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Quelques mots au sujet de la couverture

L'arriere-plan de la couverture, une reproduction
du 312, avenue Daly, est une peinture a l'eau creee par
Deborah Austin, une ancienne employee. Ce lieu his-
torique a servi de siege social de l'ACCS de 1960 a 1987.
Datant de plus de 160 ans, cet edifice de quatre etages
a joue un role predominant dans les soins de sante au
Canada. La toile est maintenant affichee dans la salle
de conferences de l'ACCS et elle rappelle les pionniers et
les pionnieres fideles de l'ACCS et les evenements relates
dans Fideles a une mission. Ces evenements, ainsi que les
hommes et femmes, lalcs et religieux, qui les ont rendu
possibles, se sont tous inspires de la mission de l'ACCS.
Notre mission stipule que l'association se preoccupe de
la sante sous tous ses aspects: physique, psychologique,
spirituel et social. Mere Allaire, une des fondatrices de
notre association, semble veiller sur les pionniers et
pionnieres des temps modernes qui continuent a vivre
la missio~ dans les hopitaux et foyers membres.

Les auteurs

Andre Cellard, titulaire d'un doctorat en histoire du
Canada, se specialise en histoire canadienne. II enseigne
a l'Universite d'Ottawa.

Gerald Pelletier possede une maitrise et a complete sa
scolarite de doctorat en histoire canadienne. Recherchiste
pigiste, il s'interesse tout particulierement au developpe-
ment de l'assistance sociale au Canada.
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La redaction d'un livre est un vaste projet. Nous
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a veilie a la bonne marche du projet. Elie a rempli les fonc-
tions de personne-ressource. Nous tenons ensuite a remer-
cier l'Abbe Everett MacNeil, president de l'Association,
des nombreux commentaires pertinents qu'il a formules
au fil de la lecture de nos ebauches de chapitres. Merci
encore a Richard Haughian, D. Th., Soeur Sarah Mailiet,
R.H.S.J., Ronald Carriere, et Freda Fraser (qui supervise
aussi l'edition du manuscrit) de leur travail de relecture.
La qualite finale de ce travail est largement redevable a
tous ceux et celies que nous venons de nommer ici. Merci
enfin a Sandra Scott qui a patiemment dactylographie le
manuscrit, de meme qu'a tous les autres membres du per-
sonnel de l'ACCS de l'aide qu'ils nous ont fournie a un
moment ou un autre de notre travail.

Nous aimerions aussi temoigner notre reconnaissance
aux archivistes et responsables de depots d'archives qui
nous ont ouvert leurs portes. Nous faisons ici reference
a la Conference des eveques catholiques du Canada,
a la Conference Religieuse Canadienne et a l'Hotel-Dieu
de Quebec.

Un merci bien special doit encore etre adresse aux
Conferences qui, toutes, nous ont fait parvenir une docu-
mentation de premiere importance. Dans la meme veine,
nous ne pouvons passer sous silence la gentillesse des
communautes religieuses suivantes, qui nous ont ache-
mine plusieurs documents: les Religieuses Hospitalieres
de Saint-Joseph de Bathurst (N.-B.), les Soeurs Grises de
Montreal, les Soeurs de Ste-Marthe d'Antigonish (N.-E.)
de meme que les Soeurs de St-Joseph de Toronto. Nous
sommes egalement reconnaissants envers tous ceux et
celles qui ont accepte de se preter a des entrevues.
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de ce livre: les Augustines de la Misericorde de Jesus
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of Saint Vincent de Paul (Superior General, Halifax),
les Soeurs de la Charite d 'Ottawa (Superieure generale,
Ottawa), les Religieuses Hospitalieres de Saint-Joseph
(Superieure generale, Montreal) , les Filles de la Sagesse
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de la Providence (Superieure generale, Montreal) ,
Religious Hospitallers of Saint Joseph (Provincial Superior,
Kingston), les Soeurs de la Charite de Montreal
(Superieure generale, Montreal).
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Introduction

IL y a 50 ans naissait l'Association catholique cana-
dienne de la sante. 11 y a 50 ans le Canada etait a l'aube de
la Deuxieme Guerre mondiale. L 'Histoire est rarement tis-
see de hasards... En 1939, quelques religieuses canadiennes
soutenues par l'Episcopat jetaient les bases nationales
d'une association hospitaliere catholique. En 1989, le
visage de cette Association estcelui d'un rassemblement
d'hommes et de femmes, lalcs pour la plupart, profonde-
ment engages dans tous les grands dossiers de l'heure en
matiere de sante. Car si, a l'origine, l'Association oeuvrait
au premier chef a l'interieur du perimetre des hopitaux,
elle a, depuis, radicalement elargi ses horizons pour
y integrer la sante sous tous ses aspects: physique, psy-
chologique, spirituel et social. Cependant la devise de
l'Association est, a l'image de sa mission, demeuree
intacte: «Caritas Christi urget nos».

Retracer l'histoire de l'Association catholique cana-
dienne de la sante (ACCS), c'est d'abord suivre l'itineraire
collectif de femmes et d'hommes qui, au fil des ans, ont
chemine ensemble, unis par leurs convictions. Parmi eux,
bien sur, certains se sont demarques, laissant des traces
plus profondes de leur passage. De larges pans de la
reconstitution ici proposee ont d'ailleurs ete con<;us autour
de celles et de ceux dont le travail a imprime des elans
determinants a l'evolution de l'ACCS. L'Association
catholique canadienne de la sante voulait en effet recon-
naitre, dans ce livre, les principaux artisans responsables
d 'un demi-siecle de realisations et saluer ainsi, a travers
leurs contributions, tout ceux qui, un jour ou l'autre,
mirent l'epaule a la roue.

Si certaines personnes ont, plus que d'autres, fait
figure de rassembleur dans l'histoire de l'ACCS,leurs
actions n'en refletent pas moins, sous une forme ou sous
une autre, les courants dominants qui traversaient la
societe de leur temps. En d'autres termes, on ne peut
remonter les marches du temps et braquer ainsi l'eclairage
de l'histoire sur certains destins individuels sans en repla-
cer les acteurs sur la scene qui, a l'epoque, etait la leur.



4
La trame de l'histoire de l'Associatior\ catholique cana-

dienne de la sante s'inscrit ainsi toute entiere dans celle du
Canada. L'affirmation politique de la jeune nation cana-
dienne, les progres exceptionnels enregistres par la science
medicale, le role de «declencheur» joue par la Seconde
Guerre mondiale, la montee du lalcisme et du pluralisme
au sein de la societe, le rajeunissement de l'Eglise (Vatican
II), autant d'elements auxquels se rattachent la naissance
et le developpement de l'ACCS. II yen a bien d'autres.
Le lecteur sera peut-etre etonne, par exemple, par la place
preponderante qu'occuperent les femmes dans la mise
sur pied de l'ACCS. Ne parlons-nous pas en effet d'une
epoque ou les femmes etaient releguees a des fonctions
subaltemes et n'avaient comme seules perspectives
interessantes d'emploi que les metiers d'infirmieres et d'ins-
titutrices? L'observation n'est toutefois valable que pour
la femme integree a la societe civile et non pas pour celle
qui evoluait a l'interieur de l'Eglise. Car au-dela d'une cer-
taine forme de soumission inherente a la nature meme de
la hierarchie catholique, le choix de la vie religieuse per-
mettait aux femmes d'acceder a des vies professionnelles
stimulantes (administration hospitaliere, encadrement
pedagogique...) qui, si l'on y songe bien, detonnent
lorsqu'on les place en parallele avec le quotidien de nom-
breuses femmes ayant alors opte pour le mariage et la
famille. Les chapitres qui sont articules autour des pion-
nieres de l'ACCS temoignent bien de cette realite.

L'energie qu'ont deployee les religieuses dans la fon-
dation de l'ACCS s'inscrit somme toute dans la logique de
leur engagement seculaire. L'Eglise catholique est en effet
engagee dans le travail hospitalier depuis le tout debut de
la colonie canadienne. Le domaine de la sante etait alors,
rappelons-le, la chasse gardee de l'Eglise depuis l'epoque
medievale. Au Canada, les racines de cette realite remon-
tent a 1639 alors que les Augustines Hospitalieres
fondaient l'Hotel-Dieu de Quebec. Ici comme ailleurs,
les religieuses sont allees au front pour faire reculer la ma-
ladie. Et, au fil meme de l'evolution du pays, les hopitaux
catholiques ont pousse un peu partout dans le paysage
canadien. Or, jusqu'au XXe siecle, les institutions hospita-
lieres catholiques se sont d,eveloppees de fa<;on individu-
elle, sans jamais se concerter pour harmoniser leurs
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actions. Compte tenu de leur vocation, de tels etablisse-
ments ne pouvaient indefiniment vivre ainsi en vase clos.

L'idee premiere de se regrouper naquit d'abord aux
Etats-Unis au debut du XXe siecle. Elle visait a corriger
la situation anachronique dans laquelle etait plongee la
medecine hospitaliere par rapport aux conquetes recentes
du savoir medical. Les Conferences canadiennes (associa-
tions hospitalieres dont le contour est provincial ou regio-
nal) emergerent de ce premier regroupement d'envergure
nord-americaine. Quant a la notion d'une association hos-
pitaliere catholique au visage canadien, elle germera dans
la periode de l'entre-deux-guerres (montee du nationa-
lisme canadien et crise economique des annees 30) pour
s'imposer definitivement au cours de la Seconde Guerre
mondiale dans un climat marque au coin du patriotisme
et domine par le desir reaffirme de l'Etat de s'inscrire
ouvertement sur le tableau des soins de sante.

L 'Histoire de 1 'Association catholique canadienne
de la sante, c'est un voyage dans le temps, rythme en
sept chapitres qui decoupent chronologiquement l'histoire
de l'ACCS. Chaque chapitre s'articule autour d'un ou de
plusieurs individus soigneusement campes dans leur
epoque. Si le ton de leur discours trahit les preoccupa-
tions dominantes de la societe d'alors, le message de ces
dirigeants issus d 'horizons divers est, lui, reste le meme.
Bref, ces chapitres et leurs personnages, ce sont autant
de sequences dont l'enchainement dessine nettement les
visages differents qu'a pris l'ACCS au fil de son histoire.
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Un voyage a Milwaukee

e 7 juin 1939. La guerre est imminente.
Le sujet alimente la presse et, de plus
en plus souvent, refait surface dans le
quotidien des gens. Sur la scene poli-
tique federale, les liberaux federaux
du Premier ministre MacKenzie King

jouissent depuis 1935 d tune majorite ecrasante. lIs
comptent 178 deputes, ctest-a-dire 114 deputes de plus
que tous les partis dtopposition reunis (Conservateurs,
Creditistes, Cooperatistes, Independants et United
Farmers). II y a des elections dans l'air. Les journaux sont
persuades que MacKenzie King profitera, pour lancer sa
campagne electorale, de la formidable publicite que lui
vaut la visite au Canada du roi George VI dtAngleterre
et de son epouse, la reine Elizabeth. La visite du couple
royal est en fait la grande nouvelle de l'heure. Les sou-
verains, en cette journee du 7 juin, font une tournee de
nombreuses villes ontariennes. lIs partiront le soir meme
pour les Etats-Unis oil ils iront, entre autres, visiter la resi-
dence du president Roosevelt a Hyde Park pour ensuite
revenir, le 12 juin, dans l'Est du Canada. lIs quitteront
definitivement le pays, le 15 juin, pour se rendre a
Terre-Neuve, territoire qui ne stest pas encore joint a la
Confederation canadienne. Si les quotidiens de Itepoque
traduisent bien les preoccupations de Itheure, ils fourmil-
lent aussi de details sur la vie de tous les jours, details qui
nous aident a mieux sentir Itatmosphere qui regnait au
Canada dtalors. Ici, par exemple, la page feminine d tun
grand quotidien montrealais invite les jeunes fines qui le
desirent a rapidement stinscrire a une retraite fermee que
prechera le R.P. D'Orsonnens, S.J. La, une entreprise de
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cendriers et de tabatieres dit accorder «les prix du gros
a la clientele ecclesiastique» et, pour chanter les vertus
du tabac, prend l'exemple de Leon XIII, «un saint pape
qui aimait beaucoup a priser»)

On le voit, les hommes et les femmes de ce pays
vivaient, il y a 50 ans seulement, dans un contexte poli-
tique, economique et culturel qui ne ressemble a rien de
ce que nous connaissons aujourd'hui. C'est a ce monde
different qu'appartenait cette religieuse que, ce meme
7 juin 1939, nous retrouvons dans une gare de Montreal
attendant son train en partance pour les Etats-Unis. vetue
de l'habit des Soeurs Grises de Montreal, Mere Virginie

Allaire se rendait a Milwaukee, au
Wisconsin, pour assister a partir du
15 juin 1939 a un congres reunissant
les representants de centaines
d 'hopitaux catholiques americains
et canadiens. II s'agissait du congres
annuel de l'Association des hopi-
taux catholiques des Etats-Unis et
du Canada.

Derriere

ce vIsage

timide

se dressait
..,

une pIOnnIere.

Pour Mere Virginie Allaire, S.G.M.,2 une telle partici-
pation etait loin de constituer une premiere. Non seule-
ment avait-elle assiste, vingt ans auparavant, a pareille
convention tenue a Chicago en 1919, mais encore etait-
elle depuis 1929 membre du Conseil executif de ladite
Association des hopitaux catholiques. Car derriere ce vi-
sage doux et timide que n'arrivait pas a durcir un austere
costume se dressait en effet une veritable pionniere de la
scene hospitaliere canadienne. C'est autour du regroupe-
ment des forces hospitalieres et de l'amelioration -dans
les hopitaux -de la formation professionnelle des infir-
mieres et du personnel d'encadrement que s'est en quel-
que sorte tissee, avec un zele infatigable, la vie de Mere
Virginie Allaire. Sa contribution a l'avancement des sci-
ences infirmieres venait d'ailleurs d'etre publiquement
reconnue par l'Universite de Montreal (1938) qui lui avait
decerne un doctorat Honoris Causa. Mere Allaire avait en
effet fonde en 1934l'Institut Marguerite D'Youville, ecole
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superieure conduisant au baccalaureat es sciences hospi-
talieres et qui s'etait affiliee un an plus tard a l'Universite
de Montreal.

Ce projet, concretise pendant qu'elle etait assistante
generale de sa communaute (1930-1946) avait en fait
germe des 1921: a l'epoque superieure locale de I'Hopital
general de Regina, Saskatchewan (1917-1921) et vice-presi-
dente de l'Association des infirmieres enregistrees de la
province, elle avait obtenu que des cours d'ete de calibre
universitaire fussent dispenses aux directrices des ecoles
d'infirmieres et aux administratrices d'hopitaux. Lorsqu'en
1940 l'Association des hopitaux catholiques du Canada et
des Etats-Unis rendra a son tour hommage a Mere Virginie
Allaire en la decorant de sa medaille d'argent dite de
«Services distingues» , elle soulignera tout particuliere-
ment sa longue et colossale contribution au mouvement
de fusion des energies hospitalieres. En Mere Allaire
seront ainsi successivement saluees la fondatrice de la
Conference de Quebec de l'Association des hopitaux
catholiques (1932), la participante active au Conseil des
hopitaux canadiens, la collaboratrice d'une decennie au
Conseil executif de l'Association des hopitaux catholiques
des Etats-Unis et du Canada, et la representante cana-
dienne au comite de redaction du Hospital Progress, la
revue de l'Association. Franco-americaine de souche
(nee a Grafton au Massachussetts en 1883), parfaitement
bilingue, infirmiere diplomee, tout dans l'itineraire eton-
nant de cette femme l'amenait a comprendre pourquoi
les hopitaux nord-americains devaient se regrouper, ce qui
ne l'a pas empechee de rester sensible a la specificite de la
realite hospitaliere canadienne. Lors de l'hommage rendu
a son merite en 1940, l'Association des hopitaux catho-
liques lui temoigna toute sa reconnaissance pour sa sage
direction en rapport avec les affaires canadiennes du
Conseil executif.

Or c'est precisement cette vigilance de Mere Allaire
a l'endroit des affaires hospitalieres canadiennes qui nous
donne en quelque sorte le ton de son voyage a Milwaukee
a l'ete 1939. Car ce congres du 15 juin 1939 revetait pour
les representants des hopitaux catholiques canadiens une
importance toute particuliere. Ils y verraient en effet



10
l'aboutissement de nombreux efforts, la concretisation
d'un projet nourri et desire pour des raisons qu'ils
jugeaient legitimes, ils y debattraient, en fin de compte,
la naissance d'un regroupement hospitalier au visage plus
canadien. Mais n'anticipons pas car il s'agit en realite d'un
jalon d 'un mouvement qui avait demarre des 1915 et dont
l'histoire, d'un point de vue canadien, allait faire de Mere
Virginie Allaire une figurante privilegiee. En fait,
plusieurs images de ce quart de siecle ecoule (1915-1939)
depuis la fondation de l'Association mere americaine
durent lui traverser l'esprit au cours du long voyage
qu'elle entreprenait. Le balancement du train et le defile-
ment des paysages canadiens et americains dans lequel
se perdrait bientDt son regard ne pouvaient que
se preter a ce genre de reminiscences...

La naissance de l~ssociation canado-americaine

L'apparition en 1915 de l'Association des hopitaux
catholiques n'avait pas ete le fruit du hasard. Elle etait
plutot venue repondre a des besoins sociaux bien precis.
Contrairement a un corps etranger artificiellement greffe
au tissu social et voue, donc, a une disparition rapide,
l'Association etaitnee du sein meme de la societe. En
d'autres termes, l'explication de sa duree et de son rayon-
nement se trouve en grande partie dans l'examen du
contexte ayant entoure la pose de ses premieres assises.
Rappelons d'entree de jeu que la medecine hospitaliere
americaine allait au cours de ces annees s'engager dans
une profonde reforme de ses structures et que les hopitaux
catholiques allaient exercer une influence preponderante
sur cette evolution. A l'origine de ce tournant majeur,
on retrouve le depot en 1910 du desormais celebre
Rapport Flexner. Son auteur, Abraham Flexner, educateur
de profession, y demontrait que le monde de la medecine
hospitaliere logeait a l'enseigne de la mediocrite. II y
pointait du doigt la pietre qualite de l'enseignement dis-
pense par les ecoles de medecine de meme que la faiblesse
des normes hospitalieres. Le rapport, a peine publie, se
gagna aussitot la faveur populaire et fit boule de neige:
des 1914, le College americain des chirurgiens proposait la
creation a rechelle nord-americaine d'un programme des-
tine a evaluer le niveau d'excellence des hopitaux.
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Le respect de certaines normes minimales relatives a

l'enseignement, au personnel, a l'equipement, etc. vaudrait
a l'institution concernee l'octroi d'un «agrement».

L'adoption de telles mesures etait, il faut bien en con-
venir, une veritable necessite. En effet, depuis la fin du
XIXe siecle, la medecine avait fait un bond phenomenal
dans de nombreuses disciplines telles l'anatomie, la phy-
siologie, la bacteriologie, la pathologie et la pharmacolo-
gie. Cette situation commandait que l'Etat s'immis<;at
dans le champ medical et hospitalier pour s'assurer que
seraient partout presents certains criteres qualitatifs de
base en harmonie avec les connaissances medicales nou-
velles. Or l'Etat resta alors plutot fidele a sa politique
traditionnelle de non ingerence dans les affaires sociales.
Par consequent, cet immobilisme se traduisit par une
accentuation des traits chaotiques du paysage hospitalier.
Certaines methodes suivies dans certains etablissements
apparaissaient simplement anachrohiques en regard
des progres de la science medicale. Le docteur Harvey
Agnew, fondateur de l'Association des hopitaux du
Canada, nous livre d'ailleurs une image vivante de l'etat
des hopitaux canadiens au milieu des annees 10 alors
qu'il y travaillait a titre d'interne.

II y regnait, se rappelle-t-il,3 des conditions difficile-
ment concevables. D'abord, les hopitaux logeaient souvent
dans de vieux edifices totalement inadequats qui avaient
ete donnes par quelque famille importante. Les commo-
dites (bains, douches) etaient plutot rares. On pouvait
entasser jusqu'a 36lits dans les salles communes qui, de
surcroit, exhalaient de fa~on permanente une odeur de
caoutchouc brUle. Les infirmieres devaient en effet faire
bouillir catheters et tetines de caoutchouc dans des chau-
drons emailles; or, comme elles etaient souvent appelees
ailleurs pour remplir des taches plus urgentes, l'eau s'eva-
porait totalement du recipient et les instruments y bru-
laient au fond... La qualite des soins prodigues, confie
encore le docteur Agnew, etait fort inegale: prenons
l'exemple inquietant de ce chirurgien qui refusait d'operer
avec des gants et dont les gouttes de sueur qui perlaient
sur son front tombaient directement dans l'abdomen
des patients!
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Le systeme hospitalier etait donc mal en point. Les

recentes conquetes du savoir medicallui dictaient d'em-
bolter le pas a la modernite et les pressions exercees par le
declenchement de la Premiere Guerre mondiale (surpeu-
plement des hopitaux) jouaient d'ailleurs aussi dans le
meme sens. Mais le programme du College americain des
chirurgiens n'en allait pas moins, a peine formule, rencon-
trer de fortes reticences, bien des hopitaux etant peu
desireux de se soumettre au jugement d 'une tierce partie.
Or ce sont les hopitaux catholiques qui allaient fournir a la
croisade menee par le College son plus solide appui en se
regroupant, pour la circonstance, derriere la banniere de

~ la premiere Association d'hopitaux
catholiques en Amerique du Nord.

«Creons une

Association

des hopitaux

cathol iques ! »

crest a lroccasion drune retraite
organisee pour les Religieuses de St-
Joseph de Carondelet a lrAcademie
St-Joseph de Minnesota et dirigee
par le pere Charles B. Moulinier, S.J .,
que germa l'idee drun tel regroupe-

ment. Les religieuses, au fait des objectifs du College des
chirurgiens, desiraient que les hopitau:x catholiques con-
tinuassent dretre comptes au rang des meilleurs etablisse-
ments de sante. Elles esperaient par consequent que le
sceau de l'agrement rut appose sur le plus grand nombre
possible drhopitau:x catholiques. Or comment atteindre
ce but? Comment souder en les animant d'une pensee
commune des hopitaux dissemines aux quatre coins du
continent? Elles firent part de leurs inquietudes au pere
Moulinier.4 Elles pouvaient difficilement trouver meilleur
confident. En effet, le pere Charles Moulinier possedait
a fond le dossier des developpements recents survenus
dans le monde de la medecine; cet homme aux idees
larges etait d'ailleurs regent de lrEcole de medecine de
lrUniversite Marquette de Milwaukee ou il assumait de
grandes responsabilites. Sa reponse fut simple et pragma-
tique: Creons une Association des hopitaux catholiques.
L'initiative fut immediatement avalisee par lrarcheveque
de Milwaukee, Son Excellence Sebastian G. Messner.
L'appui se revela de taille car lrintercession de
lrArcheveque Messner aupres de la Hierarchie americaine
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valut rapidement a 1'entreprise naissante le support
des eveques de tout le pays. En fait, les evenements
se precipiterent a un rythrne tel que le premier Congres
de l'Association des hopitaux catholiques eut lieu, apres
quelques mois seulement de preparation, a Milwaukee
en juin 1915. Sous le theme «L'education dans le soin des
malades» , il reunissait des representants des hopitaux
de la region de Milwaukee, de Chicago, de Dubuque, de
St-Louis et de St-Paul. Or, il faut noter que les hopitaux
catholiques canadiens furent tres rapidement integres
a l'Association americaine naissante. Des 1916, soit une
annee seulement apres sa fondation, des etablissements
issus de six provinces canadiennes faisaient partie de
l'Association. Cette adhesion rapide de membres cana-
diens s'explique a la fois par la volonte de l'Episcopat
et par l'internationalisme de la foi des communautes
religieuses: sous l'angle ici envisage, ces deux facteurs
faisaient donc de la frontiere canado-americaine une
demarcation purement theorique. Et c'est precisement
parce que l'ideal religieux transcende les frontieres que
l'on peut mesurer la force du support qu'apportait a la
cause de l'agrement hospitalier ce jeune regroupement
d'hopitaux vite designe sous le nom d'Association des
hopitaux catholiques des Etats-Unis et du Canada.

Vingt-cinq ans de realisations concretes

Le pouvoir de rassemblement qu'exer<;ala jeune asso-
ciation hospitaliere catholique est saisissant: des 1923,
le Congres annuel regroupait 500 des 600 hopitaux
catholiques nord-americains. Une force imposante etait
nee... et dans son sillon s'amor<;ait une ere de progres pour
le milieu hospitalier. Nombreux etaient les objectifs imme-
diats de l'Association. En arriere-plan toutefois, s'y profi-
laient toujours les memes preoccupations fondamentales:
les hopitaux catholiques devaient se mettre au diapason
du savoir scientifique moderne et, parallelement, une telle
harmonisation ne devait pas faire perdre de vue la signifi-
cation spirituelle rattachee a l'hopital catholique. En
d'autres termes, les patients devaient recevoir la meilleure
attention possible, qu'il s'agit de leur corps ou de leur arne.

Au cours des annees 1915-1939,1'une des grandes
realisations de l'Association des hopitaux catholiques des
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Etats-Unis et du Canada fut certes de mener a terme le
dossier de l'agrement des hopitaux catholiques. Entre
1918- annee d'entree en vigueur aux Etats-Unis et au
Canada des programmes d'agrement du College des
chirurgiens- et 1923, le pere Moulinier, tel un pelerin,
quadrilla l'Amerique et y visita «de la cave au grenier»
d 'innombrables hopitaux catholiques.5 Ses efforts allaient
porter fruit puisqu'a ce chapitre les institutions catholiques
n'allaient pas tarder a se demarquer des autres etablis-
sements. A titre d'exemple,le Canada au debut des
annees 30 comptait proportionnellement deux fois plus
d'hopitaux catholiques que non catholiques approuves
par le College.6 II s'agissait la de progres tangibles! Le
nombre meme des hopitaux catholiques avait d'ailleurs
grimpe en fleche depuis le debut du siecle passant de 65
en 1905 a 134 en 1930. Cette extension, d'ailleurs generale,
du reseau hospitalier s'explique certes en partie par l'ac-
croissement demographique; mais elle est surtout rede-
vable a une frequentation plus spontanee des individus,
mis davantage en confiance par l'amelioration de la qua-
lite des soins qui etaient dispenses dans les etablissements
de sante. Cette plus grande competence professionnelle
du personnel hospitalier etait d'ailleurs soutenue de fac;on
bien concrete par l'Association des hopitauxcatholiques.
Cet encouragement a l'excellence se traduisit notamment
dans les annees 20 et 30 par l'elaboration de veritables pro-
grammes d'education destines aux administrateurs (fon-
dation d'ecoles d'administration hospitaliere), aux techni-
ciens et, bien sur, aux infirmieres. Dans ce demiet cas, la
creation d'un Council in Nursing Education avait debouche
sur la formulation d 'un certain encadrement pedagogique
ou devaient puiser les ecoles catholiques de soins infir-
miers. Partout, on le voit, ressortait cette volonte de
l'Association de guider les hopitaux catholiques sur la
route du professionnalisme. Et ce desir fut partage par
le Pere Moulinier et, a partir de 1928, par son successeur
a la presidence de l'Association,le Jesuite Alphonse
Schwitalla. Doyen de l'ecole de medecine de l'Universite
de St-Louis,le Pere Schwitalla etait donc, comme son
predecesseur, bien au fait de la realite hospitaliere de son
temps. Homme d 'une grande competence et travailleur
energique, il allait presider aux destinees de l'Association
jusqu'en 1947. .
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Les Conferences canadiennes

Veritable mosalque d'Etats et de provinces regie par
une grandediversite de lois et traversee de multiples in-
fluences a l'image de son immensite geographique et de
ses mentalites diverses, l'Amerique du Nord devait, pour
une association hospitaliere, etre decoupee en unites plus
petites dans lesquelles pourraient davantage se recon-
naitre les regions concemees. Ainsi s'imposa tout naturel-
lement l'idee de creer des Conferences qui regrouperaient
les hopitaux selon leurs provinces ou Etats respectifs et
tiendraient, a l'instar de la grande Association nationale,
leur propre reunion annuelle. La creation de Conferences
fut decidee des 1919lors de la tenue du congres de
Chicago. Le premiere-nee ne se fit pas attendre: des 1920,
l'etat du Wisconsin formait la premiere Conference de
l'Association des hopitaux catholiques des Etats-Unis et
du Canada. De l'autre cote de la frontiere, sur le sol cana-
dien, un premier rassemblement d'hopitaux catholiques
n'allait pas non plus tarder a voir le jour...

La Conference de l'Ouest

La Conference des Maritimes est certes la plus vieille
Conference canadienne «permanente» (1922-1975) et, en
cela, elle fait incontestablement figure de doyenne. Mais
ce n'est pas la premiere a avoir ete constituee au pays. La
revue Hospital Progress, les archives de la Conference pro-
vinciale de la Saskatchewan et celles de la Conference des
Maritimes sont unanimes sur ce point: la premiere Con-
ference canadienne des hopitaux catholiques des Etats-
Unis et du Canada fut celle de l'Ouest du Canada. Elle
regroupait des representants de presque tous les hopitaux
des trois provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et
de l'Alberta.7

C'est au congres annuel de l'Association tenu a St-Paul
en 1921 que se reunissaient en effet pour la premiere fois
les representants des hopitaux catholiques de l'Ouest du
Canada. La decision fut alors prise de former une pre-
miere Conference canadienne des hopitaux catholiques.
Mere Virginie Allaire, S.G.M." depuis peu superieure
provinciale des Soeurs Grises de St-Boniface (1921-1925),
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fut choisie comme presidente. La premiere rencontre offi-
cielle destinee a rediger Statuts et Constitution fut prevue
pour les 2 et 3 novembre 1921 a l'hopital des Soeurs Grises
de Regina en Saskatchewan. Un an plus tard, soit en
novembre 1922 a l'occasion du congres annuel de la Con-
ference de l'Ouest canadien de l'Association des hopitaux
catholiques des Etats-Unis et du Canada, Mere Virginie
Allaire fut amenee a presenter une allocution sur le theme
«Social Service and Hospital Library».8 La Conference de
l'Ouest devenait, a l'echelle nord-americaine, seulement la
neuvieme conference a se forger au sein del'Association
des hopitaux catholiques des Etats-Unis et du Canada.
Le sort de cette premiere Conference canadienne nous
echappe apres 19249 et il reviendra a l'historien des
Conferences de l'Ouest canadien de faire la lumiere sur
cette question. Retenons pour l'instant qu'au debut des
annees 30 naitra un nouveau rassemblement d'hopitaux
catholiques de l'Ouest derriere la banniere, cette fois,
de la Conference des Prairies. Nous y reviendrons.

La Conference des Maritimes

La Conference des Maritimes fut fondee le 18 mai
1922. Premiere Conference canadienne permanente, elle
fut la 12e a integrer la grande association des hopitaux
catholiques, devan<;ant en cela la Conference de New
York! La Conference des Maritimes allait, pendant une
decennie, representer un modele de vitalite pour le reste
du Canada. Cette vitalite s'inscrivait en fait dans le pro-
longement meme de la tenacite dont firent preuve les
architectes de sa fondation.

Deux religieuses enthousiastes et dynamiques sont a
l'origine de la Conference des Maritimes: Mere Lea Audet,
R.H.S.J., superieure de I'Hotel-Dieu de Campbellton au
Nouveau-Brunswick, et Soeur M. Ignatius, religieuse de
Ste-Marthe, de I'Hopital St-Joseph de Glace Bay en
Nouvelle-Ecosse. Sensibles a la campagne d'agrement
menee par le College americain des chirurgiens et cons-
cientes, par consequent, de la necessite de se rencontrer
et d'echanger pour, ensemble, s'ameliorer, elles furent les
premieres a songer a la fondation d'une association hospi-
taliere regionale dans les provinces Maritimes. Leurs
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premieres demarches en ce sens remontent a 1921. Quel
fut leur point de depart? Prendre d'abord conseil aupres
de religieuses bien au fait des developpements recents sur-
venus dans le monde medical. L'initiative fut heureuse
puisque l'une d'entre elles, Mere Virginie Allaire, eut la
sagesse de suggerer a Mere Audet d'entrer en contact avec
le pere Charles B. Moulinier, S.J. II n'en fallait pas davan-
tage pour que la machine s'ebranlat. Le pere Moulinier
fit d'abord parvenir a Mere Audet les Statuts et la Consti-
tution de l'Association des hopitaux catholiques. II sug-
gera ensuite que les superieures des hopitaux catholiques
des Maritimes se rassemblent a Halifax au mois de mai
1922, c'est-a-dire a l'occasion d'une reunion prevue dans
cette ville par le College americain des chirurgiens. Au
rang des invites devaient notamment figurer les eveques
des provinces Maritimes ainsi que des representants du
corps medicaI.l°

La tournure que prenaient les evenements ne signifie
pas pour autant que la route etait exempte d'ecueils. Dans
une lettre datee du 15 mars 1922, Mere Audet confiait a
Soeur Ignatius: «J'ai ecrit a notre eve~ue, mais il ne semble
pas tres au courant de nos besoins.»l Mere Audet dit
alors chercher l'appui de la Conference de l'Ouest, fondee
l'annee precedente. Elle demande en terminant a Soeur
Ignatius de bien vouloir veiller au regroupement des hopi-
taux de la Nouvelle-Ecosse; l'eveque de Charlottetown,
Mgr O'Leary, prendrait la responsabilite des hopitaux de
l'l1e-du-Prince-Edouard pendant qu'elle s'occuperait per-
sonnellement de ceux du Nouveau-Brunswick. Or un
coup dur, la maladie de Soeur Ignatius, sembla soudain
ebranler l'echafaudage d'espoirs qui se dressait rapide-
ment. «J'ai pense laisser tomber lorsque j'ai entendu parler
de votre maladie», ecrira le 4 mai 1922 Mere Audet a
Soeur Ignatius alors en convalescence. «Mais Dieu a tout
arrange depuis», ajoute-t-elle. «Le pere C.B. Moulinier
sera a Halifax et nous donnera l'inspiration qui fera de nos
hopitaux les meilleurs du pays.»l2 11 faut bien comprendre
ici que la presence du pere Moulinier etait d'autant plus
importante que Mere Audet, en raison des reglements
de cloture de sa communaute, se voyait interdire par son
eveque d'occuper ouvertement l'avant-scene dans l'organi-
sation de la Conference des Maritimes. En d'autres termes,
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illui etait permis d'assister a la reunion de fondation de
la conference mais a la condition d'y jouer un role efface,
de cacheren quelque sorte son role de fondatrice. «Quel
handicap que d'appartenir a un ordre de Soeurs cloitrees»
ne put s'empecher de confier cette femme energique
a Mere Faustina, superieure des Soeurs de Ste-Marthe
(Antigonish»)3 La correspondance de Mere Audet met
bien en valeur l'esprit d'abnegation qui etait celui des pion-
nieres du systeme hospitalier moderne du Canada. Dans
l'ombre de personnages plus visibles, elles s'affairaient
silencieusement a l'edification d'oeuvres durables...

Le 18 mai 1922. Le grand jour arriva enfin. Mere
Faustina fut nommee a la presidence. Soeur Anna Seton,
Soeur de la charite d 'Halifax, et Soeur Gertrude, Soeur
de lacharite de l'Immaculee-Conception de St-Jean,
(Nouveau-Brunswick), furent choisies pour occuper
les deux postes de vice-presidentes. On redigea Statuts
et Constitution. Les objectifs de la Conference etaient
calques sur ceux de l'Association mere et consistaient,
dans le fond, en une meilleure formation professionnelle
des religieuses hospitalieres et en l'etablissement de
criteres superieurs d'excellence dans les ecoles de science
infirmiere. Bref, et ce sera le but de toutes leg Conferences,
ameliorer la qualite des soins dispenses dans les maisons
de sante afin de mieux servir la societe. Lors du congres
de 1923, rencontres et discussions se terminerent sur une
note de franche unanimite: les communautes hospitalieres
vivaient des problemes communs et, grace aux liens etroits
de solidarite que leur permettait desormais de tisser leur
jeune Conference, elles avaient pleine confiance de trouver
ensemble les solutions appropriees.

La Conference des Maritirnes allait par la suite devenir
une veritable Conference rnodele. La revue Hospital
Progress, organe officiel de l'Association des hopitaux
catholiques des Etats-Unis et du Canada, lui consacra ainsi
de nornbreux articles. «Une conference rernarquable par
l'intensite de ses activites.»14 C'est en ces terrnes qu'elle lui
rendait hornrna~e en 1933.
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La creation de trois nouvelles Conferences canadiennes

En 1930, on retrouve encore une fois l'infatigable Mere
Virginie Allaire comme personnage important sur la scene
hospitaliere canadienne. Membre depuis l'annee prece-
dente, rappelons-le, du Conseil executif de l'Association
des hopitaux catholiques des Etats-Unis et du Canada,
elle implorait maintenant la grande Association d'apporter
son aide a la mise sur pied de nouvelles Conferences cana-
diennes)5 II n'est certes pas inutile de rappeler ici que, des
1922, le pere Moulinier avait tente d'organiser une Con-
ference au Quebec. II passa, explique-t-i1,l6 trois jours a
Montreal, tentant de persuader des membres du clerge
qu 'il serait judicieux de creer dans cette province une
Conference d'hopitaux catholiques. Peine perdue. Le pro-
jet etait juge trop premature... Mais cette fois par contre,
le fruit etait mur. La determination de Mere Allaire con-
juguee a l'intervention soutenue du president meme de
l'Association des hopitaux catholiques,le pere Schwitalla,
valurent en effet au Canada d'etre dote, en 1932, de trois
autres Conferences importantes.

La Conference de 1 'Ontario

En 1931, l'archeveque de Toronto, Son Excellence Neil
McNeil, convoquait une reunion des representants des
hopitaux catholiques de la region torontoise. L'interven-
tion d'un si haut dignitaire de l'Eglise s'explique de la
fa<;on suivante: l'Association medicale canadienne avait
cree en 1928 un «Department of Hospital Services» afin de
combler le besoin d'une organisation hospitaliere. De cette
organisation initiale allait naltre, en 1931, le Conseil des
hopitaux canadiens/Canadian Hospital Council}7 associa-
tion hospitaliere nationale non confessionnelle. Le pere
Schwitalla comprit immediatement qu'il etait important
que les hopitaux catholiques canadiens fussent representes
au sein de cette association et il en fit part a l'Episcopat du
Canada. Rappelons en effet que toute association hospi-
taliere dtlment constituee avait alors le droit de designer
deux delegues a l'interieur de ce nouveau Conseil. Or,
comme seule existait alors la Conference des Maritimes,
l'ensemble des hopitaux catholiques canadiens n'avait
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donc droit qu'il deux porte-paroles. La creation de nou-
velles Conferences devenait par consequent une necessite.18

C'est dans ce contexte qu'a la suite de la convocation
de l'Archeveque McNeil, eurent lieu a Toronto les pre-
mieres discussions relatives a la creation d'une Conference
des hopitaux catholiques de l'Ontario. Le 28 septembre
1931, les dates et lieux du congres de fondation etaient
arretes: la Conference ontarienne verrait officiellement le
jour les 5,6 et 7 avri11932 dans l'enceinte de l'Universite
d'Ottawa. Le congres fut important et de nombreuses per-
sonnes s'adresserent a cette occasion aux delegues. L'une
d'entre elles, Mere Virginie Allaire, se chargea de leur rap-
peler l'importance cruciale de preparer adequatement les
religieuses afin de repondre aux besoins des hopitaux
modernes. Une autre, Soeur Madeleine de Jesus, s.G.c.,
d 'Ottawa, premiere presidente de la Conference, donna un
aper<;u des problemes auxquels faisaient face les hopitaux
ontariens: difficultes financieres, problemes de personnel,
de formation..., peu de volets de la vie hospitaliere echap-
perent au tableau critique qu'elle brossa. La mise sur pied
d 'une Conference provinciale trouvait donc tout son sens
dans ce contexte .Elle ouvrait une ere de cooperation
et d'echanges qui ferait forcement avancer la cause des
hopitaux. Une autre communication intitulee «Problems
Common to Hospitals in Canada» fut presentee par le doc-
teur Harvey Agnew du Conseil des hopitaux canadiens
(soulignons au passage que Mere Allaire en fit partie
pendant huit ans et y siegea meme a titre de 2e vice-
presidente en 1943). 11 ressortait de son expose qu'hopi-
taux catholiques et non catholiques faisaient face aux
memes problemes.I9

La Conference des Prairies

La fondation de la Conference des Prairies suivit
d'un mois seulement celle de l'Ontario. Le projet prit
forme dans la foulee des interventions du pere Schwitalla
aupres de l'Episcopat des trois provinces du Manitoba,
de la Saskatchewan et de l'Alberta en 1930. C'est en avril
1932 que Soeur M. Mann (S.G.M.) de I'Hopital de Saint-
Boniface, Manitoba, ecrivit aux administrateurs des .
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hopitaux catholiques du Manitoba, de la Saskatchewan et
de l'Alberta pour leur suggerer de fonder une Conference.
Les reponses, enthousiastes, furent tres rapides. En fait,
l'idee a peine formulee prenait deja vie. En effet, des les
15, 16 et 17 mai 1932, a l'Hopital de Saint-Boniface, etaient
jetees les premieres bases de la Conference des Prairies.
Statuts et reglements furent alors rediges et Mere Laberge,
de l'Hopital General d'Edmonton en Alberta, elue pre-
miere presidente. Au rang des participants figurait un
invite special: le pere Schwitalla.20

Les Conferences de la province de Quebec

Derriere la creation, le 8 juin 1932 a Montreal, de la
Conference des hopitaux catholiques de la province de
Quebec se dresse un nom: celui de Mere Virginie Allaire.
Elle en fut en effet la fondatrice et la premiere presidente.
Pourtant, des le depart, une formule differente, de type
diocesain, avait plutot ete privilegiee par le Cardinal
Villeneuve, archeveque de Quebec. Cette preference
ajoutee au fait que certains problemes etaient differem-
ment per<;us a Quebec et a Montreal, n'ont pas ete etran-
gers a l'emergence au sein meme de la province des deux
Conferences autonomes de Quebec et de Montreal en
septembre 1936.21

Au total donc, des 1932, des Conferences d 'hopitaux
catholiques (qui faisaient elles-memes partie de la grande
Association des Etats-Unis et du Canada) decoupaient
l'ensemble du territoire canadien d'alors, a la seule excep-
tion de la Colombie-Britannique. Un sentiment d'apparte-
nance regionale et l'identification de problemes communs
avaient ete, nous l'avons vu, a l'origine meme de la crea-
tion des Conferences. Or c'est cette meme dynamique
qui allait bientot favoriser un grand rassemblement cana-
dien des diverses Conferences. En d'autres termes, les
questions d'appartenance et de specificite hospitaliere
allaient etre bientot envisagees a travers le prisme du
nationalisme canadien.
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Nationalisme canadien et crise economique

La periode de l'entre-deux-guerres a ete tissee d'an-
nees determinantes pour l'histoire du Canada. Le pays y
acquit d'abord son independance definitive par rapport a
l'Empire britannique. La nation canadienne vit ensuite, a
l'instar d'ailleurs du reste de l'Occident, l'Etat intervenir de
fa<;on de plus en plus marquee dans les affaires sociales.

Le mecanisme qui allait mener le Canada sur la route
de son independance totale s'est declenche a la suite de
sa participation a la Premiere Guerre mondiale. Jusque la,
l'etoile du Canada avait brine bien timidement au firma-
ment des nations, comme en temoigne notamment la deci-
sion prise par l'Angleterre en 1914 de declarer la guerre
a l'Anemagne au nom du Canada. En effet, membre de
l'Empire, l'Etat canadien n'avait pas a etre consulte sur la
question. Or ce type de liens aux relents colonialistes anait
s'effriter au lendemain de la guerre. Le Canada anait en
effet sortir grandi de ce conflit et commencer a s'affirmer
davantage en tant qu'Etat. Son adhesion a la societe des
Nations et l'obtention, en politique exterieure, de son auto-
nomie complete en 1931, lors du Traite de Westminster,
furent deux temps forts de cette marche vers l'affirmation
nationale. Enfin, dans le sinon du nationalisme canadien
en train de croitre anait simultanement germer un certain
sentiment d'independance face aux Etats-Unis dont les
capitaux etaient alors en train d'envahir le Canada.22

Parallelement a cette marche vers l'autonomie poli-
tique, le Canada de cette epoque allait etre amene, comme
bien d'autres pays occidentaux, a ouvrir une breche dans
un secteur qui, jusque-la, lui avait echappe: les soins de
sante. Les raisons de cette ingerence sont simples. Au
cours de ces annees se produisit en effet un phenomene
inedit dans l'histoire de l'humanite: dans bon nombre
de pays -bien sur industrialises -la population devint
majoritairement urbaine. En 1930, un total de 53% de
Canadiens vivaient en ville. Le changement demogra-
phique profond que representait cette nouvelle repartition
de la population entre les villes et les campagnes eut
d'enormes repercussions sur l'organisation d'un bon nom-
bre de services, dont ceux relatifs aux soins de sante.
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Deux de ces repercussions sont ici a retenir. Premierement,
le phenomene de la concentration urbaine s'accompagna
naturellement d'une concentration similaire des soins de
sante al'interieur meme des hopitaux; revolue etait donc
l'ere de l'eparpillement des soins, caracteristique du travail
abattu par les medecins de campagne. Second element,
encore plus fondamental: le passage de la societe rurale
a la societe urbaine allait se traduire par l'effritement des
reseaux campagnards traditionnels de solidarite et d'en-
traide collective, et par le triomphe de l'anonymat des
villes. De communautaire,l'entraide allait donc devenir
etatique, evolution que vint accelerer la crise economique
des annees 30.

Le krach de 1929 allait en effet frapper le Canada
de plein fouet. Quelques mois apres l'effondrement des
marches boursiers, la production industrielle avait chute
de 52 %. Des 1933, le pays comptait 23% de chomeurs
comparativement a 3% en 1929. La crise, dramatique d'un
bout a l'autre du pays, fut particulierement cruelle pour
les provinces maritimes et les Prairies. Ainsi dans l'Ouest,
les fermiers etaient accules a la faillite. Le prix du bois-
seau de ble qui se chiffrait a 1,60 $ en 1929 avait, des la fin
de 1932, chute pour atteindre 0,38 $. Ces statistiques sont
d'autant plus alarmantes qu'il n'existait alors a peu pres
aucun programme d'aide sociale.23 Le mecontentement
populaire grondait. On surnomma «Bennettburgs» -
du nom du Premier ministre Bennett elu en 1930 -les
quartiers d'habitation composes de huttes de papier
goudronne dans lesquels des fami11es etaient reduites a
vivre; de meme, on qualifia de «Bennettbuggeys» les auto-
mobiles que -faute de pouvoir se payer de l'essence -
on faisait tirer par des chevaux. Mais, par-dessus tout,
cette crise etait en train de demontrer clairement que la
charite privee avait ses limites et que l'Etat devait inter-
venir plus directement dans le dossier des affaires sociales.
Ce fut d'ailleurs l'esprit de l'une des recommandations de
la Commission Rowell-Sirois mise sur pied en 1935 par
MacKenzie King, l'annee meme de son election. Cette
prise de conscience deboucha, a titre d'exemple, sur la
naissance du programme de l'assurance-chomage au
debut des annees 40. Mais, comme on s'en doute, le
dossier qui primait a l'epoque par son importance reste
celui des soins de sante au Canada.
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La crise fut durement ressentie par les hopitaux cana-

diens. Tout d'abord, le financement de chaque hopital dif-
ferait selon le lieu de sa localisation municipale ou provin-
ciale. Generalement, les gouvernements concemes
payaient, selon un per diem, une partie des frais des
patients incapables d'assumer le cout total de leur hospi-
talisation. Les autres devaient eux-memes acquitter la
facture. Certes, quelques regimes d'assurance volontaire
avaient ete mis sur pied entre 1910 et 1940. On pense
notamment a celui de la Croix Bleue auquel participaient
la plupart des provinces. Mais tout cela restait bien insuf-
fisant. Car durant la crise, pres du tiers des patients ne
pouvaient payer leur sejour a l'hopital. Les hopitaux
subissaient donc d'enormes pressions qui, parfois, les
obligeaient a de veritables prouesses financieres. A titre
d'exemple, un hopital de Vancouver qui devait plus de
30 000 $ a la banque et 16 000 $ a ses fournisseurs dut
accepter de ses patients des paiements en nature: cordes
de bois, boeufs, etc. L'hopital revendait ensuite ces pro-
duits a la ville et touchait ainsi l'argent sonnant qui seul,
satisfaisait ses creanciers...24 De telles situations ne pou-
vaient evidemment perdurer. Le secteur de la sante
exigeait, comme le reste du tableau social, une interven-
tion gouvemementale. Deja en 1919, MacKenzie King
avait inclus un plan d'assurance-maladie dans son pro-
gramme electoral. Mais beaucoup d'eau devrait encore
couler sous les ponts avant qu'un tel projet se materialise
car il suscitait chez certains une immediate levee de
boucliers. Le clerge, par exemple, voyait d'un tres mau-
vais oeill'ingerence de l'Etat dans un domaine qui, depuis
le Moyen Age, etait sa chasse gardee. L'application d'un
plan d'assurance-sante mettrait en cause, a son avis, l'in-
tegrite meme des hopitaux volontaires. De fa<;on generale,
l'Eglise se mefiait de cette tendancedu gouvemement de
vouloir ainsi penetrer par la porte de l'etatisme -ou du
socialisme, disait-on aussi -dans le quotidien des indi-
vidus. La revolution bolchevique etait, ne l'oublions pas,
encore bien presente a son esprit et elle surveillait donc
de pres toute velleite de communisme, toute atteinte
a la liberte d'entreprise et de culte.

Ces deux elements, la fierte nationale croissante de
la jeune federation canadienne et le desir plus affirme de
l'Etat de faire son entree sur le tableau des soins de sante,
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allaient influencer directement les relations entre les hopi-
taux catholiques canadiens et americains au sein de la
grande Association.

L'Association canado-americaine allait enregistrer les
premiers echos d'independance en provenance du Canada
immediatement apres la formation et l'entree des nou-
velles Conferences canadiennes dans son giron. Des 1934
en effet, l'Association discutait de certaines plaintes emises
par des representants des hopitaux canadiens. Ces
plaintes etaient de deux ordres. Premierement, on repro-
chait a l'Association mere de trop peu se preoccuper des
problemes canadiens. Meme si le pere Schwitalla trouva
le reproche injustifie et se retrancha
derriere des considerations de con-

L t dtraintes budgetaires,25 certaines e mo~ve.me~ e

divergences etaient reelles. canadlanlsatlon
L'exemple suivant est revelate~r. de l' Association
Le docteur Agnew rapporte qu en... ..
1933, a l'occasion d'une allocution etalt naturel et
prononcee devant le Conseil des irreversible.
Hopitaux canadiens a Winnipeg,
le Pere Schwitalla declara qu'il fal-
lait eloigner du revers de la main toute idee d'assurance-
hospitalisation car elle amenerait, disait-il, le gouverne-
ment a tout regenter, meme les hopitaux volontaires.
Beaucoup d'hommes d'Eglise americains, ajoute Agnew,
voyaient l'ombre du socialisme derriere toute ingerence
de l'Etat dans les affaires des hopitaux. Cette perception,
presente egalement au Canada, n'etait cependant pas
partagee par tous~ Par exemple, apres ladite allocution,
une superieure canadienne confia au fondateur du Conseil
des Hopitaux canadiens qu'elle desapprouvait totalement
les propos du Pere Schwitalla.26 Les religieuses, rap-
pelons-le, etaient celles qui, quotidiennement, devaient
affronter de l'interieur la realite du monde hospitalier.

Le second reproche quOadressaient les Canadiens
a loAssociation mere visait la revue Hospital Progress:
elle etait totalement americaine, disaient-ils. En d'autres
termes, les Canadiens ne sOy reconnaissaient pas parce
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qu'elle tenait trop peu compte de la realite de leur pays,
c'est-3-dire de la specificite culturelle du Canada, de sa
dualite linguistique et de son penchant plus prononce vers
un certain egalitarisme.

Le mouvement de canadianisation de l'Association
des hopitaux catholiques etait, on le voit, en gestation:
un mouvement qui etait naturel et, en ce sens, irreversible.
Aussi les propos du pere Schwitalla sur les dangers d'une
telle separation pour la cause des hopitaux catholiques
canadiens a une epoque oil tout, au contraire, commandait
la fusion des energies, ne rallierent pas beaucoup de Cana-
diens. Le pere Schwitalla etait bientot informe par le
Cardinal Villeneuve, archeveque de Quebec, de la tenue
a Ottawa, en octobre 1935, d'une importante reunion des
hopitaux catholiques canadiens dans le but de creer un
comite executif canadien a l'interieur meme de l'Asso-
ciation. La rencontre se solda en fait par la decision de
mettre sur pied une division canadienne de l'Association
des hopitaux catholiques.27 Mais le compromis etait
boiteux et, tres vite, s'imposa une nouvelle solution.
Le 12 juin 1938, Mgr Mozzani, de la delegation apos-
tolique du Canada, informait le pere Schwitalla que
les eveques canadiens allaient bientot se reupir afin de
decider des relations futures entre les hopitaux catholiques
du Canada et ceux des Etats-Unis.28 Le pere Schwitalla
proposa alors lui-meme la creation d'un Conseil canadien
des hopitaux catholiques des Etats-Unis et du Canada.
Conformement aux voeux de l'Episcopat canadien et
en presence d'ailleurs de ses delegues, une reunion des
representants des hopitaux du Canada fut fixee a la
mi-juin 1939 dans le cadre de la tenue a Milwaukee du
Congres annuel de l'Association mere. De cette rencontre
preparatoire du 15 juin 1939 sortiraient les grandes lignes
du futur Conseil consultatif canadien de l'Association des
hopitaux catholiques. A cette reunion serait presente
une femme qui, depuis une vingtaine d'annees, avait ete
partout sur la scene hospitaliere canadienne: Mere Virginie
Allaire. Son train filait alors vers Milwaukee. D'autres
s'appreteraient bientot a l'aider a defendre la cause des
hopitaux catholiques du Canada.
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'emergence a la fin des annees 30 d'un
regroupement d'hopitaux au visage
plus canadien compte donc au rang
des nombreuses expressions de la
fierte nationale croissante qui animait
alors le pays. La trame entiere de la

naissance et des premiers pas de l' Association catholique
canadienne de la sante (ACCS) nous place en effet devant
un veritable miroir du Canada de l'epoque. De nombreux
elements demontrent que l'ACCS a ete fa<;onnee dans un
moule bien canadien: la dynamique meme de sa fonda-
tion, les premiers grands dossiers qu'elle eut a traiter, la
nature de son engagement et de ses interets, et,bien sur,
l'itineraire des individus qui en ont ete les pionniers.

La periode 1939-1945 que nous abordons ici fut cru-
ciale pour l'ACCS naissante. En effet,le jeune regroupe-
ment canadien dut alors se structurer, s'ancrer solidement
dans un climat de tempete, pourrait-on dire, en raison
a la fois des pressions exercees par la Seconde Guerre
mondiale sur le milieu hospitalier et des discussions rela-
tives au projet gouvernemental d'assurance-hospitalisa-
tion, projet qui mena<;ait de bouleverser a jamais un
systeme etabli depuis le Moyen Age. Dans la foulee du
gigantesque travail abattu de l'Est a l'Ouest du Canada par
Mere Virginie Allaire, de souche franco-americaine, deux
autres grands noms de l'histoire hospitaliere canadienne
allaient maintenant relever le defi et prendre le gouvernail
du Conseil hospitalier naissant. La premiere, Mere
Margaret Phelan, C.S.J., avait emigre d'lrlande au debut
du siecle et choisi Toronto comme port d'attache.
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La seconde, Mere Berthe Dorais, S.G.M., Quebecoise
de naissance, se considerait «comme une fille de
l'Ouest».l Des provenances diverses donc, a l'image
de la mosalque canadienne...

Mere Margaret Phelan, diplomee de l'Academie de
St-Joseph de Toronto, entra au noviciat et prit l'habit en
janvier 1908. Elle debuta sa carriere dans l'enseignement.
Ses competences lui permirent rapidement d'occuper des
fonctions administratives a l'hopital St. Michael's de
Toronto, ou elle fut d'ailleurs superieure pendant
dix ans. Premiere secretaire-tresoriere de la Conference
de l'Ontario au moment de sa fondation en 1931-1932, elle
avait aide a en rediger la Constitution. En 1940, elle rece-
vait la Medaille du merite de l'Association des Hopitaux
catholiques des Etats-Unis et du Canada.2

Mere Berthe Dorais, S.G.M., quitta des son enfance sa
ville natale de Joliette, au Quebec, pour la Saskatchewan
et passa la majeure partie de sa vie dans l'Ouest canadien.
Secretaire-tresoriere de I'Hopital de St-Boniface de 1938
a 1944, elle joua un role de premier plan dans l'etablisse-
ment et la canadianisation du mouvement hospitalier
cathollque. Auteure de plusieurs etudes et articles, elle
prit une part active dans les organisations de sante aux
deux pallers, provincial et national. Mentionnons tout
de suite qu'en reconnaissance officielle de son devouement
et de son zele, l'Association des Hopitaux du Canada lui
remit le George Findley Stevens Memorial Award en 1962 et
l'Universite de WinnTeg lui decerna, en 1974, un doctorat
honorifique en droit.

Ces deux religieuses, Mere Margaret Phelan et Mere
Berthe Dorais, allaient donc, des le 21 septembre 1939 et
a l'issue de la «reunion d'organisation» du Conseil consul-
tatif canadien de l'Association des Hopitaux catholiques
des Etats-Unis et du Canada, se retrouver ensemble a la
barre des destinees hospitalieres catholiques canadiennes.
Mais ne bnllons pas les etapes. Degageons d'abord les
principales orientations et recommandations auxquelles
avait donne lieu la «rencontre preparatoire» de Milwaukee
tenue le 15 juin 1939.
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La naissance du Conseil consultatif canadien

Milwaukee, 15 juin 1939. Le temps etait ensoleille
et frais.4 Les religieuses des Conferences canadiennes
de l'Association des Hopitaux catholiques ainsi que les
pretres canadiens delegues par leurs eveques se reunis-
saient aujourd'hui dans un but precis: «Former le Conseil
canadien de l'Association des hopitaux catholiques des
Etats-Unis et du Canada en conformite avec ce que
souhaitent les archeveques et les eveques du Canada.»
Le pere Schwitalla, qui presidait la reunion, precisa tout
de suite aux participants:

...que 1 ' idee de creer un Conseil canadien avait obtenu 1 ' ac-

cord de l'episcopat canadien, etant entendu que les hopitaux
du Canada ne devaient pas etre separes de l' Association des
hopitaux catholiques et que le Conseil propose ne porterait
nullement atteinte a la liberte des Conferences du Canada.5

Au cours de la reunion, on s'affaira a esquisser le
profil que devrait presenter ce nouveau Conseil canadien;
nah,lre, composition, mecanisme d'election etmandat
furent autant de traits qui furent alors precises, le tout res-
tant toutefois sujet a approbation par l'Episcopat canadien

D'abord, en toile de fond, la dualite linguistique du
Canada devrait etre respectee. Cette question ayant comp-
te au rang des premiers griefs formules par les Canadiens
pour l'obtention d'un organe distinct, elle comptait
naturellement parmi les priorites les plus aigues, notam-
ment au chapitre de la composition du Conseil. On pro-
posa en effet que le Conseil se compose de six religieuses
dont trois canadiennes-franl;aises et trois anglophones,
et de deux pretres qui agiraient a titre de conseillers, l'un
canadien-franl;ais et l'autre anglophone. On esperait aussi
que le choix de ces representants serait un reflet des dif-
ferentes parties du Canada. Ce Conseil, dirige et guide
par l'Episcopat canadien, s'occuperait strictement de prob-
lemes relies aux hopitaux catholiques du Canada. 11 fut
enfin propose que la premiere election de ses membres ait
lieu l'automne suivant, a Toronto, alors que se tiendrait
la reunion du Congres international des hopitaux.



34
II est significatif que ce Conseil, toujours dans le giron
de l'Association mere, ait ete cree pour s'occuper du volet
hospitalier canadien au moment meme oil les hopitaux
du pays allaient faire face a la crise la plus grave de leur
histoire. Une crise qui, nous le verrons, ferait bientot
avancer d'un cran la canadianisation de ce nouveau
Conseil jusqu'a le rendre, a toutes fins utiles, independant
de l'Association mere.

Toronto,21 septembre 1939, 20hOO -Une reunion bien
tardive! 11 etait en effet 20 heures lorsque s'ouvrit cette
longue reunion qui allait materialiser la formation d'un
Conseil canadien des hopitaux catholiques selon le cadre
elabore, quelques mois plus tot, a Milwaukee. En raison
de l'horaire des seances tenues par le Congres intern-
ational des hopitaux, on ne pouvait se reunir qu'a cette
heure tardive. Mais qu'a cela ne tienne! Le temps n'etait
plus aux atermoiements. Le Canada etait en guerre! Et ce,
depuis quelques jours a peine, soit le 10 septembre 1939.
11 est d'ailleurs tres important de souligner ici que les
Etats-Unis n'envoyerent pas de troupes outre-mer avant
l'annee 1942. Trois annees s'ecouleraient donc pendant
lesquelles les milieux hospitaliers canadiens et americains
ne vivraient pas le phenomene avec la meme intensite.
Les retombees de cet etat de fait furent significatives.

Quelle ironie! Personne ne pouvait savoir au moment
ou furent choisies les dates du Congres international des
hopitaux, dates qui devinrent celles de la naissance offi-
cielle du Conseil canadien des hopitaux catholiques, que
l'humanite venait tout juste d'etre plongee dans le conflit
le plus meurtrier de son histoire, un conflit dont le bilan
se chiffrerait en termes de millions de morts et de blesses
et, par consequent, pousserait jusqu'3 ses limites les plus
extremes la capacite des hopitaux.

Dans Itimmediat, et penetres du drame qui venait dte-
clater, les participants a la reunion de Toronto s'affairaient
a mettre en place et a bien cimenter les £ondations de
leur entreprise. lIs etaient nombreux, ce qui etait de bon
augure, souligna le pere Schwitalla. Sty retrouvaient en
effet les representants de huit archidioceses et de huit
dioceses canadiens, les religieuses deleguees (15 au total)
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de toutes les Conferences canadiennes et une cinquantaine
d'autres religieuses rattachees a divers hopitaux catholi-
ques du pays.

On proceda a l'election des six religieuses qui siege-
raient au Conseil et des deux pretres qui y assisteraient
en qualite de conseillers. Or, pour s'assurer d'une egale
representation entre francophones =
et anglophones, ainsi qu'on l'avait .
souhaite lors de la rencontre pre- Le ConseIl
paratoire de Milwaukee, les partici- consultatif
pants investis du droit de vote .
(c'est-a-dire les religieuses deleguees mettaIt.
de~ Conf~re~ces et les pretres. del,e- les hopItaux
gues de 1 EplSCOp~t) fu:e~t scmdes catholi quesen deux groupes hngulshques: le .
choix des elus traduirait donc fidele- au servIce du
ment la volonte de chaque groupe. gouvernement
Les religieuses deleguees d'expres- .
sion fran<;aise et anglaise se rassem- canadIen.
blerent donc chacune de leur cote
pour elire leurs six representantes pendant que les pretres
delegues charges de choisir les deux conseillers firent de
meme en se retirant toutefois dans des pieces separees.
Parmi les six religieuses elues, Mere Margaret, superieure
generale des Soeurs de St-Joseph de Toronto, fut nommee
presidente et Mere Berthe Dorais, S.G.M., de l'Hopital
St-Boniface au Manitoba, fut choisie comme secretaire.
Signalons la presence a ce Conseil de Mere Ignatius, qu'il
n'est plus necessaire de presenter. Enfin, les Peres Ivan
d'Orsonnens, S.J., de Montreal et Joseph McCowell
d'Hamilton furent elus conseillers.6

Le nouveau «Conseil canadien» etait officiellement
organise. II etait plus de 23hOO lorsqu'on leva la seance!
II fallait passer aux actes et la volonte d'agir etait com-
mune! On n'allait pas laisser fuir une si belle occasion.
Des le 24 septembre, les membres elus trois jours plus
tot se reunissaient a nouveau a l'hopital St. Michael's de
Toronto pour commencer a etablir les statuts et reglements
de leur Conseil. La question du nom de la nouvelle Asso-
ciation fut immediatement clarifiee. On jugeait en effet
que l'appellation «Canadian Council» pouvait preter a
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confusion avec celle du «Canadian Hospital Council»; elle
fut par consequent remplacee par «The Canadian Advisory
Board of the Catholic Hospital Association of the United States
and Canada/Le Conseil consultatif canadien de l'Asso-
ciation des Hopitaux catholiques des Etats-Unis et du
Canada». Ensuite furent approuvees les principales
recommandations emises lors des deux reunions prece-
dentes (21 septembre et 15 juin 1939). Beaucoup d'energies
furent d'ailleurs canalisees au cours des deux premieres
annees d'existence du Conseil vers la formulation du texte
definitif de ses statuts et reglements afin que le tout rut
juge admissible par l'Episcopat. En date du 19 juin 1941,
un document nous apprend que l'obtention de l'approba-
tion de la Hierarchie etait un fait accompli. Quoi qu 'il en
rut, dans l'immediat, le mandat du Conseil consultatif
canadien etait de se pencher en cette periode de guerre sur
les problemes des hopitaux catholiques canadiens. Ce ne
fut pas un voeu pieux car un telegramme fut envoye au
ministre de la Defense du Canada par lequelle Conseil
consultatif canadien mettait les hopitaux catholiques du
pays au service du gouvernement canadien.7 Derriere ce
geste se lit laprofonde sincerite de l'engagement hospita-
lier des fondateurs de l'ACCS puisque, ne l'oublions pas,
les hopitaux catholiques etaient alors des etablissements
strictement prives.

Les premieres annees du Conseil consultatif canadien
furent ponctuees de rencontres semi-annuelles. Les regle-
ments prevoyaient d'ailleurs que la tenue de ces reunions
coinciderait dans le temps et l'espace (meme ville) avec
celles du Canadian Hospital Council.8 Cette idee d'orga-
niser deux reunions avait ete initialement formulee par le
pere Schwitalla lors de la rencontre du 21 septembre 1939.
Or, il est interessant de souligner qu'a l'occasion de leur
reunion du 24 septembre 1939,les membres nouvellement
elus du Conseil s'etaient nettement exprimes en faveur de
la tenue d 'une seule rencontre annuelle, compte tenu des
distances enormes qui separaient les diverses parties du
Canada. Cette formule, de toute evidence rejetee, allait
neanmoins etre reprise quelques annees plus tard au
moment oil, nous le verrons, le Conseil allait afficher
davantage son autonomiepar rapport a l'Association mere.
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Au rang des dossiers qui retinrent particulierement

l'attention du Conseil consultatif canadien de 1939 a 1941,
relevons encore la question de la formation profession-
nelle des infirmieres et de la qualite des soins infirmiers
dispenses dans les hopitaux. Le climat militaire de
l'epoque ne pouvait que deboucher naturellement sur un
elargissement du champ des responsabilites du personnel
infirmier. Le Conseil fit donc notamment pression pour
que le programme d'evaluation des ecoles d'infirmieres
rut etendu au reseau des ecoles catholiques d 'infirmieres
du Canada.

Le Conseil des hopitaux catholiques du Canada

L'annee suivante, 1942, allait etre tres chargee pour les
representants du Conseil consultatif canadien. Un autre
dossier fort important allait en effet, a cote de celui de la
guerre, mobiliser toute l'energie du Conseil: le programme
d'assurance-sante du gouvernement federal. La promo-
tion de cette politique conjuguee a l'elan de patriotisme
engendre par la participation des Canadiens a la Seconde
Guerre mondiale allaient ainsi faire avancer le jeune
Conseil d'un autre pas vers l'obtention de son autonomie
totale par rapport a l'Association mere. C'est dans cette
perspective que, le 20 novembre 1942, le «Conseil consul-
tatif canadien de l'Association des hopitaux catholiques
des Etats-Unis et du Canada» s'eteignait pour renaitre
immediatement sous une appellation nouvelle: «Le
Conseil des hopitaux catholiques du Canada/ Catholic
Hospital Council of Canada» (CHCC).9 Cette renaissance
equivalait a une canadianisation accrue des forces hospi-
talieres catholiques et se traduisait par la possibilite
d'intervenir directement dans ce veritable champ de
bataille qu'etait devenue la question des soins de sante
au Canada. L'evolution de ce mouvement qui se joua
sur une toile de fond en deux volets -la guerre et
l'assurance-sante -mente par son envergure que l'on
s'y attarde quelques instants.
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La Seconde Guerre mondiale

Hitler, l'Allemagne nazie, les agressives couleurs
rouges et noires du Troisieme Reich, les divisions de
Panzer, la suprematie aryenne, les camps de concentra-
tion, les fours crematoires..., autant d'images de l'un des
films les plus sombres produits par l'humanite. Or ces
images, malgre la force de leur puissance evocatrice, n'ar-
rivent que bien timidement a recreer l'atmosphere dans
laquelle etaient plonges les acteurs de ce drame. Pour les
contemporains, une ombre s'etait levee en Allemagne et,
implacablement, avan<;ait. Le monde libre etait en danger,
les Canadiens le savaient bien!

Le jeune Canada, encore peu populeux, commen<;ait a
s'affirmer comme nation. II declara la guerre a l'Allemagne
une semaine apres l'Angleterre et plongea dans l'horrible
melee ce qu 'il avait de plus precieux: sa jeunesse. Le con-
flit dura six ans. Les Canadiens combattirent sur tous les
fronts: sur terre, sur mer et dans les airs. Au pays, toutes
les ressources furent mobilisees; les journaux ne parlaient
que de guerre; toutes les pensees etaient tournees outre-
mer, des pensees quotidiennement nourries d 'inquietudes
et d'espoirs. Car les Canadiens se sentaient personnelle-
ment touches par ce conflit. Comment pouvait-il en etre
autrement? Sur les 12000000 d'hommes et de femmes
que comptait alors le pays, 1 000 000 de jeunes gens
avaient ete envoyes sous les drapeaux. Quarante-deux
mille d'entre eux y trouverent la mort (55000 au total si on
y ajoute la colonne des «disparus» ) et des dizaines de mil-
liers en revinrent blesses.

Le Canada vivait a l'heure du patriotisme et les
representants du monde hospitalier, dont les responsabi-
lites en temps de guerre se trouvaient decuplees, n'y
furent pas insensibles. Les hopitaux du pays et notam-
ment les hopitaux catholiques, conscients d'etre a leur
fa<;on sur la ligne de front avec mission de sauver des vies,
deciderent de renforcer l'entraide entre Canadiens. Dans
ce contexte, s'explique alors plus facilement l'engagement
immediat du Conseil consultatif canadien; on se souvien-
dra en effet que l'un de ses,premiers gestes fut d'offrir les
services des hopitaux catholiques au gouvernement du
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Canada. La necessite d'avoir une instance decisionnelle
canadienne au sein meme de l'Association mere ne pou-
vait trouver meilleure justification, d'autant plus que les
Etats-Unis -nous l'avons deja dit -ne s'engageraient
dans le conflit mondial qu'en 1942.

En 1940, le pere Schwitalla avait conseille aux
religieuses de tenir soigneusement le compte des services
rendus par les hopitaux catholiques aux forces armees
et, de fa<;on plus globale, a l'effort de guerre afin que les
autorites fussent bien conscientes du role irrempla<;able
joue par ces institutions. Les statistiques qui ressortirent
de cet exercice de comptabilite sont impressionnantes.
La lecture d'un rapport date de 1940-1941 nous apprend
en effet que les seuls hopitaux anglophones (le rapport
des hopitaux francophones est manquant) avaient deja
examine 3 000 soldats, fait passer 4 000 radiographies,
apporte de l'aide a la Croix-Rouge sous forme de materiel,
fourni du personnel au service actif, participe sous des
formes diverses a un programme de refuge pour leS
enfants. Et ce n'est pas tout. Au chapitre des activites
visant a appuyer l'effort de guerre, on remarque encore
l'organisation de «thes payants», de bals, de groupes de
couture, et la participation a des taches diverses telles le
lavage des draps, etc.1O

Le 10 septembre 1941, deuxieme anniversaire de l'en-
tree du Canada en guerre, le Conseil consultatif canadien
envoyait un message emouvant au Premier ministre
MacKenzie King. «Notre Association, y disait-on en subs-
tance, vous exprime sa plus profonde sympathie pour
l'anxiete et les pleurs de la nation. Nous supplions Dieu
de faire triompher la justice et les principes de sauvegarde
de la dignite humaine. Nous renouvelons l'offre de mettre
a la disposition de la nation canadienne les etablissements
catholiques. Le Premier ministre du Canada peut etre
assure du devouement desinteresse et sans limites du
Conseil consultatif canadien pour la cause nationale.»ll
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Incontestablement, on le voit, le climat militaire de

l'epoque se traduisit dans le domaine hospitalier comme
ailleurs par un reel resserrement des liens entre Canadiens
de toutes regions et par une profonde prise de conscience
de leur identite nationale. Or, parallelement a la colora-
tion patriotique de l'engagement hospitalier du Conseil
consultatif canadien au cours de ces annees troublees,
un autre element tout aussi determinant -sinon davan-
tage -allait engager ce jeune regroupement d 'hopitaux
sur la voie de l'autonomie totale. Nous faisons ici allusion
a la question tant complexe que cruciale du programme
d'assurance-sante que tenta d'implanter le gouvernement
federal dans les annees 40.

Le programme d'assurance-sante*
du gouvernement canadien

La crise, souvenons-nous, avait pousse l'Etat a s'im-
miscer plus directement clans le vaste secteur des affaires
sociales. Cette intervention s'etait soldee de la part du
gouvemement federal par l'adoption de mesures concretes
telles la naissance du programme de l'assurance-chomage
et la mise sur pied d'un regime d'allocations de retraite.
C'est donc clans la foulee de ces nouvelles politiques
sociales que s'inscrivit la proposition de creer un pro-
gramme d'assurance-sante qui garantirait des soins gra-
tuits a tous.

Or, le Conseil consultatif canadien, se faisant en cela
l'echo d'un certain nombre d'hopitaux catholiques et sui-
vant surtout l'exemple de l'Episcopat, s'opposa d'abord
a la concretisation de ce projet. Cette reaction d'une Eglise
pourtant sensible a son image de defenseur des pauvres
et des malades s'explique, nous l'avons vu, lorsque
replacee dans son contexte. Chargee depuis le Moyen
Age de s'occuper des malades et des defavorises, l'Eglise
jugeait que l'Etat remettait implicitement en cause une
partie de sa raison d'etre en venant ainsi empieter sur
un terrain qui etait sien depuis si longtemps. L'ombre
du socialisme lui semblait se profiler derriere de telles

*Bien que le terme «assurance-sante» soit abusif en fran!.,ais
puisque le terme correct est «assurance-maladie», nous l'em-
ployons ici car c ' est celui qui etait utilise a l' epoque.
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interventions. La prise en charge des necessiteux par l'Etat
lui apparaissait en effet comme une entorse au principe
des libertes individuelles. En fin de compte, l'Eglise cher-
chait a defendre ses acquis a l'interieur d'un pays en train
de vivre une veritable revolution de sa politique sociale.

La question epineuse d tune assurance-sante etatisee
ne tarda pas a etre debattue dans le
contexte de ltassociation hospitaliere
naissante. Car 1939 fut aussi l'annee La formule
de parution du Rapport Rowell- proposee
Sirois qui pronait la formule d tun d ,
«federalisme cooperatif» propre assuranc.e- .
a une redistribution equitable des sante SedUlsalt

rece~tes ?'Ottawa .a~x provin~es: les uns tout
La reaction des mIlIeux hospItalIers / .
catholiques ne se fit pas attendre. en deplalsant
Des aout 1939, le pere Francis aux autresI. Brennan, I. T.L., publiait dans la .

revue Hospital Progress un article sur
la signification dans le domaine des soins de sante,
de la nouvelle orientation politique du gouvernement
canadien. En 1941, dans un climat de rumeurs persis-
tantes sur l'elaboration d tun programme d'assurance-
sante, le Conseil consultatif canadien manifestait sa pro-
fonde desapprobation a l'endroit d'un tel projet de so-
cialisation de la medecine.12 Mais ltidee avait germe.
En effet, en 1942, le Premier ministre MacKenzie King
nommait un medecin, le docteur 1.1. Heagerty, a la tete
d tun comite consultatif charge d'etudier la possibilite
dtimplanter un programme national dtassurance-sante.
Le debat etait bel et bien lance!

Nombreuses furent les prises de position des catho-
liques sur cette question au cours des annees 1942-1943.
La jeune association hospitaliere devait donc se montrer
receptive aux opinions des divers intervenants. Car mal-
gre la position officiellement adoptee par l'Eglise dans ce
dossier, beaucoup d'hopitaux catholiques continuaient de
souhaiter l'application du programme d'assurance-sante.
Mais la volonte de l'Episcopat restait neanmoins determi-
nante dans les decisions du Conseil. Cet encadrement
ecclesiastique fut encore plus etroit a partir de 1943,
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la Conference catholique canadienne (CCC) nouvellement
creee mettant alors sur pied une Commission episcopale
pour les hopitaux catholiques. Nous y reviendrons.

Pour tout dire, les catholiques engages dans le debat
se trouvaient dans un veritable dilemme car si la formule
proposee d'assurance-sante seduisait les uns tout en de-
plaisant aux autres, c'est precisement qu'elle comportait
tout a la fois -dans une perspective hospitaliere
catholique -des avantages et des dangers. Dans une
lettre datee du 12 fevrier 1942 a Mere Berthe Dorais, Mgr
Rosario Brodeur, eveque d'Alexandria (Ontario) et futur
secretaire de la Commission episcopale des hopitaux,
resumait ainsi l'essentiel du probleme. D'une part, expli-
quait-il, l'ingerence de l'Etat dans l'administration des
hopitaux catholiques -institutions traditionnellement
autonomes -pourrait s'accompagner a plus ou moins
breve echeance de menaces reelles. L'Etat n'en viendrait-il
pas a imposer ses propres normes? Ne serait-il pas tente
d'ecarter notre code de morale medicale et de laisser ainsi
fleurir des pratiques que nous jugeons non catholiques?
D'autre part, confiait l'Eveque Brodeur,la mise en applica-
tion de ce programme d'assurance-sante viendrait incon-
testablement en aide aux demunis de la societe, et ce tout
en procurant a nos hopitaux un apport financier impor-
tant.13 Si ce demier scenario devait se materialiser, l'Eglise
et les hopitaux catholiques devraient alors, compte tenu
des craintes precedemment formulees, savoir tirer leur
epingle du jeu.

Quoi qu'il en soit, dans l'immediat, les representants
des hopitaux catholiques devaient balayer toute indecision
afin de parvenir rapidement a un consensus pour former,
a l'interieur de ce debat, un front uni. Mais il existait un
autre probleme, beaucoup plus grave. Les representants
des hopitaux catholiques apprirent qu'ils ne pourraient
prendre activement part aux discussions relatives a la nou-
velle legislation pour la simple raison qu'ils etaient rat-
taches a une organisation internationale et non regroupes
a l'interieur d'une association purement canadienne. Cette
idee que le seul acces qu'avait le monde hospitalier catho-
lique a une representation directe passait par l'incontour-
nable canal d'une association strictement canadienne
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ressortit avec force au cours d'une importante reunion
tenue a Toronto le 18 octobre 1942. Le Conseil consultatif
canadien avait en effet cru jusque la pouvoir faire entendre
«directement» sa voix tout en demeurant chapeaute par
le Conseil des hopitaux du Canada. Tel n'etait pas le cas.

Mere Virginie Allaire, presente a la reunion, fut la pre-
miere a recommander une reorganisation du Conseil con-
sultatif canadien dans le sens d'une canadianisation pure.
Le pere Schwitalla, egalement present, ne put que cons-
tater qu'il s'agissait la d'un pas definitif vers la separation
totale, somme toute previsible compte tenu des circons-
tances. On proposa un nom. Le 20 novembre 1942, c'est-
a-dire apres un delai obligatoire de 30 jours, le Conseil
executif de l'Association mere enterinait la naissance du
Conseil des hopitaux catholiques du Canada (CHCC).14

Entre-temps, les participants a la reunion du
18 octobre 1942 n'allaient pas attendre dans l'inaction que
s'egrenent les jours. Le pere F.J. Brennan et Mere Allard,
R.H.S.J., deja membres du comite de l'assurance-sante du
Conseil des hopitaux du Canada (CHC), furent d'abord
officiellement designes comme porte-paroles attitres du
Conseil consultatif canadien dans ce dossier; Mere Dorais
fut chargee d'en informer officiellement le docteur Agnew,
le docteur Heagerty, le Cardinal Villeneuve de Quebec et
l'Archeveque McGuigan de Toronto. On decida egalement
de creer un comite majeur pour etudier les repercussions
dudit programme d'assurance-sante sous ses volets
«administration» et «soins infirmiers». Des personnages
maintenant familiers en feraient partie: Mere Dorais, Soeur
Ignatius, Mere Allaire...15 Mere Dorais serait d'ailleurs
bientot elue (septembre 1943) a la presidence du Conseil
des hopitaux catholiques du Canada, et Soeur Ignatius
nommee secretaire. Mentionnons au passage que le doc-
teur Agnew, parlant de Soeur Dorais a cette epoque, rap-
porte avec admiration qu'elle incarnait de belle fa<;on
l'extraordinaire competence de nombreuses religieuses.16

Le Conseil des hopitaux catholiques du Canada avait
vu le jour le 20 novembre 1942. Une semaine plus tard,
soit les 28 et 29 novembre 194;2, son comite charge d'etu-
dier la question de l'assurance-sante se reunissait pour
reflechir a certains principes formules sur le sujet par
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le Conseil des hopitaux canadiens. Car n'oublions pas que
le CHCC continuait bien entendu d'etre membre du CHC.
D'ailleurs, comme le Conseil des hopitaux catholiques du
Canada correspondait desormais au profil d'une associa-
tion vraiment canadienne, il obtenait en 1943 de nommer
l'un des deux membres du Conseil des hopitaux canadiens
qui siegeraient au comite consultatif de l'assurance-sante.
Ce membre pourrait donc intervenir dans toutes les ques-
tions touchant a la mission sociale de l'Eglise au sein du
monde hospitalier.

Deux importants blocs d 'idees ont surgi de cette
importante rencontre des 28 et 29 novembre 1942.17
Premierement, les catholiques devaient absolument con-
server l'administration de leurs etablissements. La realisa-
tion de cet objectif serait grandement facilitee, croyait-on,
si chaque province assurait l'implantation de son propre
regime d'assurance-sante, le tout bien sur sous la respon-
sabitite financiere du gouvernement federal. 11 faudrait
d'ailleurs, ajoutait-on encore, que l'application d'un tel
programme se situe dans tous ses volets a l'interieur d'un
cadre non politique. Enfin, et la reflexion etait de Mere
Allaire, la contribution importante des religieuses devrait
etre reconnue car au Canada, 34% des tits d'hopitaux
et 42 % des ecoles d 'infirmieres etaient alors SOUS leur
responsabilite. Deuxiemement, le CHCC etait evidem-
ment d'accord pour que l'Etat vienne en aide aux plus
demunis. Mais encore faudrait-il s'en tenir uniquement a
ce groupe. La philosophie chretienne etait en effet sensible
au concept de responsabilite individuelle ( «Aide-toi et le
ciel t'aidera»). Ces reflexions accompagnees de certaines
questions furent ensuite transmises a l'Episcopat canadien.
Le comite episcopal conjoint des hopitaux, dans un enonce
de principes redige le II janvier 1944 «pour eclairer» le
Conseil des hopitaux catholiques du Canada, fut d'ailleurs
tres explicite sur de nombreux points:

Une medecine d'Etat qui impliquerait le controle et la
gerance de l'Etat sur tous les hopitaux est condamnee. Une
assurance-maladie par l'Etat, bien que non approuvee, peut
etre toleree a cause du peu de temps qui reste [...1
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Le Conseil des hopitaux catholiques du Canada devrait avoir
une representation directe sur la Commission federale. [...1
Mais comme [ill est membre du Conseil des hopitaux du
Canada, [ill devrait accepter comme son porte-parole, sur
toutes les questions generales d'hospitalisation, le represen-
tant nomme par le Conseil des hopitaux du Canada et
n 'avoir recours a son propre representant que dans les prob-
lemes qui concernent la mission sociale de I 'Eglise ou son

:ns,eignement.

On ne devra publier aucun article ni prononcer de discours
publics sur l'assurance-maladie au nom du Conseil des h{jpi-
taux catholiques du Canada sans avoir, au prealable, consulte
le comite episcopaVB

Quoi qu'il en soit, ce fameux projet d'assurance-sante
qui avait fait couler tant d'encre et polarise tant d'energie
fut tout simplement mis «sur la glace» le 7 fevrier 1946.
Le gouvernement federal avait ete incapable de s'entendre
avec les provinces. Pour le Conseil des hopitaux catho-
liques du Canada, tous les efforts investis se soldaient par
un bilan dont nous allons examiner a l'instant les princi-
paux gains.

Les consequences

C'est d'abord et avant tout une association hospitaliere
plus forte qui, sous bien des aspects, emergea du debat
relatif a l'assurance-sante.

Premierement, le CHCC allait beneficier d 'une aug-
mentation substantielle du nombre de Conferences. En
effet, le nombre de Conferences hospitalieres de l'Ouest
allait passer de une (la Conference des Prairies) a quatre
au cours de cette periode et hausser par consequent les
effectifs du Conseil des hopitaux catholiques du Canada.
Ce phenomene a deux explications.

D'abord,la question de l'assurance-sante avait forte-
ment incite les hopitaux catholiques de la Colombie-
Britannique a se regrouper en Conference pour etre plus
forts. L'assemblee de fondation avait eu lieu le 12 avril
1940 au Rosary Hall de Vancouver. Les religieuses
representant 12 hopitaux de la province y assistaient.
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La Reverende Mere Mary Mark, Superieure provinciale
des Soeurs de Ste-Anne, fut elue presidente de cette nou-
velle association qui porterait le nom de Conference de
la Colombie-Britannique de l'Association catholique
des hopitaux des Etats-Unis et du Canada (The British
Columbia Conference of the Catholic Hospital Association for
the United States and Canada),19 II faut bien comprendre
ici que cette Conference, la plus occidentale du pays,
ne devint pas immediatement membre de l'Association
nationale (le Conseil consultatif canadien de l'epoque),
Ce fut le 31 aout 1944 qu'elle se rallia tout naturellement
au Conseil des hopitaux catholiques du Canada,

Ensuite, la possibilite que l'important projet de l'assu-
rance-sante rut applique et debattu a l'echelle provinciale
incita la Conference des Prairies formee d'hopitaux catho-
liques du Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta,
a se scinder en autant de Conferences provinciales. Les
representants de ces trois nouvelles Conferences auraient
ainsi tous les pouvoirs requis pour s'exprimer au nom
de leurs provinces respectives. Ainsi le 15 mars 1943,
a l'instigation de Mere Berthe Dorais, les six hopitaux du
Manitoba se regroupaient officiellement afin de former
la Conference des hopitaux catholiques du Manitoba.
En Saskatchewan, ce fut Mere Virginie Allaire qui, de
passage dans la province, allait inciter les hopitaux catho-
liques a se regrouper le plus tot possible afin d'etre en
mesure de participer au debat. Cette nouvelle association
porterait le nom de Conference des hopitaux catholiques
de la Saskatchewan. Plus precoce, la formation de la
Conference des hopitaux catholiques d'Alberta remontait
au 9 fevrier 1943. L'ancienne Conference des Prairies etait,
en 1945, officiellement dissoute et remplacee par un sim-
ple comite conjoint reunissant les presidentes et secretaires
des trois nouvelles Conferences.

L'enrichissement du Conseil des hopitaux catholiques
du Canada qui regroupait a l'epoque 206 hopitaux catho-
liques, n'allait pas seulement se traduire par de nouvelles
adhesions hospitalieres. Ce fut, par exemple, au cours de
cette periode que le Conseil de l'education des infirmieres
du Canada devint un comjte permanent du CHCC. Ce
geste fut pose en raison des nouveaux pouvoirs desormais
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echus a l'association nationale: le mandat du CHCC
ne se limitait plus a un simple role «consultatif» mais
plutot «executif». On demanda l'avis du comite episcopal
conjoint des hopitaux; il decreta, en janvier 1945, que la
formation des infirmieres catholiques du Canada
releverait desormais du CHCC. La decision fut officialisee
en juin 1945.

Cette commission
allait promouvoir
I' independance
du Conseil
des h(jpitaux

catholiques
duCanada.

La canadianisation de l'associa-
tion se traduisit evidemment par
un interet et une vigilance beaucoup
plus prononces pour les questions
typiquement canadiennes. Des l'au-
tomne 1942 par exemple, le CHCC
s'interessait de pres au dossier de
la beatification de Jeanne Mance.
L'association allait d'ailleurs con-
tribuer financierement a cette cause
et tenir ses membres au fait de l'evo-
lution du dossier. Or, parler de canadianisation de l'asso-
ciation des hopitaux catholiques, c'est inevitablement ren-
dre compte des signes d'independance dont fut empreinte
son evolution ulterieure. Le processus de maturite qui
avait entraine la formation du CHCC en 1942 allait conti-
nuer de jouer au cours des annees suivantes. Et certains
intervenants y exerceraient un role determinant. Ainsi, les
enjeux considerables gravitant autour du projet de l'assu-
rance-sante avaient amene la Conference catholique cana-
dienne (CCC) a poser un regard attentif sur l'evolution
du monde hospitalier; elle crea dans cette perspective, en
1943, une commission episcopale conjointe des hopitaux
(francophones et anglophones) chargee de suivre de pres
les activites du CHCC et des hopitaux catholiques en
general. Cette commission allait promouvoir l'indepen-
dance du Conseil des hopitaux catholiques du Canada.

La Commission episcopale fut ainsi la premiere a
encourager le CHCC a creer un secretariat permanent.
L'ouverture des premiers bureaux de l'Association
remonte a 1944. Le Conseillogeait au 1190, rue Guy, a
Montreal,2o c'est-a-dire dans la Maison mere des Soeurs
Grises. En outre, la Commission episcopale encouragea
le CHCC a reecrire ses statuts' et reglements afin de se
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demarquer davantage, juridiquement, de lrAssociation
mere. On se mit a la tache en octobre 1944. Les nouvelles
dispositions prevoiraient la designation drune presidente,
de deux vice-presidentes, d rune secretaire-tresoriere et de
deux pretres conseillers representant l'Episcopat. Deux
religieuses de chaque Conference canadienne viendraient
encore composer le Conseil proprement dit. crest
drailleurs dans le cadre de ces discussions que les reli-
gieuses demanderent a l'Episcopat, le 9 novembre 1944,
de bien vouloir nommer «un pretre» pour assurer la
presidence du CHCC detenue jusque la par lrune d'elles.
A premiere vue, la demarche des religieuses etonne
puisqurelles s'etaient jusquralors acquittees de leurs taches
de fa<;on irreprochable, avec une competence exemplaire.
En fait, l'explication est toute simple. La presidence drune
association hospitaliere nationale obligeait la titulaire du
poste a assister a des reunions qui se terminaient fort
tard..., un horaire juge inconvenant par les religieuses.
L'Episcopat, au debut du moins, ignora ces reticences,
arguant que seules les religieuses avaient une connais-
sance suffisante du monde hospitalier pour remplir un
tel mandat et qurelles s'etaient fort bien acquittees jusqu'ici
de leurs taches.21

La redaction de nouvelles Constitutions temoignait
donc de l'ouverture d'un chapitre nouveau dans les rap-
ports existant entre l'association canadienne et l'associa-
tion americaine. C'est dans cet esprit que s'inscrit la lettre
qu'ecrivait, le 13 fevrier 1945, Mgr Brodeur, secretaire de la
Commission episcopale des hopitaux catholiques, au pere
Schwitalla: le CHCC, lui expliquait-il, serait desormais le
seul organisme responsable des activites des hopitaux
catholiques au Canada, meme si des liens etroits conti-
nueraient d'exister entre les deux associations.22 En juin
1945, un nouvel enonce de principes venait d'ailleurs offi-
cialiser le statut du CHCC comme porte-parole unique
des affaires hospitalieres catholiques au Canada, incluant
celles des ecoles de «nursing».
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Nous sommes en 1945. Cette annee vient cloturer

l'une des periodes les plus determinantes de l'histoire hos-
pitaliere canadienne. Par la voix du CHCC, les hopitaux
catholiques tirerent leur epingle du jeu. Sur une scene
monopolisee par deux elements fondamentaux -la
seconde Guerre mondiale et l'elaboration d'un programme
national d'assurance-sante -l'association hospitaliere
catholique donna la replique juste au moment de rebon-
dissements imprevus. Dans le feu de l'action, elle fut
amenee a vraiment canadianiser veritablement son profil
et, par consequent, a prendre conscience qu 'ici meme exis-
tait tout le reservoir de competences necessaires a la con-
duite de ses propres affaires. Par exemple, lorsqu'on
examine la composition de l'executif du Conseille 20 sep-
tembre 1945, on y retrouve Mere Dorais a la presidence,
soeur Ignatius a la vice-presidence et sa vieille amie, Mere
Audet, a la seconde vice-presidence. En d'autres termes,
les renes de cette Association naissante etaient deja tenues
par des femmes dont la longue experience du monde hos-
pitalier impregnait le Conseil des hopitaux catholiques
du Canada d'une maturite certaine!
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Le pere Bertrand apparut sur
dienne aussit{jt apres la Deux
d'une etonnante energie, poss
chef de fi'e, il entra de plain-p

~-,1"~

'est en ces termes que le docteur
Harvey Agnew decrit l'arrivee sur
la scene hospitaliere canadienne du
pere Hector Bertrand, S.J., aux lende-
mains du second conflit mondial.

.Cette scene, c'etait celle du Conseil
des hopitaux catholiques du Canada. Le pere Bertrand
y jouait alors un role de premier plan. 11 s'y vit en effet
confier la presidence a partir de la fin de I' annee 1945
jusqu'en 1952. L'homme tombait a point nomme car le
«leadership» dont il etait capable etait un atout indispen-
sable en ces annees d'apres-guerre alors que tout etait
a la reconstruction.

r..l"

Le climat febrile de ces annees meurtrieres avait a
maintes reprises oblige les Canadiens a reagir vite et bien
pour apaiser et denouer tensions et crises que l'on savait
partout pretes a eclore. Chaque nouveau defi que la
guerre avait lance a la nation avait ete releve avec autant
de solutions durables. La creation du CHCC avait ete, sur
le plan hospitalier, l'une de ces solutions. Or, le temps etait
revenu au beau fixe. Le Canada et ses allies, en cette fin
d'annee 1945, celebraient la victoire. Les Canadiens
s'etaient couverts de gloire et auraient desormais voix au
chapitre a titre de nation importante. Fier et independant,
le Canada avait fait ses preuves.

L 'heure, donc, etait a la reconstruction. 11 fallait aussi
panser les plaies, retourner a la vie normale. Heureuse-
ment, la resorption de la crise economique au debut du
conflit avait permis a un preD;lier rattrapage du retard

la scene hospitaliere cana-
ieme Guerre mondiale. Jesuite
edant des qualites innees de
ied dans le monde hospitalier.l
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accumule au fil des annees passees. De plus, les armees
demobilisees dont les effectifs representaient les forces
vives de la nation revenaient au pays mettre la main a la
pate et participer ainsi au lent remodelage du quotidien
des Canadiens.

Le Conseil des hopitaux catholiques du Canada avait
egalement fait ses preuves. Les annees 1939-1945 avaient
ete temoin de l'etablissement de bases solides. Des fon-
dations stables avaient ete jetees. II fallait maintenant, au
sortir de la guerre, songer a l'edification de la charpente.
Les concepteurs et les penseurs de la veille seraient
dorenavant assistes de batisseurs.

Le pere Hector-Louis Bertrand

Le pere Hector-Louis Bertrand, S.J., naquit en 1907
a Warren (Ontario), petite localite sise a 50 milles de
Sudbury, d'une mere de descendance irlandaise et d'un
pere canadien-fran<;ais, contremaitre dans un camp de
bucherons. 11 etait fils de pionniers. Apres ses etudes au
College classique de Sudbury, a son entree dans les ordres,
le pere Bertrand devint d'abord professeur d'histoire,
d'anglais et d'education physique. 11 consacra ensuite
quatre annees a l'etude de la theologie. Le College de
Sudbury lui confia successivement les taches de surveil-
lant de salles d'etudes et de dortoirs et, en 1941, de prefet
de discipline. En 1943,le pere Bertrand etait nomme
capitaine dans l'armee canadienne et aumonier des para-
chutistes. Et des l'annee suivante,le jeune pretre etait
coup sur coup nomme commandant des aumoniers, major
et enfin, colonel.2 L 'homme, on le voit, aimait a comman-
der. Son style est direct, «protocolaire qu'en necessite»,
disent ses amis.3 C'est en tant que colonel en 1945 qu'il
re<;ut une lettre de son superieur provinciallui enjoignant
de prendre la barre du CHCC. 11 obeit aussitot!

Les religieuses avaient elles-memes souhaite, on s'en
souvient, la nomination d'un pretre a la presidence du
CHCC. Un homme, avaient-elles fait valoir, aurait les
coudees franches puisqu'il pourrait travailler tard le soir,
voyager plus facilement et Ioger a l'hotel. L'Episcopat
canadien, d'abord assez peu receptif a cette requete, avait
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par la suite acquiesce aux demandes reiterees des reli-
gieuses. Reelue a la presidence du Conseil en date du
18 septembre 1945, Soeur Berthe Dorais en acceptait ainsi
la responsabilite pour une duree limitee de six mois, c'est-
a-dire le temps que Mgr Rosario Brodeur trouve un pretre
pour la remplacer.4

Le 4 decembre 1945, a l'o.ccasion d'une reunion de
l'executif du CHCC, le pere Bertrand entrait officiellement
en fonctions:

Le pere Bertrand [ecrivait encore le docteur AgnewJ a
travaiUe pour le Conseil des h(jpitaux catholiques avec une
energie qui en aurait fait plilir bien d'autres.5

L'energie rapidement deployee par le nouveau
president allait vite demontrer a quoi faisaient allusion
les religieuses aupres de l'episcopat. En effet, deux mois
plus tard, lors d'une autre reunion de l'executif tenue le
7 fevrier 1946, le pere Bertrand declarait qu'il etait urgent
que le president du Conseil des hopitaux catholiques du
Canada eut une voiture a sa disposition. Sa communaute
en prendrait les frais a sa charge disait-il, si le CHCC en
assurait l'entretien. L'idee fit l'unanimite.6

Le pere Bertrand etait en selle! Car au cours de cette
meme annee 1946, on le retrouve litteralement partout.
11 assista a sept des huit conventions tenues par les Con-
ferences canadiennes. 11 participa a Toronto a une reunion
relative a l'Association canadienne des infirmieres. 11 fut
present a des reunions diverses tenues dans des hopitaux
de Montreal, Lachine, Quebec et Chicoutimi. 11 se
rendit encore a St-Louis, Toledo, Milwaukee, Chicago,
Vancouver, Victoria, Winnipeg, Trois-Rivieres et Hull!
Et il ne s'arreta pas la. Le pere Bertrand ajoute que ses
peregrinations l'amenerent a visiter de nombreux hopitaux
des provinces maritimes et de l'Ouest pour y participer
a des reunions du personnel hospitalier. 11 rendit encore
visite aux religieuses et infirmieres de Kingston, Cornwall,
Hamilton, North Bay, Sudbury et London. Ses sejours
etaient souvent, soulignons-le, ponctues de conferences.7
Tout cela en un an! La remarque du docteur Agnew prend
donc, sous cet eclairage, tout son sens. Le Conseil des
hopitaux catholiques du Canada devenait sous la
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presidence du pere Bertrand une institution qui, de fa<;on
continue, soudait veritablement entre elles les differentes
parties qui la constituaient.

Le pere Bertrand etait un hornme audacieux. Pour
faire avancer certains dossiers qu 'ii jugeait essentiels au
bien de 1'Association, ii ne machait pas ses mots. En font
foi ces propos qu'i1 adressait aux de1egues a 1'occasion de
1'assemb1ee genera1e tenue a Montreal le 24 mai 1949:

Si vous ne pouvez accepter ['idee que tous ne partagent pas
vos opinions, nous n 'irons nulle part. En tant que president
du CHCC, j'ai besoin de votre cooperation. f'ai besoin de la
cooperation des religieuses, des pretres et des eveques. Si
vous me la refusez, j'ai les mains liees. Vans le passe, chaque
fois que nous avons fait parvenir des documents de travail a
l'executif, ses membres se sont crus obliges d'acquiescer.
Cette attitude doit changer dans l'avenir...

[ ...1
fe suis ravi de constater la presence parmi nous d'un eveque
et de mon superieur. fe veux en effet qu 'ils entendent les
quelques remarques que j'ai a formuler. fe ne peux en tant
qu 'homme d 'Eglise donner ma demission de mon propre
chef; mais je peux par contre demander a mon superieur
provincial de me relever de mes fonctions. fe dois cependant
vous confesser que si je n 'avais pas ete un homme d'Eglise,
j , aurais deja remis ma demission. fe n ' ai pas ret;U la coope-

ration a laquelle j'avais droit de m 'attendre. La plupart des
religieuses, cependant, ont fidelement travaille en etroite
collaboration avec moi. [ ...1 fe veux qu 'i[ soit clair que sans
un appui total de votre part, je ne peux rien faire pour le
Conseil des hopitaux catholiques du Canada.8

Le pere Bertrand n 'hesitait pas, on le voit, a fouetter
ses troupes. Cet homme d'une determination rare se
consacrait entierement a faire aboutir ses dossiers.
Sans quoi, estimait-il, le jeu n'en valait pas la chandelle.

Le dernier lien avec I ~ssociation mere

Les relations entre le Conseil des hopitaux catholiques
du Canada et l'Association des hopitaux catholiques des
Etats-Unis etaient demeurees, on le sait, tres cordiales.
Cette cordialite s'enracinait tout naturellement dans
leur communaute d 'interets et dans les liens tisses par
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I'Histoire. L'un de ces liens, notamment, les unissait
toujours de fac;on bien concrete en faisant du CHCC
l'oblige de sa grande soeur americaine. Nous faisons ici
allusion au dossier des «finances}}, un dossier ou le CHCC
se trouvait curieusement dans une situation de depen-
dance vis-a-vis l'Association americaine. On avait en effet
conserve l'ancienne formule de perception des cotisations;
les hopitaux canadiens versaient toujours leurs cotisations
a St-Louis qui, a son tour, retournait a la permanence du
CHCC a Montrealles deniers necessaires a son bon fonc-
tionnement. Ce type de «souverainete-association>} ne
plaisait evidemment pas a ceux qui desiraient pour les
hopitaux catholiques canadiens une association totalement
independante et autonome.

Cette question fut d'abord timidement abordee dans
le cadre d'une reunion tenue par l'executif du CHCC le
29 avril1948, apres la lecture d'une resolution formulee
par la Conference de la Colombie-Britannique et reliee
aux finances de l'Association. Une courte discussion avait
suivi, sans plus.9 Or il n'en fallut pas davantage au pere
Bertrand pour qu'il s'y trouve un nouveau cheval de
bataille. Le 24 mai 1949, il profitait de la tenue de
l' Assemblee generale du Conseil pour ouvrir ledebat
sur la nature des relations prevalant entre le CHCC
et le CHA. La discussion allait durer des heures.
Mais le pere Bertrand s'etait bien prepare...

11 dressa d'abord le bilan des diverses sommes
versees a l'Association americaine et retournees par elle. 11
rappela ensuite les differentes etapes franchies sur la route
de l'autonomie par le Conseil des hopitaux catholiques du
Canada: septembre 1939, novembre 1942... La discussion
qui s'ouvrit permit d'entendre de nombreux intervenants
qui, rapidement, s'opposerent en se rangeant derriere
deux bannieres bien distinctes. Les uns, tels les repre-
sentants de la Conference des Maritimes, tenaient ainsi
a conserver ce dernier lien avec les Americains au nom de
l'anciennete de leurs rapports mutuels, par respect pour la
tradition. D'autres, par contre, y voyaient plutot le dernier
pas a accomplir vers une independance totale et neces-
saire. Le debat opposait en fin de compte les delegues des
Conferences de la premiere heure a ceux des Conferences
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nouvellement arrivees au sein de l'Association nationale.
On comprend ainsi que la discussion ait pu etre souvent
chargee d'emotion. Ecoutons d'abord les propos de Soeur
Mary Claire:

...! ' Association catholique americaine n' a rien fait pour nous

jusqu 'a ce que nous prenions nous-memes nos affaires en
mains. [...1 Si nous voulons que du travail soit fait dans ce
pays, nous devons le faire nous-memes et non pas attendre
qu 'un organisme americain le fasse a notre place.

Mere Margaret repliqua immediatement:

Nous sommes redevables au pere Schwitalla de 1 ' organis-

ation de toutes nos conferences d'un bout a ['autre du
Canada. [...1 fe serais profondement attristee de voir son
nom sombrer dans l'oubli. [...1 Si les dividendes generes par
notre travail ne se sont que lentement materialises, nous ne
devons en imputer la seule responsabilite qu ' a la lenteur de

notre action.

Une resolution presentee par Soeur Mary Claire au
nom de la jeline Conference de la Colombie-Britannique
se fraya finalement un chemin a travers tous ces echanges.
Elle stipulait la formation d'lin comite des finances avec
mandat de separer les avoirs des deux Associations.
La resolution tenait tolitefois a preciser que ce geste
devrait etre pose sans coliper les ponts avec l'Association
americaine. Et la discussion continua de plus belle jusqu'a
ce que, finalement! les jelines Conferences l'emportent sur
les doyennes. La resolution de la Colombie-Britannique
fut en effet adoptee.l0 Mais la question n'etait pas defini-
tivement reglee pliisqu'elle refit surface a l'occasion de la
reunion annlielle tenue a Montreal le 22 mai 1950. Ce fut
en realite l'Episcopat canadien qui, les 5 et 6 decembre
1950, fut amene a trancher la question en recommandant
«que la contribution des hopitalix catholiques soit faite
au Conseil des hopitalix catholiques dli Canada a
Montreal».ll Une resolution presentee en ce sens l'annee
sliivante fut ainsi adoptee a l'linanimite salif line voix:
«Qu'il soit etabli [...] que le siege social dli CHCC enverra
line facture a tous les hopitalix et organismes associes tous
les mois de janvier...».12 Dans line lettre qu'il adressait
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a Mgr Alexandre Vachon, archeveque d'Ottawa, le
ler octobre 1951, le pere Bertrand ecrivait:

le puis vous assurer que le probleme de nos relations entre le
Canada et les Etats-Unis est definitivement regie. St. Louis
accepte notre autonomie telle qu 'indiquee dans cette reso-
lution et nous conservons avec I' Association-mere des
relations etroites et tres intimes dans le domaine profes-
sionnel et moraVJ

Ainsi, des l'assemblee annuelle de mai 1952, un

rapport sur les finances du CHCC pouvait etre presente

aux delegues par la secretaire-tresoriere. La discussion

qui suivit cette presentation fit d'ailleurs ressortir que

134 hopitaux, soit 80 % de tous les hopitaux membres,

avaient deja paye leurs cotisations.14

Cet episode de la marche vers 1'autonomie financiere
du CHCC ne fut finalement que run de nombreux
dossiers dans lesquels le pere Bertrand investit son
indomptable energie. En effet, d'autres problemes avaient
continue de poindre a 1'horizon hospitalier, certains pour
la premiere fois, d'autres faisant au contraire directement
echo a des questions aux consonances familieres. La
question de l'assurance-sante est l'un des dossiers qui
refit surface au cours de cette periode. Et sur ce sujet,
le pere Bertrand avait certes des idees bien arretees.

L 'assurance-sante

En 1946, le gouvemement federal avait, on s'en souvient,
mis de cote son plan d'assurance-sante. Or des 1948, la
question allait rebondir! Et avec elle allait defiler le meme
convoi d 'inquietudes que par le passe. La question fut
ainsi debattue en assemblee lors de la reunion generale
tenue a Montreal le 24 mai 1949. Soeur Kenny, R.H.S.J., de
I'Hotel-Dieu de Chatham (Nouveau-Brunswick), exprima
encore une fois le dilemme devant lequel etaient placees
les maisons de sante catholiques:

Tous les hopitaux ont besoin d 'argent. Si par crainte
d ' accroc a nos principes catholiques nous refusons

d'embofter le pas et decidons plutot de cheminer seuls, ii est
bien evident que nous n 'irons pas tres loin avec comme seuls
revenus ce que nous versent nos patients. QueUe que soit la
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voie que nous choisissions de suivre, le gouvernement nous
tient. Places en situation de dependance face a l'Etat, nous
aurons certes tout ce dont nous avons besoin. Par contre
viendra inevitablement le jour ou nos religieuses devront
obeir a des administrateurs lairs. Des pratiques que nous
jugeons iUegales et non ethiques fleuriront a l' interieur de
nos murs. Nos religieuses qui ne pourront evidemment
s ' en accommoder n' auront alors d' autres choix que de

quitter les hopitaux.15

Pour Soeur Kenny, un tel scenario trouverait par

consequent son denouement dans l'annihilation pure

et simple des hopitaux catholiques. De son cote, le pere

Bertrand associait litteralement toute la question a une

veritable calamite:

Des tendances socialistes existent toujours dans notre pays et

elles revetent differentes formes, particulierement en ce qui a

trait a l'etablissement d'un programme national d'assu-

rance-santO6

La mefiance etait donc toujours tres vive en ces annees
d'apres-guerre. En fait, meme les hopitaux qui n'etaient
pas exploites par des communautes religieuses avaient des
reticences. Quant a la crainte du socialismeexprimee par
le president du CHCC, elle s'explique en partie par le
fait que l'Occident etait alors plonge en pleine guerre
froide. Au Canada, l'Affaire Gouzenko, eclatee en 1946,
avait seme l'emoi. Les Canadiens apprenaient en effet
l'existence dans leur pays d'un reseau d'espionnage
sovietique. Aux Etats-Unis, le «McCarthyisme}} faisait
rage. Quoi qu'il en soit, l'energie depensee sur ce sujet
par les representants du CHCC ne depassa pas, au cours
de ces annees, le stade des discussions. D'autres dossiers
importants furent par contre boucles par des prises de
decisions. Elles toucherent notamment la formation des
infirmieres, la mise sur pied de cours d'administration
hospitaliere et, surtout, la revision des Constitutions
de l'Association.
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Formation des infirmieres

La question de la formation des infirmieres pre-
occupa tres tot, nous l'avons vu,les diverses associations
d'hopitaux catholiques d'Amerique. Au sein du Conseil
des hopitaux catholiques du Canada,l'annee 1946 fut
temoin de la mise sur pied d'un programme d'evaluation
des ecoles d'infirmieres. Ce programme s'inspirait d'un
ouvrage redige par le pere Schwitalla, ouvrage qui au
Canada avait ete mQdifie et reedite pour repondre aux
besoins propres du pays. Des religieuses visiteuses se
mirent donc a la tache des le mois d'octobre 1946 en
faisant une tournee canadienne des ecoles catholiques
d'infirmieres. Bientot, l'Association des infirmieres du
Canada (AIC) demandait au CHCC de l'aider a etablir
a l'interieur de ses propres ecoles un programme d'eva-
luation similaire. En 1950, le pere Bertrand pouvait a juste
titre declarer fierement dans son rapport annuel: «Les
religieuses canadiennes sont, sans l'ombre d'un doute,
les chefs de file dans ce domaine.»17

Le programme d'evaluation pilote par la Conference
canadienne des ecoles catholiques d 'infirmieres repre-
sentait donc l'un des plus beaux fleurons du Conseil des
hopitaux catholiques du Canada. Or tout aussi :remar-
quable fut a cette epoque l'implantation, sous les auspices
des Universites Laval et de Montreal, de programmes
d'enseignement de l'administration hospitaliere. Le pere
Bertrand en fut le principal instigateur.

L 'enseignement de 1 'administration hospitaliere

Des fevrier 1946, le pere Hector Bertrand exposait a
son executif l'importance d'instaurer des c;ours d'adminis-
tration hospitaliere. Le president du Conseil songeait
alors au pere Schwitalla pour en assurer la direction.
L'entreprise etait dans son ensemble loin d'etre aisee.
II fallait d'abord convaincre les membres du CHCC
d'avaliser une telle initiative. L'obtention de credits
universitaires relatifs a ces cours constituait aussi, bien sur,
une demarche fondamentale. Et il fallait encore rattacher
au projet la reconnaissance du College americain des
administrateurs d 'hopitaux. Ces objectifs devinrent ceux
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du pere Bertrand. Bien seconde par le travail des
Conferences de Quebec et de Montreal, il avait deja
organise en 1948 deux cours d'une duree de 90 heures
chacun en association avec l'Universite de Montreal et
l'Universite Laval. L'excellence academique etait donc au
rendez-vous. L'annee suivante, la duree du cours etait
prolongee a six semaines a raison de six heures par jour.
Deja 275 etudiants y etaient incrits et l'on en attendait
quelque 350 autres pour l'annee 1950.18

Le CHCC revise ses Constitutions

Sous la direction de l'Episcopat canadien, le Conseil
des hopitaux catholiques du Canada allait au cours de
ces annees se livrer a une premiere reflexion constitution
nelle. L'evolution qu'avait recemment connue le CHCC
commandait qu'un regard nouveau rut pose sur son
armature juridique.

Le premier son de cloche en ce sens fut emis en 1948
par la dynamique Conference de la Colombie-Britannique.
Elle proposait en effet a l'Association nationale d'elargir
son executif- compose de quatre membres seulement -
afin de le rendre plus representatif de l'ensemble des
Conferences canadiennes.19 L'idee d'une reforme cons-
titutionnelle etait lancee. Elle allait rapidement germer.
Des le 24 mai 1949, les participants a la reunion generale
du CHCC reconnaissaient le caractere desuet de leurs
Constitutions et s'entendaient sur l'urgence d'en rediger
de nouvelles. L'un des points les plus importants, sou-
lignait le pere Joseph Nearing, alors representant des
Maritimes, consisterait a preciser une fois pour toutes les
taches et pouvoirs du president du CHCC. La mise sur
pied d'un comite de revision des Constitutions fut adoptee
par resolution. Son mandat serait en l'occurrence de
recueillir les reflexions des differentes conferences sur
la question.

Quelques mois plus tard, l'Episcopat exposait sa vision
constitutionnelle du Conseil des hopitaux catholiques du
Canada. Les decisions en ce sens, prises le 10 novembre
1949 par la Commission des hopitaux et des oeuvres
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d'assistance, furent presentees par l'Eveque Rosario
Brodeur dans le cadre de l'assemblee annuelle du CHCC
le 22 mai 1950.

Conformement aux souhaits de la Hierarchie, le
Conseil des hopitaux catholiques du Canada serait
desormais bicephale: un Conseil d'administration et un
Conseil de direction le dirigeraient. Le Conseil d'adminis-
tration serait preside par un eveque et aurait la respon-
sabilite de toutes les questions relatives au dogme, a la
morale et aux relations publiques. Outre le president
episcopal, le Conseil d'administration se composerait
notamment du comite des representants des eveques,
un groupe de huit pretres (un par Conference) dont les
directives deviendraient ligne de conduite obligatoire.
Cette formule des representants des eveques serait, selon
l'Eveque Brodeur, la seule transformation substantielle
apportee au CHCC.

Le second corps dirigeant, le Conseil de direction,
serait responsable des questions hospitalieres d'ordre
general et de l'administration proprement dite du CHCC.
II engloberait les delegues des Conferences, un adminis-
trateur bilingue (le directeur executif) nomme par
l'Episcopat et cumulant la fonction d'aumonier du CHCC,
ainsi qu'un comite executif compose de pretres delegues et
de religieuses qui serait preside par un pretre. Ce comite
comprendrait les personnes suivantes: le president, deux
vice-presidentes, une secretaire et deux autres personnes
choisies parmi les membres des Conferences.2o

Lors de l'assemblee annuelle tenue les 30 et 31 mai
1952 a l'ecole des infirmieres de I'Hopital St. Joseph de
Sudbury (Ontario),les representants du CHCC eurent
d'importantes discussions sur cette revision constitu-
tionnelle. L'idee d'elire annuellement un president fut
notamment acceptee. Mais, plus fondamentalement,
un large debat s'amor\,a sur l'ame constitutionnelle
meme de l'Association: le CHCC devait-il demeurer une
«Federation des Conferences» ou etre plutot une simple
association d'hopitaux-membres? Suivant en cela le desir
de la Commission episcopale, on opta pour la formule du
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systeme federatif, a l'image donc du modele politique du
pays. Enfin, ii fut decide de mettre les nouvelles Consti-
tutions a l'essai pour un an.

Cette importante reunion de mai 1952 allait clore l'un
des chapitres les plus importants de l'histoire de l'Asso-
ciation. En pleine periode de reconstruction nationale,
le jeune Conseil avait mis en place des structures qui
paraissent encore familieres aujourd'hui. L'equipe en
place avait au cours de ces annees ouvert de nouveaux
horizons a l'Association. Cet elan etait du en grande
partie a la determination du pere Bertrand qui y consacra
sept annees de sa vie. II remit en effet sa demission au
cours de cette meme reunion de mai 1952. Le monde
hospitalier lui reservait ailleurs de nouveaux defis.

Conformement a l'esprit des recentes decisions, l'abbe
J.G. Fullerton fut elu en remplacement du pere Bertrand.
A l'important poste nouvellement cree de directeur
executif fut nomme un autre homme qui allait fortement
marquer l'histoire de l'Association: le pere Henri Legare,
O.M.I. Sous son mandat,I'Association allait continuer
d'inscrire son action dans l'esprit meme des pionniers qui
en avaient cisele les pierres de fondation.
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e Canada des annees 1950 allait pour-
suivre la lancee economique amorcee
au cours de la Seconde Guerre
mondiale. L'economie de la nation
allait en effet connaitre une croissance

I sans precedent. Songeons seulement
qu'entre le debut du conflit et la fin des annees so, le
Produit national brut quintupla! Or cette prosperite eco-
nomique eut meme le bonheur de s'accompagner d'une
explosion demographique. En effet, au cours de cette
periode, la population canadienne grimpa en fleche de
11,5 a 18,5 millions. Parmi les facteurs responsables de
cettepoussee demographique,l'apport de l'immigration
fut certes significatif mais ille ceda toutefois en impor-
tance a un fort surplus de naissances que I'Histoire
qualifierait bientot de «baby boom».

Les premieres retombees de cette prosperite nouvelle
se traduisirent dans la population par une amelioration
generale des conditions de vie. Des salaires multiplies par
deux, des semaines de travail reduites de 48 a 40 heures,
l'apparition de conges payes, autant d'exemples bien
concrets du climat d'abondance dans lequel vivaient
alors les Canadiens. Les privations demesurees de la crise
etaient bel et bien releguees aux oubliettes. Les Canadiens
avaient desormais entre l~urs mains un pouvoir d'achat
reel qui leur ouvrait toutes grandes les portes du confort
modeme. Les statistiques suivantes sont d'ailleurs elo-
quentes. En 1951,90% des maisons canadiennes etaient
alimentees a l'eau courante et 50% a l'eau chaude; en 1961,
ces pourcentages s'etaient deja respectivement eleves
a 97 et 90 %. En 1951,82% des demeures des Canadiens
etaient munies de toilettes et 61 % d'une baignoire ou
d'une douche; a nouveau, en 1961, ces pourcentages
avaient atteint respectivement 91 % et 80 %. Dans le meme
ordre d'idees, l'obtention plus facile du credit hypothecaire
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allait fortement encourager l'acces a la propriete. L'ex-
plosion de la banlieue est un phenomene qui date de ces
annees. Un pays riche, industrialise et largement ur-
banise, telle etait desormais la nouvelle image du Canada.

La vitalite economique du pays allait etre propice a la
mise en place de conditions politiques stables. Les leviers
du pouvoir furent en effet, au coursde ces annees, presque
entierement aux mains des Liberaux. Aux annees du
gouvernement de MacKenzie King suivit ainsi le long
regne de Louis Saint-Laurent -«1'oncle Louis» comme
on l'appelait familierement -qui decida des orientations
du pays de 1948 a 1957, jusqu'a ce qu'une courte recession
propulse au pouvoir les Conservateurs de John
Diefenbaker en 1957.

Economiquement riche, politiquement stable, le
Canada etait donc en mesure de s'affirmer encore davan-
tage sur l'echiquier des nations. II y jouait desormais
un role important dans les grandes organisations inter-
nationales (ONU, OTAN, NORAD). Sur le plan social,
nous avons deja vu que l'Etat canadien avait ete amene,
des la Grande Crise, a prendre certaines initiatives en
matiere d'assistance publique. L'emergence du second
conflit mondial avait contribue a intensifier cette tendance.
La sante economique du pays pavait desormais la voie
a l'avenement de l'Etat-Providence.

Les Canadiens des annees 50 vivaient donc des annees
sereines. La prosperite etait au rendez-vous,l'avenir etait
prometteur. L'evolution du pays, rapide, bousculait tout
sur son passage. Le Conseil des hopitaux catholiques du
Canada, bien implante dans le tissu de la societe cana-
dienne, en ressentit forcement les secousses. Le courant
de changements qui traversait alors le pays ne fut donc
certes pas etranger a la decision du CHCC de faire peau
neuve au debut des annees 50.

Le pere Henri Legare et le demenagement a Ottawa

Dans l'histoire de l'ACCS, le pere Henri Legare, O.M.I.,
fut le premier a assurer la lourde responsabilite de
directeur executif. Le poste avait ete nouvellement cree,



73
rappelons-le, en 1952. Or le choix de ce premier
titulaire trahissait une grande sagacite car tout sur
la feuille de route du pere Legare temoigne d'une
exceptionnelle competence.

Le pere Legare naquit en 1918 a Willow-Bunch en
Saskatchewan et fut ordonne pretre en 1943. Ses etudes
l'amenerent a frequenter l'Universite Laval, l'Universite
catholique de Washington, l'Universite de Fribourg en
Suisse et l'Universite catholique de Saint-Louis au
Missouri. La grande valeur de cet homme fut vite re-
connue et mise a contribution. En fait foi une carriere
litteralement fulgurante: directeur executif de l'Asso-
ciation de 1952 a 1957, il fut par la suite recteur de
l'Universite d'Ottawa (1958-1964) et superieur provincial
des Oblats au Manitoba (1965-1967); sacre eveque de
Schefferville-Labrador en 1967, il assura de 1981 a 1983
la presidence de la Conference des eveques catholiques
du Canada et, enfin, acceda a l'archeveche albertain de
Grouard -McLennan.l

Lorsqu 'une association transporte ailleurs ses quartiers
generaux ou lorsqu'elle procede a un remodelage de ses
structures de fonctionnement, les deux gestes sont gene-
ralement l'expression d'une evolution. Par exemple,
l'etroitesse des bureaux du CHCC a Montreal etant
devenue tout a fait anachronique par rapport a la stature
que prenait alors l'Association au plan national, un de-
menagement paraissait inevitable. Ce fut en realite la
toute premiere tache qui fut confiee au pere Legare a la
suite de sa nomination au poste de directeur executif en
mai 1952.

C'est a l'instigation de Mgr Rosario Brodeur,
representant de la Commission episcopale, que fut prise la
decision de quitter Montreal pour elire domicile a Ottawa.
Ce transfert des bureaux du CHCC dans la capitale du
Canada s'imposait, expliquait Monseigneur Brodeur, «vu
le caractere national de notre organisation».2 L'Eveque
Brodeur qui formulait ainsi les voeux de l'Episcopat
canadien, s'adressait alors aux delegues du CHCC reunis
en assemblee generale a Sudbury les 30 et 31 mai 1952.
On passa rapidement de la parole aux actes puisque
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des le 15 janvier 1953, les proces-verbaux nous montrent
le pere Henri Legare en train de recevoir fierement les
membres de l'executif dans les nouveaux bureaux du
CHCC situes au 1, rue Stewart, a Ottawa. Le contrat de
location prevoyait l'occupation de deux bureaux et l'utili-
sation possible d'une grande salle lors de la tenue, par
exemple, de la reunion annuelle. Ce demenagement avait
necessite de gros investissements de temps et d'energie.
Mais la rentabilite de l'entreprise n'echappait a personne.
Dans l'immediat, en ce debut d'annee 1953, on s'affairait
a terminer le classement des dossiers du CHCC et a y
monter une bibliotheque dont les rayons s'enrichiraient
bientDt d'une serie complete de la revue Hospital Progress.
Le pere Legare, est-il necessaire de le preciser, fut chaleu-
reusement remercie pour la celerite de son travail.3

Le Conseil des hopitaux catholiques du Canada aurait
donc, dorenavant, pignon sur rue a Ottawa. Une nouvelle
adresse qui refletait mieux l'image nationale du CHCC et
qui, simultanement, faisait echo aux changements reels
que vivait alors le Conseil occupe a mettre la derniere
main a la redaction de nouvelles Constitutions. De cette
reflexion constitutionnelle sortiraient tout a la fois une
formulation ouverte de la predominance de l'Episcopat
dans les rouages de l'Association, une definition de res-
ponsabilites nouvelles, voire une nouvelle appellation
qui traduirait davantage l'importance du CHCC et le role
qu'entendait lui faire jouer la Hierarchie.

Les nouvelles Constitutions

Dans tout corps social, l'appareil juridique est tou-
jours -par sa lourdeur -le dernier element a emboiter
le pas au changement. En d'autres termes, lorsque des
modifications sont apportees au tissu juridique d'un
organisme, cela signifie generalement que le milieu
ambiant dans lequel evolue l'organisme est deja en
profonde mutation.

Le processus de revision constitutionnelle du CHCC
avait ete amorce, nous l'avons vu au chapitre precedent,
des la fin des annees 40. De ce brassage d'idees etait nee
une ebauche qu'en mai 1952 on decidait de mettre a l'essai
pour un an. La Commission des hopitaux et des oeuvres



75
d'assistance de la CCC considerait en effet, en 1952, que
le texte de cette nouvelle Constitution se pretait encore
a de nombreux remaniements necessaires. Un sous-
comite forme de leurs Excellences Mgr R.A. Brodeur,
Mgr Leverman et Mgr Charles 0. Garant, avait alors ete
nomme pour travailler, de concert avec le pere Legare,
a la formulation d'une version remaniee.4

Suite a de nombreuses rencontres qui donnerent lieu
a l'ajout de modifications significatives, le nouveau texte
constitutionnel allait finalement «... rencontrer les vues du
Comite episcopal nomme pour les etudier et les modifier.
[En effet], presque toutes les suggestions faites par les
eveques mandates par la CCC pour ce faire ont ete
acceptees par le CHCC».5

Ce cadre constitutionnel appro~ve dans sa totalite
par l'Episcopat restait neanmoins, dans ses grandes lignes,
semblable a celui qui avait ete forge dans l'ebauche de mai
1952. Le lecteur trouvera d'ailleurs une reproduction de
ce document de 1953 a l'Annexe I de cet ouvrage. On y re-
trouvait ainsi, brievement repetee, la mission du Conseil:

L 'objet [du CHCCJ est de promouvoir l'avancement des
hopitaux catholiques et des ecoles d'infirmieres du Canada
dans le domaine de la religion, de la morale, de la medecine,
de ['assistance infirmiere, de ['education, du service social et
de tous les autres secteurs du domaine hospitalier.6

Le corps dirigeant charge de mener a terme les ob-
jectifs d'une telle mission n'avait pas non plus change, les
taches restant en effet partagees entre le Conseil d'admi-
nistration et le Conseil de direction. De ce corps bicephale
se detachaient tout particulierement, par l'importance de
leurs postes, les noms de deux cadres. D'abord l'admi-
nistrateur (le directeur executif) dont le titre incombait
automatiquement a l'aumonier bilingue nomme par la
CCC. Le directeur executif etait a vrai dire le seul cadre
nomme, tous les autres etant en effet elus au coursde
l'assemblee annuelle de l'Association. Le pere Legare fut,
on le sait, le premier titulaire de ce poste. Second cadre
dont la fonction se demarque: le president de l'executif
du Conseil de direction. Ildevait etre pretre, «bilingue
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autant que possible». L'Abbe J.G. Fullerton fut le premier
president du Conseil de direction de l'Association a avoir
ete elu dans le cadre de cette nouvelle Constitution (son
entree en fonction ft:1t anterieure a l'approbation finale du
document par l'Episcopat). En mai 1953, l'Abbe Victorin
Germain allait lui succeder a la presidence et rester ainsi
en poste pour les deux prochaines annees.7 Licencie en
philosophie et docteur en theologie, l'Abbe Germain (il
devint plus tard eveque) etait un homme profondement
engage au plan des affaires sociales.8

II ne suffit que d'un simple regard sur cette restruc-
turation de 1953 pour constater le role de veritable pilier
que joua l'Episcopat canadien au coeur de tout cet
echafaudage constitutionnel. La Hierarchie avait
d'ailleurs ete elle-meme l'instigatrice de deux change-
ments importants apportes a l'ebauche de 1952. Le
premier avait trait a un elargissement de la definition de
l'hopital catholique. La Commission episcopale avait en
effet recommande que «... les hopitaux catholiques diriges
par des lalcs puissent devenir membres [de l'Associa-
tion]».9 Ce changement qui fut bel et bien coule dans la
nouvelle Constitution est assez significatif. II indique par
sa chronologie -une dizaine d'annees avant Vatican II -
une sensibilite des eveques canadiens aux lentes evolu-
tions qui marquaient alors le catholicisme.

L'Episcopat fut encore a l'origine d'une seconde
modification. La Commission des hopitaux et des oeuvres
d'assistance proposa en effet en 1953:

...de changer le present nom du Conseil des hopitaux
catholiques du Canada pour celui d ' Association des hopitaux

catholiques du Canada; cette derniere appellation semble
donner plus d 'importance a l'organisation, surtout dans ses
relations avec le ministere de la Sante.1°

Ce choix d tune nouvelle appellation donna toutefois
lieu a quelques discussions. Ainsi pour le pere Y.
DtOrsonnens, S.J., representant episcopal de la Conference
de Montreal, «changer le nom de Conseil a Association
voudrait dire rompre les liens entre les Etats-Unis et le
Canada». Sa remarque futlancee dans le cadre de
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l'assemblee annuelle tenue a St-Boniface les 3 et 4 juin
1954. Le pere Legare avait alors retorque que cette
nouvelle appellation n'altererait en rien la nature des
relations entre les deux associations hospitalieres. «Au
contraire [faisait-il valoir] changer notre nom de Conseil
a Association nous apportera plus de prestige et nous
etablira au meme niveau ?ue les autres associations natio-
nales et internationales».l

Au total donc, lrAssociation des hopitaux catholiques
du Canada (AHCC) sortait plus forte de ces modifications
constitutionnelles. L'integration des hopitaux catholiques
a direction lalque etait un signe, parmi plusieurs, de cet
enrichissement. Ses cadres etaient nombreux, les sources
de son pouvoir decisionnel diversifiees. Mais, plus
fondamentalement encore, cette refonte constitutionneUe
temoigne -par la place meme qura tenu a y occuper
l'Episcopat- de l'importance nationale quravait prise
lrAHCC aux yeux des eveques canadiens. L'AHCC etait
un organisme dont les conseils etaient souicites a lrecheue
du pays. Certes, l'horizon nretait pas toujours sans
nuages. Ainsi, dans le cadre des nombreuses discussions
tenues alors sur la question constitutionneUe, des reli-
gieuses avaient suggere de scinder lrAssociation en deux
sections, l'une francophone et l'autre anglophone, «pour
etablir et maintenir la pa ix et la charite». La proposition
avait ete retiree, l'EEiscopat jugeant qurune teUe division
etait «indesirable». 2 11 sragissait la de tensions cependant
bien normales compte tenu de la diversite des aspirations
regionales d'un pays de la taiUe du Canada. Dans l'arene
politique, le gouvernement federal dirige par Saint-
Laurent etait alors soumis aux memes tiraiUements de la
part de Duplessis au Quebec et de Hepburn en Ontario.
Crest la ran<;on que doit finalement payer toute federation
-queUe quren soit la nature -qui enjambe le Canada
d'un ocean a l'autre. A l'AHCC, cependant, ces
divergences passageres apparaissaient bien secondaires
lorsque confrontees a l'elan qui en cimentait les parties:
le devouement a la cause des hopitaux catholiques
canadiens. Et les grands dossiers qui attendaient
l'AHCC au cours de ces annees aUaient draiUeurs donner
a ses membres lroccasion repetee de se serrer davantage
les coudes.
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Le Code de morale medica le

Le Code de morale medicale est a l'hopital catholique
ce que la conscience est a l'individu. 11 fait partie des
traits fondamentaux qui distinguent l'hopital catholique
des autres institutions de sante non confessionnelles.
Medecins, chirurgiens et autres membres du personnel
hospitalier qui exer<;aient dans les etablissements
catholiques etaient donc tenus de s'y soumettre a la lettre.

Cette idee d'elaborer un code de morale medicale
conforme aux principes fondamentaux de la philosophie
catholique avait ete retenue des les annees 30 par l'Asso-
ciation canado-americaine des hopitaux catholiques.
La Conference de Quebec avait ainsi approuve, des 1936,
un code de morale qui liait a ses prescriptions tout le
personnel medical qui travaillait a l'interieur des hopitaux
catholiques.13 En fait, la violation des reglements qui y
etaient promulgues avait notamment «... pour resultat le
renvoi du chirurgien [coupable]».14 Lesdits reglements
etaient d'ailleurs affiches aux murs des salles d'operation
afin que nul n'ignore les directives morales inscrites
au Code.

Ce Code, toujours en vigueur au debut des annees 50,
prescrivait au personnel hospitalier d'obeir a une serie de
reglements ordonnes en deux parties: l'une «positive»,
l'autre «negative». Dans la partie negative etaient
enumeres les interdits: «Tout avortement provoque
directement, meme dans un but therapeutique, [etait
defendu] sous peine d'excommunication». Egalement
interdites etaient les pratiques destinees a eviter la
conception (ablation ori sterilisation des ovaires, vasec-
tomie). Banni etait donc aussi l'enseignement de toute
methode anticonceptionnelle. Or, de meme que le Code
defendait d'entraver le debut de la vie, il interdisait,
logiquement, d'en precipiter la fin:

Quoique le medecin soit autorise a donner aux moribonds
des calmants qui temperent l'dpretede la douleur, il ne les
privera en aucun cas, sous peine de faute tres grave, de
1 'usage des sens et de la raison, avant qu 'ils aient pris, au
temporel et au spirituel, leurs dernieres dispositions. Et
meme lorsque les moribonds se seront, a tout point de vue,
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mis en regie avec Dieu et les hommes, le medecin, ii moins
de raison tres grave, ne le privera pas -par une piqure de
morphine ou tout autre moyen -de la possibilite d ' acquerir

en pleine possession d'eux-memes les merites si precieux
d'une sainte mort.

Quant a l'euthanasie, elle etait evidemment bannie de
fa<;on absolue.

L'autre partie du code, celle dite «positive», s'articulait
autour de deux volets principaux. Le premier traitait du
devoir des medecins d'avertir tout malade a l'article de
la mort afin qu'il puisse mettre en ordre ses affaires spiri-
tuelles et temporelles. Le second volet faisait reference aux
dispositions a suivre a l'egard du foetus. D'abord,
et en toutes circonstances, le bapteme etait obligatoire.
Si le foetus etait expulse, il fallait le plonger dans un vase
d'eau en accompagnant le geste des paroles sacramentelles
prevues. Un rituel particulier devait etre suivi si l'exis-
tence du foetus s'averait douteus~. Retenons enfin que le
bapteme intra-uterin etait envisage lorsque le foetus etait
en danger de mort.15

Un code similaire existait pour les hopitaux anglo-
phones. Intitule Medico-Moral Code of the Catholic Hospital
Association of the United States and Canada, il etait simple-
ment plus detaille que son equivalent fran<;ais. Deux
exemples: l'interdiction de l'avortement ne souffrait
aucune exception, meme si, precisait-on, la vie de la mere
etait en danger. L'enseignement de methodes contracep-
tives etait pareillement defendu; la continence, stipulait-
on, etait seule recommandee dans les cas ou la fonction
de reproduction pouvait etre prejudiciable a la sante
de la mere.16

Ces codes de morale ayaient ete edictes, nous rayons
dit, dans les annees 30. Or l'on con<;oit facilement qu'a
partir de la Seconde Guerre mondiale, l'elan phenomenal
pris par la medecine a l'interieur d'un monde scientifique
alors en pleine effervescence ait oblige a jeter un regard
neuf sur ces documents. Des le debut des annees 50
s'accumulerent en effet des signes eyidents de ce besoin
de rajeunissement. Le 21 ayril1951, l'Hopital St. Paul de
Saskatoon ecriyait a l'AHCC pour lui demander certains
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eclaircissements d'ordre moral sur la question des
accouchements.17 Le 22 novembre 1952, Soeur Tougas,
directrice des soins infirmiers a I'Hopital des Soeurs Grises
de Regina, s'adressa a son tour aux dirigeants de l'AHCC.
Elle confia ce qui suit au pere Legare:

Nous utilisons dans notre sane d 'operation un code
chirurgical publie par l' Association des hopitaux catholiques
des Etats-Unis et du Canada, mais qui semble actuenement
depasse. Auriez-vous la bonte de nous dire, pere Legare, s 'il
existe un code d ' ethique chirurgicale prepare par le Conseil

des hopitaux canadiens pour les institutions de notre pays?
Si tel n 'est pas le cas, le code moral publie par 1 'Association
soeur aurait-il fait l'objet, assez recemment, d'une
revision ?18

Le pere Legare fut bien contraint, le 27 janvier 1953, de
repondre a Soeur Tougas: «Aucun code d'ethique chirurgi-
cale n'a encore ete publie par le Consei1.»19 Mais, on s'en
doute bien, ces appels ne resteraient pas sans reponse.
Dans une lettre qu 'il ecrivait a Monseigneur Brodeur en
date du 8 octobre 1953 et dans laquelle il resumait son
rapport annuel, le pere Legare inserait sous le theme
«Code d'ethique pour les hopitaux» la reflexion suivante:

n s' agirait que la Commission episcopale recommande au
CHCC de former une Commission de pretres verses en
morale medica le en vue de reviser le present code de morale
de nos h{jpitaux, code fait par la CHA of the United States.
Les developpements recents dans le domaine de la psychiatrie
et les derniers discours du Saint-pere a ce sujet, demandent
certes une revision du code de morale pour les h{jpitaux.2o

L 'idee fit rapidement son chemin. La meme annee en
effet, la Commission des hopitaux et des oeuvres d'assis-
tance du CCC decretait qu'elle etait:

...favorable a l'adoption d'un code d'ethique pour les garde-
malades et les hopitaux catholiques; ce code sera sujet a
l'approbation de chaque Ordinaire du lieu. [Elle suggerait
encore] que le code d'ethique soit redige par un groupe de
specialistes en theologie et qu 'il soit soumis a I' approbation
de la Commission episcopale.21
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Les evenements des lors se precipiterent. En janvier

1954,le pere Legare informait les membres de l'executif
alors en reunion a Ottawa qu'un comite avait ete nomme
avec le mandat de reviser le Code de morale. Les fruits
de cette revision seraient presentes, pour approbation,
a la Commission episcopale a l'automne de 1954.22

Ce comite etait compose des membres suivants:
le pere Jules Paquin, S.J., professeur de morale medicale
a l'Institut Marguerite d'Youville et a l'Universite de
Montreal; le pere Leon Loranger, O.M.I., professeur
de deontologie medicale a la Faculte de Medecine de
l'Universite d'Ottawa; et l'Abbe Jan Warczak, S.T.D.,
professeur de morale et directeur du Grand Seminaire de
St-Boniface. Deux criteres avaient ete determinants dans
la selection de ces membres: leur competence, bien sur,
mais aussi leur region d'appartenance afin de s'assurer
d'une «representation nationale». Les membres du comite
se mirent rapidement a l'oeuvre et respecterent leur
calendrier de travail puisque des l'automne, l'AHCC
proposait a l'Episcopat canadien un nouveau Code de
morale. Le 14 octobre 1954, a l'occasion de leur reunion
annuelle a Ottawa, les membres de la Conference catho-
lique canadienne approuvaient apres quelques modifi-
cations l'usage de ce document par les hopitauxcatho-
liques du Canada.23

L'annee suivante, apres l'assemblee generale de
l'AHCC tenue a l'Hopital Saint-Vincent d'Ottawa les 6 et 7
mai 1955, l' AHCC presentait avec fierte son nouveau Code
a la Presse nationale. Le pere Paquin expliquait alors que
les 55 articles qui s'y trouvaient visaient en definitive
a assurer le respect de la vie humaine:

Les principes ne changent pas, dit-il, mais il est bon de
reviser la pratique de temps a autre en raison des decouvertes
scientifiques et de l'approfondissement des problemes

theologiques.24

Le nouveau Code de morale se voulait plus liberal.
Des le preambule consacre a l'enonce des principes
generaux etait inscrite la stipulation suivante: «Dans les
questions legitimement discutees, le medecin reste libre
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de suivre les opinions qui lui semblent plus conformes
aux principes d'une saine medecine.» (art. 5) Le Code
contenait ensuite une serie de directives a l'endroit des
soins medicaux et chirurgicaux. Certaines etaient de
nature generale (consentement du patient, secret medical,
etc.), d'autres de nature particuliere: interventions causant
la mort (avortement, euthanasie, etc.) ou risquant serieuse-
ment de la causer, interventions concernant les organes
genitaux et leurs fonctions. Le Code comprenait encore
une section «Remedes» compose de deux articles. Le
premier (art. 39) stipulait que «1'usage prudent des
calmants et des narcotiques pour attenuer la douleur est
legitime et permis». Le second (art. 40) se lisait comme
suit: «Afin de soulager la souffrance grave mais non en
vue de mettre fin a la vie, il est licite de priver les mou-
rants de leur raison et de leur sens, mais seulement apres
qu'ils ont mis ordre a leurs affaires spirituelles et tempo-
relIes». Bien au fait des techniques modernes, la legis-
lation morale du nouveau Code embrassait encore le
traitement des maladies mentales. Enfin, dans le second
volet du Code intitule «Secours spirituels», il etait notam-
ment question du respect de la liberte de conscience des
patients non catholiques.

Une besogne enorme venait donc d'etre abattue en un
temps etonnamment court. La publication de ce nouveau
Code allait d'ailleurs faire rapidement le tour du pays:
The Ensign, L 'Evangeline, Le Richelieu, L 'Action catholique,
LeDroit, La Presse ne furent que quelques-un des journaux
qui se chargerent de diffuser la nouvelle.25 En realite,
l'attention des media envers les realisations de l'AHCC
demontre bien sa credibilite croissante dans l'opinion
publique canadienne. Or l'envergure que prenait l'AHCC
etait due en partie a sa capacite de mener de front de
nombreux dossiers importants.

La Commission canadienne d 'agrement des hopitaux

Au debut des annees 1950, le College americain des
chirurgiens decida de quitter le champ de l'agrement
des hopitaux et de transferer ses droits et responsabilites
a une commission mixte des Etats-Unis et du Canada.
Mis au fait de la situation, le Conseil canadien des
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hopitaux voulut etudier la possibilite d'instituer un pro-
gramme d'agrement hospitalier essentiellement cana-
dien.26 Une commission canadienne temporaire fut donc
creee a cette fin.

On se souvient de l'importance qu'avait prise le
dossier de l'agrement hospitalier dans la genese du
regroupement des forces hospitalieres catholiques nord-
americaines. L ' Association canadienne fut donc tout de

suite sensible a cette nouvelle evolution. Le 15 janvier
1953, l'executif de l'Association decidait donc -sujet a
l'approbation de la Commission episcopale -de prendre
un siege au sein de cette Commission canadienne d'agre-
ment moyennant 2 500 $ par an.27 Cette decision fut
enterinee par l'Assemblee generale en mai 1953.28
La somme etait forte, certes, mais l'importance qu'accor-
dait I' Association a cette question en justifiait pleinement
la depense. Toutefois, pour en absorber le cont, sugges-
tion fut faite l'annee suivante de demander a chacun des
250 hopitaux membres de l'Association de faire contribu-
tion d 'une dizaine de dollars.29

La Commission canadienne d'agrement des hopitaux
comptait un total de douze sieges. Leur repartition etait
la suivante: l'Association des medecins canadiens en
comptait quatre, le College royal des medecins et chirur-
giens du Canada, deux, l'Association des medecins de
langue fran<;aise du Canada, un, et l'Association des
hopitaux du Canada, les cinq derniers dont un etait toute-
fois destine a l'AHCC. Ce siege etait occupe par le pere
Henri Legare.30

La Commission canadienne d'agrement des hopitaux
travailla pendant six ans a l'etablissement de normes
adequates pour regir les soins hospitaliers. L'inauguration
du programme du Conseil canadien d'agrement des
hopitaux en janvier 1959 vint couronner ce travail:

Le ministre federal de la Sante nationale et du Bien-etre
social, I 'honorable Waldo Mondeith, et nombre de
representants des associations medicales et hospitalieres, tant
du Canada que des Etats-Unis, assistaient a l'evenement, un
des plus importants de 1 'histoire des hopitaux et de la
medecine en notre pays.31
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En bref, les hopitaux canadiens n'avaient plus a

s'adresser a Chicago, siege social de la Commission mixte
pour l'agrement, pour faire une demande d'agrement.
C'etait la, sur la scene medicale et hospitaliere canadienne,
un signe indeniable de maturite nationale, et l'AHCC etait
Here de s ' etre associee a ce projet des ses premiers elans.

L 'education des infirmieres

Le dossier de l'education des infirmieres -une
question prioritaire a l' AHCC -allait traverser des
annees determinantes au cours de la decennie 1950 sous
l'impulsion d'une femme tout a fait remarquable, Soeur

Denise Lefebvre, S.G.M. Elle fut
pendant une dizaine d'annees
presidente de la Conference
canadienne des ecoles catholiques
d'infirmieres (CCECI), un comite
integre a l' AHCC.

La necessite
d ' un programme

d 'agrement
a 1 ' echelle

nationale etait
." .
Impeneuse.

Soeur Lefebvre est en quelque
sort~ I'heritiere spirituelle de Mere
Virginie Allaire. Elle lui succeda
d'aillellrs comme directrice de

l'Institut Marguerite D'yollville de Montreal. Soeur
Denise Lefebvre «fut la premiere infirmiere canadienne
a poursuivre des etudes conduisant au doctorat en peda-
gogie».32 Le sujet de sa these etait: «Techniques d'eva-
Illation des Ecoles d'Infirmieres». L'approfondissement
de ce sujet par Soeur Lefebvre contribua a la rendre a pell

pres irrempla<;able.

L 'une des premieres taches de la CCECI avait ete, bien
sur, de regrouper les forces infirmieres canadiennes et
catholiques en un tout fort et coherent, oeuvrant au sein
meme de l'AHCC. La tenue de joumees d'etudes portant
sur l'education des infirmieres avait d'ailleurs ete pensee
dans cette perspective; l'evenement eut lieu a Montreal,
du 26 avril au 2 mai 1953. L'entreprise connut un franc
succes. Sty etaient en effet regroupes plus de 150 membres
representant 70 ecoles catholiques d'infirmieres relevant
de 25 communautes religieuses.33 Un compte rendu de
ces rencontres fut d'ailleurs mimeographie, en anglais
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et en fran<;ais, aux locaux de l'Association afin d'en faire
partager le contenu a tous ceux qui s'interessaient
a la cause des hopitaux catholiques. Nous verrons que
l'AHCC, ici diffuseur de la connaissance hospitaliere au
Canada, elargira au fil de son histoire les horizons de ce
mandat educatif.

La CCECI avait decide d'entreprendre un programme
d'evaluation des ecoles d'infirmieres apartir du travail
immense ebauche, entre les annees 1946 et 1948, sous la
presidence du pere Bertrand. Et dans cette perspective,
la formation et l'interet academiques de Soeur Lefebvre
devenaient un precieux atout. L'importance pour l'Asso-
ciation d'avoir un programme national d'evaluation et
d'agrement des ecoles catholiques d'infirmieres ne faisait
pas de doute. En effet, en 1956, 84 des 178 ecoles d'infir-
mieres canadiennes etaient des etablissements catholiques
et leurs candidates representaient pres de la moitie de
l'ensemble des etudiantes en soins infirmiers au pays.
Or il faut bien comprendre que, par le biais de leurs
universites et de leurs associations d 'infirmieres respec-
tives, les provinces canadiennes avaient alors pleine
autorite relativement a l'education des infirmieres. La
necessite d'un programme d'agrement elabore a l'echelle
nationale etait donc tout a fait imperieuse.

Ce projet, pour etre mene a terme, exigeait le sejour
de quelques infirmieres a la «Ligue nationale de nursing»
des Etats-Unis, ou elles feraient un riche apprentissage
puisque cet organisme avait consacre les vingt annees
precedentes a elaborer des techniques et a organiser des
services pour l'agrement des ecoles d'infirmieres. L'objec-
tif final etait somme toute de donner suite au programme
entrepris par l'Association en 1946-1948 et de permettre
ainsi a chaque communaute de former une religieuse
qualifiee pour visiter les ecoles d 'infirmieres dont elle
avait la responsabilite.34

Si l'education des infirmieres constitua l'un des grands
dossiers de l'Association qui refit surface au milieu des
annees 1950, que dire maintenant de celui de l'assurance-
hospitalisation? Ce dossier, que nous abordons main-
tenant allait en effet permettre a l'AHCC de demontrer
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une fois de plus non seulement la pertinence de son role
en tant qu'organe defenseur des hopitaux catholiques du
Canada, mais encore la credibilite dont ellejouissait au
plan national.

L 'assurance-hospitalisation

A la demande de la Colombie-Britannique, de la
Saskatchewan et de l'Ontario, le gouvernement federal
acceptait en 1955 d'inscrire la question de l'assurance-
sante a l'ordre du jour de la Conference federale-provin-
ciale qui allait se tenir au mois d'octobre. Cette rencontre
donna lieu a la mise sur pied d'un comite compose
des ministres de la Sante et des Finances des diverses
provinces, mandate pour approfondir la question et
en faire rapport au debut de 1956. Le comite respecta
l'echeance de son mandat, si bien que le 26 janvier 1956,
le gouvernement federal etait en mesure de faire l'offre
suivante aux provinces.

Le regime serait d'abord et avant tout administre par
les provinces. Le gouvernement federal se contenterait en
effet de fournir le support technique et d'apporter son aide
financiere. Ottawa exigeait que le programme flit d'appli-
cation universelle, qu'il couvrit les frais de diagnostic
{laboratoire et radiologie) et integr.'lt les frais d'hospitalisa-
tion seulement dans les salles publiques. Seraient exclus
du regime les frais administratifs du regime, les frais
d'etablissement du regime, la depreciation des edifices
hospitaliers, l'interet sur les dettes contractees par les
institutions hospitalieres, les depenses associees aux cas
de maladies mentales, les depenses associees aux cas de
tuberculose, le colit des chambres privees et semi-privees.
En bref, le gouvernement federal absorberait 50 % du colit
total du programme.

Les reticences eprouvees dans le passe par les
etablissements catholiques a l'endroit de l'instauration
d'un regime d'assurance-sante n'etaient certes pas comple-
tement disparues, mais elles s'habituaient, pourrait-on
dire, a cohabiter avec de meilleures dispositions face a
cette initiative. L'enrichissement de la societe canadienne
n'etait pas etranger a cette evolution d'idees. Le monde
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hospitalier catholique considerait toutefois que l'accep-
tation de nouvelles regles du jeu en matiere de sante
ne pouvait etre inconditionnelle. En effet, deux des
dispositions 'du regime apparaissaient particulierement
irritantes aux hopitaux catholiques comme, d'ailleurs,
a l'ensemble des hopitaux prives. II s'agissait de deux
des sept exclusions de la participation federale: le refus
du gouvernement de rembourser les couts de depreciation
des edifices et celui d'assumer le paiement des interets sur
les emprunts souscrits pour absorber les frais de construc-
tions nouvelles. Or, si les patients ne payaient plus de
frais hospitaliers et que le gouvernement refusait de
s'acquitter de ce type de depenses, qui donc en assumerait
les couts?

On le voit, la survie meme des hopitaux prives etait en
jeu. La reaction de l'AHCC allait etre vive. Le 14 fevrier
1956, soit seulement deux semaines environ apres la pro-
position du gouvernement federal, une delegation de
l'Association des hopitaux catholiques du Canada
(l'AHCC avait deja pri~ le pouls des Conferences) etait
re<;ue par le ministre de la Sante, Paul Martin, et ce, a la
demande meme du ministere. Le ministre Martin tenta de
rassurer les representants de l'AHCC en leur expliquant
que l'Etat n'avait aucunement l'intention de s'approprier
le controle des hopitaux catholiques. Mais l'AHCC n'allait
pas arreter la son combat!

Des le 2 mars 1956, de concert avec l'Association
des hopitaux du Canada, son alliee en la matiere,l'AHCC
expediait a ses Conferences une serie de questions traitant
de sujets multiples surtout relies a la gestion hospitaliere.
L'AHCC attendait des «reponses exactes» avant la mi-
avril. Plusieurs Conferences lui demanderent alors
d'organiser une rencontre a laquelle participeraient les
membres de la Commission episcopale pour les hopitaux
et au cours de laquelle serait debattue la proposition fe-
derale. Cette rencontre eut lieu les 31 aout et ler septembre
a Ottawa.

Des l'ouverture de cette reunion extraordinaire (par-
ticipation notamment de cinq eveques), le pere J.-A. Leahy,
S.J., elu l'annee precedente a la presidence de l'AHCC,
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donna le ton aux discussions en declarant «qu'habituelle-
ment on ne derangeait des gens vivant a 3 000 milles que
pour des raisons graves», Puis, avant de laisser la parole
au pere Legare, le pere Leahy tint a exprimer que l'AHCC
n'entendait plus ecarter l'idee de l'assurance-hospitalisa-
tion et ce, meme si de nombreux defauts devaient bien
sur etre corriges, Pour illustrer son propos, il declara
«qu'il avait recemment ete hospitalise pendant 4 mois et
qu'il n'avait [alors] debourse que 125 $», Le pere Leahy
etait un resident de Colombie-Britannique, un coin de
pays ou etait deja en vigueur un regime provincial
d ' assurance-sante,35

M. Emmett

Hall etait
"

oppose au

programmefederal tel qu ' il

etait presente.

Plusieurs allaient prendre la parole
au cours de cette reunion. L 'heure
etait jugee grave. La CCC venait
d'ailleurs de refuser la demission
du pere Legare du poste de directeur
executif. Elle lui avait plutDt nomme
un secretaire-adjoint en la personne de
l'Abbe F.J. Smyth afin de l'assister dans
sa t3che.36 Pour cette reunion extra-
ordinaire avaient ete rassembles les
«gros canons» de l'Association: les

eveques J.F. Ryan (Hamilton), N.A. Labrie (Golfe du
Saint-Laurent), B.I. Webster (Peterborough), R. Brodeur
(Alexandria) et C. Leblanc (Bathurst); les pretres v.
Germain et J.G.Fullerton (anciens presidents), R.
Durocher, O.M.I., (Manitoba), J.L. Chiasson (Maritimes),
R. Gendron, O.M.I. (Ottawa), J.A. Leahy, S.J., H. Legare,
O.M.I. et F.J. Smyth; les soeurs M. Mann (Montreal), Marie
Alban (Ottawa), B. Dorais (Alberta), Marie Madeleine
(Quebec), Jeanne de Chantal (Quebec), Madeleine de
Jesus, s.G.o. (Ottawa), Mary (Alberta), G. Jarbeau
(Manitoba), Joseph-Edmond (Ottawa), St-Philippe
(Ottawa), Denise Lefebvre, S.G.M. (Montreal),
Fran<;oise de Chantal (Ontario); les lalcs Emmett Hall
(Saskatchewan) et G.L. Pickering (Manitoba).

Le lecteur aura remarqu~ la presence parmi les
participants de deux delegues lalcs. L'un d'entre eux,
delegue de la Conference des hopitaux catholiques de
la Saskatchewan, M. Emmett Hall, etait d'ailleurs oppose
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au programme federal tel qu'il etait presente. Son
opposition s'appuyait sur l'evaluation qu'il faisait d'un
programme similaire applique en Saskatchewan et des
problemes qu'il avait generes. Les hopitaux catholiques,
concluait M. Hall, etaient dans une situation delicate etant
donne l'immense soutien populaire dont beneficiait le
programme canadien. L'AHCC se sentait, on s'en doute,
un peu coincee entre l'arbre et l'ecorce.

Pour aller a l'essentiel, retenons qu'un sous-comite
forme de Mere Dorais, du pere Durocher et de l'Abbe
Smyth, se reunit alors afin de rediger un memoire destine
au ministre Martin. L'AHCC allait faire passer deux
messages dans ce memoire. Le premier allait loger a
l'enseigne de la comprehension: l'AHCC comprenait la
legitimite du programme, souscrivait au fait que certains
malades en avaient desesperement besoin et appuyait
l'idee d'un indispensable effort collectif pour venir en aide
aux plus demunis. Le second allait prendre la forme d'un
appel a l'aide. On demandait au gouvernement de faire
a son tour preuve de comprehension: l'Etat, disait-on, ne
devait pas decourager l'initiative privee comme le faisait
a toutes fins pratiques l'exclusion des frais de depreciation
et d'interets sur les emprunts.37

Le memoire ayant ete achemine a l'Episcopat, on
attendit, par souci de faire front communI que l'AHC eut
fini de rediger le sien avant d'expedier le tout au ministre.
Apres quelques delais, les memoires se retrouverent sur le
bureau du ministre Martin le 13 mars 1957.38 Entre-temps,
le pere Legare avait rencontre Paul Martin en novembre
1956. Le ministre s'etait dit pret a faire preuve d'une
certaine flexibilite et a rencontrer une delegation de
l'Association.39 Soulignons ici que peu apres cette
rencontre, soit au debut de 1957, le pere Legare donnait
sa demission. 11 fut alors remplace de fa<;on interimaire
par l'Abbe F.J. Smyth.

En mai 1957, Mere Dorais profitait de la tribune qui
lui etait offerte a l'occasion de l'assemblee generale de
l'AHCC tenue a Saskatoon pour prononcer une conference
des plus energique intitulee: «Un regime gouvernemental:
deft a nos hopitaux catholiques». Le message, adresse aux
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etablissements catholiques, etait clair: il fallait relever le
defi, retrousser ses manches et foncer. La conference de
Mere Dorais suscita un vif debat. D'un cote, certains, tel
le laIc Emmett Hall, se montraient intransigeants devant
la proposition federale. De l'autre, des intervenants beau-
coup plus nuances. Ce fut le cas du Pere Leahy qui faisait
observer qu'en Colombie-Britannique, «les hopitaux ne
craignaient pas l'avenir». Ce fut egalement l'attitude de
Mgr Fullerton, P.H., qui repondit a M. Hall: «Nous ne
devrions pas oublier [...] que le projet de loi 320 veut le
bien du peuple». Finalement, la position defendue par les
moderes l'emporta comme en fait foi cette resolution non
equivoque adoptee a la fin de l'assemblee de Saskatoon
en 1957:

Attendu que le gouvernement du Canada vient d ' etablir

un regime national d' assurance-hospitalisation pour aider a
defrayer 1 'hospitalisation du peuple canadien, et attendu que
l' AHCC est extremement interessee a la sante et au bien-etre
du peuple canadien, qu 'il soit resolu que l'AHCC loue le
gouvernement du Canada pour ce projet designe a pro-
mouvoir la sante et le bien-etre du peuple canadien.4o

Est-il necessaire de rappeler a quel point l'AHCC
gagnait en credibilite a cette epoque aupres dugouver-
nement canadien? On ne sera donc pas surpris
d'apprendre que le ministre lui-meme rencontra alors
a Saskatoon des delegues de l'AHCC. Le pere Durocher,
O.M.I., se souvient bien de cet episode. Le ministre Martin
et ses collaborateurs, relate-t-il, se trouvaient dans leurs
appartements au deuxieme etage d'un hotel de Saskatoon
pendant qu'au troisieme etage, un groupe restreint de
delegues de l'AHCC (dont le pere Durocher, l'Abbe Smyth
et Mere Dorais) essayaient de s'entendre sur une declara-
tion commune a faire au ministre. Or la gravite et la
complexite de la question faisaient que les discussions
s'etiraient... A plusieurs reprises, le ministre envoya l'un
de ses collaborateurs a l'etage superieur pour presser les
delegues de se hater: «C'est la chance de votre vie, leur
disait-il. Mais il faudrait tout de meme vous decider.»
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Or les discussions s'eternisaient. Finalement, on en vint
a une position commune dont les grandes lignes furent
exposees au ministre.41

Quelques jours plus tard, les troupes liberales de
Louis Saint-Laurent perdaient le pouvoir aux mains
des Conservateurs de John Diefenbaker. L'arrivee d'une
nouvelle equipe politique ne modifia cependant pas
l'equilibre qui s'etait cree sur la question. Ainsi, des le
6 juin 1958, une nouvelle delegation de l'AHCC adressait
un nouveau memoire au ministre Mondeith (Sante). Les
membres suivants formaient la delegation: Mgr Alexander
Carter, administrateur apostolique du diocese de Sault
Ste-Marie,le juge E. Hall,I'Abbe Smyth, directeur executif
interimaire de l'AHCC, et Mere Dorais, tresoriere generale
des Soeurs Grises de Montreal. Le memoire soulignait
a nouveau la crainte que la loi federale d'assurance-hospi-
talisation ne soit «a cause de la definition incomplete du
coftt des services des hopitaux, un pas vers la disparition
eventuelle des hopitaux». Les hopitaux (catholiques et
autres) possedaient alors 75% de tous les lits d'hopitaux
du Canada.42 Or la «loi sur l'assurance-hospitalisation
et les services diagnostiques» , deja adoptee en 1957, allait
entrer en vigueur en juillet 1958. Nous y reviendrons
au chapitre suivant.

L'Association des hopitaux catholiques du Canada
fit donc figure, dans les annees 50, d'intervenant national
avec lequel il fallait dorenavant composer. Aux yeux des
gouvernants, des medias, de l'ensemble des hopitaux,
l'Association ne passait pas inaperc;ue. L'Episcopat qui
le comRrit bien s'y assura d'ailleurs une place privilegiee.
L'AHCC s'occupa, nous l'avons vu, de nombreux dossiers
tres importants (code de morale, affaires constitution-
nelles, assurance-sante, etc.).
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Or, parallelement a ce travail complexe, elle n'oublia

jamais qu'elle etait d'abord et avant tout au service des
malades. Les annees 50 la virent ainsi mettre sur pied
un comite pour les personnes agees et faire du 12 mai la
Journee des malades.

Bref, c'est une association nationale forte, capable tout
a la fois de jongler avec des dossiers complexes et de se
pencher sur le sort des plus faibles, qui emergeait a la fin
des annees 50.
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n 1958, quelque 220 hopitaux versaient
en cotisations la somme de 20 000 $
a l'AHCC. L'Association nationale,
dont les biens etaient alors evalues a
environ 18 000 $, avait pignon sur rue
au Centre Catholique d'Ottawa. Deux

modestes pieces correspondaient au seul perimetre de tra-
vail que devaient alors se partager les trois employes per-
manents de l' AHCC: le directeur, un adjoint et une secre-
taire. Neuf ans plus tard, en 1967, l'AHCC regroupait
300 membres actifs. Une moyenne de 400 participants
assistaient a son assemblee annuelle. Les cotisations hos-
pitalieres avaient double et la valeur de ses propres biens
s'etait multipliee par sept. A l'interieur d'un immeuble de
deux etages, six employes a temps plein veillaient main-
tenant au grain.l

En 1958, John Diefenbaker, avocat baptiste unilingue
de la Saskatchewan, remportait haut les mains les elec-
tions federales en faisant mordre la poussiere aux troupes
liberales de Lester Pearson, laureat l'annee precedente
du Prix Nobel de la Pa ix. «Soldat de la guerre froide»,
Diefenbaker etait alle jusqu ' a declarer a des partisans

en delire qu'il ferait «reculer le rideau de fer».2 En 1967,
Pierre Elliott Trudeau, alors jeune ministre de la Justice
dans le cabinet Pearson, faisait adopter des reformes sur
l'avortement, le divorce et les droits des homosexuels.
«L'Etat n'a pas sa place dans les chambres a coucher»,
avait-il declare.3 La societe canadienne etait alors traver-
see par un courant de nouvelles valeurs dont le jeune
Trudeau, bilingue, bien nanti et peu conventionnel,



100
devenait en quelque sorte l'incarnation politique. Ce que
l'on appela bientot la trudeaumanie correspondait finale-
ment a une representation nouvelle que de nombreux
Canadiens se faisaient d'eux-memes et du monde.

En 1958, l'Abbe I.B. Nearing presidait le Conseil
executif de l'Association des hopitaux catholiques du
Canada. L'Abbe Nearing avait ete cure de la paroisse
de l'Immaculee-Conception de Sydney Mines (Nouvelle-
Ecosse), et representant des eveques pour la Conference
des Maritimes.4 A ses cotes, au sein de l'AHCC, Mgr
A. Carter remplac;ait Mgr R. Brodeur comme president
episcopal du Conseil d'administration. Quant a la fonc-
tion de directeur executif, nous avons vu qu'ene etait
assuree par interim par l'Abbe Francis I. Smyth. Ce
dernier, deja directeur du departement des Affaires
sociales de la section anglaise de la CCC, avait remplace
a pied leve le pere Henri Legare en attendant qu'on lui
trouve un successeur. L'Abbe Smyth n'etait pas un etran-
ger dans la grande famine de l'AHCC; dans le climat de
febrilite qui regnait lors de l'elaboration d'un plan national
d'assurance-hospitalisation, le Conseil d'administration
avait en effet recommande sa nomination comme secre-
taire-adjoint du pere Legare, le temps, disait-on, «de la
duree de la crise».5 L'Etat federal s'appretait en effet
a ouvrir une large breche dans le domaine de la sante,
ce qui anait tenir en haleine les representants de l' AHCC
tout au long de la periode que nous examinons ici.

L 'assurance-hospitalisation

~ ..
catholiques. Les appels a la vigilance face a de sournoises

Le leT juillet 1958 entrait en vigueur au Canada la
Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnos-
tiques, adoptee l'annee precedente. L'universalite de ce
regime national qui naissait alors sur l'horizon canadien
de la sante inspira plus tard cette refIexion a Mere Berthe
Dorais: «Enfin, la justice sociale s'installait la ou la charite
sociale avait du suppleer pour combler ses carences.»6
Certes, il regnait toujours a l'interieur des cercles decision-
nels du monde hospitalier des craintes reelles d'avoir a
composer avec une envahissante medecine d'Etat qui, tel
un cancer, rongerait entierement l'autonomie des hoDitaux
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visees de l'Etat avaient d'ailleurs une sonorite particuliere
en ces annees de «guerre froide». De larges pans de cette
mefiance se dissipaier.t toutefois lorsque confrontes aux
indiscutables dividendes de bien-etre qu'allaient imme-
diatement en retirer les Canadiens. Des considerations
humaines incitaient donc l'AHCC a souscrire globalement
a la loi federale. Elle l'avait deja declare sans ambages
-nous l'avons vu -par le biais d'une resolution adoptee
en mai 1957. Les delegues rassembles a Montreal le
26 mai 1~61 n'hesiterent pas a le repeter:

Les hopitaux reconnaissent dans l' avenement de l' assurance-
hospitalisation une mesure sociale necessaire et souhaitent
que le controle gouvernemental soil assez souple pour main-
tenir a la fois 1 'interet essentiel a une sage et saine adminis-
tration, et un haul standard de soins aux malades. voila
pourquoi l' AHCC desire exprimer a nos gouvernements, son
intention de cooperer avec eux, et son espoir de voir les hopi-
taux qu ' elle represente conserver l' autonomie necessaire

a l' exercice de leurs fonctions hospitalieres et de leur aposto-
lat de charite chretienne.7

Si l'AHCC considerait que la loi de 1957 respectait
dans son ensemble les attentes legitimes des Canadiens,
elle jugeaitpar contre que certaines de ses dispositions
etaient tout a fait irrecevables Farce qu'elles mettaient
carrement en perill'avenir meme de plusieurs hopitaux
catholiques. Ainsi la loi considerait, nous l'avons vu au
chapitre precedent, que la depreciation des immeubles et
l'interet sur les dettes d'investissement (contractees lors de
constructions hospitalieres) ne comptaient pas au rang des
items remboursables verses aux hopitaux. Des exclusions
injustifiables, protestait l'Association, puisque partout
ailleurs, les entreprises associaient ces frais a des deFenses
de gestion et d'exploitation. De telles pertes financieres
decoulaient du statut paradoxal a l'interieur duquel etait
desormais enferme l'hopital catholique: celui d'une institu-
tion sans but lucratif mais neanmoins privee. Or ce
manque de liquidites avait des resonnances dramatiques
pour de nombreux hopitaux catholiques; oil les commu-
nautes religieuses qui en etaient proprietaires trou-
veraient-elles, pour demeurer concurrentielles par rapport
aux hopitaux publics, les sommes necessaires a la renova-
tion et a la construction de nouveaux edifices? Dans leurs
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salaires? Ces derniers, verses dorenavant par l'Etat, pre-
naient des proportions bien differentes selon la dimension
des etablissements hospitaliers. Dans une lettre qu'il
adressait au directeur executif de l'AHCC le 22 octobre
1959, l'archeveque de Winnipeg, Mgr Philip P. Pocock,
traduisait cette realite en termes bien concrets:

...dans un hopital ou trois cents religieuses sont membres
du personnel, elles re(oivent un salaire annuel global bien
superieur a 600000 dollars. Mais dans un hopital dont
le personnel ne compte que vingt-cinq religieuses, la masse
salariale ne correspond a peu pres a rien lorsqu ' il s' agit de

rembourser une dette de plusieurs millions de dollars.8

Quant a la possibilite que les donations volontaires
pus sent constituer une planche de salut financiere pour les
hopitaux catholiques, l'AHCC etait bien consciente que la
generosite de la population s'etait a ce chapitre tout natu-
rellement attiedie, les gens sachant bien qu'ils contribuaient
deja sous des formes d'impots divers au programme d'as-
surance-hospitalisation. Les representants des hopitaux
catholiques se sentaient coinces et l'etat precaire de la
sante financiere de plusieurs de leurs etablissements n'irait
qu'en s'aggravant compte tenu de l'amenuisement pro-
gressif des effectifs des communautes religieuses (masse
salariale moindre) et, en contrepartie, de l'arrivee progres-
sive de personnella:ic a leurs cotes. «La joute est tres ser-
ree et notre existence meme est menacee», lanc;ait en avril
1962 Mgr A. Carter, president du Conseil d'administration
de l'AHCC, a la Commission royale d'enquete sur les ser-
vices de sante. Et il ajoutait: «Du point de vue strictement
financier, [les religieuses] se montreraient bien sages en
quittant rapidement le secteur hospitalier».9 Ce qu'elles
ne feront pas, s'empressa-t-il toutefois de preciser, le soin
des malades etant trop intimement lie a leur vecu quoti-
dien pour qu'elles en abandonnent ainsi la responsabilite
exclusive a l'Etat. En realite, nous l'avons deja dit, l'AHCC
fit du fond de ce dossier un veritable cheval de bataille
tout au long de cette periode (precisions d'ores et deja que
l'annee 1966 sera marquee par la creation d'un programme
universel d'assurance-sante). Ces annees furent ainsi
ponctuees de multiples pressions politiques exercees
surtout aupres du ministre de la Sante et parfois du
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premier ministre lui-meme, pressions qui revetirent des
formes diverses: memoires, delegations, recommanda-
tions, entrevues, lettres; l'AHCC agissait tantot seule, tan-
tot de concert avec l'AHC. lnlassablement, elle s'adressa
au gouvernement federal pour reclamer qu'il modifie
la loi afin de permettre le paiement de la depreciation
et des interets sur emprunt, et garantir ainsi la survie des
hopitaux catholiques.

Plusieurs noms qui ont marque l'histoire de
l'Association ont ete associes a cette croisade. Certains,
comme Mere Dorais, avaient depuis longtemps fondu leur
cheminement personnel dans celui de l'AHCC. D'autres
etaient par contre des nouveaux venus sur la scene. L 'un
d'entre eux fut le pere Lorenzo Danis, O.M.I. A peine inte-
gre a l'Association en septembre 1958 a titre de directeur-
executif, il etait deja plonge dans le feu de l'action.
Sa nomination a ce poste avait ete ardemment attendue.
La Commission episcopale des hopitaux et des oeuvres
d'assistance eut de toute evidence quelques difficultes
a trouver a ce moment precis «un pretre bilingue capable
de remplir cette fonction».10 La CCC avait, ne l'oublions
pas, la responsabilite de nommer «le chapelain-directeur
executif de l'Association».ll

Le pere A. Lorenzo Danis se joint a l'AHCC

Originaire de Cornwall (Ontario), le pere A. Lorenzo
Danis avait ete ordonne pretre en 1930. Diplome en
philosophie, en droit canon et en theologie, ce Franco-
Ontarien de souche avait parfait sa formation aupres
des Universites d'Ottawa, de Toronto, d'Harvard et de
Michigan. Ses qualites intellectuelles furent vite recon-
nues. L'Universite d'Ottawa le chargeait en effet en 1945
de la mise sur pied de sa faculte de medecine et, en 1957 ,
de celle de la section «Common Law» de sa faculte de droit.
Regent a l'interieur de ces deux facultes, il y fut aussi pro-
fesseur d'ethique medicale et conferencier en jurispru-
dence. Homme de savoir et batisseur, le pere Danis nous
rappelle les Schwitalla et Moulinier par son affiliation
au monde de la medecine universitaire.12 L'Association,
et ce fut la sa force, sut toujours s'entourer d'hommes et
de femmes competents, souvent intimement associes aux
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hautes spheres universitaires mais neanmoins toujours
a ltecoute des besoins des gens. Lorsque ltAbbe Nearing,
president de ltAHCC, attira a cette epoque ltattention du
comite executif sur les besoins dtaide qui lui avaient ete
formules a propos de la construction d tun hopital dans le
diocese de Kottayan aux Indes, la reaction fut spontanee.
Le pere Danis coordonnerait la collecte des dons.13 On
etait bien loin des mandats immediats de ltAHCC, surtout
en ces moments que lton jugeait cruciaux. Autre exemple
de cette ecoute de ltAHCC des besoins des petites gens: le
2 octobre 1958, une dame du comte de Restigouche (N.-B.)
exposait au pere Danis la situation penible dans laquelle
elle se trouvait. Tres pauvre, elle etait neanmoins con-
trainte de debourser des sommes considerables pour
payer des soins re<;us a lthopital. Ecoutons-la:

Bien Mr. Directeur des Hopital catholiques. le vous ecrit
pour vous demandez si vous pourrais nous donne une aide
pour payer notre hopital comme mon mari ii pas douvrage
assez pour arrivez a payer le manger de la famille [...1 Et ont
peut pas payer notre hopital [...1 Notre compte d'hopital est
rendue a $2029.08 et a payer $2.00 par mois sa va pas vite -

la ils vont mettre cela a colecter. le vous demande si qu 'il ya
moyen de nous venir en aide [...1

Or, le pere Danis, visiblement touche de compassion,

donna un tel suivi au dossier que celui-ci se retrouva

sur le bureau du sous-ministre de la Sante du Nouveau-
Brunswick. 14

Homme energique, la feuille de route du pere Danis
est, a peine quatre mois apres son arrivee, deja eloquente:
participation a New York a une reunion organisee par
l' AHC des Etats-Unis, presence aux conventions de quatre
conferences de l'AHCC, participation a la reunion du
Conseil canadien d'agrement des hopitaux, visites person-
nelles a de nombreux hopitaux, concours prete pour l'or-
ganisation de l'Association nationale des infirmieres catho-
liques, et enfin, element fondamental, supervision de la
publication du premier numero du Bulletin de l'AHCC.
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Le Bulletin de I~CC

Le premier numero du Bulletin de l'AHCC parut
en effet a la toute fin de l'annee 1958. Debuts modestes
bien sur: imprime par la Compagnie Leclerc de Hull, ce
Bulletin de novembre-decembre 1958 totalisait huit pages
non illustrees, quatre en fran<;ais et quatre en anglais.
La parution de quatre numeros par annee etait prevue.
Adresse gratuitement a tous les hopitaux catholiques,
le Bulletin disait dans sa toute premiere page esperer con-
tribuer «... a resserrer l'unite entre toutes nos institutions
hospitalieres, de Terre-Neuve a la Colombie-Britannique,
et a accroitre l'influence de notre Association nationale,
ainsi que le desire ardemment l'Episcopat canadien».lS

La revue, on le con<;oit aisement, etait devenue une
necessite. A l'ere des media, une association nationale
se devait d'avoir son propre instrument de communica-
tions et, bien sur, ne plus compter sur la revue americaine
Hospital Progress pour faire circuler ses idees. L'AHCC
avait en effet conclu une entente avec l'Association
catholique americaine en vertu de laquelle la revue
Hospital Progress etait acheminee a chaque hopital catho-
lique canadien a raison d'un abonnement pour 100 lits.16
Des mai 1959, le Conseil de direction de l' AHCC consi-
derait qu'on devrait envoyer aux hopitaux catholiques
canadiens un total de cinq exemplaires du Bulletin pour
loo lits.

En fait, on constate qu'a l'automne 1961les petits
hopitaux re<;oivent cinq exemplaires du Bulletin, ceux
de 100 a 250 lits en re<;oivent 10, ceux de 250 a 350 lits en
re<;oivent 15 et, enfin, les hopitaux de plus de 350 lits en
re<;oivent 20.

Le Bulletin repondait a un besoin tel qu'il ne tarda
pas a prendre de l'expansion. En effet, s'il paraissait deja
10 fois par an en 1962, il faisait litteralement peau neuve
des 1963 avec une presentation qui, repartie sur 16 a
20 pages, etait enjolivee de photographies et reservait de
substantiels espaces a la publicite. Le Bulletin respirait la
sante. L ' AHCC venait de se doter d 'un outil essentiel a la

promotion de ses objectifs!
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Le Bulletin de l'AHCC affirmait, des son lance-

ment, vouloir tenir ses lecteurs au courant de tout
developpement dans le mouvement hospitalier catho-
lique au Canada. II tint promesse. L'evolution, des
1959, du dossier de la formation d'une association
nationale d'aumoniers catholiques est un exemple
parmi bien d'autres.

L ~ssociation des aumoniers catholiques des hopitaux

du Canada

La multiplication des travailleurs dans le domaine
de la sante a la suite du nouveau role qu'entendait y jouer
l'Etat fit, en quelque sorte, perdre pied a l'aumonier tradi-
tionnel dans l'hopital. Souvent per<;u comme un simple

, visiteur, de passage a l'hopital seule-
, , ment pour y dire la messe et y

Une assoclatzon .administrer les sacrements,

centree sur ~'aum~n~er s,e se.ntit sou~ain;out
.a la fOIS Isole et ImpressIonne par

la promotzon cette invasion de specialistes dans
spirituelle les ~tabl~ssemen,ts ~e soins de,s?n~e.
d 'l Or a moms de reagIr, cette specIali-

U traval sation et cette secularisation pro-

de I' aum(jnier gressives des hopitaux risquaient de
etait necessaire, faire bascul~r la fo.nctio~ ~'aumonier

et toute la dImensIon spIrItuelle du
soin des malades qu'elle incarnait,

au rang d'anachronismes. Une partie importante de
l'identite des hopitaux catholiques etait donc menacee!

Les representants de l'AHCC, et surtout le pere
Lorenzo Danis dont le travail fut omnipresent dans le
developpement de ce dossier, identifierent rapidement
les causes du danger et servirent pour ainsi dire de point
d'ancrage lors de l'elaboration et de la mise en application
des deux solutions vitales qui s'imposaient pour redresser
la situation: les aumoniers devaient premierement se
regrouper en association pour pouvoir mieux comuniquer
entre eux et, deuxiemement, se specialiser en pastorale
hospitaliere afin de mieux repondre aux exigences nou-
velles de leur milieu de travail.
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Le congres que tint l'Association des hopitaux

catholiques du Canada a I'Hotel-Dieu de Montreal en mai
1959 servit d'encadrement a une premiere reunion a carac-
tere national des aumoniers catholiques du Canada.
L'AHCC, par la voix du pere Danis, avait en effet convie
les aumoniers des quatre coins du pays a participer a sa
convention en les invitant tout particulierement a y orga-
niser quelques sessions d'etudes.17 Les 40 aumoniers
presents y tinrent trois seances des plus constructives.
La troisieme fut consacree a la mise sur pied d'un comite
d'aumoniers investi du mandat de «jeter les bases d'une
association (nationale) d'aumoniers d'hopitaux avec l'ap-
probation et la collaboration de la Conference catholique
canadienne...».18 Un executif de si~ personnes fut choisi
pour assurer le bon fonctionnement de ce comite provi-
soire. La presidence en fut remise a l'Abbe Ernest
Chiasson alors aumonier de l'hopital Ste-Rita a Sydney
(Nouvelle-Ecosse) et deja president du premier regroupe-
ment diocesain d'aumoniers d'hopitaux qui existat au
Canada: l'Association St-Camille, diocese d'Antigonish,
fondee le 21 avri11958. L'Abbe Chiasson fit valoir que
la complexite des problemes auxquels etaient quotidien-
nement confrontes les aumoniers d 'hopitaux pouvait
facilement les amener a se perdre dans un inextricable
«labyrinthe de difficultes». Une association servant de
foyer d'echanges et de lieu de diffusion d'informations,
centree sur la promotion spirituelle du travail de
l'aumonier, apparaissait donc comme une necessite.
Et d'ailleurs, rencherit l'abbe Chiasson, non seulement
les Etats-Unis avaient-ils leur association nationale depuis
23 ans, mais existait-il deja une Association internationale
d'aumoniers qui venait tout juste de tenir son quatrieme
Congres a Bruxelles (juillet 1958). Le Canada, invite, y
avait ete represente par le directeur executif de l'AHCC.19

Precisons immediatement que la Constitution et
les reglements du regroupement national des aumoniers
catholiques (1961) ne furent pas officiellement adoptes
avant le debut des annees 70 alors que le regroupement
allait prendre le nom de «Federation nationale des
aumoniers catholiques des hopitaux canadiens». Parmi
les nombreuses raisons qui eI1 rendent compte, la plus
importante emane de la Commission episcopale des
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hopitaux et des oeuvres d'assistance qui, tout en accordant
en 1961 son appui indefectible au travail abattu par les
aumoniers, les encourageait neanmoins a favoriser, dans
une premiere etape, l'eclosion d'associations au niveau
provincial. La diversite des plans sociaux d'hospitalisa-
tion d'une province a une autre alimentait cette reflexion.
Dans un second temps, l'entree en scene d'une association
nationale permettrait de mieux integrer les elements com-
muns a toutes les provinces tout en respectant leurs parti-
cularismes.2o Bien que deja regroupes, les aumoniers
canadiens ne resterent neanmoins pas insensibles a ce con-
seil puisque leur deuxieme president, Mgr Edgar Godin
(aumonier a I'Hotel-Dieu de Bathurst et chancelier du
diocese} pouvait ecrire dans son rapport annuel de 1965-
1966 que des associations provinciales oeuvraient avec
succes en Alberta, au Manitoba, en Saskatchewan, au
Quebec et dans les provinces de l'Atlantique.

Si les aumoniers, inspires et encadres par l'AHCC,
s'etaient organises a l'echelle du pays, encore fallait-il
qu'ils fussent bien outilles pour faire face aux nouveaux
defis que de rapides changements sociaux avaient dresses
a l'interieur meme de leur milieu de travail. L'aumonier
devait s'integrer a l'equipe hospitaliere et etre capable
de faire valoir que l'exploration de l'univers spirituel du
malade etait une composante fondamentale de l'interven-
tion therapeutique. Mais pour posseder une certaine
credibilite face aux autres specialistes, sa formation et sa
competence en pastorale hospitaliere devaient etre recon-
nues. C'est dans cette perspective que l'Association des
hopitaux catholiques du Canada travailla de concert avec
l'Association des aumoniers a l'organisation, a l'Universite
Saint-Paul (Ottawa), de cours de formation pour les
aumoniers d 'hopitaux. Le programme, echelonne sur
trois ans, etait fractionne en trois sessions d'etudes de
deux semaines par an.21 Les cours commencerent a l'hiver
1965 et compterent aussitot un impressionnant eventail
de specialistes parmi les conferenciers. «La direction
spirituelle a l'hopita1», «Le mourant et le sacrement du
malade», «Problemes de morale medicale», «Psychologie
du malade», «Relations avec les lalcs», «L'aumonier
et l'assurance-hospitalisation», «L'aumonier et les syndi-
cats», «Les autopsies et l'anatomie pathologique»: voila
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quelques-uns des titres de la trentaine de conferences alors
prononcees,22 qui temoignent bien de la complexite du tra-
vail de l'aumonier et des multiples facettes de son adapta-
tion a l'hopital moderne. L'aumonier etait du coup invite
a reflechir sur les documents de Vatican II traitant de pas-
torale hospitaliere. Soulignons ici que l'AHCC se chargea
de la publication complete des textes de ces conferences.
L'Universite Saint-Paul decernait un diplome aux
aumoniers francophones et anglophones (il existait
deux series de cours) qui avaient suivi l'ensemble du
programme. Un premier groupe de 16 aumoniers -les
premiers du Canada -re<;urent ainsi en 1967 un certificat
de pastorale hospitaliere.23 Parmi eux, des noms deja bien
connus -tell'Abbe Chiasson -et d'autres tel le Pere
Maurice Dussault dont on retrouverait bientot les traces
sur le chemin de l'AHCC.

Que de progres accomplis depuis 1959 alors que le
pere Danis, a peine arrive a l'AHCC, commenc;ait a multi-
plier les demarches pour jeter des ponts entre tous les
aumoniers du pays. II atteignit son objectif! Ce ne fut pas
le seul, nous le verrons, car son mandat fut tisse de realisa-
tions touchant tous les aspects de la vie de l'Association
des hopitaux catholiques du Canada. Des 1960, par exem-
pIe, le pere Danis dotait l'AHCC d'un siege administratif
mieux adapte aux exigences du monde moderne.

Achat d'une propriete au 312, rue Daly (Ottawa)

Au moment ou le pere Danis arriva a l'AHCC,
celle-ci etait depuis deja plusieurs annees logee au
Centre Catholique de l'Universite d'Ottawa, situe au I, rue
Stewart. L'Association y etait locataire de deux petites
pieces qu'elle commen<;ait a trouver fort couteuses car le
loyer avait grimpe en mai 1958 de 600 $ a 900 $ par an et
allait passer d'ici un an, apres l'installation d'un ascenseur,
a 1 200 $.24 En fait, cette augmentation du loyer des
bureaux de l'Association fut mise au rang des raisons evo-
quees pour expliquer le premier deficit financier de l'his-
toire de l'Association en 1958. L'achat d'une automobile,
une Chevrolet Impala, fut egalement souligne.25 Quoi
qu'il en soit, les administrate:urs de l'AHCC commencerent
alors a chercher ailleurs pignon sur rue.
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Divers scenarios de relocalisation furent alors envi-

sages, notamment sur la rue Dalhousie (Ottawa) de meme
que dans l'edifice de la Conference catholique canadienne.
Or, des janvier 1959, le pere Danis fut le premier a laisser
entrevoir les avantages qu'aurait l'Association a devenir
proprietaire. Sa suggestion resta visiblement lettre morte
et l'AHCC echoua, en octobre 1959, dans un appartement
de trois pieces sur la rue King Edward, a Ottawa.
L'AHCC, qui deboursait alors 1600 $ annuellement, se
trouva vite a l'etroit.26 Alors, l'idee anterieurement lancee
par le pere Danis d'acheter une propriete refit non seule-
ment surface mais elle fut cette fois partagee par le nou-
veau President de l'AHCC, le pere Raymond Durocher,
O.M.I., elu a ce poste depuis la reunion annuelle de mai
1959. Soulignons au passage que le pere Durocher fut
membre du Conseil consultatif du ministere de la Sante
et du Bien-etre du Manitoba, qu'il occupa aussi (a partir de
1955) la fonction de representant des eveques des hopitaux
catholiques manitobains et qu'il fut encore investi de la
presidence du comite des recherches de la Conference
episcopale du Manitoba.27

Pour le pere Durocher, une association comme l'AHCC
se devait d'avoir des «quartiers permanents». Infaillible-
ment, disait-il, l'espace ainsi acquis auraitdans un avenir
rapproche mille et une utilisations.28 En avril1960,
l'Association achetait pour 23000 $ un edifice de trois
etages sis au 312, rue Daly, a Ottawa, pres du couvent
des Soeurs Blanches d ' Afrique. L ' AHCC y amenagea ses

bureaux aux deuxieme et troisieme etages, le premier e-
tant destine -au debut du moins -a la location d'un
appartement qui lui procurerait des revenus mensuels
de 125 $. Un bureau pour le directeur executif, un grand
secretariat, une salle de reunion, un local pour la mimeo-
graphie, et d'autres pieces encore etaient decoupees a l'in-
terieur de ce nouvel espace de travail afin de maximiser
son efficacite administrative.29 Soeur Claire Dupont,
S.C.O., supervisa les travaux de renovation de l'immeuble.

L'installation de ces bureaux, modernes a l'epoque,
allait evidemment de pair avec l'embauche d'un personnel
plus nombreux. Un personnel qui eut d'ailleurs fort a
faire. Nous avons deja parle du Bulletin et de redition de
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plusieurs volumes relies a la formation de l'aumonier. II
faut encore y ajouter, toujours a l'initiative du pere Danis,
la publication de toute une gamme d'ouvrages, d'articles,
de depliants, de lettres et de circulaires par milliers. Le
redacteur fran<;ais du Bulletin, Emile Bouchoux, rendit
ainsi hommage au pere Danis en parlant de cette abon-
dante documentation:

Ils apportent la preuve que 1 'Association et le pere Danis,
son animateur pendant neuf ans, se sont toujours efforces de
remplir leur role de formateurs et d'informateurs, aupres des
dirigeants et du personnel hospitalier, dans le Flus pur esprit
de aevouement et de charite qu 'illustre la devise: «Caritas
Christi urget nos.»30

Mere Dorais revient ii la barre de I 'Association

L'annee 1961 salua le retour a la barre de l'Association
d 'une pionniere, Mere Berthe Dorais, alors devenue eco-
nome generale des Soeurs Grises de Montreal. Son travail,
qui enjamba plusieurs decennies, traduit bien par sa pro-
fondeur chronologique le gigantisme de sa contribution
a la cause des hopitaux catholiques. Nous avons deja rapi-
dement esquisse le portrait de Mere Dorais. Precisons-en
ici quelques traits en soulignal,1t qu'elle fut diplomee de la
societe internationale des comptables et diplomee encore
de l'Universite St-Louis en administration hospitaliere.
Elle fut d'ailleurs membre du College americain des
administrateurs d'hopitaux et de l'Association des compta-
bles d'hopitaux.31 Alors que les religieuses hospitalieres
allaient etre, au cours de ces annees d'incertitude, de plus
en plus souvent invitees a parfaire leur formation pour
repondre aux exigences de l'hopital moderne et soutenir
ainsi la competition avec les hopitaux publics, une femme
de la trempe intellectuelle de Mere Dorais ne pouvait etre
qu 'une source d 'inspiration et un modele a imiter.

Mere Dorais etait alors secondee au sein du Conseil de
direction par une equipe a l'image de son dynamisme. En
effet, au cours de l'assemblee generale de l'AHCC tenue
a I'Hotel-Dieu de Montreal en mai 1961, les deleguees
religieuses avaient reconduit pour un deuxieme mandat
Soeur M. Clarissa, C.S.M., de I'Hopital Ste-Rita de Sydney
(N.-E.) au poste de premiere vice-presidente. Soeur Mary
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Angelus, S.S.A., superieure provinciale des Soeurs de
Sainte-Anne de Victoria (C.-B.) etait devenue la deuxieme
vice-presidente et Soeur M. Patricia des Soeurs de Saint-
Joseph, Port-Arthur (Ont.), secretaire. Quant a la tre-
sorerie, elle avait ete confiee a Soeur Marie-Joseph, S.G.C.
Deux autres conseillers avaient encore ete elus au conseil
executif: Mere St-Adolphe, superieure de I'Hotel-Dieu de
Quebec, et le docteur Paul Bourgeois, le premier laic a
faire partie du Conseil de direction de l'Association des
hopitaux catholiques du Canada. Enfin, la presence au
Conseil de direction du pere Durocher a titre d'ex-presi-
dent de l' Association venait completer le tableau.

Les destinees de l'AHCC etaient entre leurs mains et
Mere Dorais pouvait de surcroit compter sur la garde vigi-
lante du pere Danis, directeur executif depuis deja bientot
trois ans. C'est cette equipe, forte de l'appui additionnel
de Mgr Alexander Carter, president du Conseil d'adminis-
tration de l'AHCC, que ron retrouve derriere l'important
memoire que l'Association presenta par l'entremise de
Mere Dorais a la Commission royale d'enquete sur les ser-
vices de sante en 1962. Ce memoire,1'une des realisations
les plus importantes de l'Association en 1962, demandait
au gouvenement d'assurer la survie financiere des hopi-
taux catholiques afin qu'ils puissent, sans crainte de som-
brer, maintenir «... une qualite de soins hospitaliers et de
formation professionnelle digne de leurs traditions de ser-
vice dans le domaine de la sante au Canada».32 Ce sont
en fait les deux mandats dont se disaient alors investis les
hopitaux catholiques canadiens: le soin des malades bien
sur, mais aussi la formation des infirmieres. Le memoire
de 1962 faisait en effet valoir que pres de la moitie des
ecoles d'infirmieres du Canada etait alors sous la respon-
sabilite des communautes religieuses hospitalieres.3'S On
comprend que, dans cette perspective, des membres de
la Conference canadienne des ecoles catholiques d 'infir-
mieres (CCECI) aient aussi ete presents aupres des repre-
sentants de l'AHCC pour appuyer le memoire. Notons
entre autres les noms de la presidente, Soeur M. Felicitas,
S.P., et de l'ex-presidente, Soeur Denise Lefebvre, S.G.M.
L'importance de la CCECI dans l'histoire de l'AHCC
mente que l'on s'y arrete quelques instants.
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La Conference canadienne des ecoles catholiques
d'infirmieres (CCECI)

Le cheminement de la Conference canadienne des
ecoles catholiques d 'infirmieres a ete intimement associe,
en raison d'une evidente convergence de convictions, a
celui de l'AHCC. Rappelons d'abord qu'au debut des
annees 1960, la CCECI, qui comprenait les directrices de
toutes les ecoles d'infirmieres catholiques du pays, etait
alors l'un des comites permanents de l'Association des
hopitaux catholiques du Canada. Ses representantes
furent d'ailleurs directement nommees par l'AHCC
jusqu'en 1961, annee oil ces nominations devinrent
dorenavant l'expression directe des directrices memes des
ecoles. Or ces dernieres n'en faisaient pas moins approu-
ver leurs choix par l'AHCC.34

«En raison de developpements recents, tant medicaux
et scientifiques que sociaux, et a la suite du projet d'evalu-
ation execute par l'Association des infirmieres du Canada
(AIC), il nous faut revoir les programmes de formation
[offerts dans nos] ecoles d'infirmieres»,35 declarait a la fin
des annees 50 Soeur Denise Lefebvre, S.G.M., directrice de
l'Institut Marguerite d'Youville de Montreal et presidente
de la CCECI. En effet, les ecoles d 'infirmieres canadiennes
faisaient alors face a de serieux problemes. Le rapport
publie par l'AIC a la suite d'un «projet d'evaluation des
ecoles d'infirmieres» qu'elle avait parraine pour donner
un aper<;u general de l'etat des programmes, revelait que
seulement 16% des ecoles retenues dans l'echantillonnage
auraient obtenu un certificat d'agrement s'il en avait alors
existe un!36 Comme la moitie des ecoles visitees etaient
des ecoles catholiques, la CCECI fut prompte a reagir.
Deja favorable depuis 1956 a la formulation d'un pro-
gramme d'agrement pour les ecoles d'infirmieres catho-
liques, elle organisa rapidement une semaine d'etudes
(du 23 au 27 fevrier 1961) pour faire le point sur la ques-
tion et elaborer les strategies appropriees. Directrices
et enseignantes de presque toutes les ecoles catholiques
canadiennes, superieures generales et provinciales,
directeurs et directrices d'hopitaux catholiques, elles
furent plus de 200 personnes, religieuses et lalques, a met-
tre le cap sur I'Hopital Saint-Joseph de Toronto pour par-
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ticiper a la rencontre. II en sortit toute une gamme de
resolutions visant un resserrement, a tous les niveaux, des
criteres d'excellence dans la formation des candidates se
preparant a des postes relies a l'enseignement, la pratique
et l'administration des sciences infirmieres.37

Afin d'assurer un suivi dans son travail, la Conference
canadienne des ecoles catholiques d 'infirmieres embaucha
a l'epoque une secretaire-administrative- une infirmiere
diplomee du nom de Mary Berthe -attachee au Bureau
de l'AHCC. Ces depenses de secretariat etaient partielle-
ment absorbees par une contribution annuelle versee par
les ecoles d'infirmieres. La CCECI que souvent l'AHCC
appelait «notre comite sur l'education des infirmieres»
etait en fin de compte, des le debut des annees 1960,
financierement autonome. Or, si le comite pouvait s'auto-
suffire, les ecoles d'infirmieres proprement dites avaient
pour leur part besoin d'assistance financiere si elles
voulaient, comme les hopitaux catholiques, survivre
au virage considerable que prenait alors la societe
canadienne. Ce fut d'ailleurs la l'essence de l'unedes
recommandations adressees en 1962 par l'AHCC a la
Commission royale d'enquete.38

La CCECI que le pere Danis considerait comme
l'un des plus importants et des plus actifs comites perma-
nents de l'AHCC, continua d'organiser annuellement des
«Journees d'etudes» sur des themes relies a la formation
des infirmieres. Celles de 1963, par exemple, reunirent
plus de 375 delegues et se deroulerent sous le patronage
de Son Eminence le Cardinal Paul-Emile Leger.39 soeur
Mary Felicitas, s.P., presidente de la CCECI et figure bien
connue de la scene infirmiere canadienne (elle sera plus
tard presidente de l'AIC) presida la rencontre. L'annee
1963 fut d'ailleurs ponctuee de discussions sur la perti-
nence de laisser les ecoles d 'infirmieres sous les auspices
des hopitaux catholiques -formule privilegiee par la
CCECI -ou, au contraire, de rattacher l'ensemble de
la formation des infirmieres a des etablissements d'en-
seignement universitaire, a l'interieur d'un cadre d'en-
seignement general. Un forum sur «l'avenir de l'ecole
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d'infirmieres dans l'hopita1» tenu a l'occasion de
l'assemblee generale de l'AHCC en mai 1963 temoigne
bien de ces preoccupations.40

Dans les Statuts et Reglements qu'elle adopta en
janvier 1964,la CCECI affirmait dans l'enonce de ses
buts vouloir notamment travailler a la promotion d'une
philosophie chretienne de l'engagement infirmier et a
l'etablissement de liens etroits entre les ecoles catholiques
d'infirmieres canadiennes, de meme qu'entre le personnel
des ecoles d'infirmieres et celui du
service infirmier.41 C'est d'ailleurs
ce desir de garder un regard global
sur la profession infirmiere en n ' en

dissociant pas les deux volets
«enseignement» et «pratique» qui
amena, au milieu des annees 60, la
CCECI a prendre l'appellation de
«Conference catholique canadienne
de nursing» (CCCN).42

L 'infirmiere

idea le a realise

une synthese

entre son

christianisme I

sa culture

scien ti fique

et sa fonction

sociale.

Mentionnons enfin que pour
eviter toute confusion que pourrait
generer l'assimilation de la CCCN a
tantot un comite, tantot une con-
ference, et animee par surcroit du desir d'ailleurs inscrit
au preambule de ses Statuts et Reglements de «dependre
directement de l'Association des hopitaux catholiques du
Canada» , la Conference catholique canadienne de nursing
fit part a l'AHCC de son desir de fonctionner comme
comite. Ainsi s'explique la naissance du «Comite infirmier
de l'AHCC».43 Soeur Berthe Lesage, S.F.A., devint la
presidente de ce nouveau comite. Solidement formee
(Universite Laval, Institut Marguerite d'Youville,
Universite catholique d'Amerique a Washington), forte
d'une vaste experience de l'enseignement infirmier et
membre de nombreuses associations et organismes,
Soeur Lesage etait un choix fort judicieux.44

L'infirmiere ideale, disait l'Abbe Laurent Noel (aujour-
d'hui eveque de Trois-Rivieres) dans le cadre d'une
causerie prononcee lors d'une assemblee de l'AHCC, est
«celle qui a realise une synth~se entre son christianisme,



116

sa culture scientifique et sa fonction sociale».45 Un travail
de reapprentissage etait donc necessaire tant etaient pro-
fonds les changements survenus a l'interieur de son milieu
de travail et de la societe canadienne en general. Pour tout
dire, l'accaparement par l'Etat canadien de la responsabi-
lite collective des soins hospitaliers jusque-la largement
assumee par l'initiative privee des communautes reli-
gieuses s'est traduit, au fil des amenagements provinciaux
respectifs, par des transformations dont on retrouve
partout les traces a l'epoque. La restructuration de l'aile
quebecoise des Conferences de l' AHCC en est un autre
exemple signifcatif.

L 'union fait la force

A la fin des annees 50, l'AHCC englobait toujours
huit Conferences disseminees au fil des provinces et des
regions du pays. Pres de 50 % des hopitaux catholiques
de l'Association etaient alors situes au Quebec, seule
province d'ailleurs a compter deux Conferences. En rea-
lite, les forces hospitalieres catholiques quebecoises etaient
alors eparpillees a l'interieur de quatre organisations. Or
l'entree en vigueur de la loi federale sur l'assurance-hospi-
talisation amena la Conference catholique canadienne a
emettre, en novembre 1958, un communique par lequel
tous les hopitaux catholiques canadiens, religieux et lalcs,
etaient invites a se regrouper au sein de l'AHCC par l'in-
termediaire de leur Conference provinciale ou regionale.
La declaration episcopale etait sans ambiguites:

L 'Association des h{jpitaux catholiques du Canada (AHCC),
groupant dans son sein les conferences provinciales ou
regionales, est la seule association catholique reconnue par la
Conference catholique canadienne dans le domaine hospita-
lier. Cette association catholique exerce son activite sur le
plan national par son Conseil d'administration et sur le plan
provincialou regional par les conferences. Elle est la voix et
le porte-parole du mouvement hospitalier catholique a travers
le Canada et dans toutes les provinces.46

Le message etait clair. A l'heure oil l'Etat faisait des
breches enormes dans le secteur de la sante, les hopitaux
catholiques devaient, a l'echelle nationale, faire front
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commun, souder leurs forces en se ralliant derriere
l'AHCC. Ce fusionnement des energies hospitalieres
catholiques passait donc d'abord par un regroupement
au niveau des Conferences. C'est dans cette perspective
que les eveques du Quebec inviterent les Conferences
de Montreal et de Quebec, de meme que les deux autres
organisations catholiques (l'Association patronale des ser-
vices hospitaliers du Quebec et le Comite des hopitaux du
Quebec) a fusionner pour former une Association unifiee.
L'evolution sociale acceleree que connaissait cette province
depuis la mort du Premier ministre Maurice Duplessis
(1959) et l'arrivee au pouvoir de l'equipe de Jean Lesage en
juin 1960, rendait ce regroupement d'autant plus imperatif
aux yeux de l'Eglise.

En aout 1962,I'unite des hopitaux catholiques quebe-
cois -a direction religieuse et lalque -etait achevee.
Quatre associations individuelles allaient mourir pour
renaitre collectivement a l'interieur d'un nouveau rassem-
blement: l'Association des hopitaux catholiques du
Quebec (AHCQ). Sous la presidence de Mere Pauline
Maille, R.H.S.J.,l'AHCQ avait entre autres mandats celui
d'assurer des communications permanentes avec les res-
ponsables du regime provincial d'assurance-hospitalisa-
tion. Cette unification que les Eveques de la province de
Quebec avaient en realite souhaitee depuis le debut des
annees 50 s'etait donc enfin materialisee sous la pression
nouvelle exercee par l'Etat dans le monde de la sante.47

L'Association des hopitaux catholiques du Canada sor-
tait donc, dans l'immediat, considerablement renforcee.
Le 16 aout 1962, le pere Danis pouvait faire etat a la
Commission episcopale des hopitaux et oeuvres d'assis-
tance du gonflement recent du membership de l'AHCC:

Cette annie, 309 hopitaux sont membres en regIe de
l'AHCC, presque plus de 50 qu 'il ya deux ans. Dix-sept
des membres les plus ricents sont des hopitaux de la province
de Que'bec dirigis par des corporations lai'ques ou des person-
nes privies. Nos hopitaux membres comptent plus de
62 000 lits.48
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Si l'on ajoute a ce tableau le fait qu'a partir de l'annee

1963, l'AHCC invitait tous les foyers de vieillards a rallier
ses rangs et que l'on en comptait une vingtaine des 1964,
force est de constater la vitalite du recrutement qui
alors s'opere.49

La declaration episcopale de 1958 et le ralliement
des forces hospitalieres catholiques avaient porte fruit.
L'AHCC comptait un nombre accru de membres institu-
tionnels repartis desormais a l'interieur non plus de huit
mais bien de sept Conferences. Soulignons d'ailleurs au
passage que si l'AHCQ faisait parmi ces Conferences un
peu figure de nouvelle venue, la vieille Conference des
Maritimes attira aussi l'attention en prenant, au cours de
cette meme annee 1962, des airs plus jeunes; elle se rebap-
tisa en effet «Conference atlantique» afin precisement de
mieux rendre compte de la presence en son sein de Terre-
Neuve, derniere-nee des provinces canadiennes.50 Terre-
Neuve, rapporte le Bulletin, avait d'ailleurs ete pour la pre-
miere fois, au cours de l'annee, l'hote de la reunion de
la Conference des provinces maritimes.51

ponctuee de deux temps forts -redaction d 'un
memoire a la Commission royale d'enqueteet concentra-
tion des forces hospitalieres catholiques de la nation der-
riere la banniere de l'AHCC -l'annee 1962 fut a l'evi-
dence une annee chargee dans l'histoire de l'ACCS. Mais
1962 fut encore bien davantage! Dans un cadre plus large
et a l'interieur de la symphonie mouvementee des annees
60, l'annee 1962 allait en effet se terminer sur une note
printaniere pour l'ensemble de la chretiente avec l'ouver-
ture du Concile Vatican II.

Le Concile Vatican II

En 1958, la mort frappait Pie XII, chef spirituel de
l'Eglise catholique depuis 1939. Le deuil de la catholicite
fut profond. A sa succession, les cardinaux elirent le patri.
arche de Venise, Angelo Giuseppe Roncalli. Fils de
paysan, il etait age de 77 ans. II prit le nom de Jean XXIII,
qui avait d'ailleurs ete deja porte a l'epoque medievale
par un pape illegitime. «~st-ce maniere de dire qu'il ne
marchera pas dans la foulee de son predecesseuf) ?52
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En tout cas, des le 25 janvier 1959, Jean XXIII faisait part
de son intention de reunir un concile plenier.

Le grand jour arriva le 11 octobre 1962. Plus de
2000 eveques s'assemblerent en la basilique Saint-Pierre
pour l'ouverture du Concile Vatican II. Les discussions
conciliaires que plus d'un avaient prevu breves se pro-
longerent, au fil de quatre sessions, de 1962 a 1965, annees
au cours desquelles s'eteignit a son tour (3 juin 1963) l'ini-
tiate~r meme de ce renouveau de l'Eglise, Jean XXIII. Car
c'est bien d'un renouveau qu'il s'agit, marque par la levee
d'un souffle printanier sur une catholicite engourdie par
l'endoctrinement et l'orthodoxie. Le message de Jean
XXIII etait limpide: «Le Concile ne devrait pas etre une
oeuvre doctrinale mais pastorale.»53 Cette action pas-
torale, elle devait etre ouverte au dialogue, englober l'etre
humain dans sa totalite et, donc, integrer directement le
lalcat aux structures de l'Eglise. Cette promotion du lalcat
par laquelle l'evangelisation devenait l'affaire non plus des
seuls clercs mais bien de l'ensemble de la communaute
chretienne, est une donnee fondamentale qui emerge de
ce regard neuf pose par l'Eglise sur le monde. Jean XXIII,
fidele aux intuitions jaillies de sa spiritualite, a somme
toute branche l'Eglise catholique sur le courant de la
modernite. Car ce rajeunissement de l'Eglise s'imposait
avec force au moment meme ou toute la culture occiden-
tale connaissait une profonde mutation. En effet, au
Canada comme ailleurs, au tournant des annees 1960,
«1a foi n'est plus un donne culturel. [...] La jeunesse n'est
plus naturellement chretienne.»54 La pastorale, concluait
l'Eglise vaticane, devenait dans ce contexte d'autant pl~s
cruciale qu'elle embrassait prioritairement dans sa visee
la transmission meme de la foi.

Les Canadiens des annees 60

Le Canada des annees 60 vit dans la prosperite
economique. Le pays continue en fait sur sa lancee d'une
croissance economique remarquable enregistree depuis
l'apres-guerre. La coupure est en effet tres nette entre les
annees d'avant-guerre, oil la majorite de la population
cotoyait quotidiennement la pauvrete, et celles d'apres-
guerre, dominees par un climat d'abondance.
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«Jamais la prosperite nta tant dure.» Ces annees de
plein emploi ont, d'un point de vue demographique, per-
mis l'integration rapide des 2,5 millions d'immigrants
entres au pays entre 1946 et 1966, et facilite l'absorption
d tune poussee imprevue de natalite, le «baby boom» , qui
stest poursuivi jusque dans les annees 60:55

Jamais auparavant les Canadiens arrivant a l' age adulte
n' ont ete si nombreux ni si prosperes. Au crepuscule des
annees 1960, la jeunesse occupe au Canada une position
dominante sans precedent. A ses yeux, la prosperite durable
que la generation precedente per(oit encore comme un coup
de chance, semble aller de SOi.56

II faut en realite parler d'une veritable «revolution des
conditions de vie» des Canadiens. En effet, l'existence de
revenus solides et stables a eu tot fait de se traduire en ter-
mes d'explosion du pouvoir d'achat. Tout etait desormais
devenu accessible: automobiles, logements (developpe-
ment effrene des banlieues), education... Au cours des
annees 60, nulle ambition n'apparaissait irrealisable. Or, si
la prosperite a entraine une valorisation du materialisme
dans le quotidien des gens, elle s'est soldee du meme souf-
fie chez plusieurs par une remise en question totale de cer-
titudes religieuses qui, encore la veille, etaient partagees
par tous. Les messages vehicules par les media ont
d'ailleurs contribue a nourrir ces perceptiqns nouvelles.
La television etait devenue, ne l'oublions pas, l'instrument
de diffusion d'une culture universelle. Et au sein de cette
culture alimentee de courants etrangers, il faut souligner,
entre autres elements, l'apparition de la pilule anticoncep-
tionnelle et la naissance d'une revolution sexuelle: le taux
de naissance au Canada degrinpla en effet de 29,2 a 18,2
pour mille, entre 1957 et 1967.5

A l'exceptionnelle sante economique dont a joui
le Canada sur une periode a peu pres ininterrompue de
20 ans, il faut encore juxtaposer l'adoption par le gou-
vernement de tout un train de mesures sociales destinees
a aider les Canadiens. «Sans le dire, le Canada s'est trans-
forme apres la guerre en une social-democratie.»58 La
vague de prosperite qui deferla sur le pays permit a l'Etat
(les revenus du gouvern~ment federal doublerent au
cours de la seule decennie de 1957-1967)59 de financer
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la promotion d'une politique de justice sociale. L'Etat-
Providence occupa donc une place sans precedent dans la
vie des Canadiens. Ce processus de secularisation dont la
vitesse s'etait acceleree dans les annees 50 pour culminer
dans les annees 60, a donc arrache aux Eglises et a la cha-
rite privee la responsabilite de secteurs entiers de l'organi-
sation sociale: sante (assurance-hospitalisation, assurance-
maladie universelle), education, «bien-etre» (regime
d'assurance publique pour les plus demunis).

Bref, l'Etat s'affirme, la societe se lalcise et elabore,
dans les annees 60, des projets collectifs d'ou l'Eglise est
absente. Face a cette declericalisation de la societe, la
vision de Jean XXIII d'une chretiente rajeunie et davantage
axee sur la participation de tous devenait pour l'Eglise
la seule bouee de sauvetage qui l'empecherait d'etre
totalement emportee par la maree de la dechristianisation
des consciences.

Prosperite, societe de consommation, erosion de la
pratique religieuse, revolution sexuelle, montee du pou-
voir laIc et deconfessionnalisation des services d'assis-
tance, rajeunissement'de l'Eglise et promotion du laIcat:
le Canada des annees 60 est emporte dans un veritable
tourbillon de changements qui ne pouvait laisser indif-
ferent. Et surtout pas l'Association des hopitaux
catholiques du Canada.

L 'AHCC amorce en 1963 une periode de reflexion

En 1963,300 delegues se reunirent a l'Universite
d'Ottawa, dans le cadre de l'Assemblee annuelle de
l'AHCC, pour amorcer une premiere reflexion sur l'orien-
tation des hopitaux catholiques. Le Bulletin, dans son edi-
tion de juin 1963, en formulait sans detour les raisons:

En raison des transformations provoquees par I 'application
des lois sur I' assurance-hospitalisation dans les diverses
provinces et par suite de I' esprit nouveau cree par les ses-
sions du Concile Oecumenique, les dirigeants des hopitaux
catholiques croient necessaire de repenser I' orientation qu ' ils

se sant donnee jusqu 'ici.6o
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Cette nouvelle orientation, elle allait etre articulee a

partir d'elements de reflexion bien precis tels que l'enonce
d'une definition claire de la philosophie des hopitaux
catholiques, le choix de l'eclairage sur la ligne de conduite
a adopter concernant le transfert ou non des proprietes
hospitalieres des communautes religieuses et la necessite
d'une participation accrue des lalcs au travail de l'Associ-
ation. A partir de 1963, ces preoccupations dominerent les
assemblees annuelles de l'AHCC. Le choix de themes, tels
«Oil vont nos hopitaux catholiques?» (Ottawa, 1964) et
«L'application de la philosophie des hopitaux catholiques
a l'administration» (Montreal, 1965), traduit bien l'ampleur
de cette reflexion.

La specificite de l'hopital catholique. La reflexion
autour de ce concept a ete ieconde, au iil de ces annees,
au sein de l'AHCC. Farce que l'hopital moderne etait
a cent lieues de l'image d'antan d'une antichambre de la
mort pour misereux et parce qu'il s'identiiiait au contraire
a un haut lieu du savoir destine a guerir le malade sans
egard a sa condition sociale, la question emergeait tout
naturellement: comment l'hopital catholique allait-il se
distinguer des autres etablissements de sante? L'unite
de vues des congressistes, membres de commissions et
conierenciers presents aux reunions annuelles de l'AHCC
fut claire: l'hopital catholique n'allait aificher ses couleurs
qu'a travers sa ia<;on de creer une «presence humaine»
a l'interieur de ses murs. L'hopital catholique devait
devenir une enceinte ou les competences medicales
seraient doublees d'une action apostolique aupres des
malades. Donc, un lieu a la iois de compassion et de com-
petence. Un lieu ou l'excellence du geste therapeutique
logerait a l'enseigne de services personnalises, globaux,
c'est-a-dire attentiis non seulement au corps mais encore a
toute la personne du patient en vue d'apaiser sa souffrance
totale et, le cas echeant, de l'aider a mourir dans la dignite.
C'est a l'interieur de ces parametres que le travail- dont
nous avons d'ailleurs deja parle -de l'iniirmiere et de
l'aumonier allait prendre tout leur sens. «Ce que l'hopital
catholique en tant que tel ajoute au culte de la sante, disait
le Fere G. Lesage, O.M.I., c'est la signification surnaturelle
de la maladie.»61 Brei, il apparaissait clairement a l'AHCC
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que la poursuite d'une telle philosophie etait la
meilleure demarche a adopter pour venir a la defense
des hopitaux catholiques.

Les proprietes hospitalieres des communautes
religieuses. En ces annees d'affirmation de l'Etat et
au moment memeou l'Eglise vaticane invitait le lalcat
a s'integrer activement a ses structures,les communautes
religieuses qui depuis des siecles avaient tenu les hopitaux
a bout de bras vivaient des heures dechirantes. Oevaient-
elles conserver la propriete de leurs hopitaux? au au con-
traire ne devaient-elles pas s'en defaire selon le principe
que l'Etat et le lalcat chretien prenant maintenant leurs
responsabilites en matiere d'assistance sociale, elles se
trouvaient liberees de ces oeuvres de suppleance et pou-
vaient par consequent se consacrer desormais a des taches
plus proprement evangeliques? Cette seconde option
apparaissait d'autant plus logique que le renouvellement
des effectifs des communautes religieuses canadiennes
accusait une perte de vitesse au moment meme ou l'assu-
rance-hospitalisation et la croissance demographique se
soldaient par la creation de nouveaux hopitaux et par
un recrutement intensifie de lalcs. Entre 1940 et 1960, le
pays comptait en moyenne 3 000 religieuses de plus tous
les cinq ans; entre 1960 et 1965, cette progression quin-
quennale etait deja deux fois moindre, se chiffrant
a 1 500 religieuses.62

Les religieuses, face a ce dilemme, etaient donc
en quete de tout conseil judicieux susceptible de regler
leurs problemes. Or, meme les opinions des autorites
religieuses sur cette question etaient souvent difficilement
conciliables. A titre d'exemple, Mgr Paul Philippe, O.P.,
secretaire de la sacree congregation des religieux, disait
lors d'une allocution prononcee a Ottawa, en aout 1963,
dans le cadre d'assemblees tenues par les superieures
majeures a la Conference religieuse canadienne (CRC), que
«jamais l'Eglise ne renoncera a l'exercice de la charite sous
toutes ses formes». Et il invitait par consequent les com-
munautes religieuses a continuer sur leur elan seculaire.63
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Or, environ 18 mois plus tard, l'archeveque de Quebec,
Mgr M. Roy, faisait entendre un son de cloche quelque
peu different:

La prise de conscience chez les laics de leurs responsabilites
dans l'Eglise est heureuse et elle permettra aux commu-
nautes religieuses de se vouer a un apostolat qui sera propre
davantage a leur caractere religieux.64

Le prelat s'adressait alors a plus d'un millier de
religieuses a l'occasion de la messe annuelle des commu-
nautes religieuses. Les communautes hospitalieres, on le
voit, ne trouveraient pas de reponses toutes faites et appli-
cables a toutes. Chaque cas devrait donc etre aborde avec
une attention particuliere. Et c'est dans cette perspective
que fut adoptee,lors de l'Assemblee annuelle de l'AHCC
en 1963, la resolution suivante:

II est par consequent recommande, avant qu 'un hopital
decide d'une mesure susceptible d'entrafner un transfert de
propriete a un organisme gouvernemental au autre, qu 'il
consulte son association des hopitaux catholiques et obtienne
toute les informations pertinentes.65

L'integration des laics a l'AHCC. L'ouverture des valves
de la laIcisation dans tous les secteurs de la societe cana-
dienne, la promotion du laIcat chretien encourage par
Vatican II, la diminution des vocations religieuses, autant
d'elements qui invitaient litteralement l'AHCC a reserver
une plus grande participation des laIcs a son travail. Nous
avons deja vu que le docteur Paul Bourgeois devint en mai
1961 le premier laIc a faire partie du Conseil de direction
de l'AHCC. Le docteur Bourgeois etait alors le directeur
de l'Hopital Notre-Dame de Montreal et le president sor-
tant de l'Association des hopitaux du Quebec. Car il faut
bien comprendre que l'on ne pouvait inviter les hopitaux
catholiques a direction laIque a joindre les rangs de
l'AHCC -comme l'avait fait la declaration episcopale de
1958 ~ sans leur donner en meme temps voix au chapitre
en matiere de prises de decisions. Or l'AHCC etait prison-
niere de sa propre Constitution:

La Constitution de notre Association nationale ne prevoit
pas de representants laics au Conseil d' administration
[ecrivait le pere Lorenzo Danis en date du le, sevtembre
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1960]. Lors de la prochaine refonte de la Constitution, des

amendements seront probablement apportes pour garantir

une representation laique suffisante.66

Cette refonte constitutionnelle fut adoptee «en
principe» par l'assemblee annuelle en mai 1961. Nous
disons «en principe» parce que le dossier ne fut vraiment
ferme qu'en 1965. Nous reviendrons d'ailleurs plus loin
sur toute cette question. Pour les besoins de notre propos
immediat, qu'il suffise pour l'instant de retenir que la nou-
velle armature legale de l'AHcCprevoyait l'ouverture de
la presidence aux lalcs et leur reEresentation obligatoire
au sein du Conseil de direction. 7 BIle permettait donc
l'entree en fonction du docteur Bourgeois.

Dans le meme ordre d'idees, les hopitaux catholiques
a direction religieuse etaient vivement encourages par
l'AHCC a s'entourer de «Conseils consultatifs laics». Le
pere Danis fut l'un des defenseurs les plus actifs de cette
idee. 11 avait d'ailleurs entrepris en 1962 une campagne
destinee a convaincre les religieuses responsables de l'ad-
ministration des hopitaux de nommer, pour les seconder,
des laics competents dans toutes les spheres de la gestion
hospitaliere. En incitant ainsi les laics a mettre l'epaule a
la roue pour assurer le bon fonctionnement du complexe
hospitalier modeme (finance, loi, assurance, equipement,
relations publiques) -une tache de plus en plus
demesuree pour le petit groupe de religieuses qui formait
ordinairement le Conseil d'administration -et en leur
faisant jouer le role «d'agent de liaison entre l'institution
et le public», l'AHCC contribuait a harmoniser directe-
ment la realite de l'hopital catholique avec celle du monde
laic de l'epoque.68

Le docteur Bourgeois ne resta pas longtemps le seul
representant laIc de l'executif. L'election tenue dans le
cadre de la reunion annuelle de 1963 y envoya en effet
un second laIc en la personne de M. Andre Moisan, alors
directeur general de l'Hopital St-Ambroise de Loretteville
(Quebec). M. Moisan fut peu apres nomme au poste de
directeur general de l'AHCQ. A cote des conseillers lalcs
Bourgeois et Moisan, les dele.gues de 1963 elirent encore
au Conseil de direction les personnes suivantes: d'abord
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Mere Berthe Dorais allait etre remplacee a la presidence
par Mgr Francis J. Smyth, d'Antigonish, (N.-E.). II s'agirait
en fait d'un retour puisque, l'on s'en souvient, il avait deja
ete directeur executif interimaire de l'AHCC sous la presi-
dence de l'Abbe J.-B. Nearing. Mgr Smyth etait a l'epoque
directeur de l'Institut international Coady. Mere Mary
Angelus, S.S.A., de Victoria, accederait au poste de pre-
miere vice-presidente pendant que la seconde vice-presi-
dence etait confiee a Mgr J .A. O'Mara, de Toronto. Les
Soeurs M. Patricia, C.S.J. (Port-Arthur, Ont.) et Marie-
Joseph, S.G.C. (Ottawa) etaient toutes deux reconduites a
leurs postes respectifs de secretaire et de tresoriere. Deux
autres noms viendraient enfin completer ce Conseil: Soeur
M. Clarissa, econome generale des Soeurs de Ste-Marthe
(Antigonish, N.-E.) et Soeur Helene Levasseur, S.C.N.
(Vegreville, Alb.).69

L'Association deshopitaux catholiques du Canada
poussa finalement d'un autre cran l'integration de l'ele-
ment laic a ses structures decisionnelles, a l'occasion
de l'assemblee annuelle tenue a Halifax en mai 1966.
La resolution suivante y fut en effet adoptee:

Attendu que les employes laics de 1 'h6pital sont grandement
responsables de l' apostolat hospitalier catholique. Il est
resolu que les delegues de chaque Conference comptent un
nombre proportionnel de laics qui auront la possibilite de
participer a la definition des lignes de conduite de 1 'AHCC.70

L'AHCC avait donc amorce en 1963 une premiere
reflexion sur l'identite de l'hopital catholique, sur le
dilemme des communautes religieuses face a la la conser-
vation de la propriete de leurs hopitaux et sur l'impor-
tance de s'attacher la collaboration des lalcs a tous les
echelons, l'echelon decisionnel inclus. Or ce travail de
reflexion, cette meditation collective, n'entraina toutefois
pas une quelconque paralysie de l'action. Car parallele-
ment a cet immense brassage d'idees, l'AHCC continua de
semer sur l'horizon de la sante hospitaliere des realisations
bien concretes. L'une d'entre elles fut la creation d'une
ecole d'administration hospitaliere en 1964.
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Fondation d'une ecole d 'administration hospitaliere
en 1964

Attendu que le Congres annuel de l' Association des hopitaux
catholiques du Canada, tenu a Edmonton en 1962, avait
chaleureusement appuye la recommandation tendant a la
creation d'une ecole d 'administration hospitaliere par
l'AHCC, et attendu que l'urgence concernant la realisation
de ce projet augmente d ' annee en annee en meme temps

qu 'augmente le besoin d'un personnel professionnellement
competent, et attendu que les ressources financieres de
l' AHCC ont atteint une stabilite suffisante pour justifier
cette entreprise. II est resolu: que le Conseil de direction
etablisse une telle ecole conjointement avec 1 'Universite

d'Ottawa.71

Le sort de l'ecole d'administration hospitaliere venait
d'etre scelle. Ainsi en avaient decide les membres de
l'AHCC detenteurs du droit de vote, reunis en assemblee
generale a la Salle academique de l'Universite d'Ottawa,
le 17 mai 1964. Cette ecole qui verrait le jour sous les aus-
pices de l'Universite d'Ottawa permettrait au personnel
hospitalier, religieux et laIc, de langue anglaise, de suivre
des cours d'administration hospitaliere dans un milieu
universitaire catholique. L'element francophone etait deja
choye en ce domaine grace, nous l'avons vu, auxefforts
du pere Bertrand a la fin des annees 40.

Le libelle de la resolution de 1964 temoigne en termes
a peine voiles que le projet s'etait heurte a bien des reti-
cences. «Depuis trois ans, ecrivait le pere Danis le 16 aotlt
1962, l'AHCC a essaye d'organiser un cours d'administra-
tion hospitaliere pour le personnel hospitalier de langue
anglaise.»72 Et il poursuivait en enjoignant la Conference
catholique canadienne -a qui ces lignes etaient adres-
sees- de l'appuyer dans ses demarches aupres de
l'Universite d'Ottawa. Le pere Danis, disons-le tout de
suite, fut l'tlme de cette entreprise. Sans sa tenacite, jamais
cette ecole n'aurait vu le jour. Car des craintes de toutes
sortes, relatives a la pertinence d'une telle fondation, lui
furent plus d 'une fois exprimees. Mais riche de sa propre
experience universitaire, illes apaisa toutes, l'une apres
l'autre. Ce projet, lui disait-on, n'etait-il pas financiere-
ment perilleux? Et n'alourdirait-i1 pas le fardeau financier
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de l'Universite d'Ottawa si elle I'endossait? Non, expli-
quait le pere Danis en faisant alors valoir que I'AHCC
serait capable d'en assumer la responsabilite financiere.
Sa suggestion de loger I'ecole dans I'edifice meme de
I'AHCC sur la rue Daly et ses demarches personnelles
en vue d'obtenir des promesses d'appui financier etaient
d'ailleurs des pas bien concrets dans cette direction.
N'etait-il pas hasardeux, soulevait-on encore, d'inciter
les communautes a enroler leurs religieuses dans ce pro-
gramme sans qu'elles aient la garantie formelle qu'y serait
greffee une reconnaissance academique certaine ?

II va sans dire, retorquait alors le pere Danis, que le cours
sera «duly accredited». A la faculte de medecine et a la fa-
culte de droit commun, j'ai acquis une certaine experience et
je suis le premier a me preoccuper de la reconnaissance des
cours par les organisations competentes.73

Ne devait-on pas, objectait-on enfin, former un comite
d'experts pour juger de l'utilite et de la faisabilite d'un tel
cours? Ici le pere Danis, certain du bien-fonde de son pro-
jet, se montrait plus incisif: «Quant a la formation d 'un
(tel) Comite [...], je ne puis que marquer ma mefiance.
Si on avait consulte les experts, on n'aurait jamais fonde
la faculte de medecine de l'Universite d'Ottawa!}}74

Et pourtant, tout indiquait aux sceptiques que la reali-
sation de ce projet etait urgente. «L'instauration de plans
d'assurance-sante dans toutes les provinces, ecrivait le
pere Danis des le 12 septembre 1961, [obligera] les
directeurs d'hopitaux [a] posseder une meilleure forma-
tion professionnelle que par le passe.»75 Dans une lettre
qu'il expediait le 9 aout 1962 a Mgr Alexander Carter,
eveque de Sault-Sainte-Marie, Mgr Henri Routhier, O.M.I.,
eveque de Nessus et vicaire apostolique de Grouard, expli-
quait la necessite d'agir rapidement:

...aucune ecole superieure de cette nature n ' existant au

Canada dans les universites catholiques de langue anglaise.
Les minisleres provinciaux de la Sante imposent des exi-
gences de plus en plus difficiles a satisfaire a tous les hopi-
taux, y compris evidemment nos hopitaux catholiques.76

Contre vents et maree$ donc, et apres entente en
aout 1964 entre le Conseil d'administration de l'Universite
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d 'Ottawa et l'AHCC,le pere Danis reussit a ouvrir en
septembre 1964 la premiere ecole d'administration
hospitaliere a l'Universite d'Ottawa. Certaines interven-
tions furent evidemment determinantes; on pense ici a
Mgr J-M. Lemieux, O.P., archeveque d'Ottawa et chance-
lier de l'Universite d'Ottawa, et, bien sur, a un fidele
ami de l'AHCC,le pere Henri Legare, devenu recteur de
l'Universite d'Ottawa. La premiere annee,l'ouverture tar-
dive de l'ecole ne permit l'inscription que de cinq etudi-
ants dont deux religieuses,l'une de l'Ontario l'autre de
l'Alberta. Mais des 1965, l'ecole prenait son elan. Parmi
la trentaine de demandes d'admission qui lui furent ache-
minees, douze etudiants furent retenus dont une religieuse
de Saint-Jean (T.-N.).77 Quant au personnel enseignant, il
fut des le debut coule dans le moule de la competence. Le
pere Danis, qui devint directeur de l'ecole, pouvait en effet
ecrire le 2 octobre 1964:

Nous avons deja deux professeurs a plein temps, M.
[Theodore I.] longerius -ancien president de I 'Association
des directeurs generaux d 'hopitaux de la Saskatchewan -et
un comptable agree possedant une vaste experience en comp-
tabilite hospitaliere; nous croyons pouvoir en outre, trouver
comme troisieme professeur a plein temps un medecin titu-
laire d'une maftrise en administration hospitaliere. Nous
aurons egalement plusieurs professeurs a temps partiel.
le ne prevois pas que mes taches comme directeur de I' ecole
exigeront beaucoup de mon temps. le continue d'etre le
directeur general de I'AHCC. J'estime en effet que le
directeur general de cette organisation doit aussi etre, en
theorie du moins, a latete de I'ecole car les deux devraient
se developper ensemble.78

En fait, le projet, une fois sur ses rails, s'epanouit
de fac;on si harmonieuse que l'AHCC n'eut meme pas
a absorber le deficit financier initialement prevu. C'est
ce qu'expliquait fierement le pere Danis a l'assemblee
generale, le 31 mai 1965:

Ce qui peut etre considere comme la plus importante realisa-
tion de l' Association au cours de l' annee derniere a ete la
creation de l' ecole d ' administration hospitaliere a 1 'Univer-

site d 'Ottawa. [...1 L 'AHCC a accepte la responsabilite d'en-
dosser tout deficit financier qui pourrait decouler de la ges-
tion de l' ecole. Un octroi de la Sante publique de plus de
$30,000. par an, et une aide financiere de la Fondation



130
Kellogg, feront de cet engagement presque une formalite, et
l' AHCC a deja beneficie de son etroite association avec l' e-
cole d 'administration hospitaliere. Non seulement les hopi-
taux membres et nos communautes religieuses se voient-ils
otfrir des occasions exceptionnelles de formation de leur per-
sonnel administratif, mais encore les professeurs de l'ecole
rendent a l' Association des services sous diverses formes!9

La tenacite du pere Danis avait donc Forte ses fruits,
des fruits que recueillent d'ailleurs encore aujourd'hui
de nombreux etudiants inscrits en «administration de la
sante» a l'Universite d'Ottawa.

Brei, la naissance de cette ecole dont la paternite
revient incontestablement au pere Oanis srinscrivait donc
dans le sillon des traditions respectives de lrUniversite
d'0ttawa et de lrAssociation des hopitaux catholiques du
Canada. Car, en realite, crest lrun des plus beaux fleurons
du large mandat educatii que poursuivit lrAHCC au cours
des annees 60.

L 'AHCC et la diffusion de la connaissance hospitaliere

Au cours des annees 60, l'AHCC joua a fond la carte
de la diffusion de la connaissance en matiere hospitaliere,
role que les realisations de la periode precedente laissaient
d'ailleurs nettement presager. II n'est pas exagere de dire
qu'a l'initiative notamment du pere Danis, l'AHCC a fait
sur cette question litteralement fleche de tout bois pendant
ces annees. Nous avons deja devoile, au fil de ce chapitre,
des pans importants de ce mandat educatif: souvenons-
nous des cours de formation pour les aumoniers d'hopi-
taux (certificat de pastorale hospitaliere); rappelons-nous
encore ces «Journees d'etudes» organisees annuellement
par la CCECI; quant a l'ecole d'administration hospitaliere,
nous connaissons maintenant son importance. Or ce bilan,
deja impressionnant, est pourtant loin de s'arreter la.

Les horizons du mandat educatif alors poursuivi par
l'AHCC furent en effet tres larges. L'AHCC aurait ainsi
ete associee a plus d'une centaine de sessions d'etudes
sous le mandat du pere Danis, sessions touchant des
sujets aussi divers que l'hygiene mentale, la psychologie
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pastorale, la morale medicale, la technique de la direction,
l'administration hospitaliere. Le coup d'envoi d'un pro-
gramme d'enseignement si etoffe fut donne au debut des
annees 60 et conserva toute sa vitalite jusqu'en 1965.80
II serait evidemment fastidieux d'enumerer en details
toutes ces activites, echelonnees sur l'ensemble de la peri-
ode. Mais pour donner au lecteur uneidee exacte
de la richesse de ce programme educatif dont les benefices
retomberent sur plusieurs milliers de participants reunis
a l'interieur de nombreuses villes canadiennes, nous decri-
rons ici brievement les Journees d'etudes qu'organisa ou
patronna l'AHCC entre seulement janvier 1964 et avril
1965.81 L'abondance des activites a l'interieur de ce court
calendrier nous fera mieux imaginer l'ampleur de l'ensem-
ble du programme.

Du 27 au 31 janvier 1964,350 personnes engagees dans
l'enseignement et les soins infirmiers et representant les
communautes religieuses responsables des hopitaux
catholiques, se reunissaient sur invitation de la CCECI au
Centre marial Montfortain, a Montreal, pour discuter de
«l'evolution du nursing» 82. Entre le 17 et le 21 fevrier se
tenait, cette fois dans la ville d'Ottawa, une «Semaine
d'etude sur la direction» animee par M. Christopher, de
l'Association des hopitaux catholiques des Etats-Unis.
On y compta 27 participants. Une reunion similaire tenue
quelques jours plus tard (du 27 au 29 fevrier) a Winnipeg,
attira cette fois 200 participants. L'AHCC, en collaboration
avec l'AHCQ, organisait encore du 6 au 8 avril, a I'Hotel-
Dieu de Saint Vallier de Chicoutimi, des Joumees d'etudes
sur la morale medicale. Mgr Edgar Godin, chancelier du
diocese de Bathurst, offrit alors a un auditoire de plus
de 150 participants (infirmieres religieuses et lalques,
aumoniers, medecins) une serie de conferences sur les
problemes medico-morauxqui surgissent en milieu hospi-
talier.83 A l'automne 1964, le P. O'Doherty du College de
Dublin dirigeait, du 5 au 7 octobre, des Joumees d'etudes
sur la psychologie pastorale, a Ottawa. Environ un mois
plus tard (du 23 au 25 novembre), le Dr V. Szyrynski et le
pere Alan Mclnnis, O.M.I., regroupaient 110 participants
dans le cadre de sessions d'etudes sur l'hygiene mentale
et la psychologie pastorale.
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L'annee 1965 allait connaitre le meme bourdonnement

d'activites. Elle s'ouvrit du 25 au 29 janvier par la rencon-
tre de 250 participants a I'Esterel (Quebec) dans le cadre
d'une semaine d'etudes sur l'enseignement du nursing
patronnee par la Conference catholique canadienne du
nursing. L'hiver 1965 fut egalement marque par la mise
en branle, on s'en souvient, des programmes de formation
pour les aumoniers d'hopitaux. L'AHCC organisa encore
du 22 au 24 fevrier 1965 des Journees d'etudes sur l'hy-
giene mentale et la psychologie pastorale. Plus de 300 per-
sonnes y entendirent des conferences prononcees notam-
ment par les docteurs J .N .Fortin et Paul Lefebvre de
meme que par le pere Jean-Marie Raymond, S.J.84
Mentionnons enfin qu'a l'Hopital du Saint-Sacrement
de Quebec eurent lieu du 26 au 28 avril1965 trois impor-
tantes Journees d'etudes qui attirerent,lit-on dans le
Bulletin, pres de 500 participants. Vingt-deux heures de
cours y furent donnees en trois jours. Le Dr. Karl Stern,
psychiatre de reputation internationale attache a l'Hopital
St. Mary's de Montreal, figurait au rang des conferenciers.85

Diversifie, global et articule autour de l'organisation
de sessions d'etudes et de l'elaboration de programmes
de formation universitaire, le volet educatifde l'AHCC
embrassait encore le champ des cours par correspondance.
Le pere Danis prit en effet des arrangements en ce sens
avec les ecoles internationales par correspondance afin
que les membres du personnel des hopitaux catholiques
pussent parfaire leurs connaissances et s'initier notam-
ment aux techni~ues necessaires a l'accomplissement
de leurs t3ches.8

Ces annees de militantisme sur le terrain de la forma-
tion hospitaliere font donc bien ressortir ce role de dif-
fuseur de la connaissance que joua alors l'AHCC. Or si
l'Association a su s'imposer comme veritable courroie de
transmission du savoir hospitalier, elle sut aussi a l'epoque
s'affirmer juridiquement en renouvelant ses structures et
en obtenant reconnaissance du gouvernement.
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L 'incorporation de l'AHCC (le ,er fevrier 1965)

Le Secretariat d'Et.lt du Canada emit les lettres
patentes incorporant l'AHCC le ler fevrier 1965. Ce projet
d'incorporation remontait pourta:nt a 1960 et etait ne apres
l'acquisition de l'immeuble au 312, rue Daly. En realite,
ce qui ne devait etre qu'une modification assez simple
apportee aux Statuts et Reglements de l'AHCC -telle que
requise par le Bureau du Secretariat d'Etat -degenera
en une situation tres compliquee, ponctuee de rebondisse-
ments et coloree de certaines tensions. Examinons-en les
grandes lignes.

En mai 1961, l'assemblee generale de l'AHCC reunie
a Montreal adoptait a l'unaminite de nouveaux Statuts et
Reglements en vue de la constitu-
ti.o~ de I' Association en socie:e, L ' E

p isco pa t
civIle par le gouvernement federal. ...
Les modifications les plus impor- souhaItaIt voIr
tantes gravitaient en fait autour de ouvert aux
la necessite d'une plus grande 1 ..

1representation lalque au sein des aIcs e poste

instances decisionnelles de l'AHCC. de president
La presidence, reservee par la et celui
Constitution de 1953 a «un pretre, .
bilingue autant que possible», serait de dIrecteur
desormais ouverte aux religieuses executif(ce qui permit le retour de Mere .

Dorais) et aux lalcs. Le comite exe-
cutif de l'AHCC devenait le nouveau Conseil de direction
et devait compter des lalcs dans ses rangs (arrivee du Dr
Bourgeois). Enfin, il n'etait plus necessaire que les mem-
bres du Conseil de direction fussent choisis parmi les
delegues officiels.87 Cette plus grande ouverture aux lalcs
correspondait en fait aux vues de l'Episcopat soucieux a
l'epoque que les dirigeants lalcs des hopitaux catholiques
joignissent les rangs de l'AHCC.88 Dans l'ensemble toute-
fois, la version constitutionnelle de mai 1961 s'inscrivait,
malgre quelques nouveautes, a l'interieur des parametres
ideologiques de la Constitution de 1953. Ainsi, devant
l'exigence du Secretariat d'Etat selon laquelle il ne devait y
avoir qu'un seul organisme dirigeant l'AHCC et non plus
une direction bicephale, le pI'ojet de Constitution avait ete
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redige «de maniere a conserver les prerogatives du
Conseil d'administration et des evequeS».89 Brei, la revi-
sion du dossier constitutionnel semblait s'acheminer vers
une conclusion rapide. Or, tel ne fut pas le cas.

D'abord, le Secretariat d'Etat exigea des modifications
supplementaires.90 Ensuite, la CCC ne se pressa pas d'ap-
prouyer ce nouveau document qu'elle jugeait de toute
evidence trop timide. Une lettre du 3 mars 1960 nous
apprend en effet que l'Episcopat souhaitait voir ouvert aux
lalcs non seulement le poste de president mais aussi celui
de directeur executif,91 une fonction occupee automatique-
ment- on s'en souvient -par l'aumonier bilingue
nomme par la CCC. Ce souhait, bientot partage par
d'autres, n'etait pas sans faire grincer les dents du pere
Danis qui occupait ce poste et qui ne voyait pas la perti-
nence d'une telle recommandation. Quoi qu'il en soit,
cette modification et bien d'autres allant dansJe sens d'un
assouplissement de l'encadrement constitutionnel de
l'AHCC, furent approuvees par Mere Berthe Dorais qui
revenait alors, nous l'avons vu, a la barre de l'Association.
Le Conseil de direction reuni sous sa presidence en fevrier
1962 decida ainsi de pousser plus avant la reflexion sur
l'ensemble du dossier. Des modifications furent ainsi
approuvees lors des reunions generales de 1962 et de 1963.
Finalement, un comite preside par Mgr J .A. O'Mara de
Toronto prepara la version definitive des nouveaux
Statuts. Le 17 mai 1964,les delegues de l'AHCC reunis
en assemblee generale a Ottawa adoptaient a l'unanimite
les Reglements a presenter a l'approbation du Secretaire
d'Etat. Le nouveau texte juridique avait bien sur re<;u l'ap-
probation de l'un des secretaires de la Commission episco-
pale des hopitaux, Mgr Alexander Carter, alors president
du Conseil d'administration de l'Association.92

Ces Statuts et Reglements adoptes en mai 1964
introduisaient plusieurs changements fondamentaux.
Retenons-en ici quelques-uns. D'abord,l'elimination du
Conseil d'administration et de sa presidence episcopale.
L'ere de ce type de direction bicephale etait revolue: «Le
Conseil de direction sera [desormais] l'organe fonde de
pouvoirs de l'Association et aura pleine autorite pour
agir au nom de l'Association en tout ce qui concerne
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la conduite de ses affaires... )) (art. 28). Autre element a
souligner: l'aumonier de l'AHCC n'en etait plus automa-
tiquement le directeur. Le choix de ce directeur etait dore-
navant laisse entre les mains du Conseil de direction.
«Principal agent d'execution de l'Associatioro) (art. 25),
il a «le droit d'assister aux reunions du Conseil, mai~ sans
droit de vote)) (art. 17).

Le Conseil de direction comprenait desormais dix
membres (auparavant le comite executif en comptait huit)
elus par l'assemblee generale et ce, en tenant compte de
la representation des Conferences. En d'autres termes,
chacune des sept Conferences devait y avoir au moins
un representant (art. 26). Retenons enfin que chaque
Conference devait se faire representer a l'assemblee
generale par un minimum de «trois delegues detenteurs
du droit de vote». L'AHCQ pouvait toutefois en deleguer
huit,la Conference de l'Ontario cinq, et celles de
l'Atlantique et de l'Alberta quatre chacune. A noter que
l'un de ces delegues detenteur du droit de vote designes
par chaque Conference devait etre l'aumonier officiel
de cette Conference (art. 13). II s'agissait en fait de la
reconnaissance sous une appellation differente des
«Representants des eveques».93

L'AHCC venait de tourner une page importante de
son histoire constitutionnelle. Elle venait de se doter de
structures de fonctionnement plus souples, plus aerees et
certainement plus conformes a l'evolution acceleree de la
societe et a l'esprit de l'Eglise vaticane. Des le 26 octobre
1963, a l'occasion de sa reunion pleniere,la Commission
episcopale des hopitaux et des oeuvres d'Assistance avait
d'ailleurs deja adopte la resolution suivante:

Que I' etude des Statuts et des Reglements qui se fait presen-
tement se poursuive en tenant compte des conjonctures
actuelles et des directives suivantes: Voir 11 e1iminer le
Conseil d 'administration dans la mesure ou il fait double
emploi [ ...] Voir 11 repartir les representants des Eveques
selon les Conferences plutot que selon les dioceses. Voir 11
dissocier en principe la fonction de secretaire-executif et celle
d ' aumonier general, ces deux fonctions pouvant etre remplies

11 I' occasion par la meme personne et I' aumonier general
comme tel etant nom me par laCCC.94
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L'Episcopat canadien, on le sent, veillait a ce que

l'AHCC restclt au diapason des changements profonds qui
traversaient alors la societe et l'ensemble de la chretiente.
Les enjeux etaient trop importants pour etre traites a la
legere. Certains -Mere Dorais entre autres -le com-
prirent rapidement.

Parallelement a ces nombreux ajustements constitu-
tionnels, le profil du Conseil de direction de l'Association
se modifia plus d'une fois. L'Abbe C.S. Godin, d'Estevan
(Saskatchewan), fut ainsi elu a la presidence du Conseil de
direction pour completer le mandat de Mgr F.J. Smyth qui
dut demissionner en mai 1964. Ce remplacement se fit
dans le cadre de l'assemblee generale tenue a Ottawa en
mai 1964, assemblee qui reunit plus de 300 membres et
dont le banquet fut couronne d'une allocution du gou-
verneur-general du Canada, Georges Vanier. L'Abbe C. S.
Godin, aumonier a l'hopital de la Providence a Moose Jaw,
etait alors le representant des eveques de la Conference de
la Saskatchewan.95

L'assemblee annuelle de l'AHCC tenue a l'Hotel-Dieu
de Montreal du 31 mai au 2 juin 1965, sous le patronage
du Cardinal Paul-Emile Leger, fut assombrie par deux
tristes nouvelles. L'Assemblee fut d'abord informee par le
president Godin de la crise cardiaque que venait de subir,
la veille meme de l'ouverture du Congres, le pere Danis.
En repos a l'Hopital General d'Ottawa, le pere Danis dut
s'aliter pendant plus de deux mois. L'assemblee fut
ensuite informee du recent deces du pere Schwitalla.
Cette seconde nouvelle etait d'autant plus triste que
l'Association americaine s'appretait alors a celebrer son
cinquantieme anniversaire.

A l'occasion de ce Congres de 1965, l'Abbe c.s. Godin
etait reconduit a la presidence pourun second mandat.96
C'est encore au cours de cette assemblee de 1965 que les
delegues deciderent par resolution de se reunir a l'avenir
dans la meme vine que l'Association des hopitaux du
Canada afin de favoriser le renforcement des liens entre
les deux Associations.
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L 'AHCC s 'achemine vers des heures difficiles

En 1966, dans le cadre de l'assemblee generale de
l'AHCC tenue a Halifax les 23 et 24 mai, des delegues
du Quebec faisaient adopter une resolution visant a faire
etudier par le Conseil de direction la possibilite de creer
une association nationale hospitaliere unique: «Attendu
l'existence de deux associations nationales d'hopitaux; [...
II est propose [...] que le Conseil d'administration deter-
mine si les objectifs a atteindre justifient pleinement l'exis
tence d'une association catholique nationale...».97 Les
membres de la delegation quebecoise avaient vraisem-
blablement a l'esprit le modele du Quebec, ou depuis
le 25 janvier 1966 n'existait plus qu'une seule association
hospitaliere interconfessionnelle.

L'Association des hopitaux catholiques de la Province
de Quebec (AHCQ), fondee le 8 aout 1962 et regroupant
environ 145 hopitaux, venait en effet de fusionner avec
l'Association des hopitaux du Quebec, rassemblement de
quelque 55 hopitaux comprenant l'ensemble des institu-
tions hospitalieres protestantes et juives et quelques
grands hopitaux catholiques. Cette marche vers la fusion
avait ete a la fois «brusque» et «etonnante». L'AHCQ
avait en effet senti le besoin de fondre ses forces a l'in-
terieur d'un reservoir d'energies hospitalieres encore
plus vaste afin d'etre en mesure d'influencer davantage
les gouvernants du Quebec, une province alors en pleine
«Revolution tranquille».

Cette «Revolution tranquille» qui se manifesta notam-
ment par urt «rattrapage» considerable par rapport au
reste du pays dans plusieurs secteurs tels que la sante,
les services sociaux, l'education, les ressources naturelles
(mainmise etatique sur l'hydro-electricite), etait alimentee
par une ideologie qui n'apparut pas immediatement au
~este du Canada: le nationalisme quebecois. L'Etat quebe-
cois estimait qu'il devait non seulement participer a la pro-
motion economique de la province mais encore en assurer
«la survie culturelle et linguistique». On comprend que
sous cet angle, la recuperation de pouvoirs alors detenus
par le gouvemement federal etait jugee vitale et qu 'un
refus absolu en ce sens faisait de la souverainete la seule
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issue.98 Songeons qu'«en 1963, un Quebecois sur six est
[dejaJ en faveur de l'independance».99 La creation en 1963
de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et
le biculturalisme etait directement reliee a cette realite
nouvelle: le fran<;ais devrait avoir statut de langue
nationale au meme titre que l'anglais si ron voulait vrai-
ment enraciner le sentiment d'appartenance du Quebec
au reste du Canada.l00 La resolution suivante qui fut
adoptee lors de l'Assemblee de l'AHCC en 1966 faisait
ainsi directement echo a ces aspirations:

Attendu que les hopitaux catholiques de langue fran(aise
membres de I' AHCC defraient plus de 50 % des cotisations
et torment la majorite des membres. Attendu que le principe
du bilinguisme et du biculturalisme doit etre reconnu dans
I' Association. II est propose que le Conseil de direction et
tous les comites de l'AHCC comprennent au moins 50% de
membres d 'expression fran(aise. Que toutes les delibera-
tions puissent se taire dans les deux langues, dans le respect
du caractere ethnique et culturel des representants. Que le
president de l'Association soit bilingue, ii moins de consen-
tement unanime de l'assemblee generale}Ol

Les forces hospitalieres regroupees du Quebec etaient
desormais identifiees sous l'appellation «Association des
hopitaux de la province de Quebec (AHPQ»>. Or, a l'in-
terieur de cette association interconfessionnelle fut cree un
service catholique de pastorale qui servit de lien ombilical
avec l'AHCC. L'AHPQ donnait en effet a ce service con-
fessionnelles fonds necessaires a l'acquittement des contri-
butions des hopitaux catholiques a l'AHCC. Et ce service
de pastorale etait assiste d'un Conseil qui designait
annuellement les delegues officiels de la province de
Quebec a I' AHCC. Cette formule d' «un service confes-
sionnel de pastorale au sein d'une association interconfes-
sionnelle» etait originale. Elle creait neanmoins un prece-
dent qui, du point de vue de l'Association nationale,
pouvait avoir des suites dangereuses tant au sein des
autres conferenceslO2 qu'au Quebec proprement dit.
Dans une lettre qu'il ecrivait le 26 avri11966, le pere Danis
confiait ce que plus d 'un pensaient alors: «Personnelle-
ment, j'estime que ce serait une catastrophe pour notre
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Association si les hopitaux catholiques du Quebec delais-
saient l'AHCC.»103 L'Association des hopitaux catho-
liques du Canada s'acheminait vers des heures difficiles.

L'annee 1966 aura ete jusqu'a la fin une annee semee
d'emois pour l'AHCC. En effet, a Noel, le pere Danis
subissait une deuxieme crise cardiaque. L'etat de sa sante
venait confirmer le bien-fonde de sa decision de remettre
sa demission. II tirait donc sa reverence. S'il devait ralen-
tir considerablement son travail, il etait cependant inca-
pable de s'enfermer dans l'inactivite totale. II se promit
donc tres rapidement de consacrer plus de temps a
l'ecole d'administration hospitaliere. Comme son suc-
cesseur ne fut pas nomme tout de suite, le pere Danis
assura l'interim jusqu'a l'entree en fonction du pere
Maurice Dussault, O.M.I.

A l'occasion de l'assemblee annuelle tenue a Montreal
en mai 1967, le president de l'AHCC remerciait lePere
Danis «pour ses neuf annees de devouement et de service
a l'AHCC». En reconnaissance de sa formidable contribu-
tion a la cause des hopitaux catholiques, Mgr 1.1 .O'Brien
du Conseil de Direction lui remettait une plaque-souvenir
et lui offrait du meme coup la voiture de l'AHCC.I04
Le depart du pere Danis laisserait un vide. Par contre,
d'autres visages, certains nouveaux, d'autres deja rencon-
tres, se fondaient parmi les dirigeants de l'Association.
C'est le cas notamment de Mgr Edgar Godin qui avait
ete designe,lors de l'assemblee de 1966, a la presidence
de l'AHCC.

En conclusion, a travers 1rhistoire de l'AHCC, crest une
partie du film des annees 60 que nous venons de vision-
ner. Sur tous les fronts, la vie de l' Association des hopi-
taux catholiques du Canada a du srajuster a la cadence
acceleree des changements qui ont alors transforme la
societe canadienne et ebranle les poutres traditionnelles de
la chretiente. LrAssociation srest modernisee, a emboite le
pas a l'ere des mass media (publication du Bulletin), et srest
fait diffuseur du savoir en matiere hospitaliere.
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Elle a multiplie les pressions politiques, gonfle ses

effectifs, rajeuni ses cadres constitutionnels et s'est ouverte
a l'element laic, le tout conformement a l'evolution du
milieu et a l'esprit de Vatican II. Le bilan est plus qu'im-
pressionnant. Pourtant, il aurait peut-etre fallu faire
encore davantage. Car les premiers nuages apparus dans
le ciel des soins hospitaliers et qui avaient donne lieu a
une premiere periode de reflexion a partir de 1963, etaient
loin de s'etre dissipes. En realite, ces elements, allies au
developpement recent de la situation hospitaliere au
Quebec, laissaient presager la formation d'autres nuages,
noirs ceux-la. La tempete ne pouvait tarder...
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hIes. Ils nous forcent a repenser sans cesse nos positions.
L 'ennui naquit un jour de l'uniformite. A ce compte-la, on
n' a plus le temps de s' ennuyer car tout change et la vie mo-
derne devient de plus en plus complexe. On parle de muta-
tions et de pluralisme; aussi de crise, mais savez-vous que ce
mot precisement veut dire «remise en question»? (Guy de

Bretagne, O.M.I., Hopital catholique),1

e courant de valeurs nouvelles qui
traversa les annees 60 et se solda par
l'adoption de nombreuses reformes
prit, au tournant des annees 70, une
telle acceleration qu'il rendit tout a
fait meconnaissable le visage de la

I vie traditionnelle. On parla, en

Occident, de «Revolution culturelle»

A la fin des annees 60, la prosperite que connaissaient
les Canadiens (et aussi les Americains} depuis deja
plusieurs annees ne leur avait pas encore fausse compa-
gnie. Au meme moment montait dans la societe une
jeunesse riche en nombre, une jeunesse qui regardait
ces annees de vaches grasses sans point de comparaison
aucun avec les annees de vaches maigres qui les avaient
precedees. Ces jeunes voyaient leurs aines idolatrer des
valeurs qui leur paraissaient artificielles et, donc, qu'ils
ne pouvaient partager. Ces valeurs, ils allaient les faire
basculer; ce fut l'ere de la musique rock, des cheveu){,
longs, des grands rassemblements, des manifestations
contre la guerre du Vietnam, contre le racisme. Les
jeunes se rangeaient derriere la banniere du «peace and
love» et denon<;aient la violence et l'hypocrisie sous toutes
leurs formes. D'inspiration californienne, cette contre-cul-
ture balan<;a par dessus-bord les conventions sociales et
tout ce qu'elle considerait comme «tabous». La pilule
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anticonceptionnelle aidant, «l'ete de l'amour de 1967»
allait donner le coup d'envoi a une veritable revolution
sexuelle. La pratique de la cohabitation avant le mariage
s'installa. Les barrieres tombaient la meme ou la veille
regnaient encore des interdits.

L'idee de couple n'etait plus per<;ue de la meme fa<;on
dans cette societe en pleine ebullition. Le divorce devint
moins marginal. Ainsi, en 1974, un mariage sur quatre se
soldait par une rupture. La montee du feminisme allait
entrainer un debat tres vif sur I'avortement. La consom-
mation de drogues integree au mode de vie des jeunes
allait etre I'un des moyens de contestation quiallait le plus
deranger la societe de leurs aines. Les Canadiens etaient
354 a avoir ete condamnesfour usage de drogues en 1957;
en 1974, ils etaient 30845...

Sur les plans politique et economique, le Canada
s'appretait a vivre des heures de profonde mutation,
voire meme de crise violente. Les annees 67-76
embrassent une periode qui s'ouvrit par la tenue de
l'Exposition universelle et se ferma par la celebration des
Jeux Olympiques a Montreal. Or cette periode est aussi
campee a l'interieur de deux temps politiques forts: la fon-
dation du Mouvement souverainete-Association par Rene
Levesque et l'election du Parti Quebecois. En realite, l'ac-
cession au pouvoir d'un parti independantiste sur la scene
politique quebecoise n'etait que l'une -la plus grave bien
sur -de nombreuses tensions qui ebranlaient alors
l'ensemble de l'edifice canadien. Pierre Elliott Trudeau,
elu Premier ministre du Canada en 1968, allait vite se fixer
comme objectif de sauver la nation.

Le nom de leur jeune Premier ministre avait deja des
resonances familieres pour les Canadiens. L ' annee prece-

dente, a titre de ministre de la Justice au seindu gouverne-
ment Pearson, Trudeau avait en effet ete l'instigateur de
reformes sur le divorce,l'avortement et les droits des
homosexuels. 11 avait encore legalise la promotion des
methodes anticonceptionnelles. Ces interventions legisla-
tives du pouvoir politique se situaient donc dans le
courant meme des valeurs de la revolution culturelle.
Pierre Elliott Trudeau entteprit son premier mandat bien
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resolu a ramener le Quebec, sa province natale, dans le
giron du federalisme. Farouche defenseur de la these de
l'unite nationale autour d'un gouvernement central fort
et partisan d'une politique de bilinguisme,le Premier mi-
nistre canadien ne put neanmoins empecher le pays de
deriver vers une crise constitutionnelle. La personnalite
meme de l'homme politique --intransigeant et peu enclin
au compromis -contribuait a aviver le brasier. La Loi
des mesures de guerre adoptee en 1970 et destinee, entre
autres objectifs, a demontrer au reste du pays qu'il saurait
mater le Quebec, s'inscrivit dans cette perspective de l'af-
frontement. Trudeau fut egalement incapable d'empecher
l'eclosion d'un bout a l'autre du pays d'aspirations
regionales assez peu conciliables. Les provinces de
l'Ouest, recemment enrichies par la montee des prix du
petrole et estimant depuis longtemps qu 'Ottawa les ne-
gligeait au profit des provinces centrales, refuserent ferme-
ment de laisser l'Ontario obtenir son mazout a prix mo-
dique. Au meme moment, les Maritimes, incapables de
moderniser leur economie, apparaissaient de plus en
plus comme le partenaire le moins bien nanti de la
Confederation canadienne. Les tiraillements regionaux
etaient reels. La naissance du parti «Western Canada
Concept» et, surtout, l'arrivee au pouvoir du Parti
Quebecois le 15 novembre 1976, ancrerent dans l'opinion
l'idee d'un demembrement imminent du Canada.

Toujours sensible a l'evolution du milieu dans lequel
elle se trouvait profondement enracinee, l'AHCC allait
enregistrer avec force les secousses qui ebranlaient alors
la societe canadienne. Pour tout dire, revolution acceleree
qui s'enclencha a la fin des annees 1960 la precipita dans
un tourbillon qui faillit la submerger. En effet, au cours
de ces annees, l'AHCC dut affronter la pire crise de son
histoire, une crise qui dura presque une decennie!

I) Le pere Maurice Dussault, O.M.I., et le Projet Laval

Le pere Maurice Dussault, O.M.I., fut le candidat
retenu pour remplacer le pere Danis au poste de directeur
de l'Association des hopitaux catholiques du Canada. Ce
choix fut pour une large part motive par les liens etroits
entretenus par le pere Dussault avec le monde de la
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pastorale, activite dont les preoccupations chevauchaient
alors naturellement celles de l'AHCC. D'origine franco-
manitobaine, le pere Dussault fit ses etudes primaires et
secondaires chez les Marianistes et les Jesuites de Saint-
Boniface. En 1922, il entrait chez les Oblats. Son ordina-
tion en 1928 s'intercala entre la poursuite d'etudes en
theologie et en philosophie et le debut d'une carriere de
douze ans dans l'enseignement. Superieur du Juniorat de
Saint-Boniface, il en dirigea les destinees pendant six ans.
La guerre de 1939-1945l'amena a servir son pays en tant
qu'aumonier militaire. 11 y investit quatre annees de sa
vie avant d'etre nomme aumonier d'un hopital general
de Winnipeg. Le pere Dussault fonda par la suite
l'Association provinciale des aumoniers d'hopitaux du
Manitoba et, plus tard, devint president de l'Association
des aumoniers catholiques des hopitaux du Canada.
Le pere Dussault, nous l'avons dit, fut parmi ce groupe de
16 aumoniers qui -les premiers au Canada -se virent
decerner a Ottawa en 1967 un certificat de pastorale hospi-
taliere. Or c'est precisement a l'ete 1967 qu'il fut pressenti
pour devenir le nouveau directeur de l'AHCC.3

Des son entree en fonctions, le pere Dussault confiait
au Bulletin qu'il etait bien conscient que l'Association
nationale arrivait alors a la croisee des chemins:

Ce ne fut pas sans une certaine crainte que j'acceptai de
relever le gant en assumant les responsabilites de directeur de
notre Association nationale a ce moment critique. Les hopi-
taux catholiques ont a affronter un dilemme qui n ' est guere

different de celui de nos universites catholiques.4

11 avait donc sciemment accepte de relever le defi qui
se posait aux hopitaux catholiques. Par consequent,
il n'allait pas attendre passivement que s'accumulent les
malheurs. La situation commandait bel et bien une inter-
vention rapide. En effet, en mai 1967, les representants
de l'AHCC reunis en assemblee annuelle avaient vote une
resolution qui ne laissait place a aucune equivoque:

Attendu qu 'il y a deux associations nationales hospitalieres;
et attendu que nous devons essayer d ' atteindre a plus

d'efficacite; II est resolu que le Conseil de direction de
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l' Association des hopitaux catholiques du Canada soit charge
de definir les objectifs auxquels devrait viser l' Association
comme organisation nationale; Que le Conseil de direction
determine si les objectifs ci-dessus mentionnes justifient
l' existence d 'une association nationale catholique ou si ces
objectifs peuvent etre atteints par d'autres moyens.5

En clair, l'existence meme de l'Association etait remise
en question. Et, dans le feu de l'action, le pere Dussault
saisissait mieux que quiconque les raisons profondes qui
motivaient ce questionnement douloureux. «Quels sont
les arguments favorables et defavorables concernant les
ordres religieux qui possedent et dirigent des hopitaux
en Saskatchewan, au Canada?» lui ecrivait, en 1968, une
religieuse de St. Ann's Home de Saskatchewan.6 Le
noeud du probleme etait la: les communautes hospita-
lieres devaient-elles poursuivre leur oeuvre ou, au con-
traire, se departir de leurs institutions? Nous avons
vu que ce dilemme, dans lequel etaient enfermees les
religieuses, etait apparu a la charniere des annees 50 et 60.
Or le temps n'avait pas arrange les choses. Le mouvement
des cessions hospitalieres s'etait amorce et chaque annee
avait ainsi eleve d'un cran le desarroi des communautes
qui s'etaient agrippees a leurs hopitaux. L'AHCC comp-
tait 308 hopitaux membres en 1964, ce chiffre etait passe
a 285 des 1966. La descente en chute libre etait engagee.7
Le pere Dussault dechiffra vite l'equation toute simple qui
se dessinait sous ses yeux: pas d'hopitaux catholiques, pas
d'Association d'hopitaux catholiques. L'AHCC se voyait
ainsi contrainte de legitimer son existence:

Aujourd'hui, ecrivait le pere Dussault en octobre 1967, on
ne prend plus rien pour acquis. Tout est rem is en question.
On cherche a savoir si tel individu ou telle institution en
place a sa raison d'etre. Il n 'y a donc rien de surprenant
a ce que l' AHCC soit sommee de comparaftre devant certains
inquisiteurs modernes, dont des notres, pour repondre
de ses etats de service et justifier son utilite si non meme

son existence.8

La situation en etait la. De nombreux articles parus
dans le Bulletin de 1968 avaient a cet egard des titres
revelateurs: «Hopitaux catholiques, bienfait ou fardeau?»
«Les hopitaux catholiques sont-ils encore utiles comme
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tels?», «La validite d'un hopital catholique». Dans ce
dernier article etait reproduite l'allocution prononcee par
Mgr James Hayes, archeveque d'Halifax et president de la
Commission episcopale de la Sante et du Bien-etre social
de la CCC, dans le cadre de l'assemblee generale de
l'AHCC tenue a Vancouver le 28 mai 1968. «La necessite
pratique de l'existence d'hopitaux catholiques dans la
societe, disait-il, a ete transformee en une impossibilite
pratique de les maintenir.»9

Le pere Maurice Dussault n'avait pas accepte la
direction de l'AHCC pour en celebrer l'oraison funebre.
Le 19 septembre 1967, il recevait pleins pouvoirs du
Conseil de direction pour creer un comite d'enquete dont
le mandat serait de remettre a jour les objectifs memes de
l'AHCC.10 Le pere Dussault savait de toute evidence ou
il menajt sa barque puisque des le 13 octobre 1967, il avait
deja fait parvenir a tous les hopitaux membres de l'AHCC
un questionnaire traitant de l'avenir de l'Association. Les
interrogations etaient nombreuses: Quels devaient etre les
buts de l'Association des hopitaux catholiques du Canada?
L'AHCC devait-elle delaisser certains champs d'activite?
Devait-elle promouvoir de nouveaux types d'interven-
tions? Serait-il souhaitable de mettre sous contrat une
equipe de travail chargee d'approfondir la question sous
toutes ses facettes?11 Cette derniere suggestion ne resta
pas lettre morte. A l'assemblee annuelle de Vancouver en
1968, au cours de laquelle la presidence de l'AHCC passait
entre les mains de Soeur M. Honora, C.S.C., secretaire-tre-
soriere de l'Hopital St. Michael's de Toronto, les delegues
s'entendaient sur la pertinence de confier l'etude de
l'ensemble du dossier a un groupe de recherche. Ce
groupe, disait-on, devrait «guider [les] hopitaux dans la
comprehension de la valeur du temoignage chretien en
matiere de soins hospitaliers».12 Le choix de cette equipe
de chercheurs s'arreta sur un groupe de sociologues de
l'Universite Laval dirige par le pere Jean-Paul Rouleau, S.J.
Ainsi en deciderent les membres du Conseil de direction
reunis a Ottawa les 12 et 13 septembre 1968.13
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Le «Projet Laval», comme on l'appela bient6t, etait ne! Il
allait faire couler beaucoup d'encre... Mais pour l'instant,
il etait aureole de tous les espoirs. Ainsi, s'adressant aux
lecteurs du Bulletin, le pere Dussault expliquait:

[qu 'afin de] Voir clairement oil se situent nos institutions
dans la structure des services de sante du pays ...[l'AHCC
avait retenu les services du] Centre de recherche en sociologie
religieuse de l'Universite Laval. Le Centre de recherche fait
partie de la faculte de theologie de 1 'Universite Laval qui s ' ef-

force principalement de promouvoir la sociologie religieuse
au Canada et d ' apporter des solutions pratiques aux pro-

blemes de l'enseignement de la theologie pastorale.14

Le Projet Laval visait la realisation de deux objectifs.
II devait d'abord enfermer a l'interieur d'une definition
claire les specificites de «l'hopital catholique» tel qu'il
apparaissait a la fin des annees 1960. II devait ensuite
determiner avec precision le role que devait jouer une
Association comme l'AHCC en ces annees de change-
ments acceleres. La presentation du rapport proprement
dit se ferait en deux temps: un rapport preliminaire devait
etre depose des mai 1969 compte tenu de l'urgence des
problemes a resoudre; un rapport final devait par la suite
etre achemine dans le courant de l'automne 1970 (il serait
lui-meme precede d'un rapport provisoire presente dans
le cadre de la reunion annuelle de mai).

Le travail allait etre d'envergure. II fallait donc rapide-
ment mettre la main a la pate sans lesiner sur les moyens.
Ainsi l'equipe dirigee par le pere Rouleau demontra rapi-
dement qu'au dela de l'analyse des 300 questionnaires deja
expedies par le pere Dussault, il fallait s'assurer une col-
laboration tres etroite de chaque conference de l'AHCC.
La reponse des Conferences fut enthousiaste et, bientot,
89 personnes reparties en huit comites provinciaux fai-
saient «une serieuse introspection communautaire» des-
tinee a alimenter la reflexion des membres du Projet
Laval.15 cote monetaire, le Projet se vit octroyer par le
Conseil de direction la somme substantielle de 25000 $16,
une depense que l' AHCC epongea cependant plus tard
grace a une subvention de 30000 $ qu'elle obtint du gou-
vemementfedera}.l7
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Les dirigeants de l' Association constaterent rapide-

ment que le calendrier de travail que devait suivre
l'equipe de l'Universite Laval serait difficilement respecte.
Dans le cadre du rapport soumis aux delegues reunis en
assemblee generale en juin 1970, le pere Dussault precisait:

On peut affirmer sans exageration que le projet de recherche
confie au GRSR de Laval a ete la grande preoccupation des
membres de l'AHCC au cours de la derniere annee. Comme
dans un grand nombre d'entreprises, le temps alloue pour
mener ce projet ii bonne fin s'est avere insuffisant. Il a fallu
s 'y embarquer pour constater son envergure et de lii, la com-
plexite du probleme. Non seulement le Canada est-il vaste,
mais son caractere bilingue, tout en l'enrichissant, complique
cependant le travail [...] C'est pourquoi on a resolu de ne pas
trop pousser Laval dans la remise de son rapport .18

A la sincerite de cette comprehension initiale se substi-
tua bientot, toutefois, une certaine impatience. Les conclu-
sions du Projet Laval tardaient vraiment trop! Le 22 avril
1971, l'equipe du pere Rouleau consentait a devoiler
quelques elements preliminaires. Les communautes hos-
pitalieres etaient invitees a ne pas se departir trop spon-
tanement de leurs institutions et a songer plutot aux
moyens de faire de leurs hopitaux de veritables commu-
nautes chretiennes a l'interieur desquelles se cotoieraient
fraternellement patients et ouvriers de la sante. Quant
a I' AHCC, elle etait conviee tout a la fois a orienter ses
efforts autour de l'elaboration de programmes d'action,
a exercer des pressions aupres d'organismes nationaux
(en l'occurrence le gouvernement federal) et, enfin, a jouer
davantage le role de centre d'information. II etait egale-
ment recommande aux representants de l'Association de
proceder a un remodelage des structures d'adhesion de
telle sorte que puissent s'integrer a l'AHCC toutes person-
nes ou organismes qui s'interesseraient a la dimension
catholique de l'hopitaI.19

Ces conclusions, bien qu'interessantes, n'en restaient
pas moins preliminaires. Or, on fut contraint d'annoncer
lors de la tenue de l'assemblee annuelle de 1971 que la
publication du rapport final etait encore reportee d'un an.
La deception se lut sur de nombreux visages car l'Associa-
tion misait beaucoup sur les resultats de cette enquete.
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L'AHCC etait neanmoins, clans l'intervalle, clemeuree tres
active. L'actualite ne lui clonnait guere le choix.

L 'avortement

L'avortement ou, plutot, la decriminalisation de cer-
tains aspects de l'avortement fut, a partir des annees 1966-
1967, une question qui occupa beaucoup d'espace sur le
terrain des preoccupations des Canadiens. En 1967, le
gouvernement Pearson annon<;ait qu'il etait dispose a
modifier le Code criminel canadien pour ainsi ouvrir la
porte a la pratique de l'avortement therapeutique. Un
Comite de la Chambre fut donc cree a l'automne 1967
pour recueillir les commentaires des Canadiens desireux
de s'exprimer sur le sujet. Or l'AHCC avait deja, a ce pro-
pos, affiche ses couleurs dans le cadre de son assemblee
tenue a Montreal en mai 1967:

Attendu que le Code de morale des hopitaux catholiques
reprouve les avortements therapeutiques; Attendu que I' on a
tendance au Canada a legaliser ces avortements; n est resolu
que les delegues presents au congres annuel de 1967 de
I' AHCC renouvellent leur desapprobation de toute loi visant
a legaliser l'avortement therapeutique, [Et] que cette resolu-
tion soit communiquee aux dirigeants de la CCC et aux
autorites civiles.2o

Le II decembre 1967, la CCC invitait l'Association des
hopitaux catholiques du Canada a presenter un memoire
au comite de la Chambre char~e d'etudier le dossier de la
liberalisation de l'avortement. lOr, de fac;on tout a fait
inattendue, le ministre federal de la Justice, Pierre Elliott
Trudeau, presentait a la Chambre des Communes son
celebre «Bill Omnibus». La legalisation de l'avortement
therapeutique comptait au rang des nombreuses modifica-
tions du Code criminel contenues dans ce projet de loi.
La nouvelle plongea l'AHCC dans la consternation. Mais
la promptitude de sa reaction n'en fut pas moins reelle
comme en temoigne l'emission de communiques de presse
en date du 21 et du 24 decembre.22 Trois jours plus tard,
soit le 27 decembre 1967, le Pere Dussault envoyait a tous
les administrateurs d'hopitaux membres de l'Association
une lettre dans laquelle il disait avoir ete «choque de l'atti-
tude cavaliere du ministre de la Justice qui, avant meme
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d'ecouter les eveques et les hopitaux catholi~ues, avait
deja, semblait-il, resolu le debat ii sa fa<;on».2 Mais qu'im-
porte, l'AHCC n'en presenterait pas moins son memoire
au Comite parlementaire. Elle le fit le 8 fevrier 1968. Ses
porte-paroles y faisaient valoir qu 'ils representaient pres
de 300 hopitaux (regroupant 35% de tous les lits d'hopi-
taux ii l'echelle nationale), que l'avortement sous toutes
ses formes allait ii l'encontre du code de morale qu'ils
avaient edicte et, enfin, qu'ils reclamaient la creation d'une
Commission royale d'enquete pour approfondir davan-
tage l'ensemble du dossier. Ce memoire de l'AHCC fut
plus tard enterine par les delegues reunis en assemblee
generale dans la ville de Vancouver le 28 mai 1968. Le
pere Dussault profita d'ailleurs de cette occasion pour
declarer dans son rapport annuel:

S'il fallait choisir une initiative de l'AHCC au cours de l'an-
nee qui demontre sans l'ombre d'un doute non seulement
l'utilite mais encore l'importance d'une association de portee
nationale, tous conviendraient que le travail de l'AHCC et sa
prise de position ferme -mais non intransigeante -a I' e-
gard du projet de loi sur l'avortement en seraient le parfait
exemple. Nous n' avons pas la naivete de croire que notre
presentation devant le Comite permanent de la Chambre des
communes a converti tout lemonde, mais elle a certainement

.
t 24eu un lmpac ...

La legislation federale sur l'avortement fut neanmoins
adoptee en 1969. Mais l'AHCC ne desarma pas pour
autant. Parmi les nombreuses interventions qu'elle fit
sur la question (appui a des manifestations contre l'avorte-
ment, publication de textes dans sa revue officielle, etc.),
celles qui emprunterent le canal de la politique (pressions)
furent privilegiees. Des les lendemains de l'adoption de
la Loi C-lSO de 1969, le pere Maurice Dussault tint a s'as-
surer aupres de John Turner, alors nouveau ministre de
la Justice, que les hopitaux catholiques ne seraient pas con-
traints de collaborer a l'instauration de comites d'avorte-
ment dans leurs etablissements.25 Le 11 mars 1971, le pere
J.-M. Daoust, S.J., alors president du Conseil de l'AHCC,
envoyait une lettre a tous les hopitaux membres dans
laquelle illes invitait a faire echec a l'action et aux pres-
sions exercees par les partisans de l'avortement. Pour ce
faire, illeur suggerait «d'entreprendre immediatement une
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action directe aupres de leurs deputes respectifs charges
par mandat de faire entendre la voix de leurs electeurs
au Parlement».26 Huit mois plus tard, soit le 22 novembre
1971, le pere Dussault faisait parvenir au Premier ministre
canadien Pierre Elliott Trudeau copie d tune resolution
adoptee par les delegues de ltAHCC dans le cadre de leur
reunion annuelle tenue a Ottawa du 27 au 29 septembre.
Cette resolution exprimait la crainte de l'Association des
hopitaux catholiques du Canada que le gouvernement
n'ouvre dtautres breches en matiere de liberalisation de
l'avortement. Rappelons encore ici au passage les inter-
ventions que fit aussi le pere John Mole, O.M.I., sur cette
question de l'avortement; il fit alors valoir ses opinions
en tant que redacteur de la revue de l'Association. Bref,
le dossier etait loin d'etre clos et l'AHCC allait continuer
de jouer la carte de la pression politique. Dans l'intervalle,
tous ces remous avaient conduit l'Association a redefinir
son code de morale medicale.

Un guide de morale medica le

La societe canadienne de cette epoque ressemble un
peu, par les changements rapides qui l'ont fa<;onnee, a un
film passe en accelere. Les transformations se sont preci-
pitees, n'epargnant aucune discipline sur leur passage. La
societe est en mutation, de nouvelles valeurs apparaissent
qui tantot en evincent de plus anciennes tantot s'y super-
posent tout simplement; la medecine aussi evolue rapide-
ment. Derriere tant de mouvement, les hopitaux catho-
liques ont forcement ressenti certaines pressions face aux
pratiques nouvelles qui ne demandaient qu'a fleurir a l'in-
terieur de leurs etablissements. Illeur fallait d'ailleurs,
du meme souffle, avoir les idees claires sur l'avortement.

Plusieurs hopitaux catholiques ont senti le besoin,
dans la seconde moitie des annees 60, de prendre conseil
aupres de l'AHCC sur de delicates questions reliees aux
manipulations genetiques, a la vie foetale, a la vasectomie,
etc. Les representants de l'AHCC etaient alors contraints
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de faire reference au Code de 1955, document qui par la
force des choses etait deja depasse. Le directeur executif
de l'AHCC etait bien conscient du probleme:

Toute notre organisation, ecrivait-il en mai 1968, a ete mise a
contribution pour faire face aux problemes les plus urgents
de meme qu 'aux difficultes previsibles que doivent affronter
les h{jpitaux catholiques, dans lesquels notre Code de morale
risque d'etre depasse.28

En effet, des janvier 1968, l'AHCC avait mis sur pied
une equipe pluridisciplinaire chargee de jeter de nouvelles
balises en matiere de morale hospitaliere. Cette equipe
etait composee d'un theologien,le pere E. Marcotte,
O.M.I., d'un aumonier d'hopital,I'Abbe Norman Andries,
d'un administrateur, A. Boehm, d'un medecin, G. Hurteau,
d'un avocat, D. Dehler, du pere Maurice Dussault,
directeur executif de l'AHCC, et de celui qui allait etre le
maitre d'oeuvre de ce travail de reflexion, le pere J.G. Le
Marier, O.M.I. Ce dernier venait alors de terminer son
doctorat en theologie morale a l'Universite alphonsienne
de Rome.29

Cette revision allait etre suivie de tres pres par la
CCC dont l'aval serait d'ailleurs obligatoire pour la mise
en application des reformes que proposerait le comite du
pere Le Marier.30 Mgr J. Hayes, president de la commis-
sion episcopale de la sante et du bien-etre (section
anglaise), indiqua d'ailleurs rapidement la voie qu'en-
tendait prendre l'Episcopat dans ce dossier. Prenant la
parole au congres de l'Association tenu a Vancouver en
1968, il souleva la question fondamentale de savoir si
l'Eglise pouvait imposer son Code de morale a tous ceux
qui avaient le droit de se prevaloir des services offerts par
les hopitaux catholiques. Ne faudrait-il pas, precisait-il,
aborder la revision du Code de morale en gardant bien
a l'esprit que, tot ou tard vraisemblablement, l'Etat
assumera la gerance des hopitaux catholiques?31

Les vues de Mgr Hayes convergeaient beaucoup
avec celles du pere Le Marier. L'equation etait la suivante:
l'ethique hospitaliere devait-elle continuer d'etre regie par
un code strict entremele d'imperatifs et de peines? au ne
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devait-on pas privilegier plutot une formule plus ouverte
sur le monde contemporain, une formule par laquelle
ce travail d'encadrement moral serait davantage l'expres-
sion de la «morale personnelle» des catholiques engages
dans leur hopital? En d'autres termes, devait-on rester
braques sur le passe ou, au contraire, regarder en avant
avec les yeux de Vatican II? Mgr Hayes et le pere Le
Marier optaient pour la formule du renouvellement.
Moraliste contemporain, l'apport du pere Le Marier etait
donc inestimable.

L'orientation nouvelle que l'on tenta d'imprimer
au Code pour en faire un outil mieux adapte aux besoins
nouveaux des hopitaux catholiques n'alla pas, au debut du
moins, sans susciter certaines controverses. Car l'AHCC
eut bien soin d'etendre la discussion a la grandeur du
Canada: moralistes, administrateurs hospitaliers,
medecins, eveques, tous furent consultes.

En octobre 1968, Mgr Hayes et Mgr Noel, copresidents
de la Commission du bien-etre et de la sante du CCC,
ecrivaient au pere Dussault pour lui exposer les lignes
directrices de la Commission episcopale sur la question:

Le Code d'ethique revise [devrait etre] une sorte de «recueil»
d 'orientations pastorales que 1 'Eglise presente[rait] aux
fideles membres des institutions hospitalieres; chaque h{jpital
[devrait avoir] son comite d'ethique medicale...32

L'equipe du pereLe Marier verrait a traduire cet enon-
ce dans la realite. Le 9 avril1970, suite a plusieurs versions
remaniees, le nouveau document recevait le nihil obstat de
la Conference catholique canadienne. Le mois suivant,
le pere Le Marier publiait dans l'Hopital catholique un arti-
cle intitule: «Du Code au Guide». Ce titre nous donne
la clef meme de cette reformulation de 1970: il ne s'agis-
sait plus d'imposer mais bien de guider. Le pere Le Marier

y ecrivait:

...On a voulu mettre en lumiere 1 'importance du jugement
de conscience. [...] Aucun manuel ne peut se substituer a la
personne pour former ce jugement decisif. [...] C'est la rai-
son positive du choix de la nouvelle appellation. [De plus],
la connotation juridique [du mot code] ne traduit pas exacte-

ment ce que doit etre une vie morale.33



166
Lance a l'occasion du congres d'Edmonton,le nouveau

Guide abordait des elements de reponse a des questions
reliees a la sterilisation, la ligature des trompes, le controle
des naissances,l'avortement, l'insemination artificielle,
l'euthanasie et la transplantation d'organes. Le texte
contenait desormais 26 articles precedes d'un important
preambule qui expliquait nettement la raison d'etre
de ce nouveau Guide:

Le Guide doit servir 11 eclairer [le] jugement de conscience, il
ne peut le remplacer. Dans certaines situations complexes, la
conscience personnelle, tant en raison de la difficulte que de
l'importance de la decision, gagnera 11 entendre l'avis de spe-
cialistes. C'est pourquoi le Guide propose la mise en place de
comites medico-moraux.34

Quatre sections decoupaient ce Guide. La premiere,
precisement, refletait cette vision modeme de la morale
hospitaliere car y etaient notamment inscrits: la necessite
«de respecter les dictees de la conscience du malade»
(art. 3); l'idee que nul n'etait tenu de participer a une acti-
vite medicale si sa propre conscience la jugeait immorale
(art. 4); l'institution de comites de morale medicale (art. 5).
Dans la deuxieme section consacree au «droit a la vie»,
les redacteurs desapprouvaient le recours a l'euthanasie
(art. 11) et la pratique de l'avortement (art. 13). Dans
ce demier cas toutefois, l'article 14 du Guide precisait
«qu'une activite medicale necessitee par une maladie
grave d'une femme enceinte et qui ne peut etre differee
jusqu'a la viabilite du foetus est legitime, meme si elle
constitue une menace pour la grossesse en cours». La
troisieme section avait comme theme dominant le «droit
a l'integrite corporelle». Le Guide y approuvait la pra-
tique du don d'organes (art. 17) et rejetait la sterilisation
comme mode de controle des naissances (art. 18). Enfin,
dans la quatrieme et demiere section dite «Autres droits
des malades», les redacteurs traitaient notamment de l'im-
portance du secret medical (art. 22), de la notion de con-
sentement du malade (art. 24) et du droit du patient de
connaitre l'etat de sa sante (art. 25).

Ce nouveau Guide temoignait en fin de compte de la
profondeur des changements alors vecus par l'Eglise. Ce
renouveau de la chretiente etait d'ailleurs visible a bien
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des egards a l'interieur meme de l'AHCC. L'integration du
laIcat amorcee, on s'en souvient, au debut des annees 60,
fut ainsi poussee d'un cran: l'annee 69-70 salua en effet
a la presidence de l'AHCC l'election de son premier laIc,
M. Lucien Lacoste, directeur general de l'Hopital Notre-
Dame de Montreal. A vrai dire, ces annees furent semees
de nombreux indices trahissant nettement le desir de
l'AHCC de suivre de nouvelles orientations pour mieux
rester au diapason de l'evolution sociale. Ainsi,l'interet
de l'Association commen<;ait-il a deborder du cadre hospi-
talier pour englober certains aspects de la sante et du
corps social en general. Les problemes relies a la psychia-
trie, aux handicapes, a la drogue, a l'alcoolisme etaient,
pour ne nommer que ceux-la, au rang de ces preoccupa-
tions nouvelles.

Ce regard nouveau que l'Association commen<;ait
a poser sur la sante au sens large ne fut pas tout a fait
etranger a sa decision de proceder a une refonte de ses
regles constitutionnelles en 1971. Cette reforme fut pilotee
par le Major J .J .Connors (ret.). President du comite de
la Constitution, le Major Connors etait deja membre du
Conseil de direction de l'AHCC. Ces nouveaux statuts et
reglements se demarquaient notamment des precedents en
ce qu'ils soulignaient l'importance du role des aumoniers
et qu'ils definissaient plus frecisement les responsabilites
des cadres et des comites.3 Mais il y a bien davantage.
Cette inlassable reflexion constitutionnelle des represen-
tants de l'AHCC -inlassable parce que commandee par
l'evolution du milieu -se solda plus tard par l'accueil,
au sein de l'Association, d'une nouvelle categorie de mem-
bres, les membres individuels:

L ' Association des hopitaux catholiques du Canada a modi/ie
sa constitution a/in de permettre a toutes les personnes s 'in-
teressant aux institutions de soins de sante catholiques de
devenir membres personnels. Auparavant notre Association
etait constituee de membres provinciaux et institutionnels.
Au cours des dernii!res annees, plusieurs gens de milieux
divers nous ont temoigne leur desir d' appuyer notre
Association. A cause des nombreux changements dans le
monde de la medicine, du controle gouvernemental, des pro-
bli!mes medico-moraux tels que la transplantation d'organes,
la manipulation genetique, l'avortement, la vasectomie, la
ligature des trompes [...],les gens sont de plus en plus
touches var le domaine des soins de sante.36
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L'importance de ce changement de cap etait primor-

diale. Malheureusement, le coup de barre, aussi fort ffit-
il, ne pouvait produire l'effet d'une potion magique... Car
l'Association des hopitaux catholiques du Canada traver-
sait alors des annees semees de telles embuches que son
existence meme etait en danger!

Des heures difficiles: le depot du Rapport Laval
et le depart du pere Dussault

L'ouverture de 1'AHCC aux membres individuels
n'etait pas seulement motivee par l'idee de se doter d'une
base pluraliste mais visait encore a endiguer l'hemorragie
dont souffraient les effectifs de l'Association, une hemor-
ragie dont le debit allait malheureusement en s'accelerant.
En 1971, le nombre des membres institutionnels avait bais-
se a 273, comparativement a quelque 300 encore quelques
annees plus tot. Les administrateurs de l' AHCC avaient
d'autant plus de raisons de s'inquieter de cette tendance
qu'elle risquait de devenir irreversible; le mecontentement
grondait en effet a l'interieur de certaines Conferences et,
en particulier, au sein de l'AHPQ.

L ' Association des hopitaux de la province de Quebec

avait pris, on s'en souvient, une orientation interconfes-
sionnelle au milieu des annees 60. On con<;oit immediate-
ment le genre de liens un peu «decales» que l'AHPQ
entretenait avec une association nationale qui etait, elle,
strictement catholique. Ces liens etaient d'autant plus
laches que l'Association des hopitaux du Canada (AHC)
pouvait offrir a l'AHPQ a peu pres les memes services
que l'AHCC. Une autre raison alimentait encore le mecon-
tentement de l' AHPQ: la question de la representation du
Quebec. Alors que les membres du Quebec portaient le
flambeau des deux tiers des institutions catholiques du
pays, ils n'etaient representes a l'Assemblee que par le
quart des delegues detenteurs du droit de vote. L ' AHCC

avait repondu en partie a cette critique en assurant au
Quebec une meilleure representation au Conseil de direc-
tion (modifications des art. 26 et 27 de la Constitution en
mars 1970). Mais l'insatisfaction persistait. En realite les
representants du Quebec, pourtant majoritaires au plan
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de l'adhesion institutionnelle, se sentaient en minorite au
sein de cette Association dont bon nombre de reunions se
tenait d'ailleurs exclusivement en anglais.

La creation, le 29 avri11971, d'un comite de liaison
entre l'AHCC, la CRC et la CCC fut destinee, en partie,
a apporter des elements de reponse a ce mouvement de
desaffiliation des membres institutionnels. M. Boehm,
membre laIc du Conseil de direction de l'AHCC et
directeur general de I'Hopital Ste-Famille de Prince-Albert
(Saskatchewan) avait ete l'instigateur de la mise sur pied
de ce comite*. Les membres de ce regroupement tripartite
visaient principalement les objectifs suivants: consulter les
institutions membres de l'AHCC sur le role de l'«hopital
catholique» dans la mission de l'Eglise; encourager les
communautes religieuses a ne pas se departir de leurs
hopitaux; emettre des recommandations sur la fa<;on dont
les religieux pourraient exercer leur apostolat dans le
domaine de la sante.37 Ces mesures etaient louables. Mais
leur concretisation arrivait peut-etre deja trop tard compte
tenu des problemes financiers que vivait alors l'AHCC.

La baisse des effectifs hospitaliers commen<;ait en effet
a miner les revenus de l'Association et ce, au moment
meme oil l'augmentation des salaires generee par l'infla-
tion exigeait des efforts supplementaires. Et, un peu para-
doxalement,la crise que vivait l'AHCC jouait aussi dans
le meme sens. A vrai dire, la question des difficultes finan-
cieres de l'AHCC fut evoquee par le Conseil de direction
des le mois de mai 1968. La necessite de boucler le budget
avait alors contraint les administrateurs a puiser dans un
fonds de reserve constitue au fil d'annees plus fastes.38 Ce
fut d'ailleurs au cours de cette meme annee 1968 qu'avait
ete formulee la proposition d'augmenter de O,251t par lit
la cotisation des membres institutionnels. Cette hausse
aurait attire dans les coffres de l'Association des revenus
supplementaires de 9 373,25 $ par an. Mais on avait
reporte a plus tard toute decision finale sur la question.39
Cet essoufflement financier venait saper les

* Ce comite de liaison Jut dissous a la fin de l' annee 1973.

Les communications Jurent par la suitt; assurees par le

comite de pastorale de la CCC.
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forces de l'Association au moment meme ou elle menait
des combats cruciaux pour son avenir. A titre d'exemple,
le pere Dussault se voyait oblige en septembre 1969 d'an-
noncer aux lecteurs du Bulletin:

Malgri notre conviction profonde que le «Bulletin» de
l'AHCC est l'instrument de communication le plus valable
que nous ayons pour maintenir constamment devant les
yeux de nos membres la raison de notre existence, force nous
est de restreindre sa parution de dix a six numeros par annie
a cause du coat exorbitant des frais de port.40

Par la meme occasion, le pere Dussault indiquait que
le Bulletin changeait de nom pour renaitre sous l'appella-
tion Hopital catholique. En septembre 1970, le Conseil de
direction prenait note que le deficit prevu risquait de
grever le fonds de reserve. Mais devant ces problemes
qui necessitaient une action immediate, le pere Dussault
faisait valoir qu'il etait preferable d'attendre le depot du
rapport Laval et d'en suivre alors les recommandations.
Meme son de cloche sur la question de l'inquietant declin
du nombre de membres hospitaliers: il serait souhaitable
de connaitre les conclusions du Projet Laval avant
d'adopter quelque mesure radicale.41

Or, le depot de ce fameux Projet Laval se faisait tou-
jours attendre. II devait etre termine, l'on s'en souvient,
au cours des annees 1969-1970 (rapport preliminaire et
rapport final); malheureusement, a la fin de l'annee 1970,
l'AHCC attendaittoujours... Mais le calvaire de l'Associa-
tion n'etait pas fini. En fevrier 1971, une mauvaise nou-
velle s'abattait sur le Conseil de direction:

L 'abbe [N.] Andries fit part au Conseil d'une lettre en prove-
nance de la Conference de 1 'Alberta, rapportant que son
Conseil d' administration avait adopte la resolution suivante:
«que le Bureau de direction suggere et recommande la disso-
lution de 1 'AHCC et que la section hospitaliere des hopitaux
catholiques de l' Alberta se rallie ou s' affilie a l' Association
des hopitaux du Canada, et que les problemes de morale
medicale soient reportes a la CCC et a la CRC». Des mem-
bres du Conseil de l'AHCC exprimerent leur [consternation],
mais le pere Dussault et Monsieur Lacoste revelerent que des
tendances semblables existaient au Queoec et l' abbe Andries
ajouta qu 'il croyait savoir que certaines Conferences de
l' Quest s ' interrogeaient serieusementsur le meme sujet .42
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La resolution de l'Alberta, le mecontentement du

Quebec, le declin des membres institutionnels, les diffi-
cultes financieres..., le navire faisait eau de toutes parts.
Mais le pere Dussault s'accrochait neanmoins, contre vents
et marees, a l'espoir du Projet Laval, le percevant un
peu comme une panacee capable de guerir les maux de
l'Association. Une telle insistance de sa part trahissait,
en fin de compte, son impuissance devant la situation.
L'homme apparaissait tout simplement depasse par les
evenements. De leur cote, les auteurs du Rapport Laval
tardaient tellement a faire connaitre leurs conclusions -
l'enquete etait tres vaste, rappelons-le -qu'il s'en trouvait
plus d'un pour croire qu'elles seraient deja depassees au
moment du depot. Quoi qu'il en soit, le grand jour sem-
blait enfin devoir poindre a l'horizon: le Rapport Laval
devait etre en effet depose dans le cadre de l'assemblee
annuelle de l'AHCC en septembre 1971. Or coup de
theatre! Reunis le 26 septembre, soit une journee avant
l'ouverture de l'Assemblee, les membres du Conseil de
direction apprirent avec stupefaction de la bouche de leur
president, le pere J.M. Daoust, S.J., que le rapport ne serait
pas pret avant l'annee suivante:

La nouvelle communiquee par le pere Daoust, a l'effet que le
Rapport Lava[ n ' etait pas encore pret et que seulle chapitre

12 serait depose a l'Assemblee, jeta la consternation et susci-
ta la colere des membres qui craignaient egalement la reac-
tion des membres de ['Association, notamment ceux qui
avaient accompli des efforts particuliers pour venir a
l'Assemblee, comptant pouvoir examiner le document.43

Les regards seraient dorenavant tournes vers celui qui

avait lie si etroitement le sort de l'Association a la parution

du Rapport Laval...

Puisque le chapitre XII du Rapport Laval contenait
des recommandations sur l'avenir -et donc la survie -
de l'AHCC, il fut decide par le Conseil de direction que les
orientations principales qui y etaient formulees seraient
alors presentees aux delegues reunis en assemblee. II etait
donc recommande que l'Association flit completement
reorganisee. Ce travail devait avoir pour cible le secreta-
riat. On jugeait qu'il deviendrait plus efficace et plus com-
petent si on le dotait de deux assistants qui releveraient
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du directeur executif. L'AHCC se voyait encore invitee
a elargir son membership dans le sens d'une coloration
pluraliste. On lui suggerait egalement de diversifier ses
interets, d'exercer des pressions sur les gouvernements,
de donner a son secretariat une vocation de plus, celle
d'un centre d'information.

Les grandes lignes de ce plan d'action re<;urent l'appro-
bation des delegues. Cependant, plusieurs jugeaient que le
directeur executifde l'AHCC n'etait plus l'homme de la
situation. Le 8 octobre 1971, le pere Maurice Dussault
adressait sa lettre de demission a l'Abbe Norman Andries,
nouveau president du Conseil de l'Association. II partait
chagrine. II avait personnellement prevu de partir apres
le depot du Rapport Laval. Mais le Conseil de direction
en avait decide autrement... Le pere Dussault jugeait la
chronologie de cette decision particulierement difficile
a encaisser. Pourtant, ecrivait-il, il n'avait menage au
cours de ses quatre annees de service ni son temps ni son
energie pour faire de l'AHCC une organisation pertinente
et dynamique. Et il ajoutait: «Tout etre humain doit sentir
que ce qu'il fait est important. [...] Maintenant, cette con-
fiance a ete, comme vous le comprendrez, mise a rude
epreuve.» Le pere Dussault terminait ainsi sa lettre:

En conclusion de cette longue lettre qui ressemble peut-etre
a un chant du cygne, vous me permettrez d'attirer votre
attention sur un point d 'importance vitale et pour lequel je
veux taire connaftre mon sentiment protond. le veux parler
du choix du nouveau directeur general. le considere que le
bilinguisme est un critere capital pour combler ce poste.
Si le nouveau titulaire n'y repond pas, non seulement nous
mettrons-nous a dos les membres d ' expression frant;aise -

meme ceux de l' exterieur du Quebec -mais encore manites-
terons-nous une ignorance de l' atmosphere dans cette
province dont les 117 institutions constituent notre epine
dorsale. Voila pourquoi il taut s' engager dans une recherche
integre et approtondie qui nous permettra de trouver une
personne qualifiee. 44
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II) En quete de renouveau dans la tourmente

Une nouvelle direction a I' AHCC

Un comite de recherche avait ete mis sur pied pour
trouver un candidat capable de donner a l'Association
le coup de barre qui s'imposait. Son nom fut devoile
le 25 janvier 1972 dans le cadre d'une reunion du Conseil
de direction: il s'agissait de l'Abbe Norman Andries. II
quittait la presidence de l'AHCC pour en devenir le nou-
veau directeur executif. La presidence serait dorenavant
assuree par le Major Connors (il etait alors vice-president)
et Soeur Bernadette Poirier aurait la responsabilite de la

vice-presidence.

L'Abbe Andries et le Major Connors etaient deja,
a l'epoque, des visages familiers pour l'AHCC. L'Abbe
Norman Andries etait membre du Conseil d'administra-
tion de 1'Association depuis 1969. II avait accede a la vice-
presidence de l'AHCC en 1970 et a la presidence en 1971.
A ce cheminement administratif en matiere de sante se
superposait un autre itineraire qui debouchait directe-
ment, celui-la, sur le travail d'aumonier d'hopital.
L'Abbe Andries fut ainsi president de l'Association
des aumoniers catholiques du Canada, president
de l'Association des aumoniers catholiques de la
Saskatchewan, aumonier de la Conference des hopitaux
catholiques de la Saskatchewan et representant des
eveques, aumonier a l'hopital des Soeurs Grises de Regina,
et president national des programmes d'etudes pour les
aumoniers catholiques.45

Le Major John Connors (ret.) avait egalement une
feuille de route deja bien remplie. Membre du Conseil de
direction de l'AHCC depuis deja quelques annees, il avait
ete le principal artisan des changements apportes aux
reglements en 1971. L'exemple du Major Connors illustre
bien la riche contribution que pouvaient apporter a
l'AHCC ces nombreux lalcs qui ne demandaient qu'a
s'yengager. Directeur general de l'Hopital General
Misericordia de Winnipeg, le major Connors avait ete
president de la Conference des hopitaux catholiques
du Manitoba, president du Centre de morale medicale,
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vice-president de la Defence Medical Association
du Manitoba, et expert-conseil special aupres de la
Commission des services de sante du Manitoba.46
Peu apres son entree en fonctions a titre de president de
l'AHCC, le Major Connors adressait, dans H{jpital catho-
lique, ces quelques lignes aux membres de l'Association:

Nous sommes dans une epoque de changements dynamiques
dans notre societe, des changements qui exigent un leader-
ship dynamique dans notre Association. Ce temps de reor-
ganisation, [...1 notre secretariat compris, imposera de lour-
des charges au comite de direction, au nouveau directeur
executifet a tous les associes.47

L 'idee de regenerer le secretariat en adjoignant au
directeur executif des directeurs adjoints specialises dans
les domaines memes que voudrait explorer l'Association
etait, nous l'avons vu, l'une des recommandations du
Rapport Laval. La recommandation se concretisa et trois
femmes furent embauchees commes directrices adjointes
pour revitaliser la permanence de l'AHCC.

La premiere, Marie Fitzpatrick, etait responsable des
questions administratives; elle jouait en realite davantage
le role de secretaire executive. Les deux autres, Ella Zink,
5.0.5., et MIne Stella Leo completerent bientot ce trio
dynamique. L'une remplit le poste d'assistante-directrice
des publications et des relations publiques, l'autre occupa
la fonction d'assistante-directrice a la recherche et aux pro-
grammes de pastorale. L 'identification des responsabilites
attachees a ces postes decoulait aussi, directement, des
recommandations du Rapport Laval. Suggestion avait ete
faite, souvenons-nous, que l'AHCC accorde plus d'impor-
tance a ses programmes de pastorale et qu'elle devienne
davantage un centre d'information et de pressions aupres
des autorites politiques.

Ella Zink, 5.0.5., et l'Hopital catholique

L'une des priorites du nouveau Conseil de direction
fut de rajeunir la revue de l'Association, Hopital catholique:
«Que la presentation et le contenu de l'Hopital catholique
soient modifies, son objectif etant l'education et la forma-
tion plutot que 1 'information. »48 5oeur Ella M. Zink, 5.0.5.,
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fut engagee au debut de l'annee 1973 afin de remplir ce
mandat. Soeur Zink avait fait des etudes en nursing, en
journalisme et en theologie. Si sa formation universitaire
en faisait une candidate des plus qualifiees pour l'emploi
que lui offrait l'AHCC, que dire de son experience profes-
sionnelle? En effet, Ella Zink avait consacre quinze annees
de sa vie au travail hospitalier dans l'Ouest du Canada.
Elle joua d'ailleurs un role actif au sein de la Conference
des hopitaux catholiques de l' Alberta. Elle fut ensuite
assistante-secretaire generale de la CRC et directrice du
service des relations publiques a la CCC.49 Rien d'eton-
nant, donc, que l'arrivee de Soeur Zink a l'AHCC se
traduisit vite par des resultats bien concrets. Ainsi remo-
dela-t-elle rapidement la revue H(jpital Catholique pour
en faire une publication moderne, aeree, et, donc, plus
interessante. Un editorial enthousiaste signe par le Major
Connors allait d'ailleurs souligner la sortie du premier
numero de la revue:

le suis sur de parler au nom de tous nos membres lorsque
j , adresse des felicitations au Directeur general et it son per-

sonnel si bien doue. La naissance de «Hopital catholique»
demontre une imagination, une creativite et un travail hors
ligne. En fait, c'est splendide!50

Chargee de la redaction des editoriaux de la revue,
Soeur Zink allait entretenir un dialogue continu avec ses
lecteurs. Elle sondait leurs reactions et leur demandait
de formuler des suggestions susceptibles d'ameliorer
la revue. Elle n'hesitait d'ailleurs pas, au passage, a provo-
quer ses lecteurs afin qu 'ils reagissent:

Si la section anterieure est la cause d'un surplus d'adre-
naline et par consequent d'une hausse soudaine de la pres-
sion sanguine, vous etes pries de vous en prendre a l'editrice.
[...1 Elle sera heureuse de recevoir un flot de reponses contre-
disant ses observations ou un bon sermon. le serai a ce
moment la rassuree que tout au moins vous prenez connais-
sance de la publication.51

En plus de moderniser la revue de l'AHCC, Soeur
Zink fut la premiere a etablir des rapports vraiment suivis
entre l'Association et la presse. Elle fit prendre conscience
aux administrateurs de l'Association du caractere indis-
pensable des media dans l'exercice de pressions politiques.
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Si Soeur Ella Zink ne travailla a l'AHCC que 18 mois, elle
y laissa, on le voit, de profondes traces de son passage.

Mme Stella Leo et le mandat educatif

Autre figure importante au sein de ce triumvirat de
femmes competentes: Mme Stella Leo. Bacheliere en nurs-
ing de l'Universite de Saskatchewan, elle fut engagee
a l'automne 1973 a titre de responsable de la recherche et
des programmes de pastorale. L'experience profession-
nelle de Mme Leo au moment de son arrivee a l'AHCC
etait a elle seule gage de succes. Elle avait, entre autres,
occupe le poste de «science instructor» a recole d'infir-
mieres de I'Hopital des Soeurs Grises de Regina. Elle
s'etait encore acquit tee de nombreuses taches, toujours
en Saskatchewan, au sein d'associations professionnelles
reliees au monde de la sante. Mme Leo se vit confier, des
son entree a l'Association, la planification de deux pro-
grammes: l'un pour les religieuses-visiteuses, l'autre four
les candidats a la maitrise en pastorale hospitaliere.5

Les premieres Journees d'etudes consacrees aux
religieuses-visiteuses avaient eu lieu a Hamilton du 20 au
22 mars 1972. Leur but? L'etablissement d'un programme
garantissant que les candidates a cette tache aient toute la
competence et beneficient de la preparation globale neces-
saire pour reconforter les malades dans la «totalite» de
leur etre. L'experiencefut un succes: 220 religieuses du
Canada et des Etats-Unis convergerent en effet pour l'oc-
casion vers Hamilton. Ce premier pas ne resta pas sans
lendemain. Stella Leo et l'AHCC mirent en effet au point
un cours destine aux religieuses-visiteuses qui fut offert
a l'Universite Saint-Paul des septembre 1973. L'AHCC
louait de cette universite locaux et equipement, et
assumait l'encadrement du programme dans tous ses
details. La duree de ce cours etait de 90 heures (106 par
la suite) reparties sur quatre semaines a l'interieur de ses-
sions annuelles (deux sessions furent exceptionnellement
offertes en 1974). L'initiative beneficia, la premiere annee,
d'une subvention de l'Atkinson Foundation. lnitialement
destine aux religieuses, ce cours accueillait des 1974 des
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lalcs et des pretres. On parla des lors de cours pour assis-
tants en pastorale. Ce cours s'offre encore aujourd'hui
sous l'appellation «Cours sur la pastorale de la sante/
Pastoral Health Care Programme».

Parallelement a la planification de ce programme
pour les assistants en pastorale, Mme Stella Leo fut aussi
responsable de la preparation en 1974 d'un cours de
maltrise en pastorale hospitaliere. Nous sommes en effet
a l'epoque ou les gouvernements commenl;aient a autori-
ser les administrateurs d'hopitaux a canaliser une partie
des fonds qui Jeur etaient alloues vers la creation de
departements de pastorale. L'absence de programmes
de formation et, donc, la penurie de personnel qualifie,
amenerent Mme Stella Leo et l'AHCC a intervenir dans le
dossier. L'Association mit ainsi au point un programme
qu'elle presenta au Senat de l'Universite Saint-Paul. On
convint que l'AHCC offrirait le programme la premiere
annee et que l'Universite prendrait ensuite la releve.
Grace, entre autres, au support financier de la Fondation
Kellogg, l'Association embaucha donc des professeurs de
l'Universite Saint-Paul et mit le programme en branle: «La
premiere classe, en septembre 1974, comptait onze etudi-
ants: trois religieuses, une ancienne religieuse, six pretres
et un seminariste presbyterien.» Fondamentalement, l'ini-
tiative refletait l'importance qu'accordait l'AHCC a la
dimension holiste (psychologique, spirituelle, etc.) des
soins qu'etaient en droit de recevoir les patients. Le volet
«theorique» de ce cours d'une duree de dix mois l'attestait
bien: on y dispensait en effet 375 heures d'enseignement
sur des sujets allant de la theologie a la psychopathologie
en passant par la psychologie, l'ethique medicale, l'organi-
sation de services pastoraux... La contrepartie pratique
du cours totalisait 400 heures en milieu hospitalier.5'S

En realite, l'Association des hopitaux catholiques du
Canada fit avec succes, au cours de ces annees, la promo-
tion d'un large eventail de programmes educatifs.
Soulignons notamment la presentation a Winnipeg,
les 22 et 23 mai 1972, d'un «Institut de morale medicale».
Centre sur les themes de la mort, de la contraception, de
la sterilisation et de l'avortement, l'evenement attira envi-
ron 240 personnes.54 Le meme succes caracterisa, l'annee
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suivante, l'organisation de Journees d'etudes sur les
aspects medico-moraux de «l'experimentation humaine».
L'evenement fut en fait le premier du genre a se tenir en
Amerique du Nord. 11 eut lieu a Windsor (Ontario), du
14 au 16 mars 1973. Le succes que remporta ce rassemble-
ment aupres des media coms§'ensa, aux yeux des organisa-
teurs, son deficit de 2 500 $.

Le symposium sur l'euthanasie tenu a Edmonton
les 3 et 4 octobre 1974 remporta un succes eclatant et ce,
a tous les niveaux: assistance (pres de 700 personnes),
media, recettes financieres (plus de 10000 $). II faut ici
souligner l'aide precieuse qu'avaient apportee a l'AHCC
les Conferences de la Saskatchewan, du Manitoba et
de la Colombie-Britannique. Plus de 10 000 brochures
publicitaires avaient ainsi ete expediees pour l'occasion.56
L'annee suivante, un autre symposium portant cette
fois sur la «medecine et la religion» remportait un succes
financier comparable.

La popularite dont jouissait le programme educatif
parraine par l'AHCC s'explique par la nature meme de
soncontenu, fait de preoccupations nouvelles qui trans-
cendaient le strict cadre de l'hopital, contenu qui faisait
echo a l'evolution recente de la science medicale: feconda-
tion in vitro, manipulations genetiques, vasectomie...

Si l'Association suivait de pres les progres enregistres
par la medecine, elle continuait d'exercer sa vigilance sur
des dossiers tel que l'avortement. A titre d'exemple, rap-
pelons l'initiative que priten la matiere le Major Connors
le 24 avri11975. II expedia alors a tous les parlementaires
canadiens (deputes et senateurs) tine lettre dans laquelle
etaient exprimees les positions de l'AHCC sur l'avorte-
ment. Hommes et femmes politiques etaient a leur tour
invites a faire etat de leur position personnelle sur la
question.57 soixante-dix-sept reponses sur un total possi-
ble de 264 furent alors acheminees a l'Association et
41 d'entre elles se disaient en accord avec la politique
de l'AHCC. Cette derniere concluait donc que 15% seule-
ment des parlementaires canadiens appuyaient sa position
sur l'avortement.58
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L'Association des hopitaux catholiques du Canada

vivait donc un renouveau. Et pourtant, les dirigeants de
l'Association restaient inquiets, tres inquiets! Car si la nou-
velle orientation leur semblait la bonne, ils craignaient
qu'une mort imminente de l'Association les empechilt
d'en voir jamais les fruits.

Les difficultes

Nous sommes maintenant bien au fait des problemes
auxquels se heurtait l'AHCC: les communautes religieuses
vendaient de plus en plus leurs proprietes hospitalieres, ce
qui se traduisait par un declin continu des membres insti-
tutionnels de l'Association. L'equation engendrait deux
consequences graves: elle minait les assises financieres
de l'AHCC et, surtout, effritait la raison meme de son exis-
tence. Or, en 1972, un coup dur attendait l'Association.

En 1972, l'Association des hopitaux de la province de
Quebec (AHPQ) renonl;ait officiellement a son statut de
membre actif de l'AHCC. Fondee en 1966, rappelons-le,
de la fusion de l'Association des hopitaux catholiques de
la province de Quebec et de l'Association des hopitaux du
Quebec, l'AHPQ regroupait alors, en 1972,215 hopitaux
catholiques, protestants et juifs. Son orientation intercon-
fessionnelle, l'existence de l'AHQ sur la scene hospitaliere
canadienne, une certaine insatisfaction a l'endroit de reu-
nions trop souvent tenues dans la seule langue anglaise,
voila autant de raisons qui genaient de nombreux mem-
bres de l'AHPQ et les faisaient douter de la pertinence
d'etre etroitement associes a l'AHCC. be plus, il n'est
pas superflu d'ajouter que depuis 1966, le statut meme
de l'AHPQ au sein de l'AHCC etait devenu quelque peu
ambigu (il passait, souvenons-nous, par le canal du service
de pastorale). Dans ce contexte, rien de surprenant a
ce que certains nouveaux dirigeants de l'AHCC aient
demande occasionnellement a l'AHPQ de clarifier son
statut au sein de l'Association nationale. L'une de ces
demandes de clarification remonte a la fin mars 1972.59
Le president de l'AHPQ, Monsieur Jacques Trahan, y
repondit (28 juin 1972) en demandant que l'AHCC recon-
naisse l'Association quebecoise a titre de membre associe.
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Du meme coup, on proposait le nom du pere Jean-Marc
Daoust, S.J., comme porte-parole de l'AHPQ.6o La
nomination subsequente du pere Daoust a la fonction
d'aumonier national de l'AHCC n'allait pas modifier
le caractere de cette representation. 61 Soulignons ici
que ce lien entre l'AHPQ et l'AHCC fut plus tard assure
par M. Jean-Guy Lavoie, president du comite de pastorale
de l'Association des hopitaux de la province de Quebec.

L ' Association des hopitaux de la province de Quebec

precisait qu'en demandant l'obtention d'un statut de mem-
bre associe, elle renon<;ait «a des privileges que l'AHCC
lui avait gracieusement concedes depuis sa fondation en
1966 sans qu'elle y eut droit».62 Le 21 aout 1972, l'AHCC
acceptait l'AHPQ a titre de membre associe et, le 29 aout,
on traduisait cette realite nouvelle dans les reglements de
l'AHCC. Enfin, a l'occasion de l'Assemblee generale tenue
a Ottawa en septembre 1972, Soeur Bernadette Poirier
presenta le rapport de l'AHPQ, rapport par lequel elle
informait les delegues de l' AHCC des recents evenements:

L' AHPQ a sollicite un statut de membre associe aupres de
l'AHCC. Son caractere multiconfessionnel et 1 'evolution
actuelle du Quebec sont il la base de cette prise de decision.
Si de part et d 'autre, on croit il la possibilite d'un enrichis-
sement mutuel, le nouveau mode d 'affiliation devrait
permettre une cooperation efficace entre les deux associa-
tions/ dans le respect le plus absolu des personnes, des cul-
tures et des juridictions...63

Ce retrait de l'AHPQ a titre de meinbre actif faisait crain-
dre avec raison que ne se declenche un mouvement de
desaffiliation des hopitaux membres quebecois a qui
liberte avait ete donnee de se retirer ou de rester au sein
de l'AHCC.

Les maux de tete n'etaient pas disparus. Le 15 octobre
1975, la Conference de l'Atlantique se dissolvait a la suite
de la fondation, les 19 et 20 septembre 1975, d'un nouvel
organisme appele «THERAPEIA»,64 terme tire du grec et
signifiant: «soin complet de l'etre». Cette nouvelle associa-
tion s'engageait «a faire reconnaitre et a maintenir la par-
ticipation d'institutions chretiennes au svsteme de sante
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des provinces de l'Atlantique».65 THERAPEIA allait,
comme l'AHPQ, solliciter un statut de membre associe
aupres de l'AHCC, ce qui lui fut accorde le 16 janvier
1976.66 Certes, le comite de fondation de THERAPEIA
avait encourage les hopitaux catholiques a continuer de
verser leurs cotisations a l'AHCC mais, comme dans le cas
de l'AHPQ, le mouvement qui se dessinait n'augurait rien
de tres positif pour l'avenir immediat de l'AHCC. Deja au
debut de l'annee 1975, le Dr E.G.Q. Van Tilburg, president
du Conseil de l'AHCC depuis avri11973, traduisait ainsi
le cl~mat qui regnait a l'Association:

Nous aimerions (ecrivait-il alors dans I'Hopital catholique)
de'buter cette annee avec optimisme, mais d'epais brouillards
s' annoncent a 1 'horizon. Le nombre de nos h6pitaux
catholiques va en decroissant et dans un monde oil le succes
est mesure au taux de croissance, ce fait est quelque peu
demoralisant. Nous terminons notre annee avec un deficit,
et tout indique qu 'il en sera de meme en 1975.67

A vrai dire, la situation empirait d'une annee a l'autre.
Au debut de l'annee 1976, l'Abbe Andries dressait un som-
bre bilan des pertes institutionnelles de l'Association.
Entre les annees 1970 et 1975, ecrivait-il, le nombre des
hopitaux catholiques avait degringole de 264 a 151. Au
Quebec seulement, les effectifs etaient passes de 117 a 43.
Chiffree en termes de lits, la chute etait spectaculaire: elle
etait superieure a 50% (60954 en 1970 et 26356 en 1975).68
Dans ce contexte, les entrees de fonds de l'AHCC deve-
naient dangereusement anemiques. Le deficit de l'annee
1972, par exemple, avait depasse les 20000 $. Pour tout
dire, la situation ne fut guere plus reluisante les annees
suivantes, l'annee 1974 faisant seule figure d'exception
grace aux recettes generees, nous l'avons vu, par le sympo-
sium sur l'euthanasie. L'AHCC n'avait pas le choix; elle se
touma alors vers la generosite d'associations chretiennes,
sans lien precis avec le monde hospitalier telles la Catholic
Women's League, les Chevaliers de Colomb etc. Ainsi
l'AHCC allait-elle recevoir a partir de 76-771a somme
de 20000 $ des Chevaliers de Colomb de l'Ontario.
C'est d'ailleurs a cette epoque difficile (1975) que Soeur
Aline Leduc fit son entree a l'Association des hopitaux
catholiques du Canada.
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Fille de la Sagesse, Soeur Aline Leduc rempla~a

Mme Marie Fitzpatrick et s'occupa des lors des questions
d'administration, de comptabilite et de gestion du person-
nel. Le choix etait judicieux: bacheliere en commerce de
l'Universite d'Ottawa, Soeur Leduc avait aussi poursuivi
des etudes en Suisse, a l'Ecole de la Foi, centre internatio-
nal d'approfondissement de la theologie biblique. Elle
avait encore a son acquis 13 ans de travail en milieu hospi-
talier (Hopital Montfort d'Ottawa) lorsqu'elle arriva a
l'AHCC.69 La contribution de Soeur Leduc, aujourd'hui
doyenne au siege social de l'Association, fut enorme. Des
1976, le secretaire-tresorier de l'AHCC, M. A.J. Fry, felici-
tait publiquement Soeur Aline Leduc et l'Abbe Andries
de leur bonne gestion financiere: le deficit budgetaire
prevu de 16 000 $ s'etait metamorphose en un excedent
de 8 000 $.70 Mais tout gestionnaire, si doue soit-il, ne
peut accomplir des miracles chaque annee!

Le tableau financier de l'Association etait tres sombre.
Une seule lueur d'espoir: l'accroissement regulier des
membres individuels. Des modifications constitution-
nelles avaient en effet permis de les accepter officielle-
ment a l'Association a partir du ler janvier 1973. Or des
le 26 fevrier suivant, ils etaient deja au nombre de 69.71
En 1975, Soeur Margaret Smith, C.S.J., alors presidente
du Conseil, annon<;ait aux lecteurs de l'Hopital catholique
que le nombre de membres individuels avait atteint 360.72
Malheureusement, les cotisations que payaient les mem-
bres individuels representaient assez peu par rapport aux
montants que pouvaient generer les membres institution-
nels. En realite, l'AHCC arrivait si difficilement a
s'oxygener financierement qu'au debut de l'annee 1976,
l'idee d'en demenager les bureaux fut envisagee. Une
communaute, pensait-on alors, serait peut-etre en mesure
de preter gratuitement les locaux necessaires.73

11 appert donc clairement que l'Association des hopi-
taux catholiques du Canada ne pouvait compter indefini-
ment sur la reception de dons ou de quelques rentrees for-
tuites d'argent pour assurer sa survie. «Evidemment, nous
ne pouvons continuer si nous maintenons nos presentes
structures», n'hesitait pas a ecrire l'Abbe Andries au debut
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de 1976.74 L'AHCC etait presque retournee a la case
de depart de 1972. Presque... Car il restait une planche
de salut. A ce moment en effet, tous les regards etaient
rives sur une commission d'enquete qui s'appretait
a deposer l'undes rapports les plus importants de l'his-
toire de l'Association.

A nouveaux besoins, reponses nouvelles

Le 3 mars 1976, Soeur Louise Demers, C.S.J., presi-
dente d'une commission d'enquete creee par l'AHCC,
deposait son rapport final dont les dernieres lignes
se lisaient comme suit:

Notre tache est ftnie. C'est maintenant a vous d 'accepter le
deft. Il est possible que notre rapport surprenne parce qu 'il
est nouveau et different. Il est egalement possible que si nous
n ' avant;Ons pas, nous arretions notre marche vers l' avenir.75

Le message etait clair. Et Soeur Demers ne craignait
pas de le livrer au nom de son comite Farce qu'elle savait
que ce rapport venait couronner le fruit d'une reflexioI:l
intense et traduisait bien l'evolution prise depuis deja
quelques annees par certaines Conferences.

Cette commission d'enquete chargee de reflechir sur
les structures de l'AHCC avait ete formee par le comite
executif de l'Association en aotit 1974. Le groupe de tra-
vail alors mis sur pied n'etait cependant pas parti de zero.
La reflexion qu'avait deja engagee certaines Conferences
provinciales avait en effet ouvert certaines avenues dont
le modele etait seduisant. Car les problemes que vivaient
l'AHCC avaient aussi ete vecus par les Conferences pro-
vinciales. Nous connaissons deja assez bien le chemine-
ment de la Conference du Quebec. Pour sa part, la
Conference des provinces atlantiques avait, des 1973, mis
sur pied un groupe de travail avec mandat de lui montrer
la voie pour s'ouvrir davantage a la lalcite. De cette refle-
xion etait nee THERAPEIA.

Des preoccupations identiques avaient, au debut de
l'annee 1974, amene les Conferences de la Saskatchewan
et du Manitoba a prendre ell~s aussi un nouveau visage.
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Devant l'effritement irreversible de son bloc de membres
institutionnels, la Conference de la Saskatchewan avait
ainsi decide de s'ouvrir a d'autres intervenants en matiere
de sante et ce, independamment de leur appartenance
confessionnelle. Faisant ainsi peau neuve, elle adoptait
le nom de «Conference catholique des soins de sante de
la Saskatchewan».76 Meme virage au Manitoba. Sous
la conduite eclairee de leur presidente, Soeur Ruth Hickey,
S.G.M., la Conference manitobaine decidait elle aussi de
s'ouvrir davantage aux lalcs, conformement a l'esprit
de Vatican II. Elle prit alors le nom de «Conference
catholique de la sante du Manitoba». C'est d'ailleurs
a Soeur Ruth Hickey qu'en 1974, l'AHCC avait confie
la presidence d 'un comite special charge de faire enquete
aupres des Conferences relativement a la procedure de
vote et aux privileges des membres. Mentionnons enfin
que la commission d'enquete presidee par Soeur Demers
pouvait par surcroit beneficier des recommandations for-
mulees a l'issue d'une reunion des superieures majeures
organisee par l'AHCC en 1974.

Le mandat de la commission d'enquete consistait a
«examiner et evaluer les structures presentes de l'AHCC
et [a] faire des recommandations concernant [sa] structure
future». Cette commission etait composee des membres
suivants. Siegeait d'abord a la presidence Soeur Louise
Demers, C.S.J., directrice generale de l'Hopital St-Joseph
de Guelph (Ontario), au cours des annees 1972-1975.
Soeur Demers, soulignons-le, avait deja ete presidente
de la Conference des hopitaux catholiques de l'Ontario.
Bacheliere en sciences de l'Universite Western (Ontario),
elle avait aussi effectue des etudes superieures en adminis-
tration hospitaliere a l'Universite de Toronto.

Soeur Demers etait secondee par une equipe de
travail pluridisciplinaire: Soeur Rose Beker (Alta),
Monsieur Ed Buckley, Chevalier de Colomb (Ont.),
Madame Ruth Cooney, Catholic Women's League, le
Dr Patrick Doyle (Man.), Monsieur Eric Duggan (N.-E.) et
Soeur Irene Duschesneau, R.H.S.J. (Qc). Deux presidents
de l' AHCC en firent partie: le Dr E. Van Tilburg (C.-B.)
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remplace, a partir de mai 1975, par Soeur Margaret Smith,
C.S.J. Le directeur executif de l'AHCC, l'Abbe Norman
Andries, faisait evidemment partie du groupe.

Le travail de la commission d'enquete s'echelonna sur
20 moisr periode ponctuee de rencontresr de consultations
et de presentations de rapports preliminaires. Un total de
huit reunions fut ainsi tenu au cours de cette perioder le
groupe de travail se rencontrant notamment a Ottawar
Edmontonr Orleans {Ontario} et Toronto. Deux rapports
provisoires furent presentes en 1975 dans le but de susciter
des reactions et de recueillir des observations. Le premier
le fut dans le cadre de l'assemblee generale tenue a Ottawa
en mai, et le second a l'occasion du symposium «Medecine
et religion» tenu a Toronto le 15 octobre 1975. Les enjeux
de la commission d'enquete etaient cruciaux car la survie
de l'Association en dependait. Apres toutes ces annees
difficiles de remises en question, on esperait enfin voir
poindre la lumiere au bout du tunnel. Le texte que publia
la presidente Soeur Margaret Smith dans 1 'Hopital
catholique en 1975 traduit bien tous les espoirs que l'on
fondait sur le groupe de travail de Soeur Demers:

Le present est le seul temps a notre disposition. Aujourd'hui
est le moment reve pour planter afin de produire de longues
racines, c'est le temps de deraciner les mauvaises herbes
et de transplanter; le temps d ' ecouter et d ' analyser, le temps

de soulever nos questions et de soupeser nos reponses; le
temps de renoncer au passe et de modeler sans crainte notre
avenir; le temps d'esperer, d'etre fier, d'attendre avec
patience notre recolte.77

Cette recolte, elle fut mure -nous l'avons dit -

le 3 mars 1976.

Les auteurs du Rapport de la commission d'enquete
brossaient d'abord un tableau de la situation qui prevalait
alors dans le domaine de la sante. Puis, il repetait l'exerci-
ce a l'endroit, cette fois, de l'AHCC:

L' AHCC est per<;ue actuellement comme une association
unilingue; [...] elle est surtout orientee vers les institutions;
sa situation financiere est precaire due au decroissement des
membres institutionnels: le S1/steme actuel de votation ne
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represente pas d'une maniere satisfaisante 1 'ensemble des
membres; les liaisons entre les differentes Conferences et
entre les Conferences et le Bureau National sont insutfisantes
et finalement, la structure actuelle de membres qui est orien-
tee vers les institutions catholiques, empeche l'AHCC d'of-
frir ses services aux autres chretiens impliques dans les ser-
vices de sante.78

L'AHCC allait bel et bien prendre la voie indiquee
par le Quebec,les Maritimes et les provinces de l'Ouest.
Et d'abord, recommandations etaient faites de reconnaitre
l'AHPQ et THERAPEIA a titre de membres actifs et d'aug-
menter de trois a six le nombre d'adminstrateurs sans affi-
liation particuliere. La structure du Conseil de direction
ainsi modifiee serait donc la suivante: la Colombie-
Britannique,l'Alberta,le Saskatchewan, le Manitoba,
l'Ontario,le Quebec et THERAPEIA seraient chacune
representees par un administrateur au Conseil; le presi-
dent sortant de l'AHCC et le president de l'Association
americaine seraient automatiquement administrateurs; a
ces neuf membres s'ajoutaient les six administrateurs sans
affiliation dont nous venons de parler, ce qui porterait le
total a 15. Le systeme de scrutin devait egalement etre
modifie. Lors de la tenue d'assemblees generales, chaque
conference aurait droit a trois votes a l'exception de
l'Ontario et du Quebec qui en auraient chacun cinq. Cette
nouvelle structure permettrait donc une meilleure recon-
naissance de toutes les provinces et une representation qui
ne serait pas cantonnee aux seules institutions (presence
d'administrateurs sans affiliation). Dans la meme pers-
pective, 30 a 40% des delegues votants a l'Assemblee
generale devaient representer les membres non institu-
tionnels, nouvellement acceptes par l'AHCC. Quant au
personnel administratif, il devrait dorenavant assurer des
services bilingues.

Le Rapport de la commission d'enquete prevoyait
encore, dans la periode interimaire de 1976-1977, produire
un nouvel enonce de philosophie et d'objectifs. L'enonce
de philosophie propose etait articule autour de themes
tels: «alliance et participation dans la fraternite humaine»,
le souci universel de l'Eglise a l'endroit de la sante, l'expli-
cation du «sens de la dignite humaine, des droits de
l'homme, de la moralite humaine», «l'integration et
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la confiance», la sensibilite de l'AHCC aux besoins d'au-
jourd'hui et de demain. Quant aux objectifs proposes
pour l'AHCC, ils se lisaient comme suit: «promouvoir [..
le souci pour la sante dans sa totalite»; former des liens,
au sein de la societe, entre les differents groupes ayant
un engagement envers la sante comme mecanisme
global, eveiller la societe a l'idee -en matiere de sante -
du developpement total et integral de l'etre; et «inten-
sifier l'humanisation des soins medicaux a l'aide de
programmes educationnels, de recherches, de publica-
tions, etc...».

La commission drenquete suggerait ensuite relargisse-
ment de la structure des membres. Cette structure devait
encourager debats et discussions; elle devait permettre de
faire des choix et de souligner certaines differences; elle
devait rechercher la complementarite des talents et refleter
le caractere multiforme de la culture canadienne. 11 etait
de plus recommande que rut etudie le principe d rune
structure integree de membres entre les Conferences
et l'AHCC.

Finalement, le Rapport de la commission d'enquete
faisait etat du nouveau nom dont devrait se doter
l'Association. Puisque l'AHCC se donnait un nouveau
visage, il etait bien naturel qu'une nouvelle appellation
vlnt refleter cette identite nouvelle. Ce nom, disait-on,
serait soumis pour approbation a l'assemblee generale
annuelle du 2 juin 1976. Cette reunion serait d'ailleurs
le cadre oil, par resolutions, seraient enterinees toutes
les recommandations du Rapport. Ce nom, indiquait-
on, devrait traduire la «parente» de l'AHCC avec les
Conferences, «son identite nationale, son affiliation
catholique, son souci pour la sante [et] sa mentalite
ouverte au dialogue».

La question de l'identite catholique avait ete parti-
culierement importante tout au long des travaux de la
commission. En fait, au cours de la reunion d'octobre 1975
tenue a Toronto, on avait meme pose la question de savoir
si le mot «catholique» devrait apparaitre dans le nouveau
nom de l'Association. D'assez vives discussions s'etaient
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alors engagees jusqu'a ce qu'un representant de l'Eglise
Unie de Vancouver (porte-parole d'un groupe d'hopitaux)
se leve pour prendre la parole:

le ne comprends pas, avait-il alors declare, pourquoi vous
essayez de faire comme tout le monde. Le terme «catholique»
vous identifie. Il indique clairement que vous, au moins,
savez oil vous allez. Il me semble que vous devriez y
rester fideles. Vous oftrez ainsi une voie claire a ceux

qui cherchent.79

les discussions se turent peu a peu. Un consensus se

fit. l'Association venait de naviguer pendant des annees

dans un epais brouillard. la lumiere commen<;ait enfin

a poindre a l'horizon. le vent avait tourne.
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«
, Association catholique canadienne

de la sante». Tel etait donc le nou-
veau nom qui avait ete adopte dans
le cadre de l'assemblee generale de
juin 1976. L'appellation n'etait pas
nee du hasard. Son choix avait ete

reflechi. Car a travers ce nom, c'etait l'essence meme
de la nouvelle orientation de l'Association que l'on tentait
d'exprimer. La disparition du mot «hopital» au profit
de celui de «sante» etait significative. Soeur Louise
Demers, presidente du groupe de travail et nouvelle
presidente de l'ACCS (1977-1978), en eclairait d'ailleurs
bien la signification:

Notre but comme association de sante nationale, catholique
et bilingue, est multiple: promouvoir et activer le souci pour
la sante dans sa totalite; etablir une communication entre
differents groupes qui auraient des preoccupations similaires;
eveiller la conscience sociale aux problemes de la sante qui
concernent le developpement total de la personne; preparer
la societe canadienne contemporaine aux problemes de sante
qui se poseront dans le futur; encourager et aider les
recherches s' attaquant a la racine des maux dont est affligee
notre societe; intensifier le processus d'humanisation des
soins medicaux.1

L'ACCS venait de donner un formidable coup de
barre. Elle devait, pour reprendre les paroles de Soeur
Margaret Smith, reconduite a la presidence de l'Associa-
tion en juin 1976, «s'incamer dans la culture canadienne,
faire partie integrale du progres social [...] et demeurer
ouverte sur l'avenir».2 C'etaitbien cela. L'ACCS misait
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sur l'avenir a partir d'une vision renouvelee et d'un
programme ambitieux. Le theme retenu a l'Assemblee
annuelle de 1976 etait a cet egard tres evocateur: «Profil
du systeme de sante -ran 2000».

I) Le pere Jean-Marc Daoust, S.J. et la transition difficile
(1976-1978)

En octobre 1976, l'Abbe Norman Andries avait quitte
l'Association pour retourner a Regina, diocese auquel ii
etait rattache. Le poste de directeur executif de l'ACCS
devait donc etre comble. Le Conseii de direction porta
alors son choix sur le pere Jean-Marc Daoust, S.J., de
Montreal. Les liens qui l'unissaient a l'ACCS etaient deja
tres etroits. En effet, le pere Daoust y avait tour a tour
occupe les fonctions de membre du Conseii de direction,
de president de l'AHCC et d'aumonier national. Son
engagement dans le secteur de la sante remontait deja
a dix ans. Directeur des services de pastorale de l'Associa-
tion des hopitaux de la province de Quebec (1967-1975),
ii assurait depuis le debut des annees 70 un lien plus
ou moins officiel entre l'AHPQ et l'ACCS.3

Huit mois apres son entree en fonction, lePere Daoust
exposait aux representants de l' ACCS reunis en assemblee
generale a Vancouver les lignes directrices d'un plan quin-
quennal destine a donner suite aux recommandations de
la commission d'enquete. Au cours des annees 1977 et
1978, ce plan prevoyait que l'ACCS privilegierait les inter-
ventions suivantes: modification des reglements afin de
favoriser la participation de l'ensemble des membres a la
vie de l'Association; etablissement de relations plus sui-
vies tant avec le gouvernement federal qu'avec la Con-
ference des eveques catholiques du Canada; promotion
du bilinguisme au sein de l' Association, reintegration offi-
cielle du Quebec a l'Association; une action plus soutenue
a l'egard des personnes .'lgees.

Le depart de Stella Leo et l'arrivee de Nancy McGee

Mme Stella Leo quitta son poste de coordonnatrice des
programmes et de la recherche a l'ACCS au cours de l'ete
1977. Elle fut remplacee par une autre organisatrice hors
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pair, MIne Nancy McGee. Diplomee en techniques infir-
mieres, MIne McGee etait une femme energique, aux
interets diversifies. Elle fut ainsi vice-presidente au
Conseil des ecoles separees d'Ottawa, membre du Conseil
des immigrants d'Ottawa et vice-presidente du Conseil
des femmes d'Ottawa.4

Mme McGee allait d'abord assurer le suivi du pro-
gramme des assistants en pastorale. Elle organisa aussi
a Quebec, les 6 et 7 octobre 1977, des journees d'etudes sur
«la mort et les mourants». Le volet educatif de l'assemblee
generale de 1978 {Hamilton) autour du theme «Vieillir, un
temps pour grandir» lui fut encore largement redevable.
Cinq cents personnes y participerent; parmi elles, une
conferenciere speciale, Mme Therese Casgrain. Rappelons
enfin que Nancy McGee eut encore la responsabilite de
tout le dossier des relations avec le gouvernement federal.
Le depot du Rapport Badgley allait d'ailleurs donner
a l'Association l'occasion d'intensifier ces rapports.

Le Rapport Badgley

Robin F. Badgley, president du comite sur l'application
des dispositions legislatives sur l'avortement, deposait au
debut de l'annee 1977 un imposant rapport de 460 pages.
Ce rapport contenait notamment la proposition que
fussent creees des «cliniques de femmes» rattachees aux
hopitaux generaux et dans lesquelles pourrait etre pra-
tique l'avortement. L'ACCS n'allait pas tarder -suivant
d'ailleurs en cela l'exemple de la Conference des eveques
catholiques du Canada (CECC)* -a faire connaitre sa
desapprobation au gouvernement federaL Un echange de
lettres entre Soeur Louise Demers, desormais presidente
de l'ACCS, et les titulaires du ministere de la Sante et du
Bien-etre social (Marc Lalonde, Monique Begin) , temoigne
de cette opposition. La revue de l'Association publia
d'ailleurs l'essentiel de cette correspondance.5

* La CECC fait reference a l'ancienne CCC.
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Le pere Daoust participa aussi activement a cette

mobilisation des fotces de l'Association. Membre du
comite special cree par la CECC, il invita encore, par
lettre, les presidents des conferences a nommer au sein
de leurs associations respectives une personne responsable
de ce dossier.6

Le comite catholique quebecois de la sante

La reintegration du Quebec comme membre actif
de l' Association faisait partie des nouvelles priorites
de l'ACCS telles que formulees, nous l'avons vu, par la
commission d'enquete. Ainsi avait-on resolu en 1976
de reconnaitre comme membre actif toute organisation
quebecoise qui accepterait de porter l'etendard des hopi-
taux catholiques de cette province. Dans l'intervalle, le
lien entre l'ACCS et le Quebec etait alors assure par M.
Jean-Guy Lavoie, membre au Conseil de direction. Or, le
13 mai 1978, l'Assemblee annuelle d'Hamilton s'ouvrait
sur ce communique de la presidente de l' ACCS, Soeur
Louise Demers:

La presidente annonce qu 'a I 'occasion d'une reunion speciale
du Conseil [de direction] tenue immediatement avant
l'assemblee,l'organisation representant la province de
Quevec a ete officiellement acceptee au sein de I' Association
catholique canadienne de la sante sous le nom de «comite
catholique quevecois de la santb>. Monsieur Jean-Guy
Lavoie a ete nomme representant officiel du comite aupres
de l'ACCS et a maintenant droit de vote a l'Assemblee.7

Ce regroupement, appele a devenir le «Carrefour des
chretiens du Quebec pour la sante», visait a rassembler
les chretiens du Quebec desireux de sauvegarder et de
promouvoir les valeurs evangeliques et humanitaires
dans le domaine de la sante et des affaires sociales.8

Ce retour du Quebec au sein de l' Association coin-
cidait avec le souci nouveau de l'ACCS de promouvoir
le bilinguisme dans ses rangs, autre necessite nettement
identifiee par la commission d'enquete. C'est dans cette
perspective que le pere Daoust avait demande et obtenu
du Secretariat d'Etat une subvention de l'ordre de 25000 $
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au debut de l'annee 1978. Ces fonds seraient notamment
alloues a la traduction en fran<;ais de certaines publica-
tions de l'Association de meme qu'a l'interpretation simul-
tanee de reunions importantes.

Bref, certaines des recommandations de la commission
d'enquete presidee par Soeur Demers etaient donc pro-
gressivement mises en place. Malheureusement, un
grain de sable persistait toujours a enrayer l'engrenage
de l'ACCS et a ralentir considerablement sa marche sur
la voie nouvelle qu'elle s'etait tracee.

Les coftres de I~CCS sont vides

La sante financiere de l'Association etait fragile, on
le sait, depuis le debut des annees 70. Ce deperissement
prolonge commen<;ait a presenter les symptomes d 'une
anemie chronique. Au debut de 1977, M. J .A. Fry, secre-
taire-tresorier de l' ACCS, declarait aux autres membres
du Conseil:

...II taut etudier serieusement la situation car nous accusons
un deficit de 45 000 dollars par rapport au budget approuve
pour l'annee 1979. Actuellement, nous dependons beaucoup
des dons, des membres associes, des membres en general et de
toutes sortes de sources telles que les tondations, etc...9

La precarite financiere de l'Association etait telle
que sans certains gestes de generosite poses <;a et la,
elle eut probablement ete contrainte de fermer ses portes.
Ainsi,15 % du budget de 1977 provinrent a eux seuls
des Chevaliers de Colomb (Ontario) qui renouvelaient
alors leur don de 20000 $. En 1977, un don inattendu de
5 000 $ des Religieuses Hospitalieres de St-Joseph permit
egalement d'attenuer les enormes pressions financieres.
L'ACCS etait veritablement sur la corde raide au point
que les salaires des employes devaient etre les plus mo-
destes possibles.

Dans ce contexte, on comprend que le recrutement
rut difficile. En 1977, a la suite du depart de Mme Yolande
Lapointe qui s'occupait alors de la REVUE, Mme Stella Leo,
Soeur Aline Leduc et le pere'Daoust durent eux-memes
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editer la REVUE de l'Association. Monsieur Thurston
Smith, engage par la suite pour faire ce travail, dut quitter
l'Association au debut de 1978. La meme annee se solda
encore par le depart de Mme Nancy McGee. Si l'on ajoute
que, toujours en 1978, Soeur Leduc dut s'absenter de son
travail pour des raisons medicales, force est de constater
que le secretariat national de l'ACCS etait alors pratique-
ment vide. Les finances de l'Association etaient devenues
une plaie qu'il fallait panser le plus vite possible sans quoi
l'hemorragie serait fatale. II fallait donc reetudier sans
plus tarder la structure du membership, remodeler les regle-
ments en consequence et repenser le fonctionnement
administratif du siege social. Heureusement, les destinees
de l'ACCS etaient alors entre les mains d'un Conseil de
direction particulierement competent pour repondre aux
besoins de ce moment precis. En son sein, trois noms se
distinguerent par le leadership, l'energie et l'esprit d'inno-
vation dont ils firent preuve au cours de ces annees.

Dr Patrick Doyle, Lloyd 0' Toole et L.A. Quaglia

Trois lalcs, trois hommes habitant l'Ouest canadien,
trois personnes profondement engagees dans le secteur de
la sante, tels etaient les traits communs que partageaient
MM. Doyle, 0' Toole et Quaglia.

Le Dr Patrick Doyle exerce la medecine familiale au
Manitoba depuis 1948. II y est egalement coroner depuis
1958. Bilingue, il a d'ailleurs fait ses etudes de medecine
a l'Universite Laval de Quebec. Son experience profes-
sionnelle et son engagement sont eloquents. II siegea
a la Commission des hopitaux du Manitoba de 1962 a 1970
et a la Commission des services de sante de cette province
de 1970 a 1972. Membre du Conseil des medecins du
Manitoba, le docteur Doyle a ete directeur du Conseil
canadien des chretiens et des juifs, president de la Guilde
des medecins catholiques du Manitoba et membre du
bureau de direction de la societe Radio-Canada. Patrick
Doyle faisait partie du personnel des deux hopitaux mani-
tobains de Sainte-Anne et de Saint-Boniface.lfJ
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M. Lloyd 0' Toole, originaire de Montreal, etait admi-

nistrateur de l'Hopital et du centre sanitaire Eagle Ridge
de Port Moody, en Colombie-Britannique. Apres avoir
obtenu en 1972 une maitrise en administration de la sante
de l'Universite d'Alberta, il occupa le poste de directeur
general de l'Hopital d'Alberta, a Ponoka, de 1972 a 1974.11

Quant a M. L.A. (Tony) Quaglia, il etait alors president
de la Conference des hopitaux catholiques du Manitoba.
II avait auparavant ete president de l'Association manito-
baine des hopitaux. M. Quaglia etait, depuis 1969, presi-
dent de l'Hopital General de Saint-Boniface.12

A la chamiere des annees 70 et 80, ces trois homInes
allaient etre presents dans toutes les structures decision-
nelles de l'ACCS: ils furent membres du Conseil d'admi-
nistration, presidents de comites et de commissions d'en-
quete. lIs furent d'ailleurs elus tour a tour president du
Conseil d'administration de I'Association catholique cana-
dienne de la sante. L'histoire de l'ACCS fut profondement
marquee par leur passage.

En 1977, un comite du membership, preside par Patrick
Doyle, fut cree afin de donner suite aux recommandations
contenues dans le rapport de la commission d'enquete.
Ce comite devait evidemment travailler en etroite associa-
tion avec le comite des Constitutions auquel siegeaient
M. Quaglia (a titre de president) et M. 0' Toole. La
besogne abattue fut considerable. Des 1978, on presentait
aux participants a l'assemblee generale tenue a Hamilton
les propositions de nouveaux Reglements.

Ces propositions contenaient d'abord l'idee d'une
transformation complete des structures d'adhesion de
l'ACCS. Rappelons d'abord qu'en fonction du Reglement
de 1971, trois differents statuts pouvaient etre accordes
aux membres de l'Association: «membre actif» (c'est-a-dire
les Conferences), «institution membre» et «membre asso-
cie» (ce statut pouvait etre «accorde a des hopitaux, des
etablissements, des organismes et des personnes» ). On
proposait qu'existent dorenavant six categories differentes
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d'adhesions. Les deux premieres engloberaient les
«Conferences membres» et les «membres institutionnels».
Une troisieme categorie dite «membre affilie» serait creee.
Elle permettrait l'adhesion de toute institution consacree a
la sante (et non admissible en tant que membre institution-
nel ou ne desirant pas le devenir) qui s'engageait a appu-
yer les buts et la mission de l'Association. Quatrieme cate-
gorie: les «membres associes». Elle integrerait dorenavant
tout regroupement catholique qui n'oeuvrait pas neces-
sairement dans le domaine de la sante (communautes
religieuses catholiques, guildes de medecins catholiques,
dioceses). Les «membres individuels» faisaient desormais
l'objet d'une categorie speciale. Enfin, le dernier statut
etait celui de «membre honoraire» , confere a la discretion
des membres du Conseil d'administration.

Autre changement fondamental propose dans le cadre
de l'assemblee d'Hamilton: relargissement du droit de
vote a l'assemblee annuelle. Le nombre des delegues
detenteurs du droit de vote serait porte a 64. En feraient
partie les 14 membres du Conseil, dix delegues de
l'Ontario et du Quebec, six delegues de chacune des
autres Conferences. Ces 64 delegues etaient seuls habilites
a voter sur des questions relatives aux modifications des
Reglements, a l'election des membres du Conseil et au
scrutin secret. Pour le reste, tout membre avait desormais
droit de vote.

Dans la foulee de cette refonte des Reglements de
l'ACCS, l'enonce de philosophie de l'Association avait ete
reecrit selon les lignes directrices tracees dans le rapport
de la commission d'enquete. II avait ete determine que
cet enonce serait desormais independant des Statuts et
Reglements. Une premiere version fut d'ailleurs presentee
dans le cadre de cette memorable reunion d'Hamilton.
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L'assemblee annuelle de 1978, a Hamilton, est

en effet a marquer d'une pierre blanche dans l'histoire
de l'Association. Dans un editorial de I'Hopital Catholique,
le pere Daoust ecrivait: «Le Congres de Hamilton aura
ouvert l'Association a l'oecumenisme. I1l'aura dotee
de mesures plus democratiques et rajeunie par l'arrivee
d'une nouvelle conference provinciale».13 L'Assemblee
avait de plus ete marquee par l'election du Dr Patrick
Doyle a la presidence de l'ACCS, et de Lloyd 0' Toole
a la vice-presidence.

La reorganisation du Bureau central

« Le Con gres

de Hamilton

aura ouvert

I' Association a

I' oecumenisme.»

La situation evoluait donc dans
le sens des recommandations du
rapport de la commission d'en-
quete. Mais certains jugeaient
neanmoins qu'etant donne la gra-
vite de la crise financiere que traver-
sait l'Association, le rythme de cette
evolution n'etait pas assez rapide.
Le 10 mai 1978, le Conseil d'admi-
nistration decidait de creer une
commission speciale avec mandat d'etudier a fond la situ-
ation qui prevalait au Bureau national de l'Association.
Les membres de cette commission devraient ensuite sug-
gerer les mesures de redressetnent qui s'imposeraient pour
faire de ce Bureau un instrument plus efficace. Deux per-
sonnes furent nommees: MM. L.A. Quaglia et Richard L.
Criddle (Saint-Boniface). Ils entreprirent leur etude au
cours de la derniere semaine de juin 1978.

De nombreuses recommandations emanerent de leur
travail. Parmi les plus importantes, retenons d'abord la
creation d'un comite de finances et d'administration
charge au premier chef de veiller a la bonne sante finan-
ciere de l'ACCS. 11 etait aussi recommande de jeter les
bases d'un comite de l'education et de la pastorale. Ce
comite veillerait a encadrer le programme educatif de
l'ACCS; il aurait egalement la responsabilite de la revue
de l'Association; il se verrait encore confier la preparation
des programmes educatifs de la reunion annuelle; il s'oc-
cuperait enfin des differents programmes de pastorale.
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MM. Quaglia et Criddle proposaient encore de mettre sur
pied un comite de planification a qui incomberaient le tra-
vail de revision des Statuts et Reglements, la redaction
finale de l'enonce de philosophie et, surtout, la formula-
tion d'un nouveau plan d'operation pour trois a cinq ans.

Telle etait donc l'evaluation du Bureau national,
une evaluation «critique» puisque tissee de mesures
de redressement. Le pere Daoust venait de donner sa
demission pour cause de maladie (il resterait toutefois
en poste jusqu'a l'arrivee de son successeur). Dans l'im-
mediat, il ne restait donc plus que Soeur Aline Leduc
et Mme Deborah Austin. 11 fallait donc revitaliser l'ACCS
de l'interieur meme, c'est-a-dire en la dotant d'un person-
nel plus nombreux et plus specialise. Les postes furent
redefinis: une personne travaillerait a la recherche et a la
planification, une autre a l'education, une troisieme aurait
la responsabilite des relations entre l'ACCS et les con-
ferences et, enfin, une derniere aurait le dossier de l'ad-
ministration et de la gestion du personnel. Mentionnons
encore qu'il fut alors question de vendre l'immeuble du
312, rue Daly pour renflouer l'Association.14 Bref, le secre-
tariat se mettait finalement lui-meme au diapason des
changements proposes par le rapport de la Commission
d'enquete de 1976. Quant a l'embauche d'uilnouveau
directeur executif, elle allait etre confiee au comite de
planification dirige par Tony Quaglia. De son cote, le pere
Daoust laissait, en partant, un message serein aux mem-
bres de l' Association:

Il m'apparaft de toute evidence que l'ACCS a sa raison
d'etre. Elle a peut-etre avec difficulte [...1 cherche sa voie.
Le Task Force lui a donne une orientation. C'est la bonne.
Elle vient d'etre inscrite au coeur des nouveaux reglements.
Le temps est a l'action...L 'Association n 'en est qu'a son com-
mencement. Au cours des dix dernieres annees, j'ai eu la
preuve tangible en maintes occasions de l' amour du Christ
pour cette Association. A mon avis, elle cessera d'exister,
sous une forme ou sous une autre, seulement quand le Christ
aura aussi cesse d' aimer les malades. D 'ici la, elle vivra.15
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II) L 'Abbe Everett MacNeil et la revitalisation
de l'ACCS (1978-1989)

Le choix d'un nouveau directeur executif se fit sans
precipitation. L'Association vivait des heUles trop deci-
sives. Une selection eclairee s'imposait. L'ACCS cherchait
ainsi a completer la restructuration globale inspiree par
le rapport de la commission d'enquete de 1976. Dans
un premier temps, en effet, la structure et la mission de
l'Association avaient ete redefinies. Puis, dans un deu-
xieme temps, l'organisation interne meme du secretariat
de l'ACCS avait ete repensee pour en augmenter au maxi-
mum l'efficacite. II ne restait qu'une piece a placer sur
l'echiquier et elle etait capitale: le directeur executif.
II fallait trouver quelqu'un qui flit capable d'incarner ce
nouveau depart que prenait l'ACCS. II fallait embaucher
une personne dynamique qui ne tarderait pas a mettre en
application les plans deja echafaudes et a remettre ainsi
sur ses rails une Association en difficultes.

L'offre cl'un poste fut affichee. On fit une publicite
closee. Les resultats furent convaincants: plus cle 50 can-
cliclats se presenterent. Le comite clirige par M. Quaglia
fit une premiere selection cle 13 noms. Neuf cl'entre eux
furent convoques a une entrevue. Quatre y «survecurent»
Un seul fut enfin choisi: l'Abbe Everett MacNeil, qui -
nous le verrons -n'allait pas tarcler, par la contribution
exceptionnelle qu'il apporta a l'Association, a s'inscrire
clans la lignee cles personnages qui en ont le plus pro-
fonclement marque l'histoire.

Lorsque deux pretres de son diocese -1'Abbe Nearing
et l'Abbe Smyth -lui parlerent pour la premiere fois de
l'Association dans les annees SO,I'Abbe MacNeil etait a
cent lieues de se douter que son cheminement le con-
duirait un jour a en presider les destinees. L'Abbe
MacNeil est originaire de Sydney (N.-E.). Ses etudes
universitaires l'ont conduit de l'Universite St. Francis
Xavier d'Antigonish (baccalaureat es arts) et du Holy
Heart Seminary d'Halifax (baccalaureat en theologie)
a l'Universite St-Thomas de Rome (licence en droit canon),
en passant par l'Universite Notre-Dame d'lndiana
(maitrise en histoire) et par l'Universite de Toronto (etudes
en sciences politiques). Cet itineraire intellectuel diversifie
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derriere lequel se lit une large quete du savoir fut certes
un atout dans la vie professionnelle de l'Abbe MacNeil.
En effet, apres avoir enseigne l'histoire a l'Universite St-
Fran<;ois-Xavier d'Antigonish (Xavier College, Sydney) et
avoir ete chancelier du diocese d'Antigonish, il fut nomme
a la Conference des eveques catholiques du Canada. II
en fut le secretaire adjoint de 1966 a 1968, et le secretaire
general de 1968 a 1977. Ses nouvelles fonctions l'a-
menerent a intervenir sur des horizons divers. II vit
notamment a l'approbation du Guide de morale medica le
de l'Association en 1970.16

Dans le premier editorial qu'il signait dans la REVUE
de l'Association, l'Abbe MacNeil ecrivait:

II taut nous preoccuper de la person ne toute entiere, c'est-Q-
dire sur les plans physique, emotit et spirituel. Cette mission
comporte assurement la prevention et la guerison de la ma-
ladie, mais elle exige aussi dans une tres large mesure de
s ' occuper du «bien-etre» total de la personne.17

Les convictions personnelles de l'Abbe MacNeil epou-

saient donc parfaitement l'orientation nouvelle que voulait

suivre l'ACCS. Mais le nouveau directeur executif de

l'Association etait suffisamment sagace pour savoir qu'il

devait des le depart s'appuyer en toute confiance sur les

administrateurs competents qui l'entouraient:
Le defi qui m ' est pose pour ces nouvelles fonctions est tel,

disait-il, qu 'il serait temeraire de vouloir le relever et de
travailler a la realisation des objectifs de I' ACCS a moins
de pouvoir compter sur son Conseil d 'administration dont
on connaft la solidite, le caractere, ainsi que les qualites
de devouement.18

Les membres du Conseil de direction siegeaient en
effet, nous l'avons dit, a differents comites: «finances et
administratiow>; «liaisow>; «candidatures»; «planifica-
tiow>; «Constitutiow>; «recherche, education et affaires
pastorales»; «resolutions»; «executif». Sur cet organi-
gramme se greffaient encore, au fil des besoins, comites
speciaux et commissions d'enquete.
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L'Abbe Everett MacNeil entra en fonction le ler novem-

bre 1978. Des decembre, le comite de planification lui
presentait un plan operationnel de sept mois (decembre
1978-juin 1979). Les objectifs suivants etaient vises: finali-
ser l'enonce de mission de l'Association, en revitaliser les
finances, reviser ses structures d'adhesion, accroitre sa
visibilite, s'assurer que les membres du Conseil se rencon-
trent regulierement, elaborer un plan directeur a plus long
terme (trois a cinq ans) et, enfin, engager un personnel
competent conformement aux recommandations du
Rapport Quaglia-Criddle. A ce demier chapitre, une
bonne nouvelle attendait l'Abbe MacNeil puisque Soeur
Aline Leduc, retablie, et MIne Nancy McGee revenaient
a l'Association. En realite, I'H(jpital catholique etait bientot
en mesure d'ecrire les lignes suivantes:

Le personnel du siege social de l'ACCS [...1 occupe deux
etages d'une maison (de quatre etages) vieille de pres de 150
ans [le 312 Daly]. ElIe faisait partie, a l'origine, de la suc-
cession Besserer, une des vieilIes familIes de la capitale dont
une des rues voisines de la maison porte le nom. Au deu-
xieme etage de cette grande residence, se trouve le bureau de
l'abbe Everett MacNeil,le directeur general de l'ACCS, ainsi
que les bureaux de Soeur Aline Leduc, la directrice des ser-
vices administratifs, de Mme Louise Charbonneau, commis
principal et de Mme Deborah Austin, secreta ire executive. En
montant l' escalier jusqu ' au troisieme, on trouve les bureaux

de Mme Nancy McGee, directrice de l' education, de M.
Christopher Hughes, recherchiste adjoint, ainsi que de Mme
Denise Kirkpatrick, secreta ire aux departements de l'educa-
tion et de la recherche.19

Engage au printemps 1979, M. Patrick Jamieson serait
le nouveau directeur des communications de l'ACCS.
Developpement communautaire, theologie, education
des adultes, communications, tels etaient les domaines
de specialisation de M. Jamieson.

La premiere priorite du comite de planification devait
etre, avons-nous dit, de finaliser l'enonce de mission de
l'ACCS. Le 10 fevrier 1979, la version finale en etait
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approuvee. II est important d'en reproduire ici de larges
extraits car ils permettront au lecteur de mieux saisir
l'essence des orientations adoptees alors par l'ACCS:

L' ACCS est une organisation catholique nationale dont la

mission est de temoigner du ministere de guerison et de la

presence vivante de Jesus. S'inspirant de l'Evangile,
l' Association s ' interesse a tout ce qui touche a la sante, qui

est une condition au plein epanouissement humain [...]

L ' Association se donne pour taches principales:

de favoriser le respect de la dignite inherente a chaque per-
son ne et de montrer toute l' estime necessaire pour l' experi-
ence unique de la vie, de la maladie et de la mort; de favoriser
et de stimuler le souci pour la sante, dans une perspective
globale [...]; d'aider a la creation de structures qui stimulent
la sante et tout l'etre, ainsi que le respect et la veneration de
ceux qui sont malades, ilges, invalides ou mourants; de sus-
citer ou de construire des ponts entre les divers groupes de
notre societe qui sont engages dans le domaine de la sante
[...]; d 'aider la communaute contemporaine du pays a se pre-
parer aux graves problemes de sante
de l'avenir; d 'examiner les questions d'ordre ethique qui se
posent dans le domaine scientifique [...]; de colla borer a tous
les niveaux possibles afin d ' assurer un service pastoral com-

petent et devoue au sein de 1 'apostolat de la sante; [...] d'ap-
porter son appui aux preoccupations courantes de justice
sociale [ ...]; d 'intensifier 1 'humanisation des soins de la sante
[...]; de stimuler et d'appuyer la recherche sur les maladies
graves et invalidantes de notre societe...2o

De plus, et conformement a sa mission,l'ACCS avait
identifie un certain nombre d'objectifs a atteindre.
Retenons notamment les suivants:

etre uncentre national de ressources [...1; parrainer des pro-
jets d 'education pastorale; renforcer ses relations avec les
associations provinciales et regionales; collaborer avec les
autres Eglises, avec les organisations nationales et interna-
tionales et, selon les besoins, avec les divers paliers de gou-
vernement; identifier les preoccupations et les problemes
qu 'elle partage avec d'autres groupes d'interet; [...1 solliciter
le gouvernement en vue de remplir sa mission, mais sans
jamais tenter d ' imposer se&: croyances religieuses
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a ses collaborateurs; exercer une influence sur la politique
nationale socio-economique [...1; communiquer avec toutes
les sections a travers le pays dans les deux langues offi-
cielles; montrer toute l'initiative necessaire sur le plan de
son financement .21

On voit donc exprimees ici avec nettete les preoccu-
pations maitresses de l'Association. Ces preoccupations,
elles recoupent les terrains suivants: institutions de sante;
pastorale; education; relations avec les conferences, les
divers paliers gouvemementaux et les organisations
intemationales; ethique medicale; communications.
Ce decoupage correspond finalement, dans ses grandes
lignes, aux champs d'interventions privilegies par l'ACCS
au cours des dix demieres annees.

Les «trois colloques», les institutions de sante
et 1 'education a la mission

Au milieu des annees 70, la baisse des eiiectiis hospi-
taliers (principalement quebecois) de l'Association l'avait
amenee, on s'en souvient, a se redeiinir, a elargir son
champ d'action, brei a moins lier son sort a celui des seules
institutions de sante. Or ces demieres n'en demeuraient
pas moins l'epine dorsale de l'Association et elles ne man-
querent pas de le lui rappeler. Le message fut entendu.

a) Les colloques

Un premier colloque a Montreal (8-10 fevrier 1980)

En fevrier 1980, l'ACCS organisait un «colloque sur les
hopitaux catholiques -actuels et anciens», c'est-a-dire trois
journees d'echanges et de reflexion sur l'avenir des institu-
tions catholiques de la sante au sein de la societe pluraliste
canadienne. Le comite directeur du colloque comprenait
le vice-president du Conseil d'administration de l'ACCS,
M. L.A. Quaglia, son directeur general, l' Abbe Everett
MacNeil, Soeur Janet Murray, C.S.J. et M. Lucien
Lacoste.22 L 'idee d 'une telle rencontre avait germe a la
suite de l'acheminement a l'ACCS de nombreuses deman-
des la priant «de faire quelque chose» a ce chapitre. Ces
demandes -emanant de bien des regions du pays -
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avaient ete formulees a la fois par les proprietaires d'hopi-
taux catholiques qui avaient jusque-la resiste a la vague
des cessions hospitalieres declenchee par l'etatisation de
la sante et par des personnes oeuvrant dans d'anciennes
institutions alors passees au secteur public et essayant
d'y maintenir une presence chretienne. 11 faut bien se sou-
venir en effet que depuis 1976, la toumure des evenements
avait amene l'ACCS a se preoccuper davantage d'elargir
son membership et de moderniser ses structures que de
regler systematiquement les problemes auxquels se heur-
taient les hopitaux catholiques. Le president du Conseil,
L.A. Quaglia, le rappelaitd'ailleurs ouvertement dans le
cadre d'une allocution qu'il prononc;ait, en 1981, lors du
deuxieme colloque:

Avant d 'etre nomme directeur general de 1 'Hopital general
de Saint-Boniface, plusieurs coUegues affirmaient qu 'il ne
resterait pas beaucoup d ' etablissements de sante catholiques

vers le milieu des annees 70. Manifestement, certains ont
survecu. D'autres ont ete det;us et se sont meme sentis aban
donnes par leur propre Association lorsque l' ACCS a cesse
de les considerer comme son unique raison d'etre.23

Le colloque eut lieu a Montreal et rassembla 275 personnes
triees sur le volet, c'est-a-dire invitees en raison
a la fois de leurs responsabilites au sein de leur milieu de
travail et de leur capacite de participer a l'elaboration de
strategies hospitalieres catholiques pour la decennie 1980.
Le profil des participants -lalcs a 30% -s'etablit comme
suit: administrateurs oeuvrant dans des institutions
catholiques (30 %), superieures majeures de communautes
proprietaires d'hopitaux catholiques (18 %), membres
de Conseils d'administration (16 %), agents de pastorale
(11 %), directeurs medicaux d'hopitaux catholiques (6 %),
eveques ou leurs representants (5 %), autres (14 %).

La mise en place de cinq ateliers servit de cadre
d'echange a l'analyse de cinq themes: «propriete et finance-
ment d'un hopital avec un financement limite et un per-
sonnel religieux reduit»; «La pastorale de la sante: cons-
cience du patient, conscience de l'Eglise et conscience de
l'hopita1»; «Dispenser activement des soins chroniques: un
dilemme?»; «Questions de morale medicale: l'euthanasie
et l'avortement»; «Les valeurs chretiennes et le processus
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de rationalisation».24 La participation fut d'une telle
intensite qu 'il en decoula une soixantaine de recommanda-
tions. Parmi elles, retenons celle-ci a l'effet «que l'ACCS
fasse tous ses efforts pour que la propriete des hopitaux,
dans les cas ou une communaute religieuse doit s'en
departir, passe a une autre organisation de l'Eglise». 11
s'agit ici d'un element fondamental qui s'est degage de
ce colloque et qui reflete d'ailleurs bien la preoccupation
dominante des participants (50 % s'etaient en effet inscrits
a l'atelier traitant de la propriete hospitaliere). Retenons
encore cette autre declaration a l'effet «que l'ACCS vienne
en aide aux institutions membres dans la formulation
d'une declaration sur leur mission».

Le colloque de Montreal plac;ait les perspectives
d'avenir des etablissements de sante catholiques au
Canada sous le signe du renouveau. Et les participants
exprimerent clairement qu'ils ne voulaient pas que leurs
commentaires et recommandations aient l'effet d'un
coup d'epee dans l'eau. 11 devait y avoir un suivi.
L'ACCS s'en chargea.

La mise sur pied d'un comite des institutions de sante

A la suite du colloque de Montreal, l'ACCS se dotait
d'un nouveau comite permanent au sein de son Conseil
d'administration en mettant sur pied un comite des insti-
tutions de sante. Dirige par le president meme du Conseil
d'administration de l'ACCS, M. L.A. Quaglia, ce comite
etait compose de dix membres issus de toutes les regions
du pays. L'Ouest y etait represente par M. Lloyd 0' Toole,
alors president sortant de l'ACCS. La region des Prairies y
avait deux porte-paroles: le docteur F.P. Doyle, (Manitoba),
president sortant de la Conference catholique de la sante
du Manitoba et l'Archeveque Charles Halpin de Regina.
L'Ontario manifesta sa presence par l'intermediaire de
trois religieuses: Soeur Margaret Myatt, C.S.J., directrice
du Centre hospitalier St-Joseph (Toronto), vice-presidente
de l'ACCS (presidente en 1981-1982) et presidente sortante
de la Conference catholique de la sante de l'Ontario; Soeur
Ann Marshall, C.S.J., superieure generale des Soeurs de
St-Joseph de Hamilton; Soeur Therese Nolet, superieure
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provinciale des Soeurs de la Charite d'Ottawa et presi-
dente, par le passe, de la Conference catholique de la sante
de l'Ontario. Le Quebec y etait represente par M. Lucien
Lacoste, auparavant president de l' Association des hopi-
taux catholiques du Quebec. Mgr M.A. MacLellan,
d'Antigonish, ancien president de l'Universite St. Francis
Xavier, siegeait a ce comite des institutions de sante au
nom des Maritimes. Enfin, I'Abbe MacNeil etait, d'office,
membre du comite.25

L tune des premieres mesures prises par ce comite afin
de donner suite aux conclusions du colloque de Montreal
fut d'entreprendre des consultations aupres de 33 commu-
nautes religieuses qui, au Canada, etaient alors proprie-
taires d'hopitaux catholiques.26 C'est de ces consultations
qu'allaient jaillir les deux poles majeurs de reflexion
autour desquels starticulerait le deuxieme colloque sur
I'avenir des hopitaux catholiques au Canada, colloque
tenu a Ottawa du 13 au 15 mars 1981:

A[ors que notre premier colloque portait sur cinq grandes
questions, exp[iquait ['Abbe MacNei[,[e colloque II ne retien-
dra que deux asp£cts principaux: comment aider it mieux faire
apprecier au sein de ['Eg[ise [a va[eur des etab[issements
catho[iques, et comment raffermir [a position de ces institu-
tions au sein du systeme actue[ de sante catho[ique.27

Un deuxieme colloque a Ottawa (13-15 mars 1981)

Ce deuxieme colloque regroupa 180 personnes
representant les 150 institutions membres de l'ACCS.
La rencontre se solda par l'enonce de 50 recommanda-
tions specifiques relatives aux domaines de la finance,
du leadership spirituel, du personnel et de l'interven-
tion gouvernementale. 28

Le colloque d'Ottawa se scinda en quatre seances
plenieres. La premiere avait comme theme: «La place
privilegiee de l'institution de sante catholique au Canada
aujourd'hui». Trois conferenciers y definirent la place de
l'hopital catholique dans la perspective des orientations
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tracees par Vatican II. Ce furent Soeur Genevieve
McArthur, C.S.M., de Lethbridge, Alberta; Mgr John
Sherlock, de London; et le pere Michael Stogre, S.J., Dr
en medecine du Jesuit Centre de Toronto.

La deuxieme seance pleniere a ete consacree a la
presentation par l'Abbe Everett MacNeil des resultats des
consultations de 1980 menees aupres des communautes
religieuses proprietaires d'hopitaux. Certains resultats
laissaient songeur. Le directeur general de l'ACCS
devoilait entre autres qu'entre les annees 1970 et 1980,
le nombre de religieuses engagees dans l'apostolat de
la sante avait chute de 32,5 %. II indiquait encore que
le pourcentage d 'hopitaux detenu par les congregations
religieuses etait passe de 15,1 % en 1974 a 9,8% en 1980
(1/5 de tous les lits d'hopitaux canadiens etaient a l'in-
terieur d'etablissements catholiques en 1974 et 1/10 seule-
ment en 1980). Bref, si la tendance se poursuivait, 28 %
des 150 institutions de sante catholiques auraient cesse
d'exister d'ici 1990.29

Le sujet de la troisieme seance etait: «L'institution de
sante catholique ideale dans un contexte de concurrence
ou de collaboration». Une table ronde permit aux partici-
pants d'entendre les opinions de Soeur Marie Bonin,
superieure provinciale des Soeurs Grises du Manitoba,
du Dr Patrick Doyle et du president de l'ACCS, M. L.A.
Quaglia. Ce dernier invitait notamment les participants
a tendre a plus d'unite entre proprietaires, administrateurs
et gestionnaires afin d'enrayer l'evolution des tendances
negatives qui se degageaient de la consultation de 1980.
Neanmoins encourage par le renouveau qui se dessinait,
M. Quaglia disait encore:

J'ai le plaisir de vous annoncer que le comite de planification
du Conseil de I' ACCS s' apprete a recommander quelques
revisions des objectifs et de la mission de l'ACCS ainsi que
I' ajout de dispositions concernant les institutions et les
membres institutionnels, parce que les activites touchant les
institutions font main tenant partie du plan actuel.3°

La quatrieme seance portait enfin sur «L'institution
de sante catholique et le personnel medica1». Les treize
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medecins qui assistaient au colloque eurent droit a
un expose du Dr David Hynes, membre du Conseil de
l'ACCS et directeur medical du Centre hospitalier St-
Joseph de Toronto.31

A la lumiere des travaux des colloques de Montreal et
d'Ottawa, et des sombres resultats de l'enquete de 1980, le
comite des institutions de sante de l'ACCS entreprit d'or-
donner l'ensemble dans le sens d'une identification des
besoins generalement consideres comme importants. Le
comite y soulignait notamment l'importance de renover
les installations hospitalieres catholiques, de trouver «du
leadership competent et empathique, assure par d'autres
que des religieuses», de considerer «l'etablissement de
sante comme une expression de l'Eglise et non seulement
comme un apostolat des religieuses», et de jouer un role
«plus marque dans les rapports avec les organismes de
planification, particulierement dans les villes ou existent
deux etablissements de sante, dont l'un est confessionnel
et l'autre public».32

Le comite presenta ce rapport le 12 mai 1981 aux
proprietaire d'hopitaux catholiques afin de savoir soils
approuvaient les orientations qui y etaient suggerees.
Ces recommandations avaient trait notamment au role
des experts-conseils, aux divers modeles de propriete des
institutions de sante, a la direction d'une institution hospi-
taliere confessionnelle comparativement a une institution
publique, et a la possibilite de creer une nouvelle societe
de soins de sante a charte federale. Ces recommandations
servirent de documents de travail en vue du colloque III
tenu a Toronto du 22 au 24 janvier 1982.

Un troisieme colloque a Toronto (22-24 janvier 1982)

Deux cent quarante participants se reunirent a Toronto
en janvier 1982. «Essentiellement, la rencontre a porte sur
la maniere de mettre en oeuvre, en termes tres pratiques,
les recommandations anterieures.»33 Elle fut fructueuse
et donna lieu, a titre d'exemple, a «1a creation, pour la pre-
miere fois, d'un comite consultatif de medecins devant
etre rattache au Conseil d'administration de l'ACCS.»34 II
revint finalement au comite des institutions de sante qui se
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reunit trois semaines plus tard d'analyser la rencontre et
de formuler une recommandation a l'intention du Conseil
d'administration de l'ACCS. «La recommandation en
deux volets presentee par le comite [et acceptee par le
Conseil] traite d 'une revision en profondeur de la question
de la mission ou de l'identite, ainsi que d'une etude des
diverses possibilites d'organisation dans le but d'aider les
proprietaires d'etablissements de sante catholiques.»35

Laissans a l'Abbe MacNeille sain de clare ces 23 mais
de callaques:

...le resultat le plus simple, mais aussi le plus riche de cette
formule du Colloque pourrait etre que les personnes
genereuses et devouees se sont senties confirmeeset raffer-
mies dans leur travail apostolique aupres des malades. f'irai
meme plus loin, car je considere que ces colloques ont aide a
cerner et a identifier le defi le plus profond et le plus impor-
tant peut-etre auquel nous sommes tous confrontes dans nos
efforts en vue d' assurer a 1 'hopital confessionnel sa place
dans la societe canadienne d 'aujourd'hui. fe veux parler ici
de la vision de foi, de la vision theologique, de la conception
de l'Eglise-Peuple de Dieu selon laquelle l'institution
catholique doit devenir -et doit etre consideree comme
devenant -non pas seulement l'oeuvre d'une congregation
religieuse particuliere, quoiqu ' elle puisse l' etre egalement ,

mais une expression et un signe de l'Eglise totale, et parti-
culierement du laicat. Les chiffres [...] concernant le passage
de 30 % de laics au Colloque I a 50 % au Colloque III sont
particulierement eloquents a cet egard.

Le travail d ' education necessaire pour aider l' ensemble de

1 'Eglise a percevoir 1 'institution de sante catholique de cette
maniere, a 1 'accepter et a travailler pour qu 'elle garde tou-
jours sa place a 1 'interieur du ministere de guerison du
Corps du Christ, constitue un vibrant appel adresse a
l'ACCS, a ses organisations soeurs (les conferences provin-
ciales ou regionales), ainsi qu 'a ses membres d'un ocean
a l'autre.36

b) Les seminaires des directeurs generaux et l'education
a la mission

Le dossier des institutions de sante figurait donc a nou-
veau sur la liste des priorites de l'ACCS. En novembre
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1982, le comite des institutions de sante commandait
ainsi une enquete en profondeur dans le but de «preciser
les besoins specifiques et les res sources existantes des
institutions de sante a cause, disait-on, des preoccupations
de l'Association concernant leur viabilite a long terme».37
L'enquete rejoignait 130 institutions, 40 representants
de 29 congregations religieuses proprietaires, sept
Conferences et 45 eveques (responsables des dioceses
englobant les dits etablissements de sante). La participa-
tion fut suffisamment forte (60 %) pour entralner l'em-
bauche d'une personne pour colliger les resultats. Au
printemps 1984, un document presentait la synthese
de ces donnees et, du coup, montrait a l'Association
la voie a suivre.

L'enquete mettait d'abord en evidence l'importance de
l'ACCS en tant qu'organisme de consultation aupres de ses
membres. Problemes de gestion hospitaliere, d'ethique,
de pastorale, figuraient au rang des difficultes principales
qui furent identifiees. Pour l'ACCS, le message etait facile
a dechiffrer: illui fallait developper davantage son role
de centre de ressources. Les rapports que presenta le
comite des institutions de sante en mai 1984 et mai 1985
temoignent d'ailleurs de la realite de cette fonction qu'as-
surait dorenavant l'Association (role d'expert-conseil sur
des questions de cessions hospitalieres, de possibilites
d'aide financiere, etc.).38

L'Association catholique canadienne de la sante prit
de nombreuses initiatives a l'egard des institutions. On
note entre autres la creation, a partir de novembre 1984,
des importants seminaires pour les directeurs generaux,
destines a aider ceux-ci a respecter l'esprit de leur enonce
de mission. Des rassemblements de ce type se sont depuis
lors repetes chaque annee et ont aussi ete penses en fonc-
tion de themes differents.

Le seminaire tenu a Toronto en novembre 1984 eut
comme theme: «Les directeurs generaux et la declaration
a la mission». La seance attira 150 participants et permit
d'entendre des conferenciers experimentes. II y fut
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question d'actualiser la mission. L'occasion offerte aux
participants de partager des preoccupations communes
fut, bien sur, l'un des dividendes les plus prometteurs
de l'evenement.39

Toronto fut a nouveau, en 1985, la ville hote d'un
seminaire se rapportant a la mise en oeuvre de l'enonce
de mission. Deux vastes themes furent alors abordes: les
relations entre patrons et travailleurs; certaines questions
d'ordre ethique interessant les directeurs generaux.
En novembre 1986, Montreal accueillit les participants
a un seminaire portant sur la dignite humaine et l'ethique.
La metropole avait d'ailleurs ete la ville choisie, le 25 mai
precedent, pour la tenue d'une joumee d'etude sur le
theme: «La responsabilite des proprietaires dans la prepa-
ration des futurs dirigeants -religieux ou lalcs -pour
les institutions de sante catholiques» .Soixante-deux pro-
prietaires y avaient alors participe.

En 1987, le theme des seminaires des directeurs
generaux qui fut retenu temoigne bien de l'attention
portee par l'ACCS aux problemes de l'heure. Quatre semi-
naires sur le SIDA furent en effet organises dans quatre
villes canadiennes: Edmonton (15-16 octobre), Montreal
(22-23 octobre), Toronto (12-13 novembre), Halifax
(19-20 novembre). Rappelons enfin que les seminaires
des annees 1988 et 1989 porterent respectivement sur
«la gestion et le ministere» et «la culture institutionnelle».

Parallelement a l'organisation de ces seminaires,
l'ACCS materialisa dans les annees 80 son engagement
aupres des institutions de sante catholiques en develop-
pant une activite qui allait prendre de plus en plus d'am-
pleur: l'education a la mission (ou l'efficacite de la mis-
sion). Ce furent les institutions qui demanderent a l'ACCS
de les aider a formuler correctement leurs enonces de mis-
sion et a instaurer des programmes qui leur permettraient
d 'interioriser et de rendre vivants ces enonces.
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Dans son rapport a l'assemblee generale de mai 1984,

l'Abbe MacNeil disait:

...bon nombre de nos membres institutionnels, des proprie-
taires et des conferences provinciales et regionales ont
accorde une grande priorite a l' education a la mission. Le
directeur de l'education [Richard Haughian, D.Th., que nous
presenterons lorsque nous parlerons de pastorale] et moi-
meme tdchons toujours de repondre aux demandes d' assis-
tance dans un contexte de collaboration avec une procedure
entreprise a l'echelle locale, et non pas comme une apparition
ou un coup de thedtre.40

Dans le but d'apporter une aide supplementaire aux

educateurs a la mission dans chaque institution de sante,

l'ACCS publiait en 1985 un livre de Richard Haughian inti-

tule: Education a la mission. Un guide pour les institutions de

sante catholiques. Ce guide presente un aper<;u de l'educa-

tion a la mission; il en degage les principes fondamentaux,
fait ressortir les caracteristiques des enonces de mission

et expose les programmes qu'il est possible d'adopter

en la matiere.41

L ' ACCS organisa par la suite des rencontres destinees

aux coordonnateurs de l'education a la mission. L'une,
tenue a Willowdale (Ontario) en mars 1987, reunit en l'oc-
curence 34 participants. Une autre fut tenue a Winnipeg
en 1988 (nous y reviendrons bientDt).

En 1987, l'Association catholique canadienne de la
sante engageait une directrice francophone des services
a la mission afin de pouvoir egalement dispenser cet
encadrement en langue franc;aise. 11 s'agit de Soeur Sarah
Maillet, R.H.S.J., originaire du Nouveau-Brunswick. Soeur
Maillet detient un brevet superieur d'enseignement, un
baccalaureat en sciences infirmieres, ainsi qu'une maitrise
en pastorale de l'Universite Saint-Paul. A vrai dire, l'ac-
quisition de connaissances est constamment venue jalon-
ner la vie de Soeur Maillet. Une telle formation rend
compte de son cheminement professionnel. Soeur Sarah
Maillet fut en effet tour a tour professeure, missionnaire
(perou), infirmiere, animatrice en pastorale et membre
de divers Conseils d'administration (notamment celui
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de THERAPEIA et celui de l'ACCS en 1986-1987). Elle fut
encore l'une des fondatrices de l'Association catholique de
la sante du Nouveau-Brunswick.

Lorsque Soeur Maillet arriva a l'ACCS,I'Abbe MacNeil
declara: «Ses antecedents dans les domaines de l'enseigne-
ment, du nursing et de la pastorale la preparent admirable-
ment a ce poste...». Quant a Soeur Maillet, elle decrivait
ainsi ses nouvelles fonctions: «J'orienterai mes efforts vers
la realisation de la mission de l'ACCS en rencontrant des
personnes et en creant des programmes et des projets qui
viendront en aide a nos institutions
de sante, et particulierement dans le
secteur francophone.»42 Decouvrir

les moyens de
rendre vivant
1 ' enonce

de mission
au sein de
1 'institution.

En 1988, Soeur Maillet et M.
Richard Haughian, D. Th., directeur
de l'education a l'ACCS, organi-
saient a Winnipeg un seminaire sur
l'efficacite de la mission. Un total
de 62 participants representant six
provinces canadiennes et les Etats-
Unis «... se sont employes a decou-
vrir les moyens de rendre vivant
l'enonce de mission au sein de leur institution».43 L'un
d'entre eux confia: «Nous avons besoin de seminaires
comme celui-ci pour nous «energiser» et nous rendre tou-
jours plus determines.»44 La meme annee, Soeur Maillet
et l'Abbe MacNeil travaillaient comme personnes-
ressources a l'occasion d'un symposium regional sur
l'education a la mission, symposium tenu a Trois-Rivieres
a l'intention de 25 directeurs d'institutions de sante et
de services sociaux. L'annee suivante (1989), le travail
d'education a la mission conduisit Soeur Sarah Maillet
au Quebec (region de Sorel) et au Nouveau-Brunswick.

Les services a la mission fournis par l'ACCS n'etaient
pas destines aux seuls hopitaux mais s'adressaient aussi,
bien sur, aux foyers membres. En temoignent ces semi-
naires auxquels fut associee Soeur Maillet les 13 et 14 avril
1988, a Sillery (Quebec), et qui regrouperent 93 personnes.
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Mentionnons enfin que toujours animee de ce souci

profond de bien representer les institutions de sante,
l'ACCS organisa a Ste-Adele (Quebec), les 9 et 10 juin
1989, un Forum national sous le theme «Partnership et
liens nouveaux». Le but? Faire le point sur l'evolution
et l'avenir des soins de sante au Canada. Des participants
d'horizons divers du monde de la sante etaient au rendez-
vous: dirigeants (une trentaine) d'organismes de sante,
sous-ministres federaux et provinciaux, enseignants et
autres professionnels du domaine de la sante, proprietaires
et administrateurs d'etablissements de soins de sante.

Au total donc,I'ACCS mobilisa beaucoup d'energies
a l'endroit des institutions de sante au cours de ces annees.
Mais, on s'en doute bien, ce ne sont pas les seules relations
qu'elle eut alors soin d'entretenir.

L 'ACCS noue et cultive de nombreuses relations

Au cours des annees 1980, l'Association catholique
canadienne de la sante cultiva de nombreuses relations
aux plans international et national de meme qu'elle
entretint des rapports suivis avec les Conferences.

a) Relations internationales

II n'est pas exagere d'affirmer que l'ACCS fit alors une
percee en termes de visibilite intemationale. Sa participa-
tion a des evenements d'envergure mondiale l'amena en
effet a tisser de nombreux liens et a se faire connaitre et
apprecier a l'exterieur des frontieres nord-americaines.
Avant de regarder outre-mer toutefois, rappelons ici que
les deux Associations catholiques canadienne et ameri-
caine vivent toujours des relations privilegiees que l'on
sait nouees par I'Histoire. MIle G. Shirley Young, directrice
generale de I'Hopital St. Martha d'Antigonish (N.-E.),
et premiere femme lalQue a acceder a la presidence
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du Conseil de l'ACCS en 1982-1983 (elle succeda alors
a Soeur Margaret Myatt, C.S.}.) precisait ainsi, en 1983,
la nature de ces rapports:

Nous accordons une grande importance a nos rapports avec
l' Association catholique de la sante des Etats-Unis. Notre
president* se fait un devoir d' assister aux reunions regulieres
du Conseil, et leur president, Monsieur fohn Curley, participe
aussi de fat;on assidue aux reunions de notre association. f'ai
eu le privilege d'assister a une de leur reunion a St-Louis et
de leur faire rapport de nos activites au Canada. fe suis
heureuse de declarer que les communications entre nos deux
associations sont marquees d 'une grande ouverture.45

Qu'il suffise encore d'ajouter que cette participation
mutuelle «a titre d'observateur» est une pratique deja
vieille de dix ans.

L'ACCS entretient, depuis 1981, de cordiales relations
avec la lointaine Association catholique de la sante de
l'Australie. Cette nouvelle amitie trouva son cadre d'e-
panouissement dans le sillon de la tenue, a Sydney, du
congres de la Federation internationale des hopitaux.
En effet, un peu avant le congres proprement dit, l'Asso-
ciation australienne -alors en phase de reconstruction -
avait tenu une reunion destinee a reorganiser ses struc-
tures, reunion a laquelle avaient assiste l'Abbe MacNeil,
M. Quaglia et le Dr Doyle. La presence et l'experience
canadiennes avaient alors ete jugees precieuses par les
Australiens. Soulignons encore qu'une semaine plus tard,
l'Abbe MacNeil etait invite a participer a Melbourne a une
journee d'etudes sur l'education a la mission. 11 avait alors
pris la parole devant la Conference catholique de la sante
de Victoria {Australie).

* MIle Young parle id de ['Abbe MacNeil. En effet, en 1981

le comite de la Constitution modifia, pour des raisons admi-
nistratives, le titre de «directeur executif» en celui de «presi-
dent de ['Association». On parlerait donc main tenant de
«president de ['Association» et de «president du Conseil».
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En 1983, l'Abbe MacNeil eut a nouveau l'occasion,

a Rome cette fois, de mettre l'ACCS en valeur: il prononc;a
en effet la conference d'ouverture du deuxieme Congres
international des medecins d'hopitaux (prives et religieux),
En octobre 1985, il se rendait a nouveau a Rome assister
au Congres mondial dela Federation internationale des
hopitaux catholiques. II agissait en tant que membre du
comite organisateur de ce congres auxquels 82 Canadiens
participerent. Soulignons ici que Soeur Marie Bonin,
S.G.M., de Saint-Boniface, fut alors choisie premiere
vice-presidente de la Federation internationale des hopi-
taux catholiques.

L'ACCS a donc intensifie sa presence sur la scene
internationale de la sante en nouant et en veillant a con-
server de nombreuses amities avec d'autres organismes
avec lesquels elle est en communion d 'interets. Mais ce
ne fut toutefois pas le seul chemin qui la conduisit a l'ex-
terieur des frontieres canadiennes. Le caractere toujours
plus global des preoccupations de l'Association catholique
canadienne de la sante l'amena en effet a intervenir sur des
themes qui trancendent toute notion de frontiere. Ainsi,
a l'occasion de l'Annee internationale de l'enfant (1979),
l'Abbe MacNeil expedia, au nom du Conseil, une lettre au
Secretaire des Nations unies dans laquelle il faisait valoir
le droit des enfants a la vie. En 1982, l'Association revenait
a la charge. Ses membres, reunis en assemblee generale
a Moncton, adoptaient en effet une resolution destinee a:

...protester vigoureusement aupres du Secretaire general des
Nations unies ainsi que du Secretaire d 'Etat du Canada aux
Affaires Exterieures contre tout changement qui ferait omet-
tre la protection et les soins particuliers, y inclus la protec-
tion legale appropriee, a l' endroit des enfants avant aussi
bien qu' apres leur naissance.46

Sensible aux problemes despeuples du Tiers-Monde,

l'ACCS avait adopte en 1979 une resolution par laquelle

elle invitait les maisons d'enseignement canadiennes

a sensibiliser davantage leurs etudiants a cette grave

iniustice sociale.
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La question des «substituts du lait materne1» amena

encore l'ACCS a intervenir sur un theme «sans frontiere
nationale». Elle le fit cette fois de plein front en se joignant
au boycottage de la compagnie Nestle. Cette derniere
comptait en effet au rang des entreprises qui vendaient
massivement aux pays du Tiers-Monde des substituts du
lait maternel. L'ACCS, soulignons-le, approuve le Code
international de l'OMS face a de telles pratiques.

En realite,l'Association catholique canadienne de la
sante allait s'interesser a une multitude de dossiers a co-
loration internationale: elle avalisa ainsi la position des
eveques du Canada sur la question du Salvador en 1981;
elle souscrivit encore a la mission de pa ix entreprise par
le Premier ministre Trudeau en 1983. Ce sont la quelques
exemples parmi tant d'autres.

b) Interventions et rapports sur la scene nationale

Si l'ACCs est attentive a ce qui se passe dans le monde,
elle continue neanmoins, bien entendu, a canaliser l'essen-
tiel de son energie sur la scene canadienne. En realite,
tout ce qui touche de pres ou de loin a la sante des
Canadiens est inscrit quelque part a l'ordre du jour de
ses preoccupations. Les themes d'ordre medico-moral
retiennent, evidemment, toujours son attention: sterilisa-
tion, bioethique, avortement, soins palliatifs, non reanima-
tion, euthanasie, etc. Les questions reliees a la famine, au
vieinissement de la population et a la mort lui tiennent
aussi a coeur et ce, sous toutes leurs facettes: la reflexion
sur des sujets tels la sexualite des gens ages et la peine de
mort temoignent du caractere eclectique de ses interets.
L'ACCs s'engage encore dans des dossiers oil la justice
sociale est remise en cause: surfacturation, pauvrete,
sIDA... Ene a participe aux campagnes anti-tabagisme;
ene prone le respect des droits des autochtones. Ene n'a
pas hesite a prendre position sur des sujets a resonnance
politique: essais du missile Cruise au Canada, course
aux armements, Loi sur les brevets (medicaments),libre-
echange, lac Meech... ses interventions aupres des gou-
vernements l'ont bien sur amenee a adopter des strategies
de pressions politiques.
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Ainsi, en 1979,1'ACCS se joignita la Coalition

canadienne de la sante. Ce regroupement vit le jour au
moment ou etait mise sur pied la Commission Hall sur
l'examen des services de sante au Canada. Le but de la
coalition etait d'assurer la defense du systeme canadien
d'assurance-maladie. A cette occasion l'ACCS avait
presente un memoire au Juge Hall. Les grandes lignes de
ce memoire furent d'ailleurs reprises au printemps de 1983
et destinees cette fois a Mme Monique Begin, ministre de la
Sante. L'ACCS demandait au gouvernement federal que
soient instaurees, en matiere de soins de sante, des normes
minimales, claires, concises et d'application nationale;
elle rejetait les deux concepts de surfacturation par les
medecins et de «surprimes» dans les hopitaux. Rappelons
ici que le directeur de l'education a l'ACCS, Richard
Haughian, presida la Coalition au cours du debat relatif
a la Loi sur la sante au Canada. L'ACCS quitta finalement la
Coalition apres l'apparition de divergences sur les orienta-
tions de ce regroupement, et, surtout parce qu'elle ne
jugeait plus son existence necessaire. Toujours au chapitre
des pressions politiques exercees par l'ACCS au cours des
dernieres annees, est-il necessaire de rappeler le combat
qu'elle livre contre la pratique de l'avortement (correspon-
dance avec les elus politiques, prises de position dans
les journaux).

Ces interventions diverses de l'ACCS s'inscrivaient
somme toute dans le sens des recommandations contenues
dans le premier plan operationnel de sept mois, recom-
mandations qui visaient en partie a une plus grande visi-
bilite a l'echelle nationale. Une autre initiative des annees
1980 allait jouer dans le meme sens tout en permettant,
d'abord et avant tout, de recompenser des hommes et des
femmes qui travaillent depuis des annees a la promotion
de la sante. II s'agit de la cr~ation du Certificat d'Honneur
de l' ACCS. Ce Certificat etait destine a «une personne
dont le travail remarquable [illustrerait] la mission et
les objectifs de l'Associatiow>.47 Le premier laureat du
Certificat d'Honneur en 1981 fut le Juge Emmett Hall.*

* Le lecteur trouvera en annexe la liste de tous les laureats du

Certificat d'Honneur de l'ACCS.
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Le regard global (aspects physiques, psychologiques,

spirituels et sociaux) que pose dorenavant l'ACCS sur la
sante l'a bien sur amenee a intensifier ses rapports avec
d'autres associations nationales dont les objectifs se
recoupent. L'ACCS fit notamment, des 1979, des efforts
repetes aupres de la Conference des eveques catholiques
du Canada afin que cette derniere designe un eveque pour
venir sieger a son Conseil d'administration. La CECC
repondit a l'appel: Mgr Donat Chiasson, de Moncton
(N.-B.), siegea de 1981 a 1985 au Conseil d'administration
de l'ACCS; il fut ensuite remplace par Mgr John a' Mara,
de Thunder Bay (ant.), pendant quatre autres annees.
Aujourd'hui, ce siege est occupe par Mgr Jean Gratton
de Mont-Laurier (Qc). En relation etroite avec l'ACCS,
la CECC publiait d'ailleurs, en 1980, une importante lettre
pastorale sur la sante (nous y reviendrons).

L'ACCS, le Conseil canadien des Eglises (autre orga-
nisme avec lequell'Association entretient des liens impor-
tants) et la CECC abattirent encore un travail enorme au
debut des annees 1980 relativement a une enquete sur les
aumoneries institutionnelles.

Plusieurs Conferences de l'ACCS sont mell)bres fonda-
teurs de l'AHC; l'ACCS en demeura un membre actif
jusqu'en 1981. En effet, le desir de l'AHC de devenir une
federation des associations hospitalieres provinciales
fit en sorte qu'il n'y avait plus place en son sein pour
l'Association catholique canadienne de la sante. En fait,
la reorganisation de l' AHC for<;a le depart de trois asso-
ciations nationales: I'ACCS, l'Association medicale cana-
dienne et l'American Hospital Association. Cela dit, un
climat de cordialite regit toujours les relations qui regnent
entre les deux associations. D'ailleurs, l'ACCS entretient
des rapports cordiaux avec une foule d'organisations
nationales. En effet, depuis le debut des annees 1980,
I'Abbe MacNeil et une quinzaine d'autres directeurs exe-
cutifs d'associations nationales (infirmieres, medecins, etc.)
se rencontrent de fa<;on informelle au moins quatre fois
par an pour debattre divers sujets d'interetcommun. II
s'agit, selon l'Abbe MacNeil, «d'un forum particulierement
profitable ainsi que d'un mecanisme utile pour les contacts
officieux et officiels entre lesassociations de sante}}.48
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c) L ~CCS et les Conferences canadiennes

Les Conferences furent, pour des raisons evidentes, les
organismes avec lesquels l'ACCS s'effor<;a de tisser les
liens les plus serres au cours des annees 80. Cet effort
s'inscrivait en fait dans le prolongement du rapport
Quaglia-Criddle. Les auteurs du rapport avaient meme
envisage la creation, au sein meme du comite executif de
l'Association, d'un poste de directeur des relations «inter-
provinciales». C'est a l'Abbe MacNeil que revint, finale-
ment, la responsabilite des communications avec les
diverses Conferences. Ce lien est assure sous forme
de rencontres, deux fois l'an, entre l'executif du Conseil
et les presidents et directeurs generaux des Conferences.
Problemes communs et orientations majeures sont alors
a l'ordre du jour.

Le tableau des relations qu'entretient l'ACCS est, a
bien y regarder,tellement charge que ron con<;oit aisement
qu'il faille une personne pour en assurer le suivi. Cette
personne, c'est l'Abbe Everett MacNeil. Un article intitule
«Le pretre volant de l'ACCS» fait bien ressortir le rythme
accelere des nombreuses activites exterieures auxquelles
participa l'Abbe MacNeil sur une courte periode de deux
mois seulement:

L 'abbe Everett MacNeil, president de l'ACCS, animait,
le 4 septembre, la retraite annuelle du Conseil d'administra-
tion de l' Association catholique de la sante des Etats-Unis.
Fin septembre, il assistait, a titre de conferencier et de mo-
derateur, au congres annuel de la Conference catholique des
services de sante de la Saskatchewan; il presentait aussi
une allocution intitulee: «Humanizing the Work Place:
Reflections on Catholic Identity and Employee
Relationships», lors de rencontres du personnel cadre des
hopitaux catholiques organisees par le Catholic Medical
Centre et l'Universite St. John's, a New York. Une semaine
plus tard, MacNeil etait a Chicago pour une visite de deux
jours en tant qu' animateur d ' une rencontre de directeurs

generaux de trois institutions americaines et de sept institu-
tions de sante catholiques canadiennes. Les 20 et 21 octobre,
notre president volant consacrait six heures avec la haute
direction de I'Hopital general d 'Edmonton et de I'Hopital
des Soeurs Grises, presque c;omplete, de Mill Woods, Alberta,
lors d'un atelier de travail sur l'efficacite de la mission, se
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terminant par une seance de questions et reponses de deux
heures avec le comite d'ethique. Trois jours plus tard, il se
dirigeait iil'est jusqu 'il ste-Anne-de-Kent (N.-B.) oil il ce1e-
brait avec Guy Hachey et le personnel le 20' anniversaire de
1 'Hopital stella-Maris-de-Kent et dirigeait des seances de
travail sur l' efficacite de la mission ill 'intention du person-
nel, du conseil et des medecins. Le 30 octobre, MacNeil
retournait au Nouveau-Brunswick, accompagnant une dele-
gation de l' Association catholique de la sante du Noilveau-
Brunswick lors d'une rencontre avec le ministre et le sous-
ministre de la Sante de la province.49

Les rencontres qu'encouragea l'ACCS avec les
Conferences depasserent souvent la formule du simple
echange pour aboutir a la mise sur pied de programmes
mixtes. On pense notamment a l'organisation a Halifax,
en 1980, d'un seminaire sur la sante et l'epanouissement
de la famille qui fut le fruit du travail conjoint de l'ACCS
et de THERAPEIA. La mise sur pied d 'une session de pas-
torale a Saskatoon, en mars 1985, decoule egalement d'une
participation mixte, celle de l'ACCS et de la Conference
catholique des soins de sante de la Saskatchewan.

L ' Association catholique canadienne de la sante allait

encore jouer, au cours de ces annees, un role appreciable
dans la formation de deux nouvelles Conferences pro-
vinciales. Nous faisons allusion ici, premierement, a
«Carrefour des Chretiens du Quebec pour la Sante» qui,
issu du Comite catholique quebecois de la sante, fut
accueilli avec joie par l'ACCS en 1980. II s'agissait d'un
heureux denouement. Depuis longtemps en effet, des
representants du Quebec participaient, mais de fa<;on
officieuse seulement (l'ACCS absorbait leurs frais), aux
diverses rencontres organisees par l'Association nationale.
Quant au second regroupement provincial qui vit le
jour au cours de ces annees, il s'agit de «1'Association
catholique de la sante du Nouveau-Brunswick». Elle
naquit en octobre 1987. C'est avec un grand plaisir
qu'a l'occasion de l'Assemblee annuelle de l'ACCS tenue
a Saskatoon en 1988, M. Gerard M. Lang, president du
Conseil d'administration, accueillait cette nouvelle
Conference au sein de l'Association catholique canadienne
de la sante.
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A vrai dire,I'ACCS etait tellement consciente de

l'importance grandissante des Conferences qu'en decem-
bre 1985, elle leur expedia un questionnaire destine a
sonder leur opinion sur l'importance de l'ACCS comme
association nationale et sur la nature de ses orientations
generales. A la suite de cette premiere demarche,I'ACCS
demanda a Soeur Simone Roach, C.S.M., d ' Antigonish, de

mener une enquete aupres des conferences en allant ren-
contrer le president et le Conseil d'administration de cha-
cune d'elles. Soeur Roach soumit ses conclusions a l'ACCS
au mois de mars 1986.

Le rapport de Soeur Simone Roach mit en lumiere
l'importance que revetait l'ACCS pour les conferences qui
souhaitaient le maintien d'une Association nationale forte.
Soeur Roach soulignait encore (dans un «addendum» )
que lors d'une rencontre a laquelle avaient participe
Soeur Marie Bonin, S.G.M., MM. Michael Gehlen, Renald
Massicotte, L.A. Quaglia, Patrick Doyle, Ernest Wehrle
et elle-meme, il avait ete question des categories de mem-
bres de l'ACCS et du peu de place que l'on faisait, a l'in-
terieur de l'Association, aux proprietaires d'institutions
membres.50 Ces conclusions allaient declencher a l'ACCS
un important mecanisme de remise a jour.

Le 5 decembre 1986, le Conseil d'administration de
l'ACCS creait en effet un Groupe de travail sur le member-
ship et les structures des cotisations. Son but? Reviser les
categories d'affiliation a l'ACCS de meme que les baremes
de cotisations. Les personnes suivantes furent choisies
pour faire partie de ce Groupe de travail: M. Romeo
Paulhus (Prince-Albert), president sortant du Conseil,
en assumait la presidence; M. Frank Bagatto (Sarnia) ,
president du Conseil en 1984-1985; pere Donald Bielby,
C.S.C. (Ottawa); M. David Hart (Edmonton); Soeur Rita
Kennedy, G.S.I.C. (Ottawa); M. John King (Saskatoon);
Soeur Gilberte Paquette, S.C.O. (Ottawa); Soeur
Bernadette Poirier, S.G.M. (Montreal), alors presidente
du Conseil; M. Henry Hannon (Quebec); M. Ken Tremblay
(Brantford); l'Abbe Everett MacNeil; Soeur Aline Leduc
et Soeur Sarah Maillet.
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Ce Groupe de travail tint plusieurs reunions, compulsa

de nombreux documents et multiplia les consultations
aupres des conferences, des institutions membres et des
proprietaires. Un an plus tard (decembre 1987), un pre-
mier rapport etait remis au Conseil d'administration
de l'ACCS. Deux conclusions majeures s'y degageaient:

...le document d 'orientation a indique qu 'ii paraissait clair
que les deux categories principales de membres etaient les
institutions et les proprietaires. Le Groupe de travail a ete
frappe par deux points principaux: [premierement], les mem-
bres institutionnels torment i' epine dorsale de i' Association,
mais ils n ' ont pas directement voix au chapitre pour i' orien-

tation tondamentale de l'organisme; et, [deuxiemement], ii
n ' existe pas de categorie particuliere pour les proprietaires.51

Ce document d'orientation devait etre parfait par un
second groupe de travail, plus restreint. En faisaient par-
tie: M. John King (Saskatoon); Soeur Elizabeth Davis (St.
John's); M. Gerard M. Lang (Edmonton), elu president
du Conseil a la reunion de mai 1987; Mme Marie Lynch
(Hamilton); Soeur Gilberte Paquette (Ottawa); Soeur Aline
Leduc et l'Abbe Everett MacNeil.Ils deposerent leur rap-
port le 10 mars 1988 et, tel que convenu,le soumirent a
l'approbation des delegues reunis en Assemblee generale
a Saskatoon en mai 1988. Les modifications les plus impor-
tantes qui etaient proposees sur la question du member-
ship etaient les suivantes. La categorie «membres actifs»
engloberait desormais les institutions de sante catholiques
(foyers et hopitaux),les proprietaires,les conferences et
la CECC. La categorie «membres affilies», c'est-a-dire les
membres qui s'identifient a la mission de l'Association et
partagent ses objectifs, serait, elle, formeede membres cor-
poratifs (organismes non catholiques de soins de sante),
de membres associes et de membres individuels. Une
troisieme et demiere categorie serait celle des «membres
honoraires». Pour le moment donc, l'ACCS laissait de cote
l'idee d'un «membership integre». Le rapport proposait
encore d'apporter certaines modifications a la composition
du Conseil d'administration de l'ACCS. L'on suggerait
ainsi d 'y retrouver: deux elus representant les foyers mem-
bres et neuf autres representant les hopitaux membres;
quatre elus qui seraient les porte-paroles des proprietaires;
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le president sortcint; deux personnes qui pourraient etre
nommees par le Conseillui-meme; et enfin, un eveque
nomme par la CECC. Les membres elus du Conseille
seraient par les foyers, les hopitaux et les proprietaires.
Soulignons ici au passage que le rapport suggerait aussi
une nouvelle structure de cotisations. Nous en repar-
lerons plus loin.

Cette nouvelle repartition des sources de pouvoirs
au sein du Conseil d'administration de l'ACCS n'eut pas
l'heur de plaire a tous. Quelques Conferences voyaient
en effet leur propre base (institutions de sante catholiques

et proprietaires) y avoir une
L C f: " representation directe sans que

es on J erences les Conferences soient representees

de I 'Ontario elles-memes. Elles percevaient par
et du Manitoba co.ns~quent un certain dange; d'af-

.falbhssement de leur autonte au
demeuralent moment ou, precisement, elles
reticentes s'affirmaient de plus en plus. En
, " .effet, contrairement aux decennies
a en tenner anterieures, les Conferences des
la reforme annees 80 sont en mesure d'engager

" des employes permanents et, par
proposee. consequent, de se livrer a beaucoup

plus d'activites. La Colombie-
Britannique engage ainsi une personne a temps partiel.
La Conference de l'Alberta et celle de l'Ontario comptent
chacune deux salaries a temps plein pendant que celle
de la Saskatchewan en compte trois. Le Quebec et le
Nouveau-Brunswick ont chacun un employe a temps par-
tiel. Enfin, le Manitoba retient les services d 'une personne
a temps plein.

Bref, en depit de l'acceptation par l'assemblee annuelle
a Saskatoon des principales recommandations formulees
par le groupe de travail, il devint evident au fil des discus-
sions que les Conferences de l'Ontario et du Manitoba
demeuraient fort reticentes a enteriner la reforme pro-
posee. Quoi qu'il en soit,le Conseil, a la demande de
l'assemblee generale, demeura en poste pour donner
suite aux conclusions du groupe de travail alors dissous.
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Ainsi s'explique que M. Gerard Lang flit reconduit
a la presidence une seconde fois. II faut aussi souligner
le travail, dans ce contexte, du comite des nominations
(qui a aussi comme mandat de s'occuper des questions
constitutionnelles) preside par Soeur Bernadette Poirier,
S.G.M. Soulignons qu'il s'agit d'un comite permanent
du Conseil d'administration.

L'annee 88-89 fut donc ponctuee de consultations
avec les membres. Le Reglement general revise selon les
recommondations du groupe de travail fut envoye au:x
membres. La seule Conference de l'Ontario s'opposant
toujours vivement a la revision du Reglement general,
le Conseil decida en fevrier 1989 de recommander qu'a
l'assemblee annuelle tenue a St-Jean (N.-B.) l'adoption du
vote sur le Reglement general revise (revised By-Law) soit
reportee en 1990. On nourrissait ainsi l'espoir de trouver
un terrain d'entente. Puis, le president Lang, au nom
du Conseil, proposa a l'Assemblee de former une
Commission speciale chargee de la revision du Reglement
de l'ACCS. Cette commission est presidee par I'Honorable
Wilfrid DuPont, juge a la retraite de la Cour supreme de
l'Ontario. Ce choix a ete approuve par Soeur Elizabeth
Davisi~.S.M., presidente du Conseil d'administration
depuis mai 1989. La commission est composee de 17
membres selectionnes par l'ACCS sauf huit qui represen-
tent directement les Conferences. Les membres de cette
commission se sont reunis a Ottawa, le 25 aoftt dernier.
Leurs recommandations n'ont pas encore ete formulees.

Le «membership» et les finances

Les problemes relies a l'effritement du membership
et a la diminution consequente des cotisations per<;ues
avaient, au cours des annees 70, hante l'Association et
compromis son existence. La decennie de 1980 allait
Ioger a toute autre enseigne!

En 1978, le bilan financier de l'ACCS n'avait pas ete
deficitaire pour deux raisons bien simples: l'Association
avait toume au ralenti et, surtout, les Chevaliers de
Colomb de l'Ontario avaient fait don d'un montant de
20000 $. Soulignons ici qu'ils verserent cette somme
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a quatre reprises entre 1977 et 1980. Les sommes versees
par les hopitaux a titre de contributions volontaires sont
aussi a souligner. La generosite de tels gestes ne pouvait
evidemment servir de planche permanente de salut a
l'ACCS. Des solutions viables s'imposaient. Les depri-
mantes previsions de deficit anticipe -telles celles de
119000 $ pour l'annee 1979- ne pouvaient se repeter bien
longtemps.52 Heureusement, en avril1979, le comite des
finances, s'inspirant en cela du Rapport Quaglia-Criddle,
presentait au Conseil d'administration une toute nouvelle
structure de cotisations qui fut adoptee, le mois suivant,
dans le cadre de la reunion generale. Selon cette revision,
les membres institutionnels verseraient a l'ACCS, a partir
de 1980,0,035 % de leur budget d'exploitation. Les autres
categories de membres paieraient des montants fixes
a savoir: les membres affilies, 300 $; les foyers, 150 $; les
membres associes, loo $ et les membres individuels, 15 $.
Les cotisations des membres institutionnels sera'ient cionc,
a toutes fins pratiques, ajustees automatiquement suivant
la hausse du cout de la vie.

Des institutions membres manifesterent leurs inquie-
tudes devant l'ampleur de l'augmentation des cotisations.
Auraient-elles de quoi les payer?53 Certaines s'en
ouvrirent d'ailleurs rapidement a l'ACCS: «J'accuse recep-
tion de votre note du 25 juin 1979 concernant la nouvelle
echelle des cotisations», ecrivait Monsieur David Hart,
directeur executif de l'hopital St. Paul de Saskatoon.
II ajoutait: «Je suis assez inquiet de l'augmentation subs-
tantielle, substantielle, substantielle de l'echelle proposee
des cotisations.»54 La critique de M. Hart n'en etait pas
moins assortie, il est important de le souligner, d'un don
de 1000 $ au profit de l'ACCS. Mandate par le Conseil
d'administration pour bien expliquer le bien-fonde de
cette augmentation,I'Abbe MacNeillui repondait, avec
un brin d 'humour, ce qui suit:

Cher Dave,
Merci de votre excellente, excellente, excellente lettre du 20
septembre concernant «1' augmentation subtantielle, sub-
stantielle, substantielle de l'echelle des cotisations de
l'ACCS». Vos observations meritent une longue reponse et
une bonne discussion. le VQUS ferai grace de la longue
reponse pour le moment, mais j'espere avoir bientot l'occa-
sion d'en discuter a loisir avec vous, la semaine prochaine,
a Moose law. 55
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L'Abbe MacNeil devait en effet rencontrer les responsables
des institutions hesitantesafin d'eviter que la nouvelle
structure ne mit davantage en peril le membership deja
frele de l'Association. Mais la ne s'arretait pas l'effort
de redressement financier.

La hausse des cotisations, rappelons-le, ne devait
entrer en vigueur qu'en 1980. Or, l'ampleur du deficit
anticipe pour l'annee 1979 etait telle que -survie oblige
-les hopitaux furent invites, s'ils acceptaient, a verser des
1979l'augmentation officiellement prevue pour 1980.
La reponse fut inesperee. Des sommes totalisant plus de
76000 $ furent acheminees a l'ACCS a titre de contribu-
tions volontaires. A l'occasion de l'assemblee annuelle
tenue en 1980, le secretaire-tresorier, M. Jean-Guy Lavoie,
informait les participants que l'important deficit initiale-
ment prevu s'etait transforme, grace a la generosite des
institutions donatrices, en un excedent de 6 000 $.

L'acceptation de la nouvelle grille de cotisations assor-
tie de la contribution volontaire des membres institution-
nels s'inscrivait, si l'on y songe bien, a l'interieur d'une
logique certaine des evenements. En effet, le mouvement
de defections hospitalieres qui etait venu ebranler le mem-
bership de l'Association dans les annees 70, etait, en grande
partie, le fait des institutions quebecoises. Mais les autres
-toutes celles qui etaient restees -avaient continue de
s'agripper solidement. Elles le firent avec une tenacite
telle que l'ACCS fut amenee, au debut des annees 80,
a jeter un regard neuf sur les institutions de sante (collo-
ques). Cette prise de conscience de l'ACCS rapporta
d'ailleurs rapidement des dividendes.

En effet,le nombre d'adhesions institutionnelles com-
men<;a a augmenter l'annee meme qui suivit la hausse des
cotisations. Les effectifs passerent ainsi de 136 en 1979 a
145 en 1980.56 Pour la premiere fois depuis les annees 60,
la tendance etait renversee! L'ACCS n'avait plus qu'a con-
tinuer sur sa lancee. En 1984, elle entrait ainsi en contact
avec 3 000 institutions de sante qui dispensaient des soins
prolonges et avec 1 400 autres offrant des soins aigus.
En octobre 1984,1'Abbe MacNeil pouvait consigner
dans son rapport annuel que r ACCS comptait de~ormais
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168 institutions de sante, 245 organisations autres a titre de
membres associes, et 1 153 membres personnels, et abon-
nes a la REVUE.57

Le gonflement des effectifs de l'ACCS couple a une
hausse des cotisations revitalisa radicalement l'Association
au plan financier. L'enregistrement d'un excedent de l'or-
dre de 70000 $ en 1980 allait ouvrir la voie d'une succes-
sion de bilans financiers positifs jusqu'au milieu de la
decennie. Vers la fin des annees 80, le budget annuel de
l'Association catholique canadienne de la sante depassait
largement la barre du million!

A la fin de 1986, l'ACCS mettait sur pied un groupe de
travail avec mandat de reflechir sur la structure des cotisa-
tions. Parmi les questions qui alimentent cette reflexion,
celle de l'integration du membership des Conferences a
celui de l'ACCS reste centrale. Les discussions se pour-
suivent toujours.

La pastorale de la sante

Au rang des raisons d'etre fondamentales de
l'Association catholique canadienne de la sante se trouvent
les activites reliees a la pastorale de la sante. Les realisa-
tions en ce domaine n'echapperent pas au regain d'energie
qui, de fa<;on generale, caracterisa l'ACCS au cours des
annees 80.

En juillet 1980, dans la foulee du Congres annuel
tenu sous le theme de «La pastorale de la sante»,I'Abbe
MacNeil ecrivait dans la REVUE ACCS: «L'heure est
a la pastorale».58 11 ajoutait:

L 'ACCS a toujours manifeste beaucoup d'interet a l'egard de
la pastorale; celle-ci est au coeur meme de son apostolat dans
le domaine de la sante. [...1 A l'occasion de sonassemblee
annuelle de 1979, l'Association a adopte une resolution en
vue d ' examiner la possibilite de mettre sur pied un orga-

nisme catholique d 'agrement et d 'attestation pour les agents
pastoraux de la sante. L 'annee derniere [19791, notre
Departement de recherche a mene une enquete sur la pas-
torale de la sante aupres de plus de 3600 institutions de sante
au Canada. Enfin, notre Association est actuellement
engagee dans une etude en profondeur et multiconfessionnelle
sur la pastorale.59
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Comme le souligne l'AbbeMacNeil,l'ACCS avait en

effet conduit, en 1979, une vaste enquete aupres de mil-
liers d'institutions de sante (3600) qui lui avait permis
d'esquisser un profil des departements de pastorale exis-
tant au Canada. La reception de quelque 400 reponses
-dont88 emanant de membres institutionnels de
l'ACCS -avait rendu possible ce travail.

a) Rapport sur les aumoneries institutionnelles
au Canada

La resolution de 1979 relative a la mise sur pied d'un
organisme d'agrement et d'attestation ne fut jamais mise
en application. Mais elle donna du moins naissance au
rapport sur les aumoneries institutionnelles au Canada.
En effet,I'ACCS,la CECC et la CCE (le Conseil canadien
des Eglises) decidaient alors de se pencher attentivement
sur cette question. Un comite de trois personnes fut donc
mandate pour mener une enquete aupres des grandes
Eglises nationales du Canada: le Reverend Floyd Green,
pretre anglican de Toronto, Mme Joanne Walker, diaconesse
presbyterienne d'Hamilton, et l'Abbe Everett MacNeil,
de l'Association catholique canadienne de la sante. Leurs
recherches suivaient plusieurs avenues: adoption d'une
nomenclature uniforme, identification des programmes
en matiere d'education pastorale clinique, formation
requise en pastorale de la sante, clarifications a apporter
aux modes de designation des agents de pastorale par
les deux pouvoirs civil et ecclesiastique, etc. Le comite
devait formuler ses recommandations au Conseil canadien
des Eglises et a la Conference des eveques catholiques
du Canada.

Au total, cette enquete dont les resultats furent ponc-
rues de revisions successives et qui aboutit a la production
de deux rapports, s'etala sur toute la premiere moitie des
annees 80. Car il y avait de la parole a l'acte une certaine
distance qu'il n'etait pas si facile de franchir. On visait en
effet a ce que les Eglises chretiennes du Canada encadrent
directement, et en toute connaissance de cause, le mi-
nistere de la pastorale de la sante afin precisement d'en
assurer l'excellence au niveau de la formation. Or de nom-
breux facteurs sont venus compliquer la mise en oeuvre de
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recommandations pourtant approuvees par la CCE et la
CECC: retenons l'enracinement, d'une Eglise a l'autre, de
traditions differentes sur le plan de l'implication dans la
formation des agents de pastorale et l'inegalite des progres
enregistres par les divers departements de pastorale au
Canada due, parmi de nombreuses raisons, aux attitudes
differentes affichees par les gouvemements provinciaux
en la matiere.

b) Profil des services en pastorale de la sante
des membres institutionnels de l'ACCS

En 1987, l'ACCS entreprenait -seule cette fois -
une enquete beaucoup plus detaillee que toute enquete
precedente aupres de ses 155 institutions membres dans
le but d'etablir une banque de donnees contenant l'even-
tail des services en pastorale de la sante qui y sont offerts.
Une etude fut produite oil l'on retrouve une description
des services actuellement offerts de meme qu'un profil
de la forme «ideale~~ que devrait emprunter la pastorale
de la sante. Cette etude etait assortie de 20 recommanda-
tions traitant de direction, de personnel, de planifica-
tions budgetaires, de rapports a tisser avec l'exterieur,
de recherches a amorcer et de formation. La recommanda-
tion finale precisait que «l'ACCS devrait, auniveau de
sa planification, de sa programmation et de ses activites
d'education, orienter ses efforts vers le developpement
futur de la profession.~~60

C'est precisement parce que la pastorale et l'educa-
tion sont au coeur des activites de l'ACCS que le poste
de directeur a l'education a toujours ete confie a des per-
sonnes dont la competence faisait l'unanimite. Car le
directeur de l'education a la responsabilite de la planifica-
tion, de la conduite et de l'organisation des programmes
educatifs; il doit encore s'occuper de l'efficacite de la mis-
sion et, enfin, superviser l'ensemble des activitees reliees
a la pastorale. Au debut des annees 80, cette fonction
etait assumee par Mme McGee. A partir de juin 1981,
l'actuel directeur a l'education, M. Richard M. Haughian,
entrait a l'ACCS. M. Haughian detient un doctorat en
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theologie de l'Universite gregorienne de Rome, line
maitrise en theologie (Regis College, Toronto School of
Theology) et line maitrise en philosophie (Gonzaga
University, Spokane, Washington).

c) Cours sur la pastorale de la sante

Les responsabilites de M. Haughian l'amenerent donc
a prendre en charge le cours sur la pastorale de la sante
offert annuellement par l'ACCS dans les deux langues
officielles du pays. Ce programme, dont l'Association
catholique canadienne de la sante n'est pas peu fiere,
accueille une soixantaine d'etudiants francophones et
anglophones chaque annee. II s'adresse tout a la fois aux
lalcs, au clerge, aux religieux et religieuses ainsi qufaux
professionnels de la sante. Precisons ici que ce pro-
gramme, en tant que cours d'introduction en pastorale
de la sante, est veritablement venu combler un besoin,
surtout aupres d fun tres grand nombre de religieuses
qui ont fait des soins pastoraux une deuxieme carriere:

Le cours, (lit-on dans la REVUE ACCS de decembre 1984),
est cont;u a ['intention des personnes deja profondement
engagees dans la pastorale de la sante ainsi qu' a celles qui
veulent s 'y consacrer. Il oftre la possibilite d 'enrichir leur
action aupres des malades en jntegrant leur experience de foi
a un ensemble de connaissances, une formation structuree et
des activites pastorales dirigees. Le cours comporte environ
80 heures d'enseignement forme[; 45 heures de visites
dirigees dans des institutions de malades aigus et chroniques,
des cliniques de sante communautaires ou paroissiales; et
enfin, environ 25 heures de discussions sur les visites aupres
des patients.61

Soulignons encore ici l'existence des seminaires de pas-
torale pour les personnes agees. En 1983 (16-20 octobre),
26 personnes issues de six provinces se reunissaient a
Moncton pour suivre le premier cours de pastorale (cours
donne en fran<;ais) pour personnes agees offert par
l' Association catholique canadienne de la sante. Ce cours
de pastorale pour personnes agees fut par la suite offert
dans differentes villes du pays: Mississauga (Ont.) en 1984;
Saskatoon en 1985 (37 participants); Pierrefonds (Qc) en
1986; Halifax en 1988; Edmunston (N.-B.) en 1989.
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Toujours au plan de la pastorale,I'ACCS allait encore

au cours de ces annees jouer un role de diffuseur d'idees.
Nous faisons allusion a la lettre pastorale emise par la
Conference des eveques catholiques du Canada au milieu
des annees 80. L'idee de ce message pastoral remontait en
fait a l'annee 1979. La paternite en revenait au Conseil de
l'ACCS qui avait alors demande a la CECC de bien vouloir
ecrire une lettre pastorale sur la sante. Des 1980, la CECC
avait mis sur pied un comite compose de Mgr Roger
Ebacher, aujourd'hui eveque de Gatineau-Hull, de Mgr
Remi De Roo, de Victoria, et de l'Abbe Everett MacNeil.
En 1983 etait publie -apres quelques ebauches et de
nombreuses consultations -New Hope in Christ/Pour une
esperance nouvelle dans le Christ. L'ACCS prit la respons-
abilite de la promotion de ce document et en fit circuler
5500 copies! Les statistiques sont d'ailleurs tout aussi
impressionnantes relativement a la publication en 1988,
du livre de priere intitule Lift Up Your Hearts to the Lord,
manuel con<;u a la fois a l'intention des malades et
du personnel des institutions hospitalieres. Les ventes
de ce manuel de 112 pages ont deja depasse les
25 000 exemplaires!

Soins de sante et Eglise diocesaine

Les annees 80 allaient etre temoin d'initiatives interes-
santes de l'ACCS dans le domaine de la sante. On pense
notamment a cette idee, germee au debut de la decennie
80, de promouvoir une fonction nouvelle, celle de coor-
donnateur diocesain de la sante. A l'interieur de chaque
diocese, une personne aurait ainsi la responsabilite d 'inte-
grer le ministere de la guerison dans l'ensemble de l'apos-
tolat diocesain. Ce coordonnateur servirait somme toute
de «courroie de transmission» entre l'eveque et toutes
les personnes qui oeuvrent dans le milieu de la sante.
L'ACCS organisa d'ailleurs, dans cet esprit, deux rencon-
tres destinees aux coordonnateurs pendant l'annee 1982:
l'une fut tenue a Missisauga (Ont.) du 19 au 21 avril,
l'autre a Calgary (15-17 novembre). L'idee ne fit mal-
heureusement pas long feu.
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Le Guide d'ethique medica le

La revision periodique du Guide de morale medica le
s'inscrit dans ce mandat d'echanges et de diffusion d'idees
qu'a adopte l'ACCS. La decision de reviser certaines
parties du Guide de morale de 1970 a ete prise en 1985.
Une equipe, sous la presidence de Mgr Donat Chiasson,
archeveque de Moncton, fut alors chargee d'y apporter
les premieres modifications.

La presentation d 'une premiere ebauche dans le cadre
des seminaires des directeurs generaux tenus a Montreal,
en 1986, donna lieu a un debat qui fit clairement prendre
conscience de l'urgence non pas de reviser quelques par-
ties mais bien de refondre l'ensemble du document de
1970. Ce remaniement majeur fut confie a une equipe de
douze personnes: s'y cotoient hommes et femmes, theolo-
giens, membres du milieu hospitalier, gens de pastorale,
de meme que l'Abbe MacNeil et M. Haughian.

Fin 1988. Une ebauche (la deuxieme) etait deposee.
Cette consultation permit en 1989 de rediger une nouvelle
ebauche (la cinquieme) qui devrait etre approuvee par
le Conseil de l'ACCS au printemps de 1990. CeGuide
d ' ethique des soins de sante/Health Care Ethics Guide se veut

radicalement different du Guide de morale precedent.
On y trouve un preambule et une longue introduction,
six sections comprenant chacune un enonce des valeurs
ou principes sous-jacents aux articles qui s'y retrouvent,
une annexe intitulee «La prise de decision ethique», un
glossaire et une bibliographie. Les six sections traitent
des themes suivants: «La nature communautaire des
soins de sante», «La dignite de la personne», «Le soin des
mourants», «Le don et la transplantation d'organes», «La
reproduction humaine», et «La recherche sur des sujets
humains». Enonce concis de l'enseignement de l'Eglise
catholique sur le plan de l'ethique des soins de sante dans
la societe canadienne contemporaine, ce guide est destine
a eclairer le jugement, non a le remplacer. L'approbation
finale de ce Guide d ' ethique des so ins de sante par la CECC

est attendue pour l'automne 1990.
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Les communications

L I Association catholique canadienne de la sante se

veut un centre de ressources nationales. Ses publications,
nous l'avons vu au fil des pages precedentes, sont nom-
breuses et diversifiees: recueils, etudes, guides, depliants,
brochures, etc. L'ACCS s'est dotee de nombreux outils
pour faire la promotion de valeurs qu'elle juge essentielles
a l'epanouissement de la personne. Parmi eux, la REVUE
de l'ACCS -descendante moderne du Bulletin de
1958 -est restee, au cours des annees 80, un des instru-
ments de communication que privilegia l'ACCS pour
faire circuler ses idees.

Crest en 1980 que l'Hopital catholique/Catholic Hospital
prenait le nom de REVUE ACCS/CHAC REVIEW. Au
printemps de 1983, la facture de la REVUE etait modifiee:
la rubrique «Nouvelles de nos membres» en etait
retranchee pour devenir un bulletin de nouvelles
trimestrielles independant intitule Info ACCS. En realite,
la revue de lrAssociation etait en train, progressivement,
de changer de visage. Elle allait ainsi devenir une publica-
tion trimestrielle de 24 pages contenant des articles de
fond traitant de questions diverses relatives a l'apostolat
de la sante. La formule se revela juridicieuse car, en 1985,
lrAssociation internationale des professionnels de la com-
munication (AIPC) decema a M. Peter Johansen le prix
du meilleur article de fond (le Silver Leaf Award). Cet arti-
cle inntule «Laisse pour compte par notre societe» avait
ete publie dans la REVUE de l' ACCS.62 M. Johansen repe-
ta drailleurs l'exploit avec un article publie a lrautomne
1985 et inntule: «Non pas des pierres et du morner ...
mais de l'amour.»63 Mennonnons encore qu'en 1985,
lrAIPC decema, dans sa categorie «Magazines», une men-
non honorable a la REVUE de lrACCS pour son numero
de decembre 1984.64

Ces prix qu'a obtenus la REVUE de l'ACCS ont ete
decroches, soulignons-le, apres l'arrivee a l'Association de
l'actuelle directrice des communications, Mme Freda Fraser.
Diplomee de Mount Saint Vincent University, Mme Fraser,
specialiste en communications, se joignit a l'ACCS en mars
1984. Elle rempla<;ait alorsMme Nancy McGee, titulaire de
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ce poste depuis l'arrivee de M. Haughian. Mme Fraser est
aujourd'hui tres engagee dans l'oeuvre de l'AIPC: elle
siege a son Conseil national et assume la presidence du
chapitre d'Ottawa.

Les annees 80 virent l'Association catholique cana-
dienne de la sante intensifier son role de diffuseur. Elle ne
negligea rien. Tout ce qui est relie a sa mission emprunta
l'un des nombreu:x canaux de transmission d'informations
dont elle peut disposer (sessions educatives, cours, con-
ferences, materiel imprime, etc). Dans son rapport adresse
a l'assemblee annuelle en 1982, l'Abbe MacNeil apprenait
aux participants qu'entre decembre 1981 et fevrier 1982,
l'ACCS avait distribue un total de 38000 documents
divers a ses membres. Cette vitalite ne s'est jamais
dementie depuis.

Le siege social de l'ACCS s'est de plus dote de
materiel educatif, disponible sur demande. Nous faisons
ici reference a toute une gamme de cassettes video portant
sur l'education a la mission, le troisieme age, le soin pas-
toral, l'ethique, le SIDA... L'ACCS possede de plus sa pro-
pre bibliotheque. MIle Margaret Parkin, bibliothecaire pro-
fessionnelle, en assura d'ailleurs la reorganisation au
milieu des annees 80. MIle Parkin completa encore le tra-
vail de debroussaillement d'archives entrepris en 1985-
1986 par Soeur Lillian Clark, F.D.L.S. L'Association
catholique canadienne de la sante possede en effet un
riche fonds d'archives qui lui sert de memoire depuis
les premieres heures de son histoire. A ce sujet, voyant
approcher rapidement son cinquantieme anniversaire de
fondation, l'ACCS jugea alors opportun de faire un bilan.
Les associations pan-canadiennes qui ont atteint la barre
du demi-siecle ne sont pas legion. 11 y avait la invitation
a un ressourcement qu'il etait difficile de decliner...
Le projet d'histoire de l'ACCS etait ne.

En 1986,I'ACCS donnait le coup d'envoi de ce projet:
Andre Cellard (Dr es Histoire) et Gerald Pelletier (M.A.
es Histoire) etaient en effet engages pour faire un premier
depouillement systematique du materiel d'archives. lIs
furent invites, dans un second temps, a entreprendre la
redaction de L'Histoire de 1 'Association catholique canadienne
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de la sante. II faut souligner ici que l'ACCs put, une fois
de plus, compter sur la generosite de ses membres: une
somme superieure a 20 000 $ fut en effet donnee par
diverses congregations religieuses pour assurer la
parution de ce livre. II ne faut pas non plus passer sous
silence la collaboration empressee des Conferences qui
n'hesiterent pas a faire parvenir a l'ACCs des copies de
leurs archives, surtout des documents anterieurs a 1939.
Si l'ACCs se montrait respectueuse de son passe, elle
n'en continuait pas moins, simultanement, a regarder
vers l'avenir.

L 'ACCS demenage ses bureaux au 1247, place Kilborn

L'idee de vendre le vieil edifice du 312 Daly etait
venue, plus d'une fois, hanter les esprits au cours de la
decennie 1970. La possibilite d 'un profit interessant et,
surtout, la crainte d'avoir eventuellement a debourser de
fortes sommes pour faire des travaux de reparation, mili-
taient en faveur d'une vente immediate de l'immeuble.
Le Rapport Quaglia/Criddle concluait d'ailleurs lui-meme
en ce sens. L'Abbe MacNeil se vit donc confier, lors de sa
premiere annee en poste, le mandat de trouver preneur.
La chose ne fut pas, toutefois, si aisee. Dans le rapport
qu'illivrait a l'assemblee annuelle en 1980, l'Abbe
MacNeil declarait:

Au sujet du 312 avenue Daly, et de la decision d 'y rester ou
de demenager, nous avons connu tous les hauts et les bas
possibles au cours de l'annee. Le Conseil souhaitait vendre la
propriete et nous avons fait de reels efforts pour y parvenir;
nous n 'avons eu aucun succes cependant, a cause de la desi-
gnation de la maison comme monument historique par la
vine d 'Ottawa. Nous avons donc procede a des renovations
afin de rendre les locaux plus pratiques pour le travail; a ce
point de vue, nous croyons avoir reussi. le dois ajouter,
cependant, que le Conseil continue de croire que la propriete
devrait etre vendue, et nous sommes toujours prets a saisir
toute occasion qui pourrait se presenter.65

Le caractere de moins en moins fonctionnel de l'edi-
fice,l'impossibilite d'agrandissement (bien patrimonial),
la croissance de l'ACCS,les sommets atteints par le
marche immobilier des maisons anciennes au sortir
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de la recession du debut des annees 80, tout se conjugua
rapidement pour inciter l'Association a remettre son edi-
fice en vente. Ce qu'elle fit. Les resultats furent heureux:
l'ACCS en obtint, en 1986, la somme de 417000 $, realisant
de cette transaction un profit de 386000 $. L'ACCS quit-
tait donc ces murs entre lesquels elle avait grandi depuis
deja plus d'un quart de siecle pour emmenager au 1247,
place Kilbom, a Ottawa, dans des locaux loues par la
Corporation episcopale catholique romaine d'Ottawa:

Un tel demenagement, apres 26 ans dans un meme endroit,
represente assez de travail pour le personnel, [ecrivait-on,
en decembre 1986, dans «l'Into ACCS»1. Chacun a aide a
planifier le meilleur usage possible du nouvel espace de
bureaux et l' option a ete prise en faveur du concept de l' aire
ouverte avec cubicules semi-fermes. La mise a jour du sys-
teme d'intormatique coincidera avec le demenagement et,
grace a une [bonne1 planification, les services intormatiques
ne seront [...1 fermes que pour une semaine. Aussi, a l'aide
de meilleurs logiciels, les operations devraient etre plus

efficaces.66

L ' ACCS possede un equipement a la fine pointe

du progres. Son role de diffuseur l'exige. C'est donc a
partir d'un support technologique ultra-moderne que
les 11 employes permanents qui travaillent aujourd'hui
a l'Association veillent a la bonne marche de ses affaires
(voir l'organigramme en annexe).

Les fetes du cinquantenaire

A la fin de l'annee 1988, l'Info ACCS informait
ses lecteurs que la celebration des 50 ans de service de
l'Association commandait de songer sans plus tarder aux
preparatifs de la fete. lIs etaient donc invites a acheminer
photos, documents, idees, suggestions, etc. au comite
organisateur de la fete.67 Mme Anna Campbell, presidente
de ce comite, rappelait lors de la premiere reunion que
«l'annee d'anniversaire comprend trois dimensions -
spirituelle, educative et sociale -qui seront soulignees
a chaque evenement.»68
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L'ACCS fit les choses en grand. D'abord, la somme

de 34 000 $ fut recoltee dans le sillon d 'une campagne de
financement aupres des membres et autres organismes.
Les fetes proprement dites se sont etalees sur une annee
complete. BIles demarrerent le 31 mai 1989 a Saint-Jean
(N.-B.), a l'occasion de l'Assemblee annuelle et elles seront
bouclees dans le cadre de la reunion annuelle de 1990,
a Victoria. Douze mois, donc, de rejouissances diverses.
Parmi les temps forts de cette annee de fetes, la «Journee
speciale de celebration» tenue le 25 octobre 1989, a
Ottawa, reste particulierement gravee dans les esprits.
Une conference publique sur la priere et les soins de sante
prononcee par l'Abbe Henri Nouwen ouvrit la journee:
450 personnes furent presentes a cet evenement qui se
tint a la Maison Mere des Soeurs de la Charite d 'Ottawa.
De la, les participants se rendirent a la Cathedrale Notre-
Dame pour assister a une celebration eucharistique.
Cette celebration, elle s'ouvrit par l'entree des presidents
de toutes les Conferences et de la presidente de l'ACCS
portant leurs bannieres respectives preparees specialement
pour cette occasion. La journee se termina au Centre des
Congres d'Ottawa par un banquet et un spectacle ponc-
rues de divertissements: menu truffe de mets aux noms
evocateurs, la «Soiree des moines» presentee par les
Lucernairs d'Aylmer et dirigee par M. Louis Chabot,
traducteur de l'Association depuis de nombreuses
annees. L'ACCS voulait rendre hommage a ses fonda-
teurs et a leurs heritiers depuis 50 ans. C'etait d'ailleurs
le theme sous lequel elle avait place cette annee de
rejouissances: «Pionniers fideles: hier, aujourd'hui et
demain/Faithful Pioneers: Yesterday, Todayand Tomorrow».
BIle gagna son pari.
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Conclusion

LrAssociation catholique canadienne de la sante a
parcouru un long chemin depuis le depart, en 1939, de
Mere Virginie Allaire pour Milwaukee. Si Mere Allaire
revenait aujourdrhui a lrACCS, elle resterait, nul doute,
bouche bee. Elle travailla a la mise sur pied d'une
association drhopitaux catholiques canadiens; or elle y
trouverait une association qui srinteresse a la sante dans
son sells le plus large. Elle vecut a lrinterieur de structures
confessionnelles; or elle y decouvrirait un regroupement
drhommes et de femmes, lalcs pour la plupart, evoluant
dans un esprit oecumenique a l'interieur d rune societe
declericalisee et pluraliste. Elle croyait a la necessite
drune canadianisation integrale de lrAssociation pour
etre davantage en mesure, collectivement, de contrer les
visees interventionnistes de lrEtat dans le secteur de la
sante; or elle rencontrerait a lrACCS des Canadiens epiant
leurs gouvernements pour srassurer qu'ils legiferent en
faveur des plus demunis. Mere Allaire oeuvrait a une
epoque oil les sujets tabous etaient nombreux; il est a
parier qurelle serait aujourdrhui bien etonnee de voir
l'Association sroccuper de questions comme la sexualite
des gens ages ou le sIDA. Quant au support informatique
qu'elle verrait en penetrant au siege social de lrACCS,
place Kilborn, elle aurait peine a croire que 50 ans
seulement se sont ecoules...

Et pourtant, en y regardant bien, Mere Allaire
verrait que l'Association qu'elle a contribue a fonder jadis
a change tout simplement parce que la societe au sein
de laquelle elle est nee a connu une mutation complete.
Elle comprendrait que l'ACCS devait s'adapter ou devenir
anachronique et mourir. Mais par-dessus tout, Mere
Allaire verrait que, sous une apparence differente, la
mission de l'Association est restee intacte. A l'occasion
de son cinquantenaire, les membres de l'ACCS se disaient
d'ailleurs fiers de rappeler leur enonce de mission:

L' Association catholique canadienne de la sante est une
communaute nationale chretienne engagee dans le domaine
des soins de sante en conformite de la tradition de 1 'Eglise
catholique. Notre mission consiste a temoigner de la
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presence vivante de Jesus et de son ministere de guerison.
[...1 Farce qu 'elle considere la sante comme une condition au
plein epanouissement de la personne, notre Association
encourage toutes les activites qui s' orientent vers le bien-
etre, la prevention et la guerison de la maladie.

Nee en 1939, l'Association catholique canadienne de
la sante plonge neanmoins ses racines jusqu'en 1915 alors
qu'une premiere association d'hopitaux catholiques voyait
le jour aux Etats-Unis. Les pressions nouvelles exercees
par le declenchement de la Premiere Guerre mondiale et,
surtout, l'ecart enorme existant alors entre la pratique de
la medecine hospitaliere et les connaissances nouvelles
acquises par la science medicale, avaient rendu vital ce
regroupement. Les hopitaux catholiques, dissemines aux
quatre coins du continent, se regrouperent donc, animes
du desir commun de recevoir le sceau de l'agrement.
Des 1916, des etablissements issus de six provinces
canadiennes avaient rallie l' Association canado-
americaine. Au tout debut des annees 20,geographie
oblige, cette vaste association etait decoupee en unites
plus petites. Le systeme des Conferences etait ne. Un
sentiment d'appartenance regionale (ou provinciale) et
l'identification de problemes communs furent a l'origine
de la creation des conferences canadiennes. La meme
dynamique allait bientot jouer dans le sens d'un grand
rassemblement canadien.

Dans la periode de l'entre-deux-guerres, la fierte
nationale croissante des Canadiens conjuguee a une
intervention plus directe de l'Etat dans le secteur des
affaires sociales (fruit de la crise economique des annees
30) allaient modifier les relations entre les hopitaux
catholiques canadiens et l'Association mere americaine.
L'idee d'un premier regroupement canadien a rechelle
nationale etait nee ( «Conseil consultatif canadien» ). Au
debut des annees 40, les forces hospitalieres catholiques
canadiennes canadianiserent irreversiblement leur profil
«<Conseil des hopitaux catholiques du Canada»). La
coloration patriotique de leur engagement dans le contexte
de la Seconde Guerre mondiale de meme que la promo-
tion d'un programme nation~l d'assurance-sante par le
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gouvernement federal (1es associations «strictement»
canadiennes pouvaient seules participer activement aux
discussions) en sont les deux raisons fondamentales.
A la fin de la guerre, le Conseil des hopitaux catholiques
du Canada avait ouvert ses premiers bureaux a Montreal
et etait reconnu par l'Episcopat comme porte-parole
unique deshopitaux catholiques au pays.

Les fondations de l'Association nationale avaient
donc ete jetees. Au sortir de la guerre, en pleine periode
de reconstruction nationale, il fallait songer a l'edification
de la charpente. Sous la conduite du pere Hector-Louis
Bertrand, S.J., le CHCC devenait financierement inde-
pendant de l'Association americaine, participant a la
mise sur pied d'un programme d'evaluation des ecoles
d'infirmieres, implantait sous les auspices des Universites
Laval et de Montreal des programmes d'enseignement
de l'administration hospitaliere et, enfin, amorc;ait une
premiere reflexion autour de ses reglements.

Dans le sillon de la prosperite economique des annees
50 et de l'evolution rapide de la societe, l'Association fut
forcement touchee par la contagion du changement.
Elle transporta d'abord a Ottawa ses quartiers generaux.
Ce fut Q'ailleurs la premiere tache qui fut confiee au pere
Henri Legare, premier directeur executif de l'Association.
Elle remodela ensuite ses structures de fonctionnement.
Elle integra, a titre d'exemple, les hopitaux catholiques
a direction lalque dans ses rangs: ce changement, recom-
mande par la Hierarchie, traduit une sensibilite certaine
aux evolutions lentes qui marquaient alors a la fois la
societe et le catholicisme. 11 faut rappeler que la place
qu'a tenu a jouer la Hierarchie dans la restructuration
constitutionnelle de 1953 temoignait de l'importance
nationale qu'avait alors prise l'Association (alors l'AHCC)
a ses yeux. En realite, l'envergure que prenait alors
l'Association des hopitaux catholiques du Canada etait
due en grande partie a sa capacite de mener de front
de nombreux dossiers importants (Code de morale,
agreement des hopitaux, education des infirmieres
(CCECI, assurance-sante,...).
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Le tourbillon de changements qui caracterisa les

annees 60 OaIcisation de la societe et dechristianisation
des consciences, Etat-Providence et deconfessionnalisation
des services d'assistance, rajeunissement de l'Eglise et
promotion du laIcat) obligea l'Association a s'ajuster
rapidement sur plus d'un front. Elle revisa ses statuts
et reglements en menageant une plus grande place a
l'element laIc. Elle se modemisa (achat du 312, rue Daly)
et se mit a l'heure des mass media (publication du
Bulletin). Elle gonfla substantiellement ses effectifs et
poursuivit un large mandat educatif dont la fondation
d'une Ecole d'administration hospitaliere, en 1964, fut
l'une des oeuvres les plus durables. Ces annees furent
donc litteralement chargees de realisations. Et pourtant,
retrospectivement, il est clair qu 'il aurait fallu, dans
certains dossiers du moins, faire encore davantage voire
reagir plus rapidement. Deja en effet, a partir de 1963,
les dirigeants des hopitaux catholiques avaient juge
necessaire de repenser leur orientation. Or certaines des
craintes qui avaient alimente cette premiere periode de
reflexion ne s'etaient jamais dissipees. Au contraire, s'y
etait meme ajoute le developpement recent de la situation
hospitaliere au Quebec (une seule association interconfes-
sionnelle depuis 1966), province alors au coeur de
sa «Revolution tranquille». Tout cela presageait des
heures difficiles...

L'Association navigua, entre les annees 67et 76, dans
un epais brouillard. Le pere Maurice Dussault, nouveau
directeur executif, crea illico un comite d'enquete avec
mandat de definir a la fois les specificites de I'hopital
catholique et le role que devait jouer l'AHCC en ces
annees de changements acceleres. Or le depOt du Rapport
Laval se fit attendre. Dans l'intervalle, la tempete faisait
rage. Les representants du Quebec grondaient, habites
du sentiment d'etre relegues au second rang alors qu'ils
etaient majoritaires sur le plan de l'adhesion institution-
nelle. Le Conseil d'administration de l'Alberta recomman-
dait, en 1971, la dissolution de l'AHCC. Le nombre des
membres institutionnels baissait, entrainant dans sa chute
une diminution des revenus de l' Association. Le pere
Dussault dut demissionner.
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Suivant en cela les recommandations du Rapport

Laval, le secretariat de l' Association fut revitalise par
l'embauche de trois directrices adjointes. L'Association
etait alors en quete de renouveau dans la tourmente.
Car la crise persistait (retrait de l'AHPQ a titre de membre
actif en 1972) et risquait de la submerger a tout moment.
Le tunnel etait bien sombre. L ' Association parvint

neanmoins a en sortir, guidee par le rapport d'une com-
mission d'enquete preside par Soeur Louise Demers. Ce
rapport depose le 3 mars 1976 deboucha sur une veritable
renaissance de l'Association: on parlerait desormais de
«l'Association catholique canadienne de la sante».

Nous connaissons bien toute la signification attachee
a ce nouveau nom. Nous venons de voir, au chapitre sept,
la formidable revitalisation qu'a connue l'ACCS dans la
derniere decennie. Ce regain, il transparait dans tous les
champs d'interventions qu'a privilegies l'ACCS au cours
des dix dernieres annees.

Une nouvelle structure de cotisations inspiree du
rapport Quaglia-Criddle, couplee a un gonflement des
effectifs institutionnels (le premier depuis les annees 60),
a d'abord mis fin aux cauchemars financiers de I'ACCS.
La reference faite ici aux membres institutionnels est
importante car meme si l' ACCS a elargi radicalement
son membership, elle a vite redecouvert l'importance vitale
des institutions de sante dans ses rouages (colloques).
L 'importance accordee aux seminaires pour adminis-
trateurs, a l'education a la mission et au Guide d'ethique
des soins de sante (adaptation a l'evolution technologique),
decoule de cette perception nouvelle. Le projet
d'inclure lesinstitutions de sante catholiques et les
proprietaires dans la categorie des membres actifs et
de leur donner voix au Conseil d'administration procede
de la meme logique
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Que l'on suive encore les activites de l'ACCS reliees

a la pastorale de sante, aux communications ou aux mille
et une interventions qu'elle a faites depuis dix ans sur
l'horizon canadien de la sante, partout s'impose cette idee
d 'une energie retrouvee mise au service de ses convictions
et de sa mission. Nul doute que pour les milieux
catholiques de la sante,I'ACCS constitue un phare
rassurant a l'aube du XXIe siecle.
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Annexe I

Constitution et Reglements de 1953

CONSTI11lTION DE L 'AHCC (1)

ARTICLE I: NOM et SIEGE SOCIAL (2)

Le nom de l'organisation est «L'Association des
hopitaux catholiques du Canada» ou «The Catholic
Hospital Association of Canada», designe ci-apres sous
l'abreviation AHCC (CHAC). Le siege social de cette
association est dans la ville d'Ottawa (Ontario).

ARTICLE II: NATURE

a) L'AHCC est une federation des Conferences
des hopitaux catholiques du Canada.

b) Chaque Conference est formee des hopitaux
catholiques d 'une region.

c) Par «hopital catholique» on entend ici une
institution destinee au soin des malades, dirigee
par une organisation catholique de soeurs,
de freres, ou de lalques, dument approuvee
par l'autorite ecclesiastique, et donnant
des services hospitaliers techniques.

d) II faut en outre tenir compte de la dualite
officielle des langues au Canada.

ARTICLE III: MEMBRES

a) Les membres constituants de l'AHCC sont les
Conferences regionales des hopitaux catholiques
du Canada representees a l'AHCC par au moins
deux deleguees (ou rempla<;antes) choisies par les
conferences parmi leur membres.

b) Les pretres, representants des eveques,
sont membres associes de l'AHCC.

c) Les reverendissimes membres de la commission
episcopale pour les hopitaux et oeuvres d'assistance
sont membres honoraires de l'AHCC.
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(I) Constitution et Reglements approuves par la ccC

(Episcopat canadien) le 12 octobre 1953.
(2) Nom change le 4 juin 1954- reunion annuelle

de l'AHCC a St-Boniface (Man.) -sur la suggestion
de la Commission episcopale pour les hopitaux
le 12 octobre 1953.

Membres de I'AHCC (Const., Art. III, a, b, c)
Tableau II

~

Membres

constituants

Membres

associes

Les representants
des eveques
(un pretre par
Conference regionale}

Membres

honoraires

Les Reverendissimes
membres de la
Commission episcopale
des hopitaux et des
oeuvres d'assistance



260
Membres constituants de I'AHCC (Const., Art. III, a)
Voir: Reglements (art. X)
Tableau III

\Conference
du

Manitoba

~

AHCC

\

~

Conference
de

Montreal
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ARTICLE N: OB/ET

L'objet de l'AHCC est de promouvoir l'avancement
des hopitaux catholiques et des ecoles d'infirmieres
au Canada dans le domaine de la religion, de la morale,
de la medecine, de l'assistance infirmiere, de l'education,
du service social et de tous les autres secteurs du
domaine hospitalier.

Objet de l~CC (Const., Art. IV)
Tableau IV
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ARTICLE V: CORPS DIRIGEANTS

Les pouvoirs et les devoirs de l' AHCC sont attribues
a et exerces par:

1) un Conseil de direction pour toute question
hospitaliere d'ordre general et pour
l'administration de l'AHCC; un comite executif;

2) un Conseil d ' administration pour toute question

de legislation, de relations exterieures, de dogme
et de morale.

Corps dirigeants (Const., Art. V)
Tableau V

c
a
R
p
s

F
a
N
C
T

a
N
s
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ARnCLE VI: OFFICIERS

Le Conseil de direction se choisit parmi les delegues
(ou rempla<;ants):

.un president (un pretre, bilingue autant

que possible),
.une premiere vice-presidente,
.une deuxieme vice-presidente,
.une secretaire,
.une tresoriere.

ARnCLE VII: AUMONIER ET ADMINISTRATEUR

L'AHCC a un aumonier bilingue nomme par la
Conference Catholique Canadienne (Episcopat canadien),
lequel agit comme administrateur.

Officiers de I'AHCC (Const., art. VI et VII)
Tableau VI

ICONFERENCECATHO~;QUECANADIENNEI
-,

Commission episcopale des hopitaux
et oeuvres d'assistance

Representants episcopaux

AHCC t :;:=---,

~

~~ ~

President

Aumoci~;;;at;;;;; 1

Personnel
~



264
Disposition du Conseil de direction de l~CC
Reglements (art. I)
Tableau VII

ARTICLE VIII: DEVISE

La devise de l'AHCC est: «Caritas Christi urget nos»
«<La charite du Christ nous presse»). (II Cor., V. 14)

Les Reglements qui suivent sont les Reglements
de l'AHCC.
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REGLEMENTS

ARnCLE I: CONSEIL DE DIRECTION

A. Composition:

Le ConseiI de direction de I'AHCC se compose:
I) des officiers;
2) des deIegues (ou rempIac;ants);

Les delegues ont qualite comme tels, tant que leur
remplacement n'a pas ete notifie par ecritau bureau
central. Les remplac;ants ont le droit d'asister et de
participer aux reunions comme les delegues. Mais leur
presence et leurs votes ne sont consideres que lorsqu 'ils
agissent a la place d 'un delegue absent.

3) de l'administrateur (l'administrateur n'a pas
droit de vote).

B. Fonctions du Conseil de direction

Le Conseil de direction:
I. met en marche les plans et projets aussi bien

que les programmes de l'Association.
2. choisit les membres du comite executif;
3. surveille la fidelite a la constitution

et aux reglements;
4. determine les traitements et salaires.

ARTICLE II: LE COMlTE EXECUTIF

Le president, ex-president, les deux vice-presidentes,
la secretaire, la tresoriere et deux autres membres choisis
parmi les membres des conferences de l'Association
constituent le comite executif. Celui-ci s'occupe des
affaires de I'Association entre les reunions annuelles
du conseil de direction; ille fait conformement aux
instructions ou a l'esprit de ce conseil, selon l'urgence
et les besoins.
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Le president peut convoquer une reunion du comite

executif sur preavis de deux semaines. Cinq membres
constituent un quorum.

Comite executif
Constitution (art. V)
Reglements (art. II)

Tableau VIII

NOMINATION

COMlTE EXECUTIF

COMPOSITION

President-ex -president
2 vice-presidentes
Secretaire
Tresoriere
2 autres membres
Secretaire-administta teur

qui

s'occupent des affaires
de l'AHCC durant les
intervalles entre les
reunions annuelles du
Conseil de direction.

FONCTIONS

ETC..
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ARTICLE III : LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

A. Composition:
Le Conseil d'administration se compose:
.d'un president episcopal;
.des membres du Conseil de direction;
.du comite des representants des eveques;
.de l'administrateur.

B. Fonction et devoirs:
Le Conseil d'administration dirige l'etude et les

demarches de l'Association concernant la legislation
des hopitaux catholiques et des ecoles catholiques
d'infirmieres; il coordonne aussi les interets et le
programme de l'Association avec l'action catholique
en general.

Disposition du Conseil d'administration de l~CC
Reglements (art. III)
Tableau IX

Les Conferences des
hopitaux catholiques (8)

Commission episcopale pour
les hopitaux et le bien-etre

Comite des representants
des eveques.
Chaque Conference
a droit a un membre.
Ces pretres sont membres
associes de I' Association.

Conseil de direction
President
Ex-president
2 Vice-presidentes
Secretaire
Tresoriere

ADMINISTRATEUR ADMINISTRATEUR

Comite executif

President-ex-pres. 2 Vice-presidentes

Secretaire Tresoriere

ADMINISTRATEUR

-

CONSEIL D 'ADMINISTRATION DE L 'AHCC
Conseil de direction, comite ,des representants des eveques

PRESIDENT EPISCOPAL
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ARTICLE N: LE COMlTE des REPRESENTANTS DES

EVEQUES

1 Les membres associes de l'Association forment
le comite des representants des eveques sous
la presidence d'un eveque (ou de son rempla<;ant)
nomme par la Commission episcopale des Hopitaux
et Oeuvres d'assistance.

2. Ce comite etudie toutes questions du domaine des
hopitaux et des ecoles d 'infirmieres, ressortissant
au dogme, a la morale et aux relations publiques; apres
consultation avec la Commission episcopale des
Hopitaux et Oeuvres d'assistance, il presente ses
jugements au conseil d'administration comme ligne
de conduite obligatoire.

3. Le quorum des reunions officielles du comite requiert
la presence de l'eveque president (ou de son
rempla<;ant) et la moitie plus un des membres.

Disposition du comite des representants des eveques

Reglements (art. IV)
Tableau X
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ARTICLE V: DEVOIRS des OFFICIERS ELUS

1 Le president

a) preside a toutes les assemblees du conseil
de direction et du comite executif;

b) surveille l'accomplissement des devoirs des autres
officieres et les y aide;

c) est membre ex-officio de tous les comites,
excepte du comite des nominations.

2. Les vice-presidentes:

La premiere vice-presidente ou, en son absence
la deuxieme accomplit les devoirs du president dans
le cas de son absence, de sa mort ou de son incapacite.

3. La secretaire:

a) redige les proces-verbaux de toutes les assemblees
du conseil de direction et du comite executif;

b) fait parvenir copie de ces minutes au bureau central
de l'A.H.C.C.

4. La tresoriere:

a) maintient une liste de tous les hopitaux ayant paye
leur cotisation au bureau central et fournit telle liste
au conseil de direction ou au comite executif;

b) soumet un budget annuel au comite executif pour
son approbation et sa recommandation au conseil
de direction;

c) soumet un rapport financier dument verifie
au conseil de direction lors de sa reunion annuelle.

d) ne regIe de comptes que par cheques portant
sa signature et celle de l'administrateur.
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AR11CLE VI: DEVOIRS DEL 'OFFICER NOMME

L' administrateur

Le Conseil de direction accepte comme administrateur
de l'Association l'aumonier biligue nomme par la
Conference Catholique Canadienne (Episcopat canadien).

L'administrateur aide le president et les autres
officieres dans l'accomplissement de leurs devoirs. II doit,
plus particulierement, sous la surveillance du president:

a executer le programme regulier des activites
de l'Association;

b) administrer les affaires et les finances, contresigner
les cheques emis par la tresoriere;

c) assumer la responsabilite de la direction
du bureau central;

d) promouvoir les bonnes relations entre le bureau
central et les divers comites et conferences;

e) preparer, revoir et soumettre a l'approbation
du conseil de direction ou du comite executif le
programme des activites de l'Association, celui
des assemblees generales et des projets speciaux,
et en assurer la realisation soit directement, soit
par l'intermediaire d'un personnel dument constitue;

f) projeter des etudes speciales et, soit personnellement,
soit avec le concours d'un personnel choisi, entre-
prendre toutes recherches autorisees par le Conseil
de direction ou l'executif;

g) maintenir et developper les relations entre
les diverses organisations au domaine de l'education
des infirmieres, du service social et de l'instruction
religieuse suivant les directives et sous l'autorite
des Conseil ou d'administration ou de direction.

ARnCLE VII: ELECTIONS ET AUTRES AFFAIRES

1, Election des deleguees

Le choix des deleguees de chaque conference se fait
lors de l'assemblee annuelle de la dite conference, ou de la
reunion du comite executif qui suit l'assemblee annuelle.
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En cas de vacance au sein de l'Association,la conference
particuliere dont la deleguee fait defaut, remplit la
vacance selon ses propres reglements.

Election des officiers2.

L'election de tous les officiers se fait lors
de l'assemblee annuelle de l'Association.

3. Qualifications des electrices

Les deleguees de chaque conference et les officieres
de l'Association, si elles sont presentes a l'assemblee
d'elections, ont droit de vote. Les procurations ne
valent point.

4. Comite de nominations

Un comite des nominations compose de trois
(3) membres est nomme par le comite executif a sa reunion
mi-annuelle.

Procedure des elections5.

La presidente du comite des nominations presente
le rapport de ce comite. Les deleguees peuvent suggerer
des nominations seance tenante. L'election se fait par
bulletin secret. Deux membres du comite des nominations
font office de scrutateurs.

Terme des officiers6.

Les officiers sont elus pour un terme de deux ans. Les
officiers, excepte le president, sont aptes a une reelection.

ARnCLE VIII: COMITES

Le Conseil de direction nomme des comites
permanents d'administration hospitalieres, de finance,
d 'education des infirmieres (Conferences des ecoles
catholiques d'infirmieres). Le Conseil de direction
ou le comite executif peut former d'autres comites.
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Les pouvoirs et devoirs de ces comites sont determines par
le Conseil de direction ou le comite executif. Les
presidentes de ces comites sont choisies par le Conseil
de direction.

ARnCLEIX:ASSEMBLEES

1

2.

L'Association se reunit au moins une fois I'an.
Le temps et le lieu de l'assemblee annuelle sont
determinee par le conseil de direction, ou par le comite
executif, si le conseil en decide ainsi.
Une assemblee speciale peut etre convoquee en tout
temps, par le president.
Le conseil d'administration et le comite des
representants des eveques se reunissent sur
convocation du president episcopal.

3.

ARnCLE X: CONFERENCES

1 Repartition

Les membres constituants de l'Association sont
actuellement repartis comme suit: 1 pour chacune des
provinces suivantes: Colombie-Britannique, Alberta,
Saskatchewan, Manitoba et Ontario; 2 pour la province
de Quebec; 1 pour les provinces Maritimes.

2. Buts

Les buts des Conferences sont les suivants:

a) rendre plus efficace la diffusion des directives emanant
de l'Association et repandre la connaissance de
ces directives parmi les membres des Conferences;

b) appliquer d'une maniere plus pratique et plus efficace
ces memes directives aux conditions regionales,
provinciales ou locales;

c) developper, par l'intermediaire de reunions annuelles,
une meilleure comprehension des problemes locaux,
en particulier des textes legislatifs locaux.
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3. Activite

L'activite des Conferences consiste a

a) tenir une reunion annuelle au lieu et a la date
que suggerent les circonstances;

b) soutenir et promouvoir le programme national
de l'Association dans le domaine de l'administration
hospitaliere, dans le service hospitalier et dans
l'education des infirmieres;

c) entreprendre, en plus du programme national,
des programmes adaptes aux conditions regionales;

d) communiquer, a volonte, au bureau central tout projet
concernant la profession;

e) fournir au bureau central un rapport annuel.

ARnCLE XI: FINANCE

L'exercice financier de l'Association est l'annee du
calendrier. Le Conseil de direction decide de la contribu-
tion des hopitaux sur le nombre de lits. Le Conseil de
direction autorise le bureau central a envoyer directement
aux hopitaux la facture pour chaque annee fiscale.

ARTICLE XII: RELATIONS AVEC L 'ASSOCIATION
AMERICAINE DES HOPITAUX CArnOLIQUES

Le bureau central deduit de la cotisation annuelle,
de chaque hopital, le cout d'abonnement a la revue
Hospital Progress de la Catholic Hospital Association
(CHA), dans la proportion de un par cent lits.

2. D'apres line entente avec la dite CHA, cet abonnement
confere alix hopitalix membres des conferences de
l'AHCC, les memes privileges accordes a ses membrespar la CHA. .

Deux religieuses canadiennes, designees par l'AHCC,
representant celui-ci au Conseil de direction de
l'Association des hopitaux catholiques des Etats-Unis
et du Canada.

3.

Cette affiliation n'affecte en rien l'autonornie
de l'AHCC.

4.
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ARllCLE XIII: APPROBATION
DE L'AUTORITE ECCLESIASTIQUE

L ' Association des hopitaux cathoIiques du Canada

accepte cette constitution et ces regIements pour regIe
et Iois de ses operations, soumise a I'approbation de
I'autorite eccIesiastique.

L'application de cette constitution et de ces reglements
ou de n'importe quelles decisions de l'Association est dans
le cas d'hopitaux particuliers sujette a l'approbation de
l'Ordinaire du diocese dans lequell'hopital est situe.

ARTICLE XIV: AMENDEMENTS DE LA
CONSTITUTION ET DES REGLEMENTS

a) de la Constitution:

Cette Constitution ne peut etre amendee que par
un vote des deux tiers des deleguees (ou rempla<;antes)
presentes a une assemblee generale, pourvu qu'un avis
prealable de tout changement projete soit donne par ecrit,
au moins trente (30) jours avant le premier jour de telle
assemblee, a toutes les deleguees (ou rempla<;antes) et
aux deux eveques nommes par la commission episcopale.

b) des Reglements:

Pour amender n 'importe quel point des reglements,
un vote de la moitie plus une des deleguees (ou rempla-
<;antes) est requis.
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ANNEXE II

Directeurs executifs*

* Abbe Everett MacNeil

pere Jean-Marc Daoust, S.J.
Abbe Norman Andries
pere Maurice Dussault, O.M.I.
pere Lorenzo Dpcnis, O.M.I.
Abbe Francis J. Smyth
pere Henri Legare, O.M.I.

1978 -
1976 -
1972 -

1967-
1958-
1956 -
1952 -

*Le titre de directeur executif a ete modifie en president
de ['Association en 1981.

1978
1976
1972
1967
1958
1956
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ANNEXE III

Presidents et presidentes du Conseil d'administration
1939 -1989

Margaret Catherine Phelan, C.S.J.
Berthe Dorais, S.G.M.
Hector Bertrand, S.J.
M. l'abbe J.G. Fullerton
Mgr Victorin Germain
J.A. Leahy, S.J.
M.l'abbe J.B. Nearing
Raymond Durocher, O.M.I.
Berthe Dorais, S.G.M.
Mgr F.J. Smith
M. l'abbe C.S. Godin
Mgr Edgar Godin
M. Honora, C.S.J.
Lucien Lacoste
Jean-Marc Daoust, S.J.
Major John J .H. Connors (ret.)
Dr Embert Van Tilburg, O.S.B.
Margaret Smith, CSJ
Louise Demers, C.S.J.
Dr F. Patrick Doyle
Lloyd 0' Toole
L.A. Quaglia
Margaret Myatt, C.S.J.
G. Shirley Young
Lucien Frechette
Frank Bagatto
Romeo Paulhus
Bernadette Poirier, SGM
Gerard M. Lang
Elizabeth Davis, R.S.M.

(1939- 1943)
(1944- 1945)
(1946- 1952)
(1953)
(1954 -1955)
(1956 -1957)
(1958- 1959)
(1960- 1961)
(1962- 1963)
(1964)
(1965- 1966)
(1967- 1968)
(l969)
(l970)
(l97l)
(1972 -1973)
(l974 -1975)
(l976 -1977)
(l977 -1978)
(l978- 1979)
(l979 -1980)
(1980 -1981)
(l981-1982)
(l982 -1983)
(l983 -1984)
(l984 -1985)
(l985 -1986)
(l986 -1987)
(l987-88- 1988-89)
(l989)
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ANNEXE IV

Liste des laureats du Certificat d'Honneur de l'ACCS

Monsieur le Juge Emmett M. Hall
Soeur Mary Fabian Hennebury, R.S.M.
Monsieur Claude Brunet
Soeur Gilberte Paquette, S.C.O.
Docteur John Scatliffe, M.D.
Soeur Therese Roddy, C.S.J .
Soeur Janet Murray, C.S.J.
Soeur Mary Michael, S.P.
Soeur Margaret Smith, C.S.J .
Soeur Marion MacDonald, S.C.I.C.

1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1987
1988
1989
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ANNEX£ V

ORGANIGRAMME DE L 'ACCS

President

M. I' Abbe

Everett MacNeil

Directrice

de

l'adminis-

tration

Sr Aline

Leduc,
F.D.L.S.

Directrice

des

services

a la mission

Sr Sarah

Maillet,

R.H.S.}.

Directrice
des

communi-
cations
Mme

t!reda Fraser

Directeur

de

I' education

M. Richard

Haughian,
D.Th.

Secretaire

principale
Mme Denise

Kirkpatrick

Adjoint aux
communi-

cations
M. Ronald
Carriere

Secretaire de
I' education
MIIe Louise

Fortier

Bibliotech-

nicienne

Mme Pauline

Kamel

Secretaire de
l' adminis-

tration
MIle Sandra

Scott

Reception-
niste

Mme Annette

Foucault

Commis

comptable
Mme Helene

Nobert

25.10.90
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II. Sources

A. Sources imprimees

L'ACCS a publie au cours des annees une grande
quantite de documents. Nous en avons fait le depouille-
ment systematique. Nous ne ferons donc reference ici
qu'a l'organe officiel de l'Association, Le Bulletin de
I'ACCS/CHAC Bulletin, qui deviendra I'Hopital
catholique/Catholic Hospital et la REVUE ACCS/CHAC
REVIEW. Nous a aussi ete fort utile, entre autres, l'INFO
ACCS. La revue Hospital Progress de l'Association mere
americaine s'est egalement revelee tres riche.

Nous avons aussi effectue des depouillements
ponctuels dans certains quotidiens: La Presse, Le Devoir ,
LeDroit, The New York Times.

B. Fonds d 'Archives

Evidemment, ce sont les archives de l'ACCS qui
ont constitue l'armature de cet ouvrage. L'ACCS possede
des archives fort completes et bien organisees. On y
retrouve quelques centaines de dossiers touchant a
differents aspects de l'histoire de cette Association. Nous
ont ete tout particulierement utiles les proces-verbaux des
assemblees generales de l'ACCS (1939-1989) de meme que
ceux du Conseil de direction (1962-1989).
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Nos recherches nous ont aussi amenes a consulter

d'autres depots d'archives, tantot en nous rendant sur
place, tantot en communiquant avec les personnes
responsables pour qu'elles nous fassent parvenir les
photocopies de series importantes de documents (ce fut
notamment le cas des differentes Conferences provin-
ciales / regionales ) .

.Archives de l'Association catholique de la sante
de l'Ontario

.Archives de l'Association catholique manitobaine
de la sante

.Archives de l'Association catholique de la sante
de la Saskatchewan

.Archives de l'Association catholique de la sante
de l'Alberta

.Archives de Carrefour des chretiens du Quebec pour
lasante

.Archives des Conferences de Montreal et de Quebec
des hopitaux catholiques du Quebec (conservees
a I'Hotel-Dieu de Quebec).

Archives de l'Association catholique de la sante
de la Colombie-Britannique.

.Archives de THERAPEIA

.Archives de la Conference religieuse canadienne

.Arc,hives de la Conference des eveques catholiques
du Canada

Archives de I'Hotel-Dieu de Quebec

Archives des Religieuses Hospitalieres de Saint-Joseph
de Bathurst (N.-B.).
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.Archives des Soeurs Grises de Montreal

.Archives des Soeurs de Ste-Marthe d'Antigonish (N.-E.)

.Archives des Soeurs de St-Joseph de Toronto

c. Sources orales

Nous avons aussi organise de nombreuses entrevues
et conversations telephoniques avec des personnes qui ont
vecu l'histoire de l'ACCS.
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